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La doctrine rÃ©vdÃ est la vÃ©ritabl pierre de touche de 
tous les systhmes d'invention humaine. 

Ce n'est pas contester le  prix de l'or, que de le sou- 
mettre au  creuset, ce n'est pas nier non plus la valeur de 
la raison, que de la subordonner A l'autoritÃ de la foi. 

Ah Jove prinripiim, c'est-Ã -dire en langage chrhtien : 
Dieu avant tout, disait l'ancien adage. La sagesse humaine, 
en voulant tout envahir, a rÃ©uss Ã Ã©carte ce principe 
d'6fcrnelle raison. Semblable aux Titans de la fable, elle a 
escaladÃ le ciel, et Ã©branlÃ ce semble, le trÃ´n de JÃ©hova 
jusque dans sa base. Les dÃ©fenseur mÃªme de la vÃ©rit 
rh-Ã©lÃ© dans l'habiletÃ qu'ils ont cru mettre 5 repousser 
cette invasion gigantesque, ont fait Ã l'enncmi d'im prudenies 
concessions. A force de vouloir prouver sans le secours de 
la r k v d a h n  l'existence de Dieu contre les atli6es, la spiri- 
tualitÃ de l'5me et  son immortalitÃ contre, les n~atÃ©rialistes 
la nÃ©cessit mdme de la rÃ©vhlatio contre les rationalistes 
de nos jours, on a fini par se persuader qu'en effet la raison 
humaine devait Ctre Ã©coutÃ la premikre, et que s'il plaisait 
Ã Dieu de se faire entendre Ã nous, nous devions, avant de 
nous soumrtire Ã sa parole, vÃ©rifie par nous-m6mes ses 
titres Ã notre foi. Ainsi a-bon Ã©t conduit insensiblement Ã 
considÃ©rer comme l'ordre lÃ©gitime et seul rationnel la 
dÃ©sordr de l'erreur, comme l'Ã©ta normal de la raison u n  
Ã©ia anormal et maladif, et comme la marche rÃ©gulikr A 
s'.livre pour atteindre la vÃ©rit un  procÃ©d purement excep- 
liongel. 

L'histoire sainte, dans ses rÃ©cit simples et sublimes tout 
Ã la fois comme les faits qu'elle nous rcvkle, nous donne Ã 
connaÃ®tr que les premiers rapports de l'homme ont Ã©i ses 
rapports avec son CrÃ©ateur Si Dieu l'a fait Ã sa ressem- 
blance, c'est qu'il lui a donnÃ la facultÃ de le conliaiire et 
de l'aimer; et, des les premiers instants de son existence 
sur la terre, il a instruit sa raison par les enseignements 
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qu'il lui a faits, comme il a formÃ son cmur par les pr& 
ceptes qu'il lui a imposÃ©s Adjecit manda ta et praxepta (1). 

La religion, qui comprend l'ensemble des rapports entre 
Dieu et l'homme, s'est bien gardÃ© de mkconnaitre le 
premier et le plus fondamental de tous ces rapports, qui 
est la subordination essentielle de la raison humaine Ã 
l'autoritÃ de la parole divine. DÃ¨ notre entrÃ© dons la vie, 
elle nous apparaÃ® comme une mÃ¨r et une maÃ®tresse qui 
nous impose avec une doucc autorith le devoir de la foi et 
de l'obÃ©issance Ã Je  vois plusieurs religions contraires, Ã 

a dit Pascal, K et par consÃ©quen toutes fausses exceptÃ 
Ã une. Chacune veut Gtre crue par sa propre autorit& Ã Ce 
fait universcl, el commun toutes les religions, contraires 
sous tant d'autres rapports, aurait dÃ faire reconnaÃ®tr i ce 
puissant gÃ©ni la prcmibre des lois de la soci6tk humaine. 

C'est cette loi, principe de tout ordre, que proclame 
l'Eglisc catholique, lorsqu'elle interdit ceux qu'elle a 
rÃ©gÃ©nkr rn6rne Ã leur insu, le doute et Fexamen par 
rapport aux vbritÃ© qu'elle leur enseigne. Elle a frappÃ 
depuis longtemps de ses plus terribles aiiallihu's !a fausse 
et hÃ©rÃ©tiq prÃ©tentio qui abandonne au libre choix de 
chacun de nous l'obligation de se soumettre Ã la doctrine 
rÃ©vklk Elle permet cependant, bien plus, elle commande 
A chaque fid&lc, dans la mesure de ses forces et de ses 
devoirs il remplir envers la soci&tÃ© l'btudc de ses preuves, 
mais uniquement pour se confirmer dans la foi, ou pour y 
conlirmcr ou y ramener les autres. Quant ii ceux qui 
aurajent le meilleur de ni~connaiire ses titres, et de douter 
encore malgrÃ l'autoritÃ de son thoignage, elle condescend 
i'i leur incr&du!ilk, et, h l'cxcmple de son divin maÃ®tre elle 
leur dit comme ii saint Thomas : Voyez ct palpez mes 
plaies, ct cessant d'&ire incrkdules, redevenez fidkles. 

Dans celte thÃ©ori des rapports de la foi avec la raison, 
ce sont surtout les droits et les mri~ctkr~s de la foi que nous 
nous sommes proposÃ de discuter, et voili pourquoi il nous 
a plu de l'intituler de prkfkrence ThÃ©ori de la foi. Il est 
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vrai que, prhsentde de cette maniÃ¨re elle laissera h dÃ©sire 
jusqu'Ã un certain point la thÃ©ori de la raison; mais nous 
devons avouer que cette autre tÃ¢ch nous a paru, pour 
le moment du moins, au-dessus de nos forces. Nous avons 
cru que, pour la traiter convenablement, il nous faudrait, 
vu la disposition actuelle des esprits, faire une Ã©tud parti- 
culiÃ¨r de la philosophie de saint Thomas, que nous ne 
connaissons encore que d'une maniÃ¨r assez superficielle. 
Nous aurions peut-Ãªtr aussi besoin d'Ãªtr plus versÃ que 
nous ne le sommes dans la lecture des philosophes mo- 
dernes; et ce ne serait qu'aprÃ¨ Ãªtr heureusement sorti de 
cet immense labyrinthe, que nous pourrions donner avec 
profit pour nos lecteurs comme pour nous le rÃ©sulta de 
nos investigations nouvelles dans une thÃ©ori de la raison, 
qui deviendrait le pendant, et en quelque facon aussi le 
correctif de notre premier travail. 

La question des rapports de la foi avec la raison intÃ©ress 
au plus haut point quiconque tient Ã se former une juste 
id6e des principes sur lesquels il appuie sa croyance; c'est 
aussi une de celles qui prÃ©senten le plus de difficultk. Il 
y a pour celui qui la traite un double Ã©cuei Ã craindre, soit 
qu'il exalte les droits de la raison au dÃ©trimen de la foi, ce 
qui constitue le ralionnlisme Ã tous ses de@ divers, soit 
qu'il exagkre la necessitÃ de la foi au prÃ©judic de la raison, 
ce qui serait le tort du traditionalisme. Nous nous appli- 
querons dans cet opuscule Ã nous garantir de l'un comme 
de l'autre de ces deux excÃ¨s 

Cetle thÃ©ori mÃªm de la foi que nous donnons aujour- 
d'hui est encore, il faut l'avouer, bien loin d'dtre complÃ¨t 
comme semblerait l'indiquer son titre. II nous a fallu laisser 
Ã peu prÃ¨ de cÃ´t la thÃ¨s entiÃ¨r de l'autoritÃ de I'EgIise, 
que nous avons supposÃ©e il est vrai, dans toutes les parties 
de notre Ã©tude niais sans la prouver nulle part. Nous avons 
cru qu'Ã cet Ã©gar le savant ouvrage du R. P. Perrone (1) 
supplÃ©erai avantageusement Ã notre omission. 

Nous avons cru bien faire d'ajouter i la suite du prÃ©sen 

(1) Le Protestantisme et la RÃ¨gl de foi, 3 vol. in-8O, chez L. Vives. 
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&rit de longues pihces justificatives, qui sont en grande 
partie la reproduction presque complÃ¨t de nos premiers 
opuscules. Comme notre vie s'est Ã peu p r k  tout entiÃ¨r 
consumÃ© Ã discuter la question principale dÃ©battu dans 
celui-ci, il rÃ©sult de lÃ une certaine unitÃ de vues dans 
tous nos travaux personnels qu'il nous serait difficile de  
remplacer par ceux d'autrui. Que ce soit l i  notre excuse 
auprks de ceux qui prendront la peine de nous lire. 

A l'exemple du cardinal d'Astres, dont nous rappor- 
ferons plus loin le tÃ©moignage mais avec bien plus de 
sujet que ce savant et illustre prÃ©lat nous soumettons tous 
DOS Ã©crits non-seulement au jugement de l'Eglise, mais 
encore i de plus habiles que nous. 

Ã L'hÃ©ritag des ancÃ¨lrc c'est la vraie foi, Ã a dit Ã©nergi 
quement le Grkgoire VI1 du quatriÃ¨m sihcle de l'Eglise : 
Hareditas majorum @es vera est (1). Or, quels soins 
n'apporte-t-on pas d'ordinaire A conserver une riche suc- 
cession! C'est dans ce but qu'on se fatigue en dÃ©marches 
qu'on se tourmente en prochs, qu'on se consume en travaux, 
qu'on s'6puisc en vcilles; dans ce but, qu'on franchit les 
fleuves, qu'on traverse les mers, qu'on entrcprcnd de longs 
et pÃ©nible voyages; dans ce but, qu'on se prive quelque- 
fois d u  nÃ©cessaire qu'on s'impose au moins de sÃ©vkre 
Ã©conomies qu'on se rksigne i de rigoureux sacrifices. 

L'htrit,agi: de lu foi, plus prkcicux que tous les biens 
terrestres, m6ritc de notre part une attaclie bien plus vive. 
Qu'est-ce que des champs, des vignes et des bois, qu'est-ce 
que les palais les plus magnifiques et les habits les plus 
somptueux, compares Ã l'or cl aux pierreries que rkcCle la 
parole divine? Apportons donc tous nos soins Ã conserver 
dans son iiiÃ®6grit. cette riche succession, et sachons la 
dÃ©fendr contre le doutc envahisseur. 

(i) S. Arnbr. in psalm. XXXVI. 
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Kota. Les tirets - sont pour suppller ICS mots mis en thte de chaque article. 

A 
AARON. Ses fils punis pour avoir bu du vin, IV, 537. Il est le premier : 

q u i  le sacerdoce ait Ã©t confÃ©rÃ III, 190. Son sacerdoce, type de 
ly6piscopat ; celui de ses fils, figure du ministÃ¨r des pr6tres, III, ibid 

ABGARE. JCsus-Christ lui envoie l'empreinte de ses traits, 1,375,584. 
ABEL. Ses sacrifices agrdables il Dieu, 1, 254. 
ABJURATIOKS, II, 172,173,17&, 176,179,181. On doit se  rappeler souvent 

les - qu'on ? faites en recevant le baptkme, VI, 229, 250-251. 
ABLUTIOS cxtdrieure, de quoi le  signe, II, 148. Pourquoi rCpkt6e trois 

fois, II, 202. 
ABNEGATION de la propre volontÃ© combien recommandÃ©e V, 542. 
ABRAHAM. Comment il s'est dbterrninÃ Ã sacrifier Isaac, 1, 287. Ce qu'il 

faut entendre par le sein d'Abraham, 1, 300. 
ABSOLUTION. Danger de mourir sans -, III, 69. 
ABSTISEKCE autrefois prescrite, en quoi elle consistait, IV, 383. DiversitÃ 

d'usages, IV, 584. - de la semaine sainte, IV, 318, 386, 450. - pius 
rigoureuse les six derniers jours avant PAques, IV, 404. - du mer- 
credi e t  du vendredi, II, 15, 107. - des moines, IV, 581, 584-585; 
V, 486. - des viandes et du vin, V, 485. - des viandes, IV, 409. 
- de saint Antoine, IV, 584: - des manichdens, IV, 577. - d'tlila- 
non, IV, : 74. - des paÃ¯ens IV, 516-318. - de surhgat ion,  II, 108. 
Quel est le but de 1' -, III, 517; IV, 578-579, 582. - ses avantages, 
II, 109; IV, Li28. DilTCrence entre celle des catholiques et celle des 
hkrÃ©tiques IV, 580-581. Anciennes h6r6sies Ã ce sujet, IV, 5 U ,  587. - des choses d'ailleurs permises, IV, 427. - elle nous obtient les 
dÃ©lice du paradis, IV, 422. - en quel sens elle a Ã©t condamnÃ© par 
saint Paul, IV, 388. -judaÃ¯que IV, 428. - du laitage, des ~ u f s ,  etc., 
IV, 582. - pour quels motifs pratiquÃ© par les m ~ ~ i i ! l l c ~ n ~ ,  IV, t'di& - par les catlioliques, IV, 577. - par saint Bernard, IV, 582. - en 
quel sens dÃ©fendue IV, 526,580. Pourquoi 1'- de la viande, IV, 423. 
Elle apaise la colcre de Dieu, IV, 418. 

ACHAB. Sa pcnitence, III, 27. 
ACHOPPEMEP~T. Kn quel sens Dieu met une pierre d' - devant ceux qui 

abandonnent sa justice, IV, iSk. 
AC~LYTE. OnliiiaLiu~i de 1'-, Li!, 109. Son office, III, SOS. 

V I L  a 
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ACTES humains. D'.verses fins qu'on s'y propose, V, 513. 
ACTIONS pes6es dans une juste balance, V, 89. 
ADAM. Son corps forme d'une terre vierge, 1,209. En que! btat il fut cr66, 

VI, 217. Cc qu'il devint par l'effet de la malice du tli"iii:n, VI, N d .  
Ce que le p4clik lui a fait perdrr, tant ponrlui que pour n:):s, VI, 310. 
DÃ©cli dilns son corps et dans son ilme, VI, 252. - ~ n w t  * I  p;'ir l'dfet 
du pÃ©clih et non par la nÃ©cessit de sa nature, VI, 223, 22t. - ren- 
fennait en  lui toute sa post6rit6, VI, 261. - nous a transmis son pÃ©cli 
e t  la peine qui lui est due, IV, 230-%2. 

Adam, Eue et  lp. serpent, figures de trois degrÃ© dans la prrp6traiion 
du pficlik, I I I ,  584. Connivence entre les trois, III, 587. 3I:iux uitirbs 
par Adam i sa poslkrit6, VI, 259. - a fait perdre dans sa personne 
l'innocence ;'I tous ses descendants, VI, 2%. - leur a transmis la mort 
tant pour lu corps que pour l'Aine, VI, 255. Tou\ excepte Jksus-Christ, 
sujets au pbche d7 - , VI, 281. Sa trmniission ni& par les pÃ©lagiens 
VI, 233. l'reinier et second - , VI, 249. - prCvaricatenr, :I quelle 
mort condamnb, VI, 222. - dClivr6 de Penfer, suivant la croyance de 
12Eglisc, 1, 64. - a entrain6 toute sa posli!rith dans sa ruine, VI, 231. 
- a fait que nous naissons mauvais, VI, 2'13. Nous avons tous pÃ©cll 
en -, p;irce que nous Ã©tion tous renl'ennÃ© en lui, VI, 277. Notre 
nature vicik! en - , VI, 241. Tous ont pbcllÃ en - , mhme avant de 
naÃ®tre VI, 242. 

ADORATION de la chair du Sauveur, II, 547-5~8. - de l'esca1)eau des 
pieds de Dieu, Il, Md. - de l'image du Sauveur. Voyez Imctge et  
Croix. - praliq116e en se tournant le corps vers l'orient, IV, 483. 
l'ourquoi, IV, W. - de corps et d'esprit, II, 535; IV, 483. 

ADULATEUR. L' - est un ennemi qui caresse, IV, 46. Voy. aussi Dbtrac- 
tion, Louange. 

ADHI.ATION. P6chÃ d'autrui, IV, 33. L' - fomente les pÃ©chÃ des autres, 
IV, 48. 

A I ~ L T ~ I ~ E  inexcusable, 111, 275. Ce que c'est que 1'-, II, 408. L'- 
n'uulorisu pas i prendre une aulre kpouse du vivant de la premibre, 
III, 288, 290. Le taire, ce scrait coinmettre un autre -, 203, 287. 
Aulres vices dÃ©fendu par le moine cominanJcmeiit qui dkfcnd 1'-, 
1, 421. - spirituel, III, 507. 

A~KIUS. 116rÃ©s d'-, 111, 215-21Ã¬ IV, 587. Arguments qu'il objectait, 
II, diS. 

AFFINITE. L'empficliernent d'- licite ne dÃ©pass pas le quatriÃ¨m degr&, 
III, 267. - illicite, jusqu'i quels degrÃ© elle s'ftcnd, III, 269. 

AGATHUS. Effet de son saint, sacrifice, II, 577-578. 
AG&. Eloge el  invocation de sainte -, 1, 530. Effets de sa protection, 

ibid. Qui clic avait pour epoux, V, 544-545. 
AGNEAU pascal, 1, 101, 104, Hi). - sans tache, II, 521. 
Aiaim. Qui sont ceux qui aiment Dieu parfaitement, 1, 244. Qui l'aiment 

plus qu'eux-mhmes, 243. Pourquoi et comment on doit - Dieu, 230. 
On doit 1'- sans avoir en vue la r6conlpense, mais la rÃ©compens est 
infaillible, 281. De quelle manibre on doit - ses ennemis, 254. 

AMATEUHS des volupt&s du sikcle, Ã qui les comparer, VI, 183 et suiv. 
Asiniio~s~ (Saint) adorait JCsus-Clirist dans l'Eucharistie, I I ,  538-539. - c6ldbrait la vertu de la croix, 1, 56. Ce qu'il dit en mourant, VI. 



TABLE G ~ N Ã ‰ R A L  DES MATIÃˆRES II' 
26-27. - injustement blÃ¢mt pour avoir fait lyeloge de la virginit4, 
V, 434. - dÃ©sirai suivre en tout lyEglise romaine, II, 43. 

AMEN. Sa signification, 1, 147, 191. 
AMITIE de Dieu, besoin de la conserver, 1, 253. 
AMOUR (1') du lÃ©gislaleu adoucit le  joug de sa loi, VI, ,917. - digne de 

rÃ©compense 1,231. Ly - de l'argent fait perdre celui de Dieu, lll,hh\. 
T6moignage singulier que JÃ©sus-Chris nous donne de son -, II, 266, 
319.. Ly- donne au juste la force d'accomplir la loi, VI, 419. - fait 
le. discernement entre les enfants de Dieu et  les enfants du diable, V, 
290. Jusqu'ou il s'ktcnd quand il est parfait, V, 175. L' - de Dieu est 
compris dans les trois pruniers commandements, et celui du prochain 
dans les sept autres, 1, fi05. L'- du prochain n'est pur, qu'autant 
qu'il se r;ipporte Dieu, 1, 281. Il n'est pas vdritable, s'il n'est ac- 
c o i ~ p n p 6  de l'amour de Dieu, ibid. Pour le reste, voyez le mot 
C I ~ U ~ .  

ANABAPTISTE condamnÃ© II, 197. LY- renferme une prdsomption diabo- 
lique, II, 199. 12 - puni par les lois impkriales, II, 181,200. - com- 

. parÃ i Isiiiai'-l, II, 198. 
ANACHOR~TES. Ce que c'est, V, 492. Quels services ils rendent aux autres, 

V, 484. Leur vie, ib id.  Quels sont ceux qui ont embrassk les premiers 
ce genre de vie, 478. 

ANAME avait fait vwu de pauvret&, III, 311. Sa punition, V, 355, 581. 
ANCIE~S. DfY6rer Ã leurs sentiments, V, 463. Quel mal c'est que de ne pas 

le faire, W). 

A N D R ~  (reliques de saint'), l,5tl5. 
ANGE denia~idaiit l';wniOne, V, loi. Un autre reÃ§ Ã table, 102. 
ANGES. Les - doivent htre invoquÃ©s 1, 517, 562. - d'argent (statues), 

1,579. Les - connaissent nos besoins; ils prient avec nous et pour 
nous, 1, 504. Leur lii6rarcliieY III, 187-188. Leur ministkre, IV, $10. 
Leur pri'smic~ au  sacrilice de la messe, II, 556-558. De quoi ils se 
nourr i~s~i i l ,  IV, 333. 

ANGELIQUE (vie), V, 490. 
ANGELIQUE (hymne), II, &00. 
ANGELIQUE (dignitÃ©) VI, 171. 
ANGLAIS. Ce qu'ils doivent Ã saint GrÃ©goire II, 410. 
AI^GOISSE Ã venir, VI, 91. 
AME, maÃ®tress de ses actions, VI, 512. Elle remporte sur le  corps 

par la liber16 dont elle est douÃ©e ibid. Ce qu'elle devient aprcs 
la  mort, 41. Son immortalitÃ au milieu des supplices, 102. Malheur de 
1'- rbprouvbe, lu&-iU5. Elle doit ses chutes i elle-mhc, e t  sa justi- 
fication Ã la grice de Dieu, 271. L' - de Jksus-Christ unie sa divinitb 
dans sa descente aux enfers, 1,66. Elle cn a dÃ©livr les Ã©lus 1,6846. 
Elle n'en a pas dhlivrÃ les rÃ©prouvÃ© 66. Elle a enchaÃ®n le prince 
des t h i h e s ,  ibid. EUe a brise les barrikres de fer, ibid. Effroi de 1'- 
au moment de sa sbparalion d'avec le corps, III, 182; VI, 50, 32. Son 
repos a p r h  IJ mort, VI, 6. LY- devant le tribunal de Jk~u~-Clirist, 
VI, 5-7. (luelles sont celles qui vont aussitbt ou en parudis ou en enfer, 
III, 116; V I ,  151. LY- en purgatoire, VI, 131. Il y a des - qui sont 
soumises i dus peines teniporelles dans l'autre vie, III, 113. Moyen de 
leur venir en aide, III, W. Ondoit prier pour elles, 111,150. Les Ames 
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du purgatoire appartiennent 5 l'Eglise, 1, 111. RecommandÃ©e aux 
Saints di1 ciel, 1, 321. Profitent du sacrifice de la messe, II, 378-580. 
Les - des damnÃ© regrettent d e  n'avoir pas mis Ã profit le temps oÃ 
elles pouvaient faire pbnitence, VI, 103. - des saints. Voyez Saints. 
MCdecins des -, III, 02. Les apdlres et  les 6vÃªque 6tublis juges des 
-dans I'Eglise, III, t4. Dieu n'a rien tant i cmur que le salut des, 
-, V, 140. MÃ©rite qu'on acquiert auprks de Dieu en procurant le 
salut des -, V, i 4 l .  L'-, toute immatÃ©riell qu'elle est, peut sentir 
les atteintes d'un feu maldriel, VI, 107. Sentiments dont les - seront 
alÃ¯ecl6e au jugement dernier, VI, 76. Leur dtat a p r h  la mort, VI, 5. 
Depuis P~tablissement de la nouvelle alliance, elles peuvent Ctrc 
r q u e s  dans le ciel aussitbt aprÃ¨ la mort, 1, 500. Les - des mechants 
condamnkes Ã l'enfer, VI, 107. La mkdecine de 1'- se  divise en 
correction et instruction, V, 128. 

AMNUEI~I~ES (fÃªles) Causes de leur institution, 1, W. 
ANTECHRIST. Le nom d'-, pris dans un sens large, s'applique Ã tous ceux 

qui refusent de croire en J6sus-Christ, VI, 71. Cc que sera 1'- pro- 
prement dit, ib id .  Quelle sera la naissance de ]'-, 72. De quelle 
tribu, 70. Quand il paraitra, VI, 83. Sa venue prCc6dera l'avknement 
de Jhs-Christ,  ibid.  Il interdira le signe de la croix, 70. Il en inipo- 
sera aux Juifs, ibid.  Il usurpera le nom de Dieu, ibid. II ktablira son 
siÃ©g dans le temple des Juifs, ibid.  Il usera de magie, ibid.  Il ne sera 
pas un dÃ©mo incarnt!, ibiil. 11 envahira l'empire romain, 83. CaractÃ¨r 
de 1'- remplaÃ§an l'image de la croix, 70. RCgne de 1'-, ibid.  
Hypocrisie de 1' - , 85. MÃ©cliancet de 1' - , ibid. Courte durie de la 
domination de 1' - , ibid. Mort de 1' - , 71,85. Il dftruira les temples 
des chrbtiens et  fera prÃ©valoi l'iniquit6, 70. Synagogues de 1'-, 
1, 98, 109. Empereurs comparÃ© Ã 1'-, 67. Il abolira la liturgie, II, 
589-390. 

ANTIQUITE prise pour r6gle, 1, 108. 
ANTITYPES , II, 283. 
A N T ~ I M ~  (Saint) s'applique Ã iui-m&mel e conseil Ã©vangÃ©liq du renon- 

ccmeut i toutes choses, V, 355-534. 
APOSTASIE (crime d'), 1, 118. 
APOSTATS exclus de la communion d e  PEglise, I, 118. Les - de la pro- 

fession religieuse ne recevront point le centuple promis, V, 570. Ils 
se rendent coupables de larcin envers Dieu, 495. De qui preniiciit-iis 
conseil, ibid. 

APOSTOLIQUE (sikge) ktabli par J6sus-Christ pour Ãªtr i la tctc de toutes 
les Egliscs, 11, '15. Son auloril6, II, 72-711; III, 188. Droit qui lui 
appartient d'anallihmaliser les l i ~ r ~ s i c s ,  II, W .  Les causes majeures 
doivent lui d r u  rCf6r&cs, Ã³B 47. 

APOSTOLIQUES (traditions). Voy . Traditions. 
AruTi~~s, auteurs du symbole qui porte leur nom, 1, 16-17. Pourquoi ils 

ont fait usage des signes sensibles, II, 183. Ils ont appel6 du nom de 
perfection l'onclion du c h r h e ,  II, 250. Ils ont ktabli dans I'EgIise la 
diversilÃ des fonctions et des offices, V, b81. Ils ont insiiluC l'Ã©ta reli- 
gieux, V, 492. Le nombre dus peuples qu'ils on1 convertis ne sera 
connu qu'au jour du jugement, V, 146. Leur pauvret&, V, 574. Ce qu'ils 
ont reÃ§ ou recevront pour avoir renoncÃ Ã tout, 5G4. Quelles sont les 
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maisons qu'ils ont reques en rbcompense dÃ¨ ici-bas, W .  Etaient-ils 
mariÃ©s Ã¬17 En quel sens ils ont pu recevoir cent femmes, 362. Invo- 
quÃ© pour le salut de l'Afrique, 1, 363. Distinction entre eux, II, 42. 
Industrie de leur %de, V, 480. Plusieurs espÃ¨ce dy -, ~ I I ,  191. Leurs 
successeurs, II,  29-50. Leurs vicaires, III, 191. Ceux qui tiennent leur 
place dans lyEglise , seuls ministres d e  la confirmation, II, 237, 240. 
L'administration du b a p l h e  entrait dans leurs attributions, II, 205. 
Leurs maisons sont des temples, V, 566. La doctrine des - a Ã©t en 
partie laissÃ© par Ã©crit et en partie transmise de vive voix, 1, 8, 7-8. 
Leurs tombeaux elles jours de leurs martyres devenus cÃ©lÃ¨bre 1,209. 
Culte du Ã leurs reliques, 1, 34U. Ce qu'ils sont par rapport A lYEglise, 
III, 17-18. Devoir de les invoquer, 1, 540, 562. Quand et comment ils 
ont Ã©t faits prÃªtres II, 399400. Ils ont fait une loi de baptiser les 
enfants' II, 188. ils ont ordonne les ministres des autels, III, 211-212. 
Ils avaient fait VÃ• de pauvretÃ© V, 578. Ils ont Ã©tabl l'usage de faire 
memoire des morts au saint sacrifice, II, 372, 581-382. Ils etaient des 
eunuques volontaires, V ,  405. Ils prient pour nous, 1,517. Les douze 
articles du symbole rependent par leur nombre Ã celui des -, 1, 17. 
Pouvoir qui leur a &tÃ donnÃ© III, 15, 44-15. Ce qui leur a et4 dit 
s'applique aussi h leurs successeurs, II, 20. Ou est-ce que leur doc- 
trine se conserve pure, II, 76. En quoi consistait la perfection de leur 
vertu, V, 552. 

APPELES. Nous savons que nous sommes -, nous ignorons si nous sommes 
Ã©lus VI, h57-438. 

APPROBATION de Dieu. Trois maniÃ¨re de nous la procurer, III, 396. 
ARBRE de la science du bien et  du mal, pourquoi ainsi appelÃ© VI, 216. 
ARCHITAS (mol d') au sujet de la colkre, 111, 558. 
ARGENT d'iniquilÃ© ce que c'est, V, 62. Voyez Mammon. 
ARIENS. Les - n'Ã©taien pas de vÃ©ritable clircliens, 42. Pires en un sens 

que les dknons, 1,538. Ils portaienl envie Ã la gloire des martyrs, ibid. 
ARIUS comparÃ A une ktincclle qu'on aurait nÃ©glig d'Ã©teindre IV, 96. 
ARMES. Avec quelles - on doit rksister aux conseils des impies, 111, 555. 
Assis. Ce que c'est qu'cire - Ã la droite du PÃ¨re 1, 67, 71. 
ATHANASE (Saint). Ce qu'il pensait du siÃ©g de Rome, II, 49. Son Ã©log et 

invocation qui lui est adresske, II, 413. 
ATTRITION. Don de Dieu, III, 32. 
AUDIENS. Les -donnaient l'absolution sans imposer de pÃ©nitences III, 93. 
AUGUSTIN (Saint) honorait dans les papes les successeurs de saint Pieyre, 

II, 57. Son estime pour l'autoritÃ des Peres, 84. Il s'appliquait A pra- 
tiquer la perfection Ã©vang&lique V, 557-558. Son dkpouillement (ie 
toutes choses, ibid. Sa pauvretÃ volontaire, ib id .  et 570. Il exhortait 
les autres l'imiter en ce point, 357-538. Il menait la vie monastique, --- o31-538, 588.11 mkprisait le monde, ibid. Pourquoi il ne suivait pas 
saint, Cyprien en tout, II, 57. De quoi il s'occupait en voyant sa fin pro- 
chaine, VI, 26. Doutes qu'il formait au sujet de la presence des Saints 
en plusieurs lieux i la fois, II, 508. Sa coutume de prier pour les morts, 
ibiil. Ce qu'il pensait des pr6ceptes des deux tables, 1, &Os-Ã³U6 Il 
praliquail la vie communr, V, 557-538. Il se fonduit sur I'autoritk tic 
lYEglise pour croire 5 I'Lvangile, 1, 12; II, 121-122. Motifs qui le rctc- 
naiont dans l1E"iise catholique, 1, 106. 
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AUM~NE. Sa dkfinition, V, 1. Dans l'intÃ©rÃ de quelle classe de personnes 
Dieu en a imposk le devoir, 57. - d u  cÅ“u et - de l'argent, 175. La 
pren~icre plus facile que la seconde, ibid. C'en est une trks-grande 
que de pardonner une offense, ibid. LY- doit Gtre proportionnke aux 
facultks de chacun, 58. Peut-elle se faire de tout ce qu'on posskde, 10:). 
Elle obtient le pardon des pkclibs, 21 e t  suiu. A qui doit elle Ctre faite 
de prbfÃ©rence iGk, 592. Et de quelle manikre, A l .  Elle doit se faire 
de bon cmur, 81, 115. On ne doit pas la remellre au lendemain, 111, 
h26. Elle doit se faire d'un bien justement acquis, V, 62. Elle ne doit 
pas se faire d'un profit usuraire, qui doit titre plutbt restitub, ibid. 
Elle ne doit pas se faire d'un bien ravi ;'I un autre, V, "w, 113. L'- est 
le plus profitable de tous les mkliers, 45 et suiu.  La praliqtie de 1'- 
est prÃ©fkrabl h la royautÃ© U4. Elle guÃ©ri les plaies sans y laisser de 
cicatrices, 50. Elle triomphe de la mort, S i .  Elle est le rcrnkde Ã tous 
nos pÃ©chhs 35, l i0,  64. Elle plaidera notre cause au jour du jugement, 
55. Elle a sa libre entrke ilans le ciel, '.A. Prodiges qu'elle opkre, 44. 
Elle est comme un second bapl~nie, 9, 66. Elle est un des fruits de la 
pÃ©nitence 120. En quels termes I'Ecriliirc nous recommande la pra- 
tique (le l' - , 11. Ellc n'elTace les pkcliI!s qu'avec le concours de la 
foi et d u  baptkme ou de lu phnitence, 58. Elle ne purilie ni les infidkles 
ni les impknitents, 60. - Deux espcces d' - , 1 15. Les - sont des 
Å“uvre de justice, IV, 5 0 1 ~  l"xccllence de 1' -, V,  73. Sa puissance 
auprcs de Dieu, 05, 117, 120. Sa verin et ses fruits, IV,  238, 247, 2A9, 
250, Vi2; V, 80. Elle est un s;u:rilice liropiIi:iloirr, V, 5k. Elle 1)rocure 
lagloire c6lcste, 151. Ellc (?lâ€¢ii les pÃ©che et dhlourne de dessus le 
pecheur l7arr&t de sa condamnation, 70, 73, 120-122. :Se pas la (aire, 
c'est se rendre meurtrier des pauvres, V, 157. L'- faite largement 
Ã©tein l'incendie allumÃ par le pÃ©cli6 75. Son nicrile dbpend plutht 
de la disposition de la volontÃ que de la grandeur de l'offrande, 73-76. - de ceux qui persÃ©vbren dans l'Ã©ta du pbdik, l ift. 1,' - ne doit pas 
se faire avec l'intenlion de pbcher plus ii son aise, 162. Quels sont ceux 
dont elle sert il expier les pÃ©cliks 5A. Elle doil se faire du produit de 
son propre travail ou de ses propres biens, 35-5(i. On doit. la faire mkme 
5 ceux dont l'iinligence ne serait (pu! simi~iiw, 11;). La joindre h la 
pribre cl  au jeune, A. AumOnes spirituelles, 11A-115. RÃ©compens 
promise il 1' -, 52. - de saint Grcgoire, 101. L' - d u  superflu pre- 
scrite, 82. UtilitÃ de 1' -, Sli. Ses avanltips marques dans I'Ecriturc, 
50. Prendre l'habitude de faire l'aumhne, 55. - demandke par un 
ange, i d l ,  Ce que c'est que faire 1' - en secret ou devant les hommes, 
IV, 511~-313. Faile hors de la co~i~ii~union de I'Eglise, elle ne sert de 
rien pour le salut, 1, 112-118. Les actes de justice et de misÃ©ricord 
sont autant d'-, V, 60. Motifs de faire 1'-, V , A i .  Le jeune doit &re 
accompagnii de 1'- pour rendre la prikre efficace, il. Elle assure PÃ©ta 
de justice pour l'&rnili", 52. Ellc constitue Dieu notre dhbiteur, 35. 
Elle est obligatoire m h e  pour le  pauvre, 121. Sa puissance et  son 
mkrite, 77. La crainte de manquer du nkccssaire ne nous dispense pas 
de faire 1' -, 25. Le besoin de soutenir sa famille n'en dispense pas 
non plus, 23. RcglesA suivre dans la distribution des -, 16Ã¬ Intention 
avec li~(liit!li~ on doit la faire, il@. Usage ancicm dans I'Kglisc (le re- 
cueillir des aumbnes, II, 51 i. Leur ulililh pour les (idunts, II, 4i2. 
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Les - souvent recommandÃ©e dans I9Ecriture, V, 22. V - est un re- 
&de nhcessaire A tous les pÃ©cheurs i b g .  Exhortation 1'-, 10, 
37,67. Bonheur de celui qui la fait, 10-11. Le prÃ©cept de 1'- est celui 
sur lequel JÃ©sus-Chris a insiste le  plus, 24 et si&. L'art de faire 1' - 
se suffit i( lui-mÃ¨me 44. Pourquoi il est parlÃ si souvent de 1'- dans 
19Ecriture, 39. Voyez aussi les mots Lib6ralit4, Sfwricorde, Donner. 

AUTEL. Sihge du corps et du sang de Jesus-Christ, 11, 298. - dkdik A 
saint Etienne, II, 386. Sacrifice de 1' - . Voy. Sczcrificc. 

AUTELS dÃ©diÃ aux martyrs, II, 586. - consacres A Dieu seul, II, 569. 
Briser les - est un sacrilÃ©ge 298. ornements d' -, IV, 120. 

AUTRUI. 11 ne suffit pas de ne pas toucher au bien d'-, il faut encore 
donner du sien, V, 158. 

AVANCER. Ne pas - dans la vie spirituelle, c'est reculer, V, SOS. Voyez 
le mol Profjri's. 

AVARE (on peut Ã¨tre sans convoiter le bien d'autrui, III, 450. Plus un - 
posskde, plus il dÃ©sir acquÃ©rir 457. Il se sert du bien tly:iiiirui pour 
Ã©pargne le sien, ihid. Grand nombre d'- en enfer, 4i2. Un - est 
toujours pauvre, ti28. 

AVARES prives d'enfants, III, 432. Langage des -, 426. Objets de leurs 
pensÃ©es V, 182. Comment ils traitent les pauvres, 111, 428. Vaines 
excuses des - , 451. 

AVARICE. Sa dhfinition et vices qu'elle engendre, III, 421, 416. Elle est 
le pire des phcl14s, 43 . .  Elle accusera les avares auprbs du  so~iwrain 
juge, V, 152. Elle rst une f i h e  de l'anle, V, 90. Cc que t-o~iijircnd ce 
mot dans sa ghnhralitÃ© III, 453. Grandeur de ce mal, UiO.  Divers de- 
grÃ© d' -, V, 580. Moyens singuliers employÃ© pour combattre culte 
passion, V, 90-92. 

AVE, anagramme d7Eva, 1,211. 
AVENEMENT de JÃ©sus-Christ Quels sont ceux qu'il prendra au d6pourvu, 

VI, 21. Pourquoi Jkw-Christ n'a pas voulu en rbvclcr I'Cpoqiie prÃ© 
cise i ses i ipdru~,  67-08. Quels seront les prkcurseurs du dernier - 
de JCBUS-Clirist, 09. 

AVERSE (tXque d'), auteur d'un Ã©cri contre Bkrenger, II, 521. 
AVEUGLE. Pens6e morale qu'inspire h un fils de roi l'aspect d'un - et d'un 

lÃ©preux VI, 181, 182. 
AZARIAS. Voyez Ozias. 

B 

BABYLAS (hloge de Saint), 1, 553-7154. 
BAPT~ME. Sa nature cl sa necessith, II, 18k. Ce qui le constitue un v&i- 

table sacrement, 204-205. Il requiert le concours de Peau et de l'Esprit- 
Saint, W. On doit l'appeler un bain de rÃ©gÃ©nht i  plutbt que de 
puriIic;ilion, 216. Ses elÃ¯ets 217. Changenient spirituel qu'il ophre en 
nous, 219. Il nous renouvelle, il nous dblivre, il nous sauve, V, 282. 
Il efface eiilicrcrnentle pichÃ© VI, 281; II, 209-211, 217, 224; IV, -2U7; 
VI, 28k. Il nous en oiAcnt la rÃ©missio pleine et entiÃ¨re VI, 2.~2.  Il bte 
la taclie originelle dans les enfants, 11, 2%. Il nous aiTr;incliil de rem- 
pire du  dtimon, l94. Il est le principe de notre guirison spirituclle 
tout entibrc, VI, 403. Il ne doit pas se rkilbrer, 11, 18@, 198-200. 
- de Jean, diilâ€¢re de celui de .^bus-Christ, 219. - confkrÃ hors 
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de la communion d e  l'EgIise, kgalement valide, 204-20% Le - des 
hÃ©rÃ©tiqu est aussi un vdritable sacrement, ibid. Le - confird aux 
enfants prouve qu'ils sont nÃ© en ktat de pÃ©chÃ VI, 248. - des enfants. 
Voyez Enfl111t.s. Caracthre du -, III, 165. UnitÃ du-, dÃ©signÃ par 
l'unit6 du dduge, II, 196. Sa nÃ©cessit prouvÃ© par I'Ecritnre et  par 
les IB&rcs, 183, 180 e t  suiv. Ministre ordinaire du -, 205. Ministre en  
cas de nbcessith, 204, 206. Paroles, hlement et ministre du -, 200. 
L'eau du - consacr6e Ã cet effet, 18h. Figures du - dans l'Ancien- 
Testament, 21 1 .  Ses divers noms, 215, 213. Sa matikre, 201. Sa fonne, 
180, 200, 202. N6cessitb de celle-ci, 203. Importance de ne pas la 
mutiler, ib id .  Sa forme chez les Latins et chez les Grecs, 202.-Ses 
effets, 206, 209, 226. Ses c6rkmonies. Voyez CÃ©rÃ©~nonie Dix avan- 
tages qu'il procure, Wt. Crime qu'il y aurait i~ le r&itÃ©rer 184, 197- 
198, 199. Sa valeur ne dkpend point de la qualitÃ du ministre, 165, 165. 
Ce qu'il produit en nous, 148. Il nous change en mieux, II, 217-218; 
VI, W". Il nous rend toute l'ainitib de Dieu, VI, 28k. Effets du - de 
feu m h e  pour 1'6ternite, III, 409. Profession de foi qui se fait au - 
rappelce dans le jugement A subir aprbs la mort, VI, 80. Rites ohiiervÃ© 
autrefois dans le -. Voy. Cdrimonies. Unit6 du - dÃ©montrÃ© II, 196. 
Origine de l'usage de faire une triple immersion dans le -, 202. Pro- 
messes du - enrcgisLr&cs par Dieu et ses anges, 230. Voy. Parrains. 
-sous condition permis en cas de doute, II, 199. Le - dblivre de tous 
pbclids, niais non de tous maux, VI, 283. On peut pÃ©che n ~ h e  apri!s 
qu'on a requ le  -, VI, W. 

BAPTIS~. Un nouveau - est plus pur que les rayons du soleil, II, 213. 
Les enfants - qui mcur(1nt avant l'usage de la raison sont sauv6s sans 
avoir besoin de passer par le purgatoire, III, 120. Les nouveaux - 
doivent r ~ e v o i r  l'onction du saint chreme. Voy. ChrGme. Ils doivent 
prendre garde de tomber dans le pÃ©che II, 231. Ceux qui ne sont pas - peuvent-ils baptiser, II, 204. Les nouveaux - ne sont pas purilitk 
seulement en parties, VI, 282. Nous devons prier indistinctement pour 
tous ceux d m  dÃ©funt qui ont Ã©t -, III, 130. Obligations des -, 
VI, II11 . Que faut-il penser de ceux qui ont kt4 - par nianibre d e  
jeu, 11, 205. 

BAPTISMAUX. liCn&iiction des fonts -, comment elle se faisait autrefois, 
Il, 172, 175, 178, 180, 181. 

BASILE (Saint) auteur d'une regle pour les religieux, V, t88. - a joint la 
vie solitaire i la vie employbe dans le sikcle, 'i88 e t  suiv. Oint du saint 
c h r h e ,  II, 233. Comment il r e p t  lYEucliaristie i~ son lit de mort. II. 
445. Dans le ciel il offre pour nous ses sacrifices et prie pour nous, 
1,315. Invocation Ã saint -, ibid. 

BASILE empereur (pieux sentiments de), au sujet des conciles, II, 65-66. , 
BEATITUDE. Elle doit consister en quelque chose qui soit meilleur que 

l'homnie, V, 516. Elle doit Gtre la rhcompense des bonnes Ã•uvres VI, 
k77. Description de la - hternelle, VI, i6k et S.,  175. De quels 6lÃ©mont 
elle se compose, 153. Ou se trouvent el la souveraine - et la souveraine 
mishe, idid. Tous, et les mÃ©chant aussi bien que les bons, aiment la 
-, V, 312. En quoi les enfants du siCcle la font consister, 512 et s&. . 
Miskre "le ceux qui sont A la recherche d'une fausse -, 516 et sttiu. 
Beaucoup ignorent les moyens de parvenir Ã la -, 516. Quelles sont 
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les - Ã©vangÃ©lique et quel en est le nombre, 297. Ordre suivi dans 
les bÃ©atitudes 510. 

B~GUARDS (erreurs des) e t  des bhguines, VI, 404. 
BÃ‰NÃ‰DICTI sacerdotale (manihre dont on doit recevoirla) ~ o u r  le mariage, 

111, 277. Comment cette - doit se donner, 279. Vertu de la - divine, 
Il, 332,5?i5. Elle peut changer la nature des choses, ibid. - nÃ©cessair 
pour la consÃ©cratio du prGtre, III, 168. - pour la vÃ©rit du sacre- 
ment de I'E~icliaristie, II, 545. 

BESIGSIT~ de Dieu envers les aposlats, V, h95. 
BENO~T. Charitd de saint - pour les indigents, V, 99. 
BERENGER a mis lui-meme le feu ;'i ses hcrits, II, 524. Sa confession de foi 

au concile de Tours, 522. Son Inngag! licencieux contre le pape et  les 
Ã©vt!ques 321. Ses palinoilies, Xl-Xfi. Son hypocrisie et son incon- 
stance, 5%. Sa (krnikre eoiii'ession de foi au concile de Rome, 5214-325. 
Ses objections et ses blasphÃªmes 508. Principe de son hÃ©rkie 521. 
En comliien de conciles elle a Ã©t condamnÃªe 521-524. 

BERNABD (Saint) rend tÃ©moignag h l'autoritÃ du pontife romain, 1,126-127. 
BIEN. Dieu est l'auteur de tout -, III, i l l .  Ne faire aucun -, c'est mal 

faire, 554. Moyen de faire notre propre - des vertus des autres, III, 
468. Souverain - de l'liomme , en quoi il consiste, VI, 174. 

Biens. Plusieurs sortes de - demandent Ã Ãªtr faits an prochain, meme 
contre sa propre volontÃ© V, 128. On multiplie ses - en les donnant 
aux pauvres, V, 182 La considhration des - du ciel nous porte i n16- 
priser ceux du la terre, VI, 168. Description des - kterncls, VI,  173. 
Dieu ne nous commande pas de faire le sacrifice de nos - , mais il nous 
le conseille, V, 559. A qui et en quoi doit servir la distribution qu'on 
fait de ses -- aux pauvres, V, 574. 

BIENFAIT. A qu i  nous devons le - de notre rÃ¨dernption J, 79. - de Dieu 
envers l'iiomme, V, tl7. - de JCsus-Christ envers nous, II, 262. 

BIESHEUREUX. Tout le monde dÃ©sir l'ktre, V, 516. Nous ne pouvons l'6tre 
ici-bas qu'en espbrance, 517. Unique moyen de I7&lre ou de le devenir, 
ibid. Tous ceux qui souffrent perskcution ne sont pas pour cela -, 
IV, 88 et  suiu. Ce que feront les - dans l'Ã©ternitÃ VI, 158, 166. Ils 
vivront 6ternellement, de mÃªm que la mort des rÃ©prouvÃ sera Ã©ter 
nelle, i i 9 .  Quand et pourquoi ils n'auront plus de compassion pour 
les impies, \"h. Comment ils pourront se rÃ©joui des supplices des 
mÃ©chants 125. En quel lieu ils seront au moment de l'embrasement 
universel, 75. Ils ne refusent pas leurs consolations Ã leurs fia&res 
d'ici-bas, 1, 523. SociÃ©t des - , VI, 146. Description de leurs assem- 
blÃ©es \W. Chari16 qui rcgne entre eux, 180. Beaute que prÃ©sent leur 
spectacle, 153. Leur force, 15Ã« Libert6 dont ils jouissent, ibid. DÃ©lice 
qu'il? go<~tenl, ibid. Leur immortalitÃ© ISS. Leur amitiÃ entre eux, 162. 
Leur s6curitÃ© l 36 .  Sept propriÃ©tk de leur bonheur, i57. Perfection 
d e  leur cliaritk, 160. Leurs divers degrÃ© de gloire, ibid.  Leur science, 
470. Grandeur de leur joie, ib id .  et ih6, <30, 162, 178. Admiration 
que leur cause i eux-memes leur gloire, 77. Leur unique occupation., 
160. Quel sera l'ktat de leurs corps, 74. Diffkrence de leurblat d'avec 
celui des damnb, 118. Ils auront tout au grÃ de leurs disirs, n'auront 
rien de ce que repousserait leur volont.6, loi. Voyez aussi le mot 
Saints. 
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BIENVEILLANCE. C'est quelquefois un acte de -, que de faire connaÃ®tr 

au supÃ©rieu les fautes de ses subordonnÃ©s IV, 86. 
BIGAMES, irr&guliers par rapport au sacerdoce, III, 221, 515-316, 528. 
BIGAMIE. La- successive n'a point 616 condamnbe par saint JCrhme, V, &16. 
BLASPH~MATEUR. Terrible lmnilion d'un enfant -, IV, 96-97. Supplice 

des - dans lyenfer, VI, 115. 
BLASPH~ME contre l'Esprit,-Saint, pourquoi plus condamnable que le - 

contre le Wre ou contre le Fils, IV, 198. A qui peul-il 6lrc rrmis, et 
I'bgi~Ã¯ de (pli ml-il irrkmissible, 199. II y a - Ã penser que Dieu 

nous conin~ande l'impossible, VI, 4i4. 
BOIIIE. Passion de - condamnable ini-me en ceux que le vin n'enivre pas, 

III, 505. Mesure il gauler dans le -, W2. Ne forcer personne ;, -, 
4%. C'est vivre i la manibru (les bcles que de s'abandonner i l;i pnsion 
de boire, 806. Voy. Enivrer. 

Bos. Cclui-li ne l'est pas, qui nyaspire pas A ilevenir meilleur, VI, IlOtt. 
Celui qui l'est peul d&clioir de sa bontC, 442. 

BONS. Joie parfailc des -, VI, 157. Pouvoir des -, VI, 163. Quand se 
fera la sÃ©paritlio des - el  des mÃ©chants VI, 82. 

BONTE. La - de Dieu (>.il plus grande que ne p u t  l'fitr~ la ni;ilicc (l'un 
phcheur quel qu'il soil, IV, 107. 

BOI~RREAU. ~ u e l  es1 notre - i lous, III, 58. - des rkprouvbs dans l'enfer, 
VI, 108, 19G. 

B~ASCIIE. Ce n'est pas assez que les - de la vigne spirituelle soient unies 
par la foi i leur cep divin, VI, 1128-029. 

BREBIS. Comment Jks-Christ nourrit ses -, II, 268. Quel est leur de- 
voir, II, 100. Ce qu'on peut entendre par peau de -, 11, 1%. 

CALICE. L'usage du - &ait indiffÃ©remmen permis aulrefois; pourquoi 
il n'en est plus de mCme aujourd'hui, II, 817. Respect dÃ aux calices 
sacres, II, 407-11.08. C'est un crime de les briser, I I ,  "'W. 

CAISOM du  concile de hicce conservk i Rome ilans leur inii':gril&, 11, 52. 
- brÃ»le par les Ariens, II, fi!). Il y a pkl16 gl'iivc ;I iie piij tenir 
coniptc des canons, IV, 176. 

CANONIQUES (Kpilres) composbes principalement en vue de coiiilialtre 
l'iibr6sie de la iin~lisancc de la foi toute seule, IV, i k > .  Voy. lli!wes. 

CAPIIARNA~TKS. Scns grossier dans lequel ils prirent les piiroles de JÃ©sus 
Christ, II, 2S7. Grossicre iinaginalion qu'ils se I'orin;ii(wl, II, 818. 

CAPITAL. Tout ce qu'on exige au-dessus du capital est illicite et usuraire, 
Il, 225-227. 

CAPITAUX (peclies). Comment ils s'engendrent les uns les autres, III, 
&16-417. Co~nmcnt ils se divisent, III, ihid. 

CARACTERE. Ce que c'est , et quels sont les sacrements qui l'impriment, 
11,197; III, iG'J,5A9-350. 

CAREME. Le - designe lu temps de notre vie, IV, MG. Il (l6siyw la vie 
pr6sente, IV, h29. II es1 le reniCde propre Ã gnurir nos aines, IV, 333. 
Il doit cire exactement observG, IV, G O .  En quoi consist(: l;i iniinicre 
de l'ol~sc~ver, IV, 406. Manihre picilie de l'observer, IV, % > ~ - i ~ l .  
Le jeune du - est de tradition ;iposloli(iuc , IV, 1133. Tvm[::i de 
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]'annbe choisi Ã propos pour ce jeÃ¹ne IV, 519. Il y a sacrilege Ã ne pas 
l'observer du tout, e t  pÃ©ch du moins Ã le violer en partie, IV, MG- 
417. Pour quelles sortes de personnes principalement il a Ã©t instituÃ© 
IV, 521. Pourquoi tout le nionde doit s'y soumettre, IV, 502.11 nous 
est recommandÃ par les exemples de MoÃ¯se dYElie et de Jbws-Christ, 
IV, 426. Son universalitÃ© IV, 341, 563. Il nous est ordonnb en con- 
skquence des instriictions que JÃ©sus-Chris nous a laisshes, IV, 418. 
A quelle tradition il faut rapporter le jeiine du - et celui des quatre- 
temps, II, 11; IV, 519. AntiquitÃ du jeÃ»n du -, de la quatrihine 
et  de la sixikme fcrie, 11, 107. Les jours du - consacr&s au jeÃ»n 
par les chrktiens, IV, 428. Combien ces jours sont salulaires, IV, h24. 
1;tivoraliles $ la sant6 du corps comnie la giihison des nii~liidies 
de l'aine, IV, W .  Ils sont coinme la dime de l'annhe enlicre, IV, 431. 
Avec quelle devotion on doit observer les jours de - et dejeÃ¹ne 
II, 107-111. On doit jeÃ»ne tous les jours de -, exceptÃ les dimanches, 
IV, 420. Le temps du - est propre Ã guÃ©ri les plaies que le pÃ©cli 
a faites A nos Ã¢mes IV, 422. C'est en ce temps qu'on se purifie des 
souillures contractÃ©e jusque-lÃ  IV, 4i6. J&sus-Christ a consacrÃ le 
jeÃ»n du - par le sien, IV, 414,416. En observantle - ,nous ob4issons 
bien moins aux pr6tres qu'i Dieu lui-mhrne, IV, 4i6. Il s'observe dans 
tout l'univers coliiiiic avant filu instituÃ par les ap6tres, IV, 525. Le 
- est le s ~ n b o l e  du p(,leriiiage de la vie prÃ©sente IV, 429. Pendant 
ce temps on doit vivre avec plus de piÃ©tÃ IV, 360; s'abstenir de l'usage 
des ceufs el  du laitage, IV, 527; on s'abstenait autrefois de vin comme 
de viande, IV, 407, 421. Comment et par qui le  jeune du - &tait 
observe du temps de saint Bernard, IV, 426. On ne dinait pas aulre- 
fois, IV, 4i3. 11 n'Ã©tai pas permis de rompre le jeune avant l'office de 
vÃªpres IV, 52!). Les boucliers suspendaient la praliqne de leur art, 
IV, 553. Kr pas jeÃ»ne tous les jours du -, c'est violer le - tout 
entier, IV, MO. On ne peut enfreindre sans p6clik la loi d u  jruiie du -, 
IV, 420. Ckst se rendre criminel que du nianger de la viande en -, 
IV, 451. Quelle id& on peut se former de ceux qui enfreignent clan- 
destinement la loi du jeÃ»n du -, IV, 407-408. Le - est un moyen qui 
nous est donnÃ de payer Ã Dieu la dime de chaque annbe, IV, 528. Il 
opÃ¨r le  discernement des bons d'avec les mccliants, et des callioliques 
d'avec les h&rÃ©tiques IV, 425. Quand et  par qui il a blk insliluÃ© IV, 
362. Comment on doit le passer, IV, Vol. Avantages que nous devons 
en retirer, IV, Ã´21 Les ecclksiastiques doivent l'obsrrver avec plus 
d'exactitude encore que les autres fidhles, IV, 526. Il se justifie tant 
par l'Ancien que par le Nouveau-Testament, IV, 429. Exemples qui 
le  consacrent, IV, 421. JÃ©sus-Chris l'a sanctifiÃ© IV, 396. Ce n'est pas 
un p6ch6 Eger que de violer un jefine inslilue par Jesus-Christ mknie, 
IV, 411. Pourquoi on le commence quelques jours avant le premier 
dimanche de c a r h e ,  IV, 228. Pourquoi on doit le passer avec plus de 

. ferveur que les autres temps de l'annce, IV, 300. Pourquoi a-t-il de 
inslilue, IV, ibid. Combien l'&poque en a 616 c'noisie Ã propos, IV, 429. 
Annonce du j e h e  quiulragksimal, IV, 450, Le prkceple du jeiine qua- 
dragkaiinal a ses origines dans la loi, les prophCles et I'Evangile, IV, 
429. Les ecci~siast.ques pratiquaien1 auirel'o~s le jeune quadiqbsimal 
suivant des lois dil'ikrentes d e  celles qui elaieni imposÃ©e aux laâ€¢que 
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IV, 452. Le jebne quadragÃ©sima oblige toutes classes d e  chrÃ©tiens 
IV, &2S. Son observation nous fait acquÃ©ri des mÃ©rites IV, 418. Elle 
nous obtient le pardon des failles commises par simple nÃ©gligence 
IV, 560. Elle nous rend Dieu favorable, IV, ib id .  Les infirmitbs et la 
maladie nous dispensent de l'observer, IV, 228. Le jeÃ»n du - doit 
se pratiquer pendant une dur& de quarante jours, IV, 415. MystÃ¨re 
renfermk dans le jeÃ»n quadragfisimal, IV, 520. Voy. Quadrctgdsimal 
e t  Quarante.  

CARPUS, disciple des apdtres. ManiÃ¨r dont il cklÃ©brai les saints mystkres, 
Il, 567. 

CAT~CHISME. Son importance pour les catÃ©chumÃ¨n et les nouveaux bap- 
tisks, I I ,  171. 

CATHOLIQUE. QualitÃ© du vrai -, 1,  108; II, 78. Pourquoi ce nom, 1, 113. 
Ce qu'il signifie, 1, ib id .  Les pricres des - pour les morts tourndes 
en dÃ©risio par les h6r&tiqiies, III, 129. Les bons - seuls peuvent 
Ãªtr sauvks, 1, 1Ã´O Les niauvais - n'ont point i esp6rer d'dre sauvÃ© 
par le feu du purgatoire, IV, 254-235. Noyr-n que les - on1 toujours 
eu (:II main pour discerner la vraie foi, 11, 77. Devoir des - ii la 
naissance d'hkrkies nouvelles, I I ,  79. Le propre des - est de con- 
damner les nouveaut6s et de s'allaclier Ã la tradition, II, ibid.  Les - 
appelas (lÃ©risoireinen romains pilr les IiCrÃ©tiques IV, 1 :2 .  Les - 
mkme mauvais peuvent avoir une rnaniere juste de penser des sept 
sacremrnts, II, 186. Caractcres des dogmes catholiques, 1, 108; II ,  
78. Ils ont pour eux l'universalit~ du consentement, des temps et des 
lieux, ib id .  Moyen de discerner la doctrine catholique des enseigne- 
nienls lu'r6tiqnes, 1, 152. 

C~LESTE. Dtwriplion de la citb - et  de ses habitants, VI ,  173 et  suiv. 
Douleur que doit causer la pensÃ© de se voir exclus du bonheur - 
VI,  56. 

CELIBAT. E l o p  du -, V, 595. Il nous rend semblables aux anges, V, 437. 
Il est prbfkrable au mariage, III, 268. Pourquoi il Ã©li~i rare dans 
l'ancit-nne loi, V, 416. Cdibat et continence de saint Paul, V, 421, 
425. Personne n'est forc4,d'observer le -, Ã moins d'en avoir d'avance 
fait v ~ u ,  III, 523, 3%. Etymologie de ce mot suivant saint J k r h e ,  
IV, 48. Voyez plus bas Chusteti ut Contimncc.  

~ Ã ‰ U B A T A I B K S  seuls dignes du ministÃ¨r de l'autel, III, 323. 
CENTLMEK de l'Kvangile, en quoi nous devons l'iniiter, VI ,  71. 
CENTUPLE i recevoir pour tout ce qu'on aura quille, V,  569. Ce qu'on peut 

entendre par ce mot, V, 371. Diverses manihres de le dkigner dans 
13Ecrilure, V, ibid. Comnient il faut l'enlendre, V, 575. A quelles sorles 
d 7 ~ u v r e s  il est promis, V, 302, 304-566. Cc y~ ' i I  faut entendre par 
le  - promis, V, 562 et s~i iv .  

CÃ‰RÃ‰MONI ecci~siastiques, II, 166. Ce que c'est, et quel cas on doit en 
faire, II, 166. Zble qu'on doit avoir pour les bien ex~cuter ,  II, 171. 
- du b a p t h e ,  leur origine, II, 5.  Leur antiipiitc, II, 167. Raisons de 
les observer, II, 166. Description qui nous en a ktb donnce par les 
PÃ¨res II, W- iS4 .  - de la messe , leur usage, II, 560. Les - du 
bapt6me sont de tradition apostolique, II, 4-5. - de la messe, leur 
mepris frappk d'anatliÃ¨ine I I ,  405. Mention qui en est faite (Lins les 
auteurs, II, W 4 - W .  - du sacrement de l'Ordre, leur convenance, 
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III, 171. - du sacrement de I'Extrkme-Onction, III, 28-26. Le sens des - et des rites quelquefois obscur, II, 467,182. UtilitÃ des - , II, 166. 
CERTITUDE. La - de notre prÃ©destinatio nous est refusÃ©e VI, 458. 
CHAIR. La - des corps ressuscitÃ© sera la mÃªme quoiqu'elle ne doive 

plus 6tre sujette Ã la concupiscence, 1, 158. La - de JÃ©sus-Cliris 
vivifie ceux qui y participent, II, 515. Pourquoi elle nous est donnÃ© 
sous des apparences qui lui sont Ã©trangÃ¨re II, 277-278. On ne peut la 
recevoir dignement qu'aprÃ¨ l'avoir prealablement adorÃ©e II, 5Ii7-5b8. 
Voir plus bas, JÃ©sus-Christ Communion, Corps. La - de l'liomme, 
quoique tombÃ© en dissolution, n'est pas anÃ©antie 1, 158. OEuvrcs de 
la -, quelles sonl-elles, V, 295. Comment peuvent mrritcr ce noni les 
pÃ©ch6 Ã©numÃ©r par I7Ap6tre, 29lt-295. Ce sont des Ã•uvre de la -, 
parce que ce sont des muvres de l'liomme, V, 200. Les pkch&s spiri- 
liicls peuvent aussi blre comptks parmi les Ã•uvre  de la chair, V, ibid. 
Distinction Ã faire entre la - et le corps, 1, 158. Quand a commenck 
l'usage de manger de la - et de boire du vin, IV, 385. La - dans 
laquelle a vÃ©c Jksus-Christ est celle-li mÃªm qui nous est dunnke en 
aliment, II, 518. Elle n'est pas notre aliment seulement en higine, II, 
515-51k. Elle est vivifiante, II, 291. N'y a-t-il que les gourmands et 
les voluptueux qui vivent selon la -, V, 294. Vivre selon la -, c'est 
consentir aux dÃ©sir charnels, V, 296. Quels sont ceux dont l'Ap6lre 
dit qu'ils sont dans la cliair, V, ibid. Pourquoi lYEglise &?fend-elle de 
manger de la - Ã certaines &poques, IV, 583. La mCme dkfense pra- 
tiquce chez les paÃ¯ens IV, 516-518. A quelles personnes et en quels 
temps n'est-il pas permis de manger de la -, IV, '108. On doit s'en 
absicnir en carhme, IV, 363. Pourquoi les catholiques priitiqiit'nl celte 
abstinence, IV, 515. Pourquoi saint Bernard la pratiquait, I V ,  582. 

CIIAIKE de pestilence, ce que c'est e t  quels en sont les pieds, III, 557-538. - de Pierre. Voyez Pierre. - de MoÃ¯se quels ktaient ceux qui 
l'occupaieiit, III, 245. 

CHANGEMENT. Voyez Transsubstantiation. 
CHANT. UtilitÃ du - eccl4siastiqueY IV, 807. 
C H A R I T ~ .  Ce que c'est, 1, 248, 280. Combien elle est utile et n&cessaire, 

V, 289. Elle seule nous rend la foi mkritoire, 1, 247. Seule elle suffit, 
e t  sans elle rien ne peut suffire, 1,245. Combien elle contribue notre 
perfection, 1,241. RÃ©pandu dans nos cmurs, elle nous vivifie et nous 
justifie, VI, 574.. En quel sens elle est plus forte que la mort, 1, W .  
Pourquoi elle occupe le premier rang parmi les fruits de l'Esprit- 
Saint, V, 288. Comment elle est patiente, etc., 1, W. Elle est le prin- 
cipal fruit de l'Esprit-Saint, V, 288. Elle est rkpandue dans nos cccurs 
par le Saint-Esprit, VI, 574. Par quels moyens est-elle excitÃ© en nous, 
II, 485. Indices qui peuvent particuliÃ¨remen servir h la reconnajtre, 
V, 58. La - est cent fois prÃ©fkrabl Ã tout ce dont on aura fait le sacri- 
fice, V, 570. Excellence de la -, et sa nÃ©cessitk 1,259,245,2118,448. 
Ses prÃ©ceptes 1,254.. Sa vertu, 1, W .  Ses effets, 1, 2% Indices d'une - vÃ©ritable 1, 25&. Devoirs qu'impose la - fraternelle, 1, 4'1k. Le 
don de - surpasse en excellence tous les autres, 1, 2'15; VI, 577. La - rend tout facile, 1, 274. Elle se prouve moins par lus paroles que 
par les faits, 1, 2 3 .  Elle croitra dans le ciel, 506, 510. Signifihe \m 
l'huile, 1, 248. Tous peuvent l'acqukrir avec l'aide de Dieu, VI, A I  8. 
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L'Esprit-Saint la r6pand dans Phme la suite du pardon des pÃ¨ches 
VI, 564. On ne la perd jamais d e  force, VI, 483. Le don de - ne nous 
assure p t s  toujours celui de persÃ©vkrance VI, ftli3. Par quels degrÃ© 
on w\\\ parvenir i la - parlaile, 1, 2%. La - r ~ n d  tout commun , 
IV, 2:)s. Quiconque est ennemi de l'unit6 est (le-'liluk de -, 1, 113. 
Ceux qui dechirent 17EgIise n'ont point la -, V, 503. Le double prÃ© 
ceptc do la - gravÃ sur les deux tables de la loi, 1, Vi2. La - r6pandue 
dans nos c Ã • u r  est ce qui nous rend justes devant Dicn, VI, 568. 
A mesure que la - augmente en nous, la crainte ~'affiiililit, VI, 204. 
La perfeclion 6vangdlique se rksume dans la -, V, SiOlÃ̂ Sans la - 
l e  reste ne sert de rien, seule elle supplÃ© tout le resir, V, 290. Elle 
fait la differcnce des enfants de Dieu d'avec les enfants du diable, 
1, 2'15. Ordre A garder dans la -, 1, W4. Quels sont ceux qui Ic 
troublent, 1,249. Lors m6me qu'il est besoin d'assaisonner la corrcclion 
de paroles arnkres, la - doit toujours r6gner au fond du cmur, IV, 62. 

CIIARMXS (dikirs). nlanibre de les vaincre, III, 432. Di-sorilrcs -, aveu- 
giwicnt de ceux qui se les permettent sous le prÃ©text de la libertÃ 
apportce a i s  hommes par Jksus-Christ, 1, 132. 

C ~ . ~ ' ~ I : T E .  Trois p r c s  de -, V, 4lt6. - perpÃ©tuelle III, 293: 297-303; 
V, 59;i-5% f t l l - h 5 f ~  La - parfaite noui rend semblables il Dieu, 
V, 4h2. Peul-on l'acquÃ©ri par ses seules forces, ibitl. On doit la de- 
mander i Dieu avec ardeur et  persÃ©vkrance III, 5h3-51~4. Peut-011 
prouver qu'elle est de prkccpte, et comment, V, 420. Comment on peut 
lyobtcnir, V, 593. Les pretres sont tenus de la giinler toujours, IiI, 
825-529. Jusqu';~ quel point est-elle requise dans les personnes qui 
communient, II, 495-1195. Comnicnt elle invila saint Auguslin i l'cm- 
brasser, III, 545. - de l'Ã©pou de sainte Valerie, V, 4118. La - des, 
veuves surpasse en m6rite celle des personnes mnriks, et est surpass6e 
elle-mcme par celle des vierges, V, 418. M'Jrilede la - pratiqube dans 
le niariiige et dans le veuvage, V, 408-409. Six degrks de -, V, 053. 
DCsir d'iicqu6rir celle verlu, V, i b id .  Moyens d'en obtenir le don, III, 
520. Elogc de la -, III, 523. RCcon~pense qui lui est promise, III, 
5 h l - 3 2 ;  V, IiU, 412. Le n~crile de la - centuple le prix d'une femme 
verlucuw, V, 563. La conscrvalion de la - ne doit pas &ire l'ouvrage 
de Divu seul, III, 314-W. Eximiple de - perpÃ©luell donnh aux 
pr&lrvs d e  1;) loi nouv~'Ik, III, 327. Il y a quelque chose d'agreste A ne 
savoir pus discerner le ni&*ilc supÃ©rieu de la -, V, 429. On se rend 
aplc au succrdoce en se vouant une - perpÃ©tuelle III, 528. L'en- 
sc ig i~wi~i i l  ou Ir conseil de la - n'est pas nouveau dans le clirislia- 
nisilie, V, 453. Que doit se proposer celui qui veut faire profession 
d e  -, V, 45 1. Le v a u  de - est une Ã • u v r  de surerogalion, V, t15. 
Celui qui a fait une fois v a u  de -, doit la garder jusqu'i la lin, III, 318. 
Nous pouvons garder la -, non par nos seules forces, mais avec le  
secours de Dieu, 111, 3h5-3lik Profession de - que font les clercs au 
moment de recevoir le sous-diaconat, III, 533. La violation du VÃ• 
de - est pire que l'adulti:re, III, 503. La - volontaire gardce jusque 
dans l ' ex t rhe  vieillesse.Voy. aussi les mots Continence et ViriJinitk. 

CHIEKS et pourceaux. Quels sont ceux qui sont ainsi dksigncs par Kolre- 
Scigncur, III, 174. 

CHREXE. Ce que signifie ce mot de -. II, 236. A quelle dpoque de l'annce 



on le  consacre, et avec quoi, II, 2ttl, 244, 249. Avec quel soin on doit 
le distinguer d e  tout autre liquide, II, 2ki. A quelle Ã©poqu doivent se 
consacrer le chrÃªme l'huile des infirmes et  l'huile des catÃ©chumÃ¨ne 
III, 1/47. A qui appartient le soin de les consacrer, II, 254. A qui le - 
doit-il Cire demande, II, ibid. L'onction du - doit se faire aprÃ¨ le  bap- 
tÃªme II, 251. On doit brÃ»le l'ancien, II, S U .  Sa significalion mystique, 
II, 2'18. Sa dignitÃ et  sa vertu, II, 178. Son excellence, II, 21~9-25l. 
Pouvoir de le confkrer, II, 2:j%. Emploi du saint -, II, 167, 248. 
Usage fr6quent qui en est fait dans les fondions Ã©piscopales II, 21~9- 
250. Que signifie l'onction du - qui se fait aprbs le bapttime, II, 175. 
Llkts qu'elle produit, II, 250. Qui a le premier fait usage de l'onction 
du -, II, 234. Usage du - dans la primitive~glise, II, 249. Do quelle 
ignorance font preuve ceux qui rcjcltent ce rile sacrÃ© II, 248. Le 
pouvoir de consacrer le  - est passe des apdtres aux kvcqncs, III, 15. 
Pourquoi on doit renouveler le - chaque annÃ©e II, 244- Pourquoi on 
fail l'onclion du - sur les nouveaux baptisbs, 11, 253, W ,  23-231. 
A la citrCmonie du - est attachÃ© l'infusion de l'Esprit-Saint dans l'Ã m 
des nouveaux baptises, II, 251-252. L'onction du - esl accompagnke 
de grÃ ce spiriluclles, II, 235. A qui appartient-il de faire i'onclion 
du - sur le front, I I ,  247. Pourquoi l'onction du - se fait-elle autre- 
ment de la part de l'evkque que d e  la part du prctre, II, 255, 247. A qui 
se faisait l'onction du - chez les Hebreux, II, 254, 256. Le -, signe 
visible, dknote la grÃ c invisible, II, 252. Voyez aussi les mots Huile 
et  Onction. 

CIIRETIEN. Qui doit-on appeler ainsi, 1, 1. Celui-lÃ ne mÃ©rit pas le nom 
de - , qui vit sÃ©par de l'Eglise, 1, 5. Un - n'est pas parfait comme 
tel, tant qu'il n'est pas confirmÃ© II, 260. Unvrai - n'a qui' de l'horreur 
pour toule espkce de seelos, 1, 3. Un - doit se glorifier, non en lui- 
m h e ,  niais en  Dieu, IV, 206. En quel cas un - doit-il filire l';il~;iâ€¢iiJo 
de tout ce qu'il a, V, 579. Les - tirent leur nom de JCsus-Chris!, 1, 3. 
Leur symbole les distingue des impies, 1, 18. Ce n'est plus &ire -, 
que de se s6parer du troupeau de Jdsus-Christ, 1, 4. En quel sens tous 
les - sont rois e t  prÃªtres II, 256,251; III, 183. Les -seuls possAdent, 
Ã proprement parler, les vertus de prudence, de justice, de force et de 
tempÃ©rance V, 1911-198. Les premiers - Ctaient quelquefois appelÃ© 
jessÃ©ens V, 473.  Les - de Jkrusalern menaient une vie plus parfaite 
que ceux qui se formÃ¨ren d'entre les Gentils, V, 582. 583. Les - des 
anciens temps de I'Eglise aimaient mieux faire le sacrifice de leur vie 
que d'user dans les jours de j e h e  d'aliments interdits, IV, 452-433. 
Estime que faisaient de la pauvretÃ les - de I'Eglise naissante, V, 574. 
Pourquoi les - re~oivent l'onction du clir&ne, II, 25.5. Pourquoi tous 
tes - sortis d'entre les Gentils n'imitkrcnt pas le gonre de vie des - 
.sortis d'entre les Juifs, V, 487. Ce qui fait le parfait -, V, 483. Pour- 
quoi les - choisissent de prÃ©fÃ©ren leur s6pulture auprks des tom- 
Leaux des saints, 1, 341. En quoi consiste la sagesse d'un -, 1, 8. 
Sudil-il pour un - de croire les vCritks conlcnues dans It* symbole, 
1, W. p e l l e s  sont les clioses qu'il est absolument nkessaire ii un 
- de croire, 1, t'O(& Renier sa qualite de -, c'est rciiiCr Jcsus-Christ, 
1, 5. 11 ne sul'lil pas de porter le nom de -, IV, W .  rwnveanlÃ de ce 
nom, 1, 5. Quels sont ceux qui sont indignes de le porter, 1, ibid. 
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Les - trouvent un secours puissant dans les martyrs, 1,517. Descrip- 
tion des reunions nocturnes des - dans les premiers siecles, II, 110. 
Quand e t  par qui le sacrifice chrÃ©tie sera-t-il aboli un jour, II: 589- 
390. AntiquitÃ de l'usage chrÃ©tie de prier les saints, 1, 542. Les - 
empruntent leur nom du chrfime avec lequel ils sont conlirnit3, plutfit 
que du b a p l h e  qu'ils ont r e p ,  II, 251. Tous les - ne sont pas 
pretres, III, 169, 177. Les - convertis du judaÃ¯sm continuÃ¨ren A 
~ u d a s e r  en bien des choses, V, h72. Les - doivent garder les prÃ© 
ceptes du dccalogue, VI, M i .  Pourquoi les mauvais - devront ktre 
punis plus s6vfirement que les Juifs, V, 496. AbrÃ©g de la doctrine 
chrÃ©tienne 1, 4. En quels points se  r h m e n t  tous les pr6ceptes de la 
religion chretienne, V, 124. 

CHRIST, ainsi appel6 du c h r h e  de l'onction, II, 258, 242, 2k8, 252. Ne 
se trouve que dans l'Eglise, II,  60. Ce qu'il a fait e t  souffert pour son 
Kglise, 1, 40, '15. Il est rest6 parmi les morts jusqu'au troisiÃ©rn jour, 
1, 65. Comment il a pu &lrc en m h e  temps dans le toinkau et dans 
les enfers 1, 03. Pourquoi il est appelÃ prbtre selon l'ordre de Mel- 
cl1is6tk~cli, 11, k26. Quand a-t-il offert son sacrifice su!on l'ordre do 
~clcI~isc'~decli, II, 590-591. Il a donne son corps c l  son A ; I I I ~ ,  et il a 
ordoiiin~ ;'i ses disci[tlcs de continuer i rt$bter la inbine ufl:uii, 11, 312- 
515. Connncnl il nous nourrit de son corps et de ses iii~iil!i~'i's, 51, 20;- 
266. Comment il nous a laisse sa chair ici-bas, en inh ie  Iciiii~~ qu'il 
s'est 6lwC avec elle d;ins le ciel, II, 266-268. Pourquoi il a appcil! son 
corps la chair du fils de l'iiornnic, II, 516. De m h i c  ip'il a changÃ 
l'eau en vin, ainsi change-l-il le vin en son sang, II, 553. Il est contenii 
tout entier sous chaque partie de l'hostie, II, d'JO. ManiÃ¨r dont il est 
prÃ©scn dans I'Eucliarislie, II, 293. Comment il est en nous dans la 
vÃ©rit de sa nature, II, 273. Quand a-t-il cnscignh l ' e s p h  (le sacrifice 
qui serait d4sorniais le seul agrbable Dieu, II, 500. Quand et en 
quels termes a-t-il prescrit d'ollfrir le saint sacrifice, II, 588. Quel est 
le sacrifice qu'il a ordonne d'offrir en sa m h o i r e ,  II, 586. Quand et 
oÃ s'esl-il porte lui-mkme dans ses mains,II, 518. Il es1 manih de nos 
mains en nihnie temps qu'il est assis dans le ciel, II, 264. C'est dans 
la dernicre cbne qu'il a ordonni! ii ses apOtres de consacrer le ciireme, 
II, 2/1/1. Il a prCniu!ii ses disciples contre les in;iuvais dispensateurs, 
11,2fti. Il se fait porter sons les traits d'un l6preux, V, 101. 11 se fait 
recevoir sous les dehors d'un Gtranger, V, 101-103. Il accorde sans 
peine tout ce quc lui demande Marie, 1,222. Il a fait part i ses apdtres 
d e  plusieurs des noms qui servent {L le d6signer lui-meme, II, 52. 
Lui seul nous a affranclii~ du pecliÃ originel, VI, 271-272. Il n'est pas 
seulelnent notre rkilcinpleur et noire nidialeur, mais il est aussi notre 
lÃ©gislateur notre nioilhle cl  notre juge, 1,79. Elant attache en croix, 
il regardait l'occident, IV, Wi.  Il es1 descendu aux cntprs, 1, 66. Sa 
g4n6ralion est etcrileIli', I,28. Combien sa parole est efficace, II, 503. 
Pourquoi le  corps et le sang de JCsus-Clirist nous sont donnks sous 
une e s p h  dtrangkre, II, '277-278. C'est le corps et le sang de JGsus- 
Christ que nous olkons en sacrifice, II, 4i8-M9. 11 est rendu prhent  
sur  la prikre que prononce le prClrc, I!, 5'27-328. Son corps nous est 
dom6 sous l'csphcc du pain, c l  son sang sous l 'esp~ce du vin, II, 276. 
C'csl la m h e  chair que les Juifs mouvaient voir autrefois de leurs 
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yeux, qne nous possÃ©don dans nos temples et que nous recevons Ã 
l'autel, II, 285, 319. Son sang est rÃ©pand sur nos autels pour le salut 
des pCcheurs, II, 420. Comment nous sommes changÃ© nous-mÃªme 
dans la chair de JÃ©sus-Christ II, 270-273. Nous faisons notre nourri- 
ture de son corps et de son sang  II, 511. On ne peut sans un crime 
Ã©norm dÃ©tourne Ã un sens figurÃ les paroles si expresses du Sauveur, 
II, 294. Sa grAce doit suffire pour nous dklivrer des liens du pkchh 
originel, VI, 2/12. Ceux qui refusent de reconnaÃ®tr le souverain pontife 
pour lcur pasteur, se disent faussement les disciples du Christ, II, 24. 
Proclamation de la prÃ©senc rÃ©ell du - dans le saint sacrement, II, 
295-294. Il suffit d'un signe de la volontÃ du - pour assurer le succh 
d'une affaire quelconque, 1,56. Rois appel& christs, et pourquoi, II, 
254. Passion et mÃ©rite du -. Voyez Passion et MÃ©rite Que f i t  le - aux enfers, 1, 65. Comment il apparaitra au jugement dernier, VI, 
82-85. Les infidkles seuls peuvent nier qu'il ait Ã©t aux enfers, 1, 6k. 
Il est descendu aux enfers par son ime unie Ã la divinitÃ© 1, ibid.  Il 
n'est pas seulement un rkdempteur misÃ©ricordieux mais il est de pllis 
un juste juge, 1,79. Il est lÃ©gislateu aussi bien que rÃ©dempteur 1,267. 
Il est oblation de deux rnanihres, II, 560. Il offre et  est offert en mkinu 
temps, II, 584. Il s'est offert lui-mkme et il a ordonnÃ que nous 
l'offrions en remplacement des sacrifices d'animaux, II, 583. - inmol6 
figuralivement dans lessacrifices anciens, rÃ©ellemen au moment de sa 
passion, conimdniorativcment au moyen du sacrement de l'autel, 569- 
570. Il a offert dans la derniÃ¨r cbne a la minii're de Melchis~decit , 
II, 591, 598, W. Il continue toujours d'offrir par les mains de ses 
ministres, II, 4%. Il est en nous non-seulement par union d'affections, 
mais encore par la participation de sa propre substance, II, 269. Il est 
au ciel, et cependant il es1 aussi sur l'autel, II ,  293. Tous Ics jonrs il est 
oÃ®fcr en sacrifice dans le sacrement pour le peuple chrbtien, II, 569. 
Il est contenu tout entier sous chaque esphce, II, 435. 11 est tout entier 
sous cltaque partie de chacune des deux espcces, II, 265. Dans la der- 
nikre c h ? ,  il a bu lui-mkme son propre sang, 11,584. Il nous nourrit 
de sa propre chair, 264-266. Il se laisse toucher de nos mains, manger 
sous nus dents, II, ibid. Il nous a enseignÃ qu'il nous livrait son propre 
corps et son propre sang, II, 512. 11 est avec nous jusqu'i la fin des 
sibcles, II, 517. 

C H R I ~ T U ~ I E .  Ce que signifie ce mot, et Ã qui il convient vÃ©ritablement 
II, 274. 

CH~YSORILS. Vision horrible de - au moment de la mort, VI, 53-54. 
CHRYSOST~ME (Saint Jean) se fait moine, Y, 558. Distribution qu'il fit de 

ses Liens, V, ibid. 
CHUTE. Les - q u e  font les justes par pure fragilitk ne leur fout pas perdre 

lcur Ã©ta de justice, VI, W .  La - il'Adain a rendu son corps sujet ii 
la mort, VI, 224. La - du premier homme n'a pu &ire rkpar4e que 
par Jksus-Christ, VI, 219. La - de l'lioii~me l'a rendu n~ortel, mais 
cependant sans lui donner inniiÃ©dii~lcntcn la mort,VI, 226. Rdablisse- 
ment de l'honme ap+s sa - , VI,  268,460. 

CICOCNES, type de pi416 filiale, 1, Iil5. 
CIEL. Le - emprunte i la terre ses dÃ©cisions III, 17. A quel prix on 

l'achÃ¨te V, 121. Mdlodie du -, VI, 163. A quoi on s'y occupera et cy 
vu. b 
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qu'on y verra, VI, 174. Le - atmosphhrique sera dÃ©truit et en quel 
sens, VI, 75. 

CIERGES. l'ourquoi on en allume dans les Ã©glises 1, 5&2 ct suiv. 
CIELX. Le bois, le foin e t  la paille nyauronL pas e n t r k  dans le royaume 

des -, III, 109. Quel  ala ail leur ce Serait d'cire exclu du royaume des 
-, III, 56. 

CIRCONCISION. Comment se pratique la - des oreilles, des lkvres, du calr 
e t  de la chair, V, 257. 

CLEFS. Le pouvoir des - dans 1'Eglise est confiÃ aux Ã©vCques 1, 125. 
Les - du ciel sont mises ii la disposition de Pierre, 1, 126. Les - ont 
614 confikes aux pasteurs pour l'oflice de lier aussi bien que pour celui 
d e  dklier, III, 85. Usage des -, 1, 125. Le mi~iist'rc des - doit &re 
respecte mÃªni dans les mauvais pr&tres, (II, 8-9. 

CLERCS. Parce qu'il y en a de mauvais, les hommes corrompus voudraient 
les faire passer tous pour tels, III, 240. l'unition d'un - incontinent, 
III, 555-557. Les - sont aussi des soldais, V, 217. Engagement que 
preiiaieni les - de saint Augustin, V, 590. 

CL ERG^. Dislinclion entre le - el le peuple dhs le  temps de saint Denis, 
111, 200-201. 

COEUR. Porirail d'un - endurci, IV, 186. 
COL~UE. Ce que c'est, c l  quels autres vices elle engendre, M, li 17, Si 5 ,  

522. Elle est une folie nioincnlii1t6c, Ill, $17. C'est une 1n;iladie t ~ i p i ; ,  

III, S l i ;  un feu violent qui consume tout, 111, W. cl  5%; 1111 cilien 
iiuputi<>nl, 111, 5%. Elle est nuisible el  au corps et h l'inic (ou! ;'I la fois, 
III, 523,529. Elle en vient parfois aux voies dta fait, 111, 531. C'es1 une 
bkte lbroce, III, U^9. Elle chiigo I'Iioniiiie en brule, III, 516. On doit 
la rcprimer el Pthilcr, III, 537, 541; la tempkrer pu- la doucnir, III, 
842; l'iipprivoiser comme on ferait un animal, 111, $29. lille devient un 
mouveiiient louable de l'Ã me lorsqu'elle se laisse gouverner par la 
raison, III, 5k2. Elle doit servir la raison, e t  non lu i  counnundrr, III, 
821, Mil. Elle n'a de force que celle que nous lui donnons, III, 525. 
Elle est quelquefois l'auxiliaire d'actions louables, 111, 521. On la rd- 
prime de deux manikres, 111,852. On peut la renfermer dans son cÅ“u 
sans lui pcrnwltre d'Cclatcr au dehors, 111, 852. La-dib. Diw demeure 
sur tous ceux q u i  sont skparcs de l'K$isc, 1,115. La -s'~kl~appc quel- 
quefois cii nial&iiclions el i n ~ r ~ k a l i o n s ~  111, 351. La - qu'on nourrit 
gale le cÃ•ur  III, $<(O. Elle d@nix-e en ltainr quand elle est iiivt%rCe, 
III, H M .  Deux esphces de - , 111, 85h, X2. Combien elle nous rend 
niiskrables, 111, 52Ã¬ Ses caractbres, 111, 522. Moyens de l;i rcprimer, 
830. Quels elkls elle produil, III, S i 7 .  DegrÃ© dans la culcre et  dans 
les peines quyelle s'allire, 111, 560. Moyens d'kvitcr les inconvknients 
qui un rtisuitt'iit, 111,518-819. Ce sont bien moins les proe~tJCs d'autrui 
que notre propre orgueil qui nous pousse ii la - , III, 522. Imprudence 
de garder sa - connue en r4serve dans son ccur ,  111, $2;-526. La - 
nous fait perdre la sagcssc, 111, 550; abandonner la justice, 111, W. - nous dtipouille des senlimcnts d'liun~anitk, III, ibid. - rompt le lien 
de la concorde, III, 531. - &teint en nous la luiiiiiw de la vkritÃ¨ 111, 
551. - cliassc de notre iimc le Sainl-Esprit, 111, 531. Rien de plus in- 
sens6 que la - , III, 520. Les saints se sont servis de la colÃ¨r comme 
d'une arme, III, M. Personne n'est dblivrk de la - de Dieu autrement 
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que  par l e  MÃ©diateur VI, 320. Il y a plus de honte & se laisser vaincre 
par la - qu'Ã &re vaincu par un homme, III, 5.40. En se laissant em- 
porter par la -, on se rend semblable aux dcmons, III, "Ã̂% &kn de 
plus funeste et de plus dÃ©sastreu que la -, III, 523. Combien elle nous 
rend coupables, III, 530. Les hommes colÃ¨re comparÃ© 5 une mer en 
furie et a des possidks du dhion,  III, 824; a des Ã©pileptiques III, 831 ; 
i d e s  personnes qui vomissent et Ã des pourceaux, 111,527,828. -plus 
Ã plaindre que les fous, III, 52tt.-doivent ktre traitÃ© comme des ma- 
lades, III, ibid. -n'ont point dyexcuse qu i  puisse les justifier,111, W. 
Reproches qu'ils nicrilent, III, 525. Leur commerce dÃ©sagrÃ©ul)l III, 
828. Ils diflkrent Ã peine des dbmons, 111,818. ManiÃ¨r de leur rksister, 
e t  remkdcs contre la colkre, III, 518-519. Il vaut mieux ne se facher 
jamais, que de  se fAcher n h w  avec si~jct, III, 8&0. Jamais Dieu n'est 
plus en colkre contre nous, que lorsqu'il c,esse de nous tho igner  sa 
-, IV, 192. Diverses maniÃ¨re d'entcndrc ces paroles, M ~ ~ ~ c - u o U S  en 
cuhjre e t  ne p k h e z  pas, III, 821,558,559. Nous devons nous incttre 
en - contre nos propres d&fauts, 856. -moins contre les hommes, 
que contre le dbmon qui les tyrannise, III, 521. Les hommes col6res 
comparÃ© i des bÃªte fÃ©roces III, 526. Diverses espÃ¨ce d'hommes -, 
852. 

COMBAT. Dieu nous aide dans le -, et nous promet des couronnes, 
VI, h79. 

COMMA~\DEME?;TS. Les - de  Dieu ne sont pas impraticables, 1, 273-276. 
Nous les gardons si nous le voulons, VI, 503. Les chretiens doivent 
observer les - de Dieu et  de I'Eglise, 1,266. Les - de la loi ancienne 
qui intiressent les meurs  regardent aussi les chrÃ©tiens VI, 411-412. 
NÃ©cessit et possibilitÃ des - de Dieu, VI, 405-hÃ»6 Voy. aussi Pre- 
ceptes. 

COMMEM. Ce mot est une parole judaÃ¯que II, 508. 
COMMEKCC. Genre de - qui est plulot un vol, V, 155. 
COBIIILS. Tout fiait - entre les disciples de saint Marc, V, 532. 
COMMUMER. Les disciples d'EmmaÃ¼ communiÃ¨ren sous une seule esp&ce, 

II, 429. L'usage d e  communier sous une seule espÃ¨c est passÃ en loi, 
et ne saurait titre change sans l'autoritÃ de PEgIise, II, 433. Punition 
que mcritent ceux qui enseignent qu'il est nÃ©cessair de communier 
sous les deux espixes, II, ibid. JÃ©sus-Chris a laissÃ h ses apbtres et  Ã 
son Eglise le soin de rÃ©gle la maniÃ¨r de -, 11, k95. Reproclies que 
meritent ceux qui communient rarement, II, 474-475. Crime de ceux 
qui communient indignement, II, 477. Ils ont & attendre la mÃªm con- 
damnation que ceux qui crucifiÃ¨ren et mirent 5 mort Notre-Seigneur, 
II, h9G. Tort que se  font Ã eux-memes ceux qui communient rarement, 
II, 470. PuretÃ requise en ceux qui com~nuni~nt,,  II, 494. L'usage de 
se - soi-mhne chez soi autrefois ordinaire et permis dans les temps 
de persht ion,II ,  457-438. Obligation de - au moins une fois lyannGe, 
II, m. 

COVNLMOS. La - sous la seule espÃ¨c du pain pratiquÃ© dÃ¨ le temps 
de s : W  Homard, II, 4b8-449. - de Cedinon aux approches de sa mort, 
II, 4116. La - quotidienne ancirnnei~icnt usi tk ,  II, ft78. La frbquente 
- aulrefoi~ en usage ii Rome, 11, 4.3. (.uiiiiiiciil il faut se prkparer 
A la -, 11, 281. 286. ?se pas trop la d'i 'trer, II, 51A. Q u e h  feiwur 
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de dÃ©si on doit y apporter, II, 266,&91. Ce que c'est que la fr6quente 
-, 11, h73. La - sous une seule espÃ¨c recommandÃ© dans le 
chapitre VI de saint Jean aussi bien que la - sous les deux, II, 41@. 
La - sous une seule esp6ce mise en pratique par JÃ¨sus-Christ II, 1150. 
La - sous les deux espkces n'est pas de prÃ©cept pour ceux qui ne 
cblebrent pas le saint sacrifice, II, ibid. La - sous une seule espÃ¨c 
6tait usilÃ© mÃ¨m autrefois, 11, ihid. et 1137, hh'o-hhh. Tort qu'on se 
fait en differant trop de rcn!voir la -, II, ?t72. Ohligalion de coininu- 
nier au moins une fois cllaque a n n k ,  11 1. D6savantages de la - rare, 
II, 470. Effets de la sainte -, 11, 462. Par la - J&ui-Clirist s'unit cor- 
porellenient et siii>s!an~icllc~~ient ii nous, II, 268-275. La - sous une 
seule espÃ¨c depuis longtmips passÃ© en loi dans PEglise, II, 450. Elle 
n'est pas une contrnvention au prÃ©cept divin, II, ibid. Aucune loi 
n'impose Ã ceux qui ne disent pas eux-mfimes la messe la nkcessitc <le 
la - sous les deux espGccs, II, 'i"S5-!t36. FAliortalion la -, k72473. 
De la prhparalion a la -, II, 314, k8I-495. Examiner sa conscic!ici; 
avant la -, II, &8l. La fr6qucnte - conseillk par saint Ignace-, II, !W. 
C'dait l'usage de donner la - i ceux qui venaient de recevoir le 
haplCme, II, 175. IJourqiioi l'Eucharistie est appelce -, II, 285. Les 
accidents nocturnes peuvent Cire un obstacle ;t la -, II, Wfi. Ils 
peuvent Ctre aussi un pi6ge que le dÃ©mo nous tend pour nous de- 
tourner de la -, II, VJi. Une - bien faite change pour nous la terre 
en un paradis anticipÃ© II, 472. La- fail de nous un m6me corps avec 
Jesus-Clirist, II, 271-272. Chagrin qu'ondoit ressentir, quand on se voit 
priv& de la sainte -, Il,  492. Con~inimion des saint;?. Voyez Saints. 

L'Kglise ne fait ;iiicunc injure aux. laÃ¯que en ne leur perineltant la - 
que sous une esphx, II, h51. On rqo i t  par-li J&sus-Christ tout 
entier, et on recueille les mumes fruits que par la - sous les deux 
espkes, ibid. En rdclamant avec opiniitrel6 la - sous les deux esphces, 
on perd le fruit interne du sacrement, II, 433. - On abuse par-li 
d'un symbole #unit6 pour en faire un symbole de division, ibid. DOC- 
trinc (lu concile de Constance touchant ia - sous une seuil; espkce, 
II, !i'.)[-1~52. Dans la - chacun repilautant lui seul que Lou." ensemble, 
II, f t 3 .  On se rend semblable A ilCr& en rucuvant indigneinent la 
sainte -, 11, 555. 

COMPONCTION. Moyens de l'obtenir, III, 57-38. 
COMPTE. S6vÃ©rit du - i rendre au dernier jour, III, 137. 
C o : \ c ~ i ~ o x .  Etablissement de la fhle de la - de la saintevierge, VI, 266. 

hclinilion du dogme, de l'immaculÃ© -, 267-2b8. 
COSCII,E pl&nicr nicnliotin& par saint Augu.-'tin, Il, 77. - de NicÃ©e ce 

qu'il dit de l'autorilf du pontiferomain, II, M. - de Verceil mbprisÃ 
par Bkrenger, 11, 521. Le - de Cartliagc prescrit de confbrcr le bap- 
terne aux petits enlanis , II, 188, l 'JO,  197. Conciles g&nhraux, 
obligation de se conformer A leurs dticrets, II, 71). Ce qu'ils ont une fois 
dÃ©cid ne saurait cire remis en question, 11, 87-88. On doit regarder 
comme impies et sac r i lws  ceux qui en rhcusent l'autoril4, 87; con- 
damner ceux qu'ils ~~iid~iiiii t- ' i i l ,  11, 70. Motifs de la convocation des 
conciles, 11, 128. On leur duit le mCnie respect, s'ils so11t gcnCraux, 
qu'aux saints Ev;ingiles, If, 70. A qui en dcmander la conlinnak~l, 
Il, lit, 115, 75. Auloritu des - gbn&raux, 77. 
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COKCOMITANCE dans le sacrement de l'Eucharistie, ce que c'est, II, 263, 
294. 

CONCUPI~CENCE. Elle reste aprÃ¨ le bapthme, VI, 281; mais sans &re im- 
putÃ© Ã pÃ©chh 283. Pourquoi elle n'est pas dÃ©truit par le bapthme, 
II, 217. Comment elle nous est pardonnÃ© dans le baptÃªme 218. Elle 
n'est point un pÃ©ch dans ceux qui sont une fois baptisÃ©s II, 206,217; 
VI, 283. Elle n'est point un obstacle Ã leur admission dans le ciel, VI, 
288-286. Elle nous est laissÃ© pour nous servir de matiÃ¨r de combat, 
VI, 287. Elle n'est point un pÃ©chÃ dÃ¨ que nous lui refusons notre 
consentement, 284. En quel sens elle est appelÃ© pÃ©chÃ II, 223; VI, 287. 
Elle est appelÃ© de ce nom, parce qu'elle est le principe de nos pÃ©chÃ© 
VI, 291. Elle n'est pÃ©chÃ que lorsque nous lui donnons notre consen- 
tement, VI, 288. Les pÃ©chÃ sont les fruits de la -, VI, 283. Moyens 
d'en ralentir les mouvements, II, W9-470. NÃ©cessit J e  la combattre, 
VI, 286. Les saints eux-mhes  sont rÃ©duit Ã cette nÃ©cessitÃ 289. 

CONDAMNER. Sens de ce mot dans le  chapitre V de l'EpÃ®tr aux EphÃ©siens 
IV, 6. Il vaut mieux - un seul coupable, que d'exposer par mÃ©nage 
ment pour lui le salut de tous, IV, 95. 

CONFESSER. Peine que mÃ©riten ceux qui refusent de se - au moins une 
fois chaque annÃ©e II, 111. Combien sont dÃ©raisonnable ceux que la 
honte, ernpkche de - leurs pÃ©cliÃ© III, 88 et 88. C'est le d h o n  qui 
cherche Ã nous dÃ©tourne de - nos p4chÃ©s 111, 47. A qui est-ce que 
chacun doit le  faire, II, 111. On ne doit pas le faire Ã tout prÃªtr in- 
diffÃ©remment III, 63. On ne doit pas se - & Dieu seul, III, 65. On doit - ses pÃ©chÃ en dÃ©tail III, 48. Nous devons - tous les pÃ©chÃ mortels 
que l'examen de notre conscience rappelle Ã notre mÃ©moire III, 82. 
Maniere de se -, III, 66. Usage de se mettre genoux aux pieds du 
prÃªtr pour se - de ses pÃ©chÃ© III, 54. Il ne suffit pas de bien se -, 
si l'on nÃ©glig d'accomplir la pÃ©nitenc imposÃ© ou de mettre en pra- 
tique les avis donnh  par le confesseur, III, 59. Crime de ceux qui 
feignent seulement de se -, ou qui ne se confessent pas entiÃ¨rement 
111, 58. 

CONFESSEUR. Ses qualitÃ©s III, 87. Ses devoirs, III, 60. 
CO~MESSION. La - faite Ã Dieu ne suffit pas, III, 40. Elle doit se faire au 

prblre, ibid. InstituÃ© par JÃ©sus-Clirist e t  nÃ©cessair pour le salut 
quand on a perdu la grÃ¢c du bapt&me, 51. La - des circonstances est 
obligatoire, 52. La - sacramentelle, condition prÃ©alabl & la commu- 
nion, 486. .Pourquoi, 487. PrÃ©cept de la - annuelle, 105, ~ i .  
R~il4raLion "le ce prÃ©cepte 111, Sh.  UtilitÃ de la -, 54. Sa nÃ©cessittj 
89-60. Sceau de la - , S i .  Punition du manque de sincÃ©rit dans la -, 
49-30. De la violation des secrets de la -, SI. La - sacramentelle 
n'est pas impraticable, 53. La - peut et  doit quelquefois se faire 
publiquement, 83 et 58. La - nous fait vomir le pÃ©ch que nous gar- 
dions dans notre cmur, 59. Elle purifie la conscience, et elle d6joue 
les pieges du d h o n ,  118-49. Crinle qu'on conni~ellrait en communiant 
sans -, II, b85-486. La - secrbte suffit, e t  convient mieux que la - 
publique, III, 69; pratiquÃ© dans l'Eglise dks les premiers temps, 84. 
Voyez aussi le mot Exonmiog6se. 

COSFIAKCE dÃ©raisonnable qui provoque la vengeance de Dieu, III, 156. 
COSFIRMATION. UtilitÃ du sacrement de -, II, 260-261. Endroits de 
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PEcriture oii il en est parlÃ© II, 23h-235,937-238. Prenves dela divi- 
nitÃ de son institution, II, 7. Sa matiÃ¨re sa forme, et ministre qui doit 
le confÃ©rer 23Q, 23Sy236,2(10,2t2, 216, 2h7. En quoi diffÃ¨ren ses 
effets de ceux du bapt6me, 237, 2311. Pourquoi on ne doit pas trop 
diffbrer de la recevoir, 23h. Comnicnt on doit s'y disposer, 233. Usage 
de la donner aussitbt apr& le baptÃ¨me 181. Effets qu'elle produit, 
152-1 33. 

CONJUGAL. Le pacte - fait le mariage, III, 266. L'accomplissement du 
devoir - excuse de pkcl16 les mouvementsde concupiscence, III, 270. 
Amour -, ce qu'il doit Gtre, III, 2SO. Le lien - n'est pas dissous par 
la sbparation de corps, III, '%Ut, 280-288. Pourquoi il est indissoluble, 
2!)2-295. En quelles circonstances les Ã©pou doivent parliculi&renient 
s'abstenir de Pacte conjugal, II, b93. 

CONXIVESCE, pÃ©ch d'autrui, IV, 59-60. 
CONSACRER. BliiniÃ¨r de - les evkples, les prÃªtre et  les autres ministres 

du temps "le saint Denis lYArGop;igilc, III, 221-2-22. 
CONSANGU~~M~E. L'emp4rlieiiient de - ne dc!pose pas le quatrikme degr& 

III, 267. 
CONSCIENCE accusatrice de ceux qui co~nmellcnt le p6ch6, III, 570. Bonne 
- 1, 160. NÃ©cessit de 1:) puret6 de -, e t  moyens de se l'assurer, 
1, 158. Ses avanlages au jour du jugement, VI,  611. Elle s'obtient au 
moyen de la foi qui o p k  par la cliaril6, IV, 2'13. Thoign;ige et ver 
d e  la -, quel touriiwnt cc sera pour les ~ I ~ I I ~ S ,  VI, 91. Examen de 
la - A faire tous les soirs, Ill, 55. Beaucoup de nos fautes Ã©chappen 
Ã notre propre - , VI, 593-506. 

CO?~S~CRATION. Paroles de J6sus-Cliris1 crnploy/Ts pour la -, II, 304-303, 
527-529. D'oti leur vient leur vcrln, 230, 293-Wi, 303, 525, 531. 

COSSEIL, p6cliC d'autrui, IV, 6. Le conseil de vendrc tons ses biens et de 
les dislril~ucr aux pauvres, exige ou suppose plus de perfection que 
celui de garder son bien pour l'employer cn bonnes Ã•uvres V, 579 
et sitiu. Pourqnoi si peu de gens l'eiiil)~':~ssent aujourd'hui, V, 539. 
Quatre nianiCn~s d'cntrcr dans IC - des impies, V, 193. Gloire parti- 
culicre r r s ~ r v r e  A ceux qui auront embrassk les conseils ~ ~ a n g 6 l i q ~ 1 ~ ~ ,  
V, 524 et Wi-SO:i. - 6vwt'-!ifpn:t, V, 518-399. Dilâ€¢â€¢'r t~n[rc les 
conseils et les prGcqLe:., V ~ S ~ I - X ! ) .  CC qui est de - est pour la per- 
feclion au-dessus de ce qui es1 coinmandC, V, 559. 

CONSEILLER fidcle , quel il est, V, 496. 
CONSENTEMEM-, pi'cli& d'aulrui, IV, 2'1-25. Le - du monile entier fait loi, 

II, 7. Auloritb du - g h h l ,  1, 152. Il doit cire prCi'br6 aux avis dis- 
corilanis de qnrlqi~es parliculicrs, 1, 108. 

C ~ N S I D E R A T I ~ ~ ' ~  du passe, du pn'scnl et 4e l'avenir; pourquoi cette pra- 
tique est si nkcessi~ir~, VI, 209. 

CONSOLATIOIN dans les peines exige des effets plus que des paroles, V, 132, 
Les - divines ne s'accordent jamais ii ceux qui en reclierclient d'aulref 
avec elles, V, 570. Les - intbrieurcs sont le centuple promis dans 
VEvangile, V, 572. 

COX!~CA'~CK d'hne, moyens de i'acquhir, V, 262. 
Co:s- i~~vr~"i- i ,~-Gn~i~~.  Culte qu'il a rendu aux reliques des saints, 1, 5h5. 

Images ~l:u-i!es par lui dans les bgliscs, 1, 570, 579. Il vcnCrail les 
d ~ c r c l s  du ewicile de Mctk comme ceux de Dieu mÃ¨me II, 07. Sa 
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victoire obtenue par la vertu du signe de la croix, 1, 87. Combien de 
fois l'image de la croix lui apparut dans les airs, 1, 87, 58. 

COSTACT des mÃ©chants Deux choses nÃ©cessaire pour n't'Are pas souil16 
par le  - , IV, 5. 

C~RTINE~CE.  A qni elle est accord&e, 131, 323. Comment elle s'obtient, 
V, 452-453. Vertus qu'elle enfante, IV, 539. Elle doit Ãªtr gardÃ© par 
les pretres et les autres ministres de l'autel mkme mariÃ©s III, 529. - propre aux prÃªtre e t  aux autres ministres de l'autel, III, 527; aux 
sous-diacres et  aux autres ecclÃ©siastique d'un ordre plus Ã©levÃ III, 
911, 519,553 ; aux Ã©vÃªque III, 552. - des patriarches de l'Ancien- 
Testament, III, 330-531 ; des prhlres de l'ancienne loi, III, 534; des 
p r & t r ~ s  et des ICvites, III, 335-556; des ap6tres ut des cccl&siastiques, 
V,  k80; de saint Cyprien, V, 355. Eloge de la - , V, 1138-440. DegrÃ© 
de - entre les personnes mariÃ©es les veuves et les vierges, V, 4 13. Le 
jtitig de !a - n'est imposk Ã personne, mais s'accepte librement, III, 
52:;-526. nieu en accordele don ceux qui le lui dumndenien mettant 
leur espÃ©ranc en lui, III, 343. Il s'obtient par la pribre, III,  517. 
A qui &-il accordÃ© 5kS. Ceux qui se marient aprÃ¨ avoir fait pro- 
fession de - encourent la damnation, III, 303 Quand on a fait vau 
de -, on ne peut plus ni se marier, ni,  si l'on &tait marie d'avance, 
faire la demande de l'acte conjugal, 111, 306. A Vaide de la -, on 
triomplie de tous les vices, IV, 588. Les diacres el  les sous-diacres 
n'y sont pas moins obligks que les Ã¨v6que et les praires, IV, 319. 
Ceux-li m h e s  qui n'entraient que de force dans la clÃ©ricatiire n'en 
(itaicn! pas moins obligÃ© ensuite de garder la -, III, 517. Quand on 
a une foie lait v ~ u  de -, on encourt la damnation pour la simple 
volont& qu'on aurait de se marier, III, 518. Jovinien mettait au incmc 
rangla - des vierges et la chastetk des personnes m a r i h ,  111, W. 
L'inipuissance de se c,ontenir peut Ctre l'effet d'une lirIirt& coiipiil~lc, 
V, UÃ«7 Les pi-titrcs et les diacres font profession de -, 11, 533. La 
vraie doririne sur la - des vierges, des veuves et des personnes ma- 
rices, Y, Vih. Sans la -, toutes les bonnes Ã•uvre  restent imparfaites, 

' V, 420. Conseil de la - donne par saint Paul, V, 529. 
Covn'i~ms. Grand nombre de - et de vierges qu'il y avait autrefois, 

V, Ã³O4 Gloire particulikre rÃ©servÃ dans le ciel aux - et aux vk-rges, 
V, Ã³i0-415 DilTth'cnce entre eux et ceux qui n'auront pas gardk la con- 
tincncc, V,  403. J6sus-Christ a voulu que les prktres et les autres 
ministres de la nouvelle loi fussent - , 111, 353. Si quelqiiiis-uns ne ,  
savent pas se contenir, A qui faut-il en imputer la faute, V, 427. 

COKTRITIOX Ce que c'est, et comment on l'acquiert, 111, 29-50, 58, De 
quelles pensces il faut s'occuper pour se la procurer, 58. Qu'est-ce 
que la - en gÃ©nÃ©ra 54. Quelles qualitÃ© doil avoir la - consid&& 
comme partie du sacrement de phnitence, 51-53. Elle doit renfermer 
le dÃ©si de  recevoir le sacrement, 52. De quels actes la - dail-elle &ire 
suivie, 39. Voyez aussi les mots Confession et Pinitence. 

Cosvmsio?i. Comment et quand elle doit se faire, VI, 29-30. La v6ri- 
table- n'ailniel p i n 1  de dclais, 1V, 170. La-ne doit point cire diiÃ¯crcc 
III, 69. Dun^-rs du dklai de la-, IV, ihO. Pifficultc de la-renvoybe 
aux approches de la mort, VI, 29. Personne ne doit dksesphrer de son 
pardon, quiiiul niche il nese convertirait qu'i la lin de sa vie, IV, 163. 
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CORPS. Nos - seront pipables aprÃ¨ la r&surrection, 1, 136. C'est par 
l'&me que le  - peut devenir meilleur, V, 3 13-5 14. Noire - est pour 
nous un ennemi, VI, 438. ManiÃ¨r dont nous devons l'aimer, 1, 212. 
Le - de JCsus-Christ est vivifiant, II, 463. Il est rendu prÃ©sen non 
par Pacte de la communion, mais par la vertu des piiroles sacramen- 
telles, I I ,  551. La pratique universelle est de le recevoir ;I jeun, II, NIL. 
On le recevait autrefois sur un linge, II,  444. C'est une folie et une 
impibt6 de dire qu'il n'est prbsent qu'en figure, I I ,  202. Avec quelle 
puretc et quel respect on doit le recevoir, II,  494. Soin qu'on prenait 
autrefois de le conserver, II, 458,444. Le - que nous recevons est le  
meme qui a 6th mis en Croix e t  qui s'est 6lev& au ciel, II,  318-519; 
le mÃªm qui est ne de la sainte Vierge, II, 54 1. Il est rendu pr&,ent 
aux paroles prononc6es par le prctre, III, 186. Il est reÃ§ Ã©galemen 
par les bons cl. par les mcchants, V I ,  7. Comment il se fait que nous 
le recevions rkllement dans le sacrement, II, 273. Nous ressusciterons 
i la vie par la vertu qui nous en est communiqu~k, II, 275-274, 514- 
515. ne devons point rkvoquer en doute la rcalilk de sa prcsence, 
bien que nos sens ne nous en disent rien, II,  â€¢Q' 276. Ce qne 
c'est qu'envahir le - du Sauveur, 11, W. Voyez aussi les mots 
&/iuristk, Messe et  Sacrifice. Qualitbs c6lestes des - apr& la 
r&surrection, VI, 149. Comment et  quand se fera celle transformation, 
VI, 170. 

CORBECTIOI. La -doit se faire avec charitÃ© IV, 68-69. Nbgliger de la 
faire quand on le peut, c'est se rendre coupable du p k h b  d'autrui, 
IV, S b ,  60. Voyez aussi les mots Ripri~nande et Crainte. 

COURONNE. La - de la foi est promise au courage de, la confession, VI, 
452-453. -de lis promise i ceux qui serviront Dieu dans l;i paix, -de 
pourpre Ã ceux qui lui resteront fidÃ¨le dans la pers&culion, VI, 478. 
Sa valeur proportionnÃ© au mÃ©rit et Ã la durÃ© de 110s travaux, VI, 
480-1181. - aprhs la victoire, 453. Ce n'est point ici-bas que nous avons 
i la recevoir, 480. 

COUTUMES universellement rÃ©pandue avant la naissance des hÃ©rbsies 
leur autorit&, II, 13. Elles sont l'indice d'une tradition apostolique, 
12. DiffCrence entre les - universelles et les - parliculiCres, 17. Tous 
ne se rendent pas &galement bien raison des - &tablies dans I'Eglise, 
I I ,  166-167. La - fait loi i dÃ©fau de lois Ã©crites 7. Voyez aussi le  
mot Tradition. 

CRAINTE. La - ne doit point empÃªche de faire la correction, IV, 60. 
Utilith de la - du jugement dernier et de l'enfer, VI, 587. Elle nous 
defend de la prÃ©somption VI, 445; elle est la gardienne des vertus, 
590; la mkre de la sagesse, 556-587; un rempart inexpugnable, 198. 
Elle dloigne du phthe, 197. Elle prbpare les voies la charitb, 206. 
Elle en est l'esclave, 204. Elle s'alTi~il)lit i mesure que la charith se 
fortifie, ibid. Elle est plus efficace que la lionte et le regret pour nous 
inilier A la sagesse, VI, 4. Moyens de l'acquhir, 199. Ce qu'elle serait 
sans la piete, V, 274. C'est par elle que commencent ceux qui veulent 
avancer, VI, 558. La-cltaste subsiste avec la cliarilk, 2%. DilT6rence 
de la - c h i e  d'avec la - servile, 206. NccessitÃ de la - du Seigneur, 
V, 272. La - de nos fins derniCres est le commenccrn(:nt de la s;~gcsse, 
VI, 4. Clilil6 de la - des peines, JÃ©sus-Chris l u i - m h c  nous l'a re- 
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command&, 206-207. La - de la justice divine doit s'allier avec l'es- 
pdrance en sa misÃ©ricorde IV, 156. Avantages de cette -, VI, 203. 
Combien la - dujugement et  d e  l'enfer nous est salutaire, VI, 106. 
La - des chÃ¢timent a plus de force sur notre esprit que l'espoir des 
rÃ©compenses 200.. - dans les damnÃ©s 156. Fruits que produit en 
nous la - de l'enfer, 199. Elle est la gardienne de la loi, 207. La - de 
l'enfer e t  des supplices ne renferme rien de mauvais, 206. - qu'on 
Ã©prouver Ã l'arrivÃ© du souverain juge, 79. - et  douleur dont on sera 
saisi au jugement dernier, 76. UlililÃ de la - servilc, 207-208. - 
que doivent nous inspirer les chutes de ceux qui manquent de persÃ© 
vÃ©rance 454. Quelle est la sorte de -qui est expulske par la charitÃ 
parfaite, 207. La - de la justice de Dieu a m h e  les plus pervertis Ã 
recourir i sa mi&ricorde, 586. 

CRE~S.  Nous avons c lÃ - en vue de notre salut, e t  non de notre perte 
Ctcrnelle~ IV, 169. 

CRI du sang. Ce que cette expression signifie, IV, 210. Que signifie ce 
mot cri dans les Ecritures, 202-205. 

CRIME. Personne ne doit se dire exempt de -, quand mbme la conscience 
ne reprocherait rien, VI, 591. Les crimes, Ã mesure qu'ils deviennent 
plus &normes, demandent des larmes plus amCres, 111,ii. On peut 
vivre exempt de crimes, mais non exempt de p6chbs, IV, 260. 

CRISTAL, produit de l'eau, II, 553. 
CROIRE est au pouvoir de l'homme et demande sa coopÃ©ration VI, 509. 

Personne ne peut - sans en avoir la volontÃ© 552. Nous ne sommes 
pas capables de croire comme de nous-mÃªmes 531-552. Les enfants 
croient par autrui, comme ils ont pÃ©ch par autrui, II, 195. - a quel- 
quefois le mÃªm sens qu'espÃ©rer 1, 187. Nous croyons par le niouve- 
ment de notre volontÃ© et non par l'effet de la contrainte, VI, 331. 
Nous croyons librement, mais prÃ©venu par la grÃ¢ce VI, 535. On croit 
quelquefois des choses qu'on se garde bien d'esphrcr, 1, 187. Nous 
devons - sur la parole de Dieu les choses mhmes qui rÃ©pugnen le  
plus i notre sens, II, 264. Ce que nous devons croire du mystÃ¨r de 
l'autel, II, 560. 

CROIX. Signe du dernier avÃ¨nemen de JÃ©sus-Christ VI, 8k. La - de 
JÃ©sus-Chris ne sauvera que ceux qui auront 6th crucifiÃ© avec lui, 318. - d'or du poids de 180 livres offerte par Constantin, 1, 579. Signe de 
la - en tÃ¨t de toutes nos actions, 1, 47-48, 53. L'imprimer sur notre 
front, 1, 48, 48, 53 ; sur tous nos membres, 48. - en lionneur chez les 
anciens Egyptiens, 52. Pourquoi nous formons le signe de - avec nos 
doigts, 45. JÃ©sus-Chris ordonne d'Ã©rige la - en Ã©tendar pour servir 
de dÃ©fens contre l'ennemi, 87. Le signe de la - est redoutÃ des dÃ© 
mons, 80, 81. Il les met en fuite, 81, 85. C'est une armure puissante 
contre les dÃ©mons 49, 88. La - est le boulevard de l'empire romain, 
83. Nous devrions graver l'image de la - du Sauveur sur nos portes, 
sur nos fenÃªtres sur les murs et  les piliers de nos maisons, 51, 82. Le 
signe de la - s'imprime sur le front, 288, 261. PensÃ©e dont on doit 
S'occuper en le faisant, M. L'Anteclirist l'interdira, VI, 69. Le signe de 
la - est de tradition apostolique, 1, 47. Il est employÃ dans tous les 
sacrements, 118; dans toutes les affaires qui interessent le salut, ibid. 
Instruction qu'il nous donne tacitement, 45. Pourquoi personne ne doit 
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rougir dela  -, 49. Figures de la -, ibid.  AntiquitÃ du signe de la-, 
II, 167. Son utilitÃ et sa vertu, !,US, 49,51-53. Son excellence, 51. Prix 
qu7attacliaient anciennement les chrÃ©tien Ã possÃ©de des parcelles du 
bois de la - , 54. Ils les incrustaient dans de l'or et se les attachaient 
au cou, "h"d. Honneurs rendus Ã l'image de la -, 57. Les reprÃ©sen 
tations de la - familiCres aux anciens chrktiens, 84. Origine du signe 
d e  la -, Il, 6. L'image de la - paraÃ®tr dans le ciel au moment du 
dernier avhement de JÃ©sus-Christ VI, 70. La - reprÃ©sentÃ par le 
corps humain, par les navires, par les oiseaux, 1, 82. L'image de la - 
dans les 6glises doit &re placÃ© Ã l'orient, 1, 577. liaisons d u  culte de 
la -, II, 44. Apparition de la - au jour du jugement, VI, 78. Puissance 
d6ploy6e par l'dtendard de la -, I ,  57-58. Pourquoi nous inurquons 
sur notre front le signe de la - , II, 261. IIabitude de faire sur soi le 
signe de la -, V, 83. Bonheur de ceux qui portkrent l'Ã©tendar de la 
- dans l'armÃ© de Constantin, 1, 08. 

CULPABILITE. Trois degr& de -, III, 366. Elle est dÃ©truit par la vertu 
du bapluine, quoique la concupiscence reste toujours, II, 224. 

CULTE. Sens de ce mot, 1, 282. En quoi consiste le - de Dieu, 284. 
Combien sugement il a kt6 insliluk, 285. Son anliquil6, ibid.  Qu'est-ce 
que le - divin, et combien d'espbcrs, II, 162. De quelles parties il se 
compose, II, lh5. Le - de latrie n'es1 du qu'A Dieu, 1, 280. Combien 
est m'ccssaire l'iii1iforniil6 dans le culte divin, II, 109-170. Inipossi- 
Mil6 d'esprii~~er par un soul mol d'origine latine le nom de - divin, 
1, 283. Voyez aussi le mot Exlc'riniir. 

CUPIDITIL La - fournit la matihre Ã tous les crinles, III, 434. Elle est tou- 
jours insatiable, 055. Tyrannie qu'elle exerce, h33. 

CYPRIEN (Suint), docile aux enseignements de I'Evangile, distribue ses 
biens aux pauvres, V, 533. Il peut n~aintenant contempler A loisir la 
sainte TrinitÃ© 1, 514. Invocation adressde saint Cyprien, 313-514. 
Son pouvoir e t  vertu de ses cendres, 514. 

DAMASC~NE (Saint Jean), avant de quitter le monde, distribue ses biens 
aux pauvres, V, 3h0. Comment il rdsisla Ã LÃ©on empereur icononiaque, 
1, 586, 389. Sa libertÃ de langage et sa fermele, 1, 589. 

DAMNES. Ils blasphhwnt Dieu, VI, 150. Ils ont toujours la volontÃ d'offen- 
ser Dieu, mnis ils n'en ont plus le pouvoir, ibid. La douleur leur dura  
toute autre penske que celle de leurs peines, 128. Leur ignominie, 16;J. 
Comnient le ver qui les ronge ne meurt point, 106. Deux sortes J e  
peines des -, 11 1. Leurs cris, iIM. Chagrin qu'ils ressentiront de la 
gloire des bienheureux, 112. Leurs tourineiils, 119-120. Combien klur 
sera insupportable leur iiniiiorluliL~, 102, 106, 120. Leur laideur, 1.55. 
Leur impuissance, 154. Lcur klat J e  souffram'e, ib id.  Leur miskre, 
ibid. Leur ignorance et leur dcraison, I S J .  Leur terreur, 156. Leur 
pesanteur, 155. Inutilil6 de leurs g~niissenients et de leurs cris, iO4. 
Voyez aussi le mot Mvcliu'iits. 

DANGEII des rccliules, IV, 162. Vertu que suppose le d p r i s  des dangers, 
V, 251. 
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DAHIEL. Pourquoi il dit Ã Nabuchodonosor que peut-&re Dieu lui par- 
donnerait ses pÃ©cl~Ã© V, 72. Charitt5 de -, 4f6. 

DANSES. Les - impudiques souillent la terre, in, 510. 
DAVID. Esprit d e  pÃ©nitenc dans lequel il endura les reproches de ShmÃ«i 

III, 26. Il mÃ©rit son pardon par l'aveu qu'il fit de ses pÃ©cliÃ© mais 
sans kviter d'en porter la peine, 88. Pourquoi, ibid. Tout mort qu'il 
est, il se fait l'avocat des pkcheurs, 1, 555. Ses mÃ©rite sont toujours 
vivants devant Dieu, 1, ibid. Quelles Å“uvre de pÃ©nitenc nous devons 
faire Ã son exemple, 111, 50. 

D~BITEUR. Quels sont ceux dont Dieu se fait le  -, III, 440. 
MCALOGUE. Explication du -, 1, 259 et  suiv. Le - regarde aussi les 

chrÃ©tiens 1,239, 26h; II, 1. Il doit &re. observÃ par eux, VI, 411. 
A quels points principaux doivent cire rapportÃ© les prÃ©cepte qu'il 
renferme, 4h2. Ouire les prkceptes du - , il y en a d'autres que les 
chrktiens sont obligÃ© d'observer, 11, 1. Les autres commandements 
de Dieu sont une suite des prÃ©cepte du -, 1,275. 

DECR~TALES. AutoritÃ des -, II, 71. 
DECRETS. Les - des conciles gÃ©n&au sont irrkformables, II, 70,71. 
DEFERSE. bous devenons participants des pkchks d'autrui en en prenant 

la -, III, 120 et suiv. 
D k r i ~ x ~ .  La - est un obstacle la pri$re, IV, Si.'â€ 
D~riii'i~s. Par quelles sortes d'muvres on peut venir i leur secours, III, 

117,120,126-127,129-150. On peutles secourir a u  moyen de la prihre, 
du saint sacrifice et de l 'aumhe, III, 105. M h o i r e  qu'on fait d'eux 5 
la messr, 99. Comment celte cornm~moralion se faisait autrefois, II, 
581-.'>t,2, 415, hl&. Pourquoi la fait-on, 408. Les aphtres ont 4liiljIi 
l'usage de faire inÃ©ii~oir des - au sacrifice de la messe, III, 121, 125- 
125, 127. Pourquoi on doit ensevelir avec honneur les corps des fidbies 
dÃ©lunis V, 139. On recommande aux  saints les Aines des -, comme i 
autant de protecteurs, 1, 521. Ces Aines savent-elles ou ignorent-rlles 
ce qiii su passe ici-bas, 1, 501-502. Dieu fait grÃ¢c aux vivanis en 
considkration des -, 1, 533-55k. Les - rqoivent du soulagement par 
l'oiÃ¯rand du saint-sacrilice, I l ,  (H0-11l4. Ils retirent du profit des bonnes 
a u n e s  des vivants, 111, 98-99. A quelle sorte de - les prieres des 
vivants peuvcnt-&ire utiles, III, 115, 129-130. Voyez plus bus le mot 
Jlforts. 

DEGRES Ã observer dans les libÃ©ralitÃ© V, 554-385. 
D~LECTATION. On peut se rendre coupable d'un grand pÃ©ch en consentant 

A une - illicite, UI, 306. Comment on doit rÃ©siste A la - illicite, 
II,I, 597-598. 

DELIVRANCE. La - de la damnation ne peut 6tre obtenue qu'au nom de 
JÃ©sus-Chris el par la grhce renfermÃ© dans ses sacrements, VI ,  271. 
Elle est l'ceuvre de la misbricorde divine, bien que la justice n'y h u i t  

pas ktrangiw, 972-275. 
DEMARDER. On ne ouit pas - le co&ent des ouvrages de Dieu, If, 508. 

Coninienl on doit lui - les biens temporels, IV, 851. Diverses n~aniuT< 
de - pardon, V, 177 et  saiv. On doit pardonner au moins i celui qn. 
demande pardon, V, 173. Diru s'indigne contre ceux qui ne lui dc- 

, mandent que des choses de vil prix, IV, 1~73. Quels sont ceux qui ne 
demandent pas au nom de JCsus, c'esl-i-dire du Sauveur, 470. Quels 
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sont c,eux qui demandent vÃ©ritablemen an nom du Sauveur, 850. 
Pourquoi Dieu veut que nous lui demandions les choses dont il sait 
d'avance que nous avons besoin, 81 8. 

DEMANDES de YOraison dominicale. Voyez ces derniers mots. 
DEMANDES. Bien des - ne nous sont pas accord4es tout de suite, qui ne 

nous sont pas refusÃ©e pour cela, IV, 471 et 475. Pourquoi nos - nous 
sont quelquefois refusÃ©es V, 475 e t  816. 

DEMANDES qu'on doit faire a Dieu sans relÃ¢ch et  d'une manitke absolue, 
IV, Ã³79 

D ~ o s .  Conseils qu'il suggÃ¨r en se servant surtout des hÃ©rÃ©tique II, 
126. Ses tentatives, IV, 479, 805. Son obstination Ã vouloir nous perdre, 
III, 47. Ses efforts pour nous perdre A l'heure de la mort, VI, 25. 
Autant de fois nous rÃ©siston au -, autant nous mÃ©riton de couronnes, 
III, 396. Si nous repoussons ses suggestions sur-le-champ, il ne revien- 
dra pas de sitbt nous assaillir, ibid. - qui apparut ii saint Martin, 158. 
Qui sont ceux dont la mishre l'emporte sur celle du -, 830. 

DEMONS chassks par la prÃ©senc des reliques des martyrs, 1, 554.1ls 
rugissent en leur prÃ©sence 545. Ils redoutent les tombeaux des saints, 
5"Ã '̂t Ils sont tourmentÃ© ii leur approche, 320. Les chaines de saint 
Pierre les Ã©pouvanten et les mettent en fuite, 553. Ils redoutent le 
signe de la croix, W,82,83. Comment ils entrainent les Ã me dans les 
enfers, VI, 104. Ils font particulihment leur sociÃ©t des luxurieux et 
des orgueilleux, III, 4k7. Ils bondissent de joie ii la vue de ceux qui 
ont I'liabilude de dire des mots lascifs, 111, Ã³88 Ils aiment la fumÃ© 
des sacrifices, 1,  286. Ils reprochent aux mourants les fautes m&mes 
que ceux-ci n'ont pas commises, III, 187. Comment nous pourrons les 
mettre en fuite, IV, 558. Leur iniportunitÃ© III, 153. Leurs terreurs et  
leurs plaintes, 1, 66. Leur rage contre les mourants, VI, 18. Leur 
acharnement au moment e t  Ã la suite de la mort de chacun de nous, 60. 
Combien leur aspect est horrible, III, 152. Leur apparition Ã un mou- 
rant, VI, 55. Quels sont ceux qui ont le pius souffrir de leur prÃ©sence 
51. Leurs formes hideuses, 118. Vision de -, 126. Socibte des - 
e t  des damnÃ©s 102. Voyez plus bas le mot Diable. 

D~MOMAQUES. Pourquoi on les exorcise au moment du saint sacrifice, 
II, 557. 

DEMER. Ce qu'il signifie, IV, 294. 
D~SESP~RER. Personne ne doit - de son pardon, quand inCrne il ne se con- 

vertirait qu'Ã la fin de sa vie, IV, 163. - de son salut, c'est descendre 
en enfer, 164. Que personne, aprbs mille crimes merne, ne dbsespere 
de la Ini&icorde de Dinu, 163. Il ne faut - d'aucun pÃ©cheur tant 
qu'il est en cette vie, 166, 167, 168 et  197. 

D ~ E S P O I B .  C'est un p k h Ã  conire le  Saint-Esprit, IV, 158 et  sitiv.-com- 
parable ii l'enfe~, 163. Lieu de ses victimes, VI, 121. Le - et la prÃ© 
somption Cgaleincnt ii craindre, Vlll, b56. L'auteur du -, c'est le 
dÃ©inon 166. Remkde au -,IV, i58. Moyens particuliers d'y remÃ©dier 
IV, 165. Exenlplcs de pGcheurs qui se sont laissÃ© aller au -, 159. 

D~SIUS. Avoir de mauvais -, ce n'est pas leur donner par-la mCme son 
c ~ ~ ~ s c ~ ~ l c ~ n c n t ,  VI, 288. 

Di:soiitiss.i~-~. La - de i'liomnie lui a aUirG la mort et de l'Arne et du 
corps, VI, 218. Vice d e  -, V, 438. 
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D~TRACTEUR. La langue du - est un glaive A deux tranchants, IIIy 47i. 
D ~ A C T I O N .  Combien elle est odieuse, 469-472. A 196gard de quelles 

personnes doit-on surtout s'en donner de garde, 229-250. Diverses 
espÃ¨ce de - y 470. 

DETTE. Cas oÃ Dieu exigera de nous le  paiement des detles qu'il nous 
avait d'abord remises, V, 482. 

DEUIL. Pourquoi vaut-il mieux aller dans une maison de - que dans une 
maison de festin, VI, 198. 

DIABLE. Il est le premier qui ait pkliÃ© plutÃ´ qu'Adam, YI, 260. Il a r e p  
pouvoir sur l'liommey 250. C'est snrlout Ã ceux qu'il voit se bien con- 
duire qu'il tend ses piÃ©ges IV, 5%. Il est le troisiCme de nos ennemis, 
VIy h57. 11 se joint i notre ennemi domestique, ib id .  A quels vices il 
nous pousse le plus particuliÃ¨rement III, 076. Il peut nous solliciter, 
mais non nous contraindre,VI, 512. Le pouvoir qu'il exerce sur l'liornnic 
est jusle, sans que la (lisposition de sa volontÃ le soit, 252. Son en~pirc  
SUC les IiCrÃ©tiques IV, 95. Vice qui le caractÃ©rise Ill, 460. Sesflkcl~es, 
VI, 457; ses gluauxy ibid.;  ses lacets7 ib id .  Deux principaux, le dÃ©s 
espoir et la prÃ©somption 355. Pourquoi ceux qui sont chargÃ© de 
gouverner et  d'instruire les fidÃ¨le sont le plus parliculiÃ¨remen en 
butte anx attaques du -, III, 259. Ressemblance qu'ont avec lui, les 
hommes mÃ©cl~ant dans \a volont6 qu'ils ont de s6duire et de trompery 
Illy 244. Le synibole et l'Ã©tendar de la croix sont nos deux principaux 
moyens de dÃ©fens contre lui, 1, 150. Il dÃ©pen de nous de ne pas 
nous laisser vaincre par ses ruses, III7 395. C'est lui qui nous parle par 
la bouclie de ceux qui se servent des Ecrilures pour combattre la foi 
catl~olique, II, 126. Il se  fait une arme des Ecritures mÃªmes ibicl. 
Il nous empkclic de prier, IV, 31 1. Il est saisi d'Ã©pouvant A la vue du 

'mon. signe de la croix, 1, 56. Voyez plus haut le mot i l L  
DIACRES. Son ordination, III, 207. Les - n'ont pas le pouvoir d'oiÃ¯ri le 

saint sacrifice, III, 598. AutoritÃ du diacre cardinal de I'EgIisc de Kcme, 
III, 206. Fonctions interdites aux diacres, 111, i8G. Fonctions des 
209, Charge qu'ils avaient dÃ¨ les premiers temps de porter l'llucl~a- 
ristie aux fidÃ¨les III, ib id .  Continence des -. Voyez Coni%ieme. 
Origine de leur ordre, III, 209. Ils distribuent le sang de l'Agneau. 

DIEU. C'est Ã lui d'abord, et Ã nous ensuite, qu'appartient l'euvre dc 
notre justification, VI, 328. La grÃ¢c qu'il nous accorde ne consiste pas 
dans la simple rÃ©nlissio des pÃ©clics 564. Il ne contraint personne, 
340. Il ne veut avoir Ã son service personne qui n'y soit qu'Ã contre- 
cÅ“ur %hi. Il prÃ©vien notre volontÃ© 581. Il nous prÃ©vien et  ensuite 
nous aide, 550. Quels sont ceux dont il a pilie e l  Ã qui il pa~*donne, 
IV, 255. 11 n'habite pas Ã©galenien en tous, Vly 395.11 gukrit la volontb 
en n l t h e  temps qu'il efface les pÃ©cliÃ© 564, Ce n'est pas lui qui est la 
cause que qui que ce soit' s'daigne de luiy 422-523. Il n'abandonne 
personne qu'il n'en ait Ã©t d'abord abandonnk, IVy i88; VI, 425. 
AbandonnÃ du pÃ©cheur c'est justement qu'il l'a abanilonnÃ lu i -mhc  
en permettant qu'il fÃ» assujetti au pouvoir du dÃ©mon VI, 228. Ce n'est 
pas cc qu'il peut recevoir de nousy mais ce sont ses promesses qui 
le rendent notre dÃ©l)iteur IV, 502. 11 pardonne les p6ci1k pw grice, 
et dislribuc les couronnes par justice, ibicl. En quel sens il peut placer 
dewnl l ' l~on~i~ic une pierre d'aclioppemcnt, IV, W .  Couinicnt il pcut 
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endurcir les cÅ“urs ibid. Pourquoi il y a des pthheurs quYil ne, 
pas dhs cette vie, VIy 74. Pourquoi il laisse aux r i d e s  les biens que 
ceux-ci possÃ¨deni V, 48. Il ne pardonne pas Ã celui qui pÃ¨che en ce 
sens quyil ne laisse aucun pÃ©ch impuniy IIIy 86. Il est bon, mais il est 
juste aussiy IV, ik7. Comment m doit s'y prendre pour le porter Ã la 
cI41iienc~~, IVy WI . Commcnt on peut l'apaiser, IV, 2:j1-2Y~ Comment 
on peut se le rcndre propice dans le temps de l'adversitÃ© IVy 530. 11 
agit pour faire que nous agissionsy 111, 537. 11 SC sert des mkhants 
eux-nifimes pour l~accomplissement de ses desseinsy IIIy 2'i7. Combien 
il mÃ©rit dYklre aimÃ© I y  2:ii. Le culte qu'il demdnde consiste dans la 
foiy 1'espÃ©ranc et la c l ~ a r i t Ã ©  1, 5 .  On doit l'honorer par 1i1 foi et par 
les ccuvres, VI, 425. Pourquoi il n'a pas bcsoin dc nos muvresy Ily 142. 
Pourq~~oi il dilEre de nous accorder ce que nous lui dc~ni~ndons~ 
466. C'est 1)ar lionlti pour nous qu'il 11oUs refuse quelquefois nos de- 
mandes, IVy ibid. Quels biens il rÃ©serv pour I'elernikÃ i ses &1sy 
VI, 161. il fait griice aux vivants en considkration des ~us lcs  dCj:i morts, 
1, 555-55h. Combien il a voulu que Marie soit lionorke, Iy 257. Con~mc 
il tient A ce que ses comriiandcmtmts soient oljservksy I y  267. 11 n7est 
jamais le premier i abandonner S ~ S  crk~tures ,  1 y 275, 11 ne nous 
comma~ide ni nc peut nous commander l'inq~ossibley Iy 27&. 11 veut qtle 
nous fa5sions nos proprcs 1ii6riLes des dons qu'il nous accor(Ip, VI, 386. 
Ce qui v w t  niicux que nohe dmcy c'es1 DitbuY Vy 514. Grandeur d e  
sa n~ajcslb el dc sa puissancey 1, 22? 2h. EclaL dc sa beanlÃ© VI, i46, 
i49-i!;0. Co~iibicn sa vue doit CLre ravissantey VIy iG0. Ses c l ~ a r ~ n e s ~  
ibi(1. Son prix in(~sLi~nal)le~ 176. Il est notre smvcrain l)im, i5!). 11 .est 
toute la rÃ©conipcns et toute la fklicith que nous allcndons, ili3. Ce 
que cY& que voir la face de - y  ibid. Nous devons implorer son se- 
cours pour nc pas pÃ©clier 545. En quoi con+ite I'i~nagc de - et sa 
ressem~)~ancey 920. NOUS devons altendre la sentence qu'il j u ~ c r a  Ã 
propos de prononcer sur nous, Ni-399. Jt~slice et providence qu'il 
exerce clans la punition des damnes, i i 4 .  Sa mi&ricorde. Voyez 
fifi&icor(Ie. En m6me temps que Dicu nous aide i filire le bien, nous 
dc\lons (le nolrc c d 6  faire des effortsy 557. C'est par une faveur in- 

* co~nprkl~t~nsilde qu'il est permis i l'liomme d'appeler Dieu son pere, 
1, iG9. Vous posskderez -Y du montent ou vous lc voudrwY Vy 51k. 
Cyest - qui nous convertit, en mhne temps (lu'il nous ordonne 
nous convertir nous-n&nesY Hly 556. C'es1 - qui fail que nous agis- 
sonsy q ~ ~ a n d  nous faisons le bien, Ili, 557. - veut que nous ~ooih-ions 

ce que sa @ce opkre en nous, VI, 554. Com1)ien nous devons aspirer 
A le possklcr, Ili, 454. Nous IIOUS concilierons - lui-n16me en hisant 
un bon usage de ses dons, Vy 6. - a commiiniqiiC son pouvoir aux 
hom1nesY iliy i2. ~ioyens de satisfaire A -pour nos pÃ©vl~cs V, 22-95. - montre sa l)ontÃ en m&me temps que sa jusLicc dans la punilion ,des 
mdcliants, VI, 109. - ne con~mande point l'in~po~sil)le, 413-hia. On 
peuty en syaidant de sa g r h Y  se conserver sms  pÃ©cl~k  &th. -nya pas 
pu nous commander qnoi que cc soi1 d'inipossil~le, [I 14-4ik La pure16 
de la foi en - nc suffi1 pas pour Cire de la vraie Eglise, 936. Si - est 
tout-puissanty c'cst parce qu'il fi111 cc qu'11 vwt,  c l  non p ' c C  qu'il 
pourrait soulrrir ce qu'il ne voudrait pasy VI, 50!i. Le moyen de plaire 
a - Â  cyest de nous rkjwir du bien qui x r i w  ii nos f r h s ,  III, 46% 
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Puissance de - exercke sur les corps, 1,436, etwlw dm ia r& 
s~~rrection des morts' 1, 140. 

DIMANCHE. Pourquoi i1 a kt4 4tabI.i d'institution apostolique, 1,599, 4Oi.  
Pourquoi a-t-il &lÃ choisi pour le jour de rassemldement des c h ~ k n s y  
11, 31 i , Souwnirs qu'il nous rappelle, 1, 401 et  1104. Ohligtition de le 
sanctifiery II, 104405. Ce qu'on doit faire ce jour-lÃ  1' 402-403. Le - 
reniarqw1)Ie parmi les insi.i~ul,ions d i ~ i n e s ~  1, 402. Il a succedÃ au 
sabbaty 400. Ce qu'il faut Saire ou omettre les jours de - et de fetes, 
Il, i06. Comn~ent les clwctiens avaient coutume de se rassembler le 
-dÃ¨ les p rmiers  siCcles, Il ,  % i i ,  

DISCO~DE. Les dons sont impuissa~~ts Ã nous faire parÃ¹onne le mal de 
la -, Vy i 8 i .  

T)ISCR~TIO&.  Coin1)icn cette vertu est nÃ©cessaire Vy 202-205. Moyens de 
l'acquhiry 459. . 

I~PENSATEUILS. Voyez Econo~nes. 
DISPEM. La - doit 6tre obtenue d u  pr&e, pour qu'on puisse faire gras 

les jours defendus, IV, 432. 
DIVIN (Office). Voyez Office. 
DIVINES Ecrilures. Voyez Ecritures. 
DIVINITE. Co~nment nous devenons participants de la -* 11' 279. 
DIVORCES arbilraires dkfendus par la loi divine, 111 y 286. 
DOCTEURS. IJoimpoi dans PEglise des pasteurs et des -, 11' 88. 
DOXNER. On doit - pour faire du bien, ct non pour nuire, Vy i65. Xe pas 

tromper sur l'objet donnÃ© ib fd .  Donner ce qui est Ã soi, et non ce qui 
est a autruiy ibid.  - selon ses facull6s et  autant qu'on le peut, Ã®i5 
Voyez aussi Largesses et L i b h l i t e ' .  

Dom du Saint-Esprit. Combicn il y en a et quels ils sont, Vy 264 c t  sttiv. 
A quel de@ des huit bÃ©atitude chacun d'eux rkpond-il , 270-271, 
276 e t  suiv. Par quel sacrement nous sont-ils conferCs, 11, 21~1, 260. 
Ils (lonncnt Ã l 'h ie  sa perfection, V, i89. Qucl ordre i obwrver dans 
les - de I'EspriL-Saint, 275-273. Leur non~bre, 267-268. Ce sont 
conme divers canaux entre lesi~uels se partage le m h e  lienve y ibid. 
Moyw de l m  recouvrer, quand on les 3 perdus par le pÃ©chÃ Vy 281. 
Figures qui les repr6sententy ibid.  

DOUCEUR. Voyez Cliarltk. 
DOULEUR. La - qu'on ressent des pccl~ds commis ne suffit pas pour la 

phitence, III, 54. - de la skparalion de l7a[ne d'avec le corpsy VI, 50. 
QuaLre espkces de doule~~rs  endurÃ©e par lcs m6cl1anls en enfer, VI, 52. 
La - des sÃ©paration sera d'autant plus cuisante* que les attaches 
auront Ã©t plus profondes, III y i07. 

ECCI.ESIASTIQUE. De qui d6pend la vocation a I'Ã©la -, III, 46%. La 
l ~ i k t r c l ~ i e  - semldable ii la hi4rarchie cÃ©leste 478. La puis>ance - 
est au-dessus de la puissance temporelle, Ily 88. AuloritÃ des cou(umes 
eccl&iastiques, 1 y 6. Traditions - . Voyez Trui1itk.m~. ['unition 
exemplaire de l'usurpateur d'un bien --, IV, iO7-iWy Ili-118. Avan- 
tages qnc procure I'obscr~a~ion dw ordonnances -, I l y  i i2.  
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ECONOMES. Dieu nous a Ã©tabli - de l'argent qui se trouve entre no? 
mains? Vy 48. 

ECRIRE. Pourquoi tout n'a pas dfi htre Ã©crit II, 5. On ne trouve pas &i*i[ 
tout ce qui a Ã©t faity i36. 

ECRITURE sainte. Son intcl\igcnce difficile meme aux p h  savants, 111, i75. 
Pourquoi il nc doit pas nous suflirc de 1'-, 1, 122. C01~lbi~11 C I I C  est 
entendue diversement par c l l a c ~ ~ n ~  ibirl. Le t011t n'est pas dc s;~vf)ir 
lire 1'-, mais il s'agit surtout d'en avoir l'inlclii~ence, I I ,  28 et i2!!. 
Tout ne SC trouve pas cxpress6mcnt contenu dans 1'-, I l ,  5. C'est & 
I'Eglise A nous faire connaike ~ U C ~ S  sont les Ecriturcs cai~oniqucs, 
1, 150, Quellcs sont celles qu'on doit regarder comme IÃ©gitimc et 
authentiq~ics~ 1, ih7. Corn~nent on doit s'y prendre pour lcs interpreter, 
11 y 80. Quelles sont celles qu'on doit, soit approuver, soit rejcter1 I I y  
ii7-119. Pourquoi toutes les questions ne sauraient Ã©tr dkcidccs 
dYapr&s les seuls t4moignages dcs Ecritures, II, 77. Il n'est pas permis 
de detourner ii dcs sens profanes les paroles de Y-' 1 y 595. Pourquoi 
la lecture de certains livres de 1'- &tait intcrditc aiilrdois aux jeunes 
gensy IIIl U6 .  A qui appartient-il de dresser lc canon des ikritures, 
II,  i i7 .  Coinnlcnt doit SC r6gler l'inlcrpr&tation dcs -, Il, 125. Inter- 
pr6tations divcrscs > ct souvent co~~tradicloires , qui en sont donnbes 
~ x m n i  les \\&r&ti(pcs, lI,?7. LY- citbe p c k p h i s  h tort ct i travers, 
II  , 28. Ccsl l1I&lisc ii discerner les vraies - des faucscs , II i 17. 
L1- II':I d'ai11oritC que celle quc I'Eglisc lui rcconnaity I l ,  i i 7 .  On nc 
doit pas en croire les li&rÃ©lique lorsqti'ils citent Il-, II ,  59. Les - 

.nous ont fait connaitrc l7EgIisc en l n h c  t m p s  qu'clles nous ont, filit 
connaÃ®tr J6sus-Christ, 1 y 105. 'rWt CC qili est dans 1'- reg:wdc-l-il 
tous lcs chrCliens, et de quellc maniÃ¨re 111, i59 et suiv. L1- ne rcn- 
fcrme pas tout cc que nous sommes oblii@s dc savoir et pratiqiicr, 
11, f97. Pourquoi et comn1cnt les \~&rCliqucs SC s ~ w e n t  des -, 
II, 1211. Ceux qui af~[isent des-frapp6s d'anatliÃ¨nic 1, 586. 

EGAUX. Devoirs i rcnlplir entre &auxy Y, 214. 
EGLISE. Cc quc c'est, II, 25 et  suiv. Elle est la maison de Dieu, le  tcmple 

de la sainte Ã¯rinitC 1, i05; une socictb visilde, 1, 86. Elle est U I W ,  
1, 86, 89,96, 98; saintey 1, 86, 9OY i03 e t  suiv.; call~oliq~~e, I l  86, 9OY 
405 et  stbiu. En q1w1 scns cllc est une, 1, 86, 97; esposCc i la vue de 
tous, 94 ; visible, ct cependant voil&e pour les 116r6liques, et ignor6e 
d'eux, 95. E h  peut ktre reconnue sans l ~ e i ~ ~ e ,  105. Ellc a sa t~.ntc  
placke (lans le soleil, iO6. - fondt!c sur la chaire de Picrrc, 1, PG, i01; 
II, 58-39. Si clic vient de Dieu, elle est une 1, 98. Ja~nais clle nc se 
d6tacllc de J~si~+CIirist, 100. Elle a pour la diriger le conseil et l'esprit 
d e  son 6potisy 105. Elle a pour lien l'union dc ses pastcnrs entre CUX, 
iOi, Ellc est in~miial~le~ IIy 58. Juge des co~~lrovcrses~ 11, i 15. - doit 
htre consuIl~c dans les questions difficiles, Il, 1~36. Elle a droit d'cnl- 
ployer la force pour fairc rentrer (Ims son sein les cnhnls q~t 'dlc a 
perdlls, IV ,  91. Elle ne se contente pas d'inviter i bien fairc, elIf? y 
force, IV, 92. Nous dcvons l'ainiw coin~ne notre nlCrc, 1, 117 et ~ihiv. 
Ellc a du Ctre M i e  sur Pierre, II,  22-53. Elle ne peut exister sans 
Ã©vCqu et sans souvcrai~~ ponlik, 11, 28. CwnparCe h un ~aisseali, e t  
ses ~ninistres & des nautonniers, III, 188. Qwls sontIespoi!:ts de la loi 
:iwkimc qu'elle a conserv6s ou ;~I)andun:ih, IV, 53i-532. Cui:m?nt 
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elle communique sa foi aux petits enfantsy Ily 492493. La foi de lyEglise 
est une dans tout l'univers, comme,l'Eglise el le-mhe,  1,97. Moyen 
facile de dÃ©couvri ou se trouve la vraie Eglise et la vraie foiy 1, 99. Les 
Ecritures nous font connaitre 1'- en mÃªm temps~qu'elles nous font 
connaÃ®tr JÃ©sus-Christ I,iO5. L'Eglise triomphante vient en aide Ã ly- 
militantey 1, i l  2. A quelle Ã©glis nous devons nous tenir altacl16s~ Iy i09; 
11, 27. L'Eglise de Rome, crÃ©Ã par Pierre, se distingue par sa piÃ©tÃ 
JI, 29. L3- romaine est la mÃ¨r de toutes les autres y I l ,  43 ; IV, kO4. 
Elle n'a jamais errÃ dans la foiy II, 75. L'&lise des liÃ©rklique est la 
synagogue de lyAnteclwist, II, 27. Les Ã©glise d'hÃ©rktiquc sont des 
synagogues du diable, Iy 98. Pourquoi ce nom dy- ne convicnl ni aux 
hÃ©rÃ©tiqu ni aux scl~ismatiques, II, 25. Kote principale de Y-, II, 50. 
La nole i laquelle on mconnait 1'-, c'est la succession de ses pontifes 
Ã partir de l'ap6tre sain1 Pierre, II, 23-24; III, 248. Le pasteur de ly- 
c'est le pontife ron~ain, Ily 23-24. Excellence de 1'- call~oliquey II, 60. 
Sa dignitÃ et  son autoritÃ© combien elle est nÃ©cessaire Iy i2; II, 52,58, 
443, iii '-ii9,,i95y !152~ 456-457; 111, 9gY i i 9 .  AutoritÃ qu'elle exerce 
dans l'approbahon des livres saints, II, i28. Pouvoir quyelle a de porter 
des canons et dyexcommunier, Il7 i i4 ;  de jugery IIIy ik. On doit avoir 
recours Ã sa dÃ©cisio dans les questions douteuses, 11, i99-123; pour 
le discernement des Ecritures canoniques y I I ,  117, 119. C'est A elle A 
juger du vrai sens des Ecritures, 11, 123. On doit se soumettre Ã son 
jugement dans les matiÃ¨re controversÃ©es et SUI' lesquelles I'Ecriture 
n'est pas expliciley II, 57. Suivre les enseignements de 1'-, c'est obÃ©i 
Ã lYEcriturey 11, 122. C'est se mettre hors de 1'-, que de se sÃ©pare de 
son unitÃ© IIy 1157. On doit en croire I'Eglise, plutbt que les ItbrÃ©tique 
venus depuis, IIy i19. RÃ©siste Ã 1'-, ce n'est pas s'dever contre des 
hom~ncs, mais contre Jhs-Christ,  et comprometke son saluty Il, i25. 
Les prescriplions de 1'- sont inviolal)les, Il y 103. On doit suivre les 
rites prescrits par I'EgIise, II, 122. C'est pÃ©clw contre le Saint-Esprity 
que de rksister opiniitrÃ©men Ã l'unitÃ de l7EgIisey I y  i24. Estime que 
tous les bons cltrktiens font de l'unitÃ de lyEglisey 1, iii. On peut s'en 
tenir sans crainte Ã ce qui se trouve confirme par le consentement de 
1'- call~olique, II, i98. Croyance de 1'- catllolique au sujet du p k h e  
originel, VI, 253. Estime que faisait saint Augustin de l'autoritÃ de 17-, 
11: 121-122. C'est l'autoritÃ de ly- qui tikler~ninait saint Augustin 
ajouter foi Ã lyEvangile y Il, i13y i2i-122. C'est se ranger parmi les 
I~Crkliques, que de se sÃ©pare de l'unitÃ de 1'-, II, 155. S6cessitÃ des 
enseignements de Y-, II, 141. L7- enseigne que tous mourront, mais 
que tous ne seront pas translorm~s ii l'Ã©ta de gloire y 1 y i34, Deux 
temps divers de l'existence de 1'- figurbs par une paral)ole, IV, 99, 
DiKkrence entre 1'- naissante el  1'- parvenue a Pige viril, IIIy 214-216. 
Cinq principaux co~nmandements de 1'-, II, iU5. Utilil6 des ordon- 
nances et  des traditions de Y-, 11, i32 et suiv. Les commandements 
de 1'- sont les uns Ã©crits et les autres non icrits, II, 3, gY i32. Auto- 
ritÃ et pouvoir des pasteurs de 1'-, IIy 60. Pourquoi il y a des prÃ©lat 
dans l'-y IV, 58. Kous d e v o ~ ~ s  enseigner e t  croire comme croient et 
enseignent les docteurs de 1'-, 1, i 5 i .  Le salut de 1'- est attachÃ au 
respect que l'on porte au souwrain pontifey IIy 42. Respect qu'on doit 
porter aux biens d3-$ IV, lb7 et  suiu. Terrible ven$mce de Dieu 

YII. c 
. . -. 
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contre les dkpr&iateurs de biens d'-, IV, 109 e t  s~t iv .  Les Eglises 
chrÃ©tienne seront dans le  deuil lorsque I'htechrist sera venu, VI, 70, 
HiÃ©rarchi d e  P-, III,  257-258. Les Elises  de Germanie n'ont pas 
une autre foi que celles d'Espagne, etc., 1,97.LY- rom;iine est 13Eglise- 
m&re et la racine de toutes les -, I I ,  k3. DignitÃ de l7- romaine et 
son attachement :'I la foi, 1, 101; II , 58-51). Sa primauli';, 1, 97. Avan- 
tapirs qui la relbvent , II, 58, 43-115. Sa coininunion, 11, 58. Ses pri- 
vilcges inaliÃ©nables 11, 73. Foi de 1'- romaine loi~cliani Ir S;~inl-S;lcre- 
ment, II, 523. Il n'y a point de salul hors lie la communion de 1'- 
romaine, 11, 59. A quelle - nous devons nom ai t;u;iiur, I I ,  57-58. 
Sous devons nous conformer aux usages de 1'- o;t nous nous lroiivons, 
IV, 522. Les clefs ont i!t6 confi6es 1'- pour la r&iiisaion des phch&, 
1, 128. En quoi les pasteurs el  les do~lcurs  conlribucnl-ils a n  \ w n  de 
1'-, Il, 88. L'- est l'amie, la m u r  cl l'6pouse de Jtisus-Clirisl, 11, S. 
O11 serail inexcusable de rester dans l'ignorance de la vraie -, 1, 103. 
C'est i 1'- ii faire le discerneme111 des vrxies et h s  fausscs Ecritures, 
Il, 115. On doil reconnailre 1'- pour sa i n k ,  si l'on veut avoir Dieu 
pour Mre , 1, 116. Celui qui n'a pas 1'- pour III&, ii'uura pas Dieu 
pour p iw,  1'87. L'- a &le figur6e par l'arche de ho&, liors de Iquelle 
personne n'a pu cire sauve des eaux du duluge, 1, HO. L'- u pour 
roniimins adversaires les gentils, les .juifs, les h6rktiques el les philo- 
soplies, 11 ::%. Decl~irer Il-, c'est Cire desliÃ®u de clinrilf, V, 505. Les 
116rcliques iliviscnt 1'- en plusieurs sccles dilTtirenti~s, 1, 9%. Hors de 
1'-, on c ~ s s ( j  dl&w cl~rblien el on w ~ i ~ t ~ r a i l  pl;iirc ii Dieu, 1, 12:); on ne 
saurait Ctre juste, ou avoir l'espril de juslicc, 1, 112; point de rhiss ion 
pour les pecliks, 1, 1211, 126; point de ~ i t l ~ ~ t  ni de suinlcltb, 1, 86, 92, 
100-101, US, 120; 11, 70; point, de p:irI, ;I la \ i f !  filcrnelle, 1, l i 4 .  Les 
Juifs, les paÃ¯ens les ll&r&li(lucs, les schisi~mtiques et lits excommunies 
sont tons hors de 1'-, 1, 87; II, 23. Ceux q~i i  demeurent hors ile 1'- 
seront (liunnbs, 1, US. L'- rorn;iine a reyn sa priinwlk de JthsClirist ,  
II, 118. Eslinir yi'en fai~iiicnl s;iint Aililti'oii~, I I ,  45, et saint J6rh ie ,  
II , 58-51.). l,'i~fi(Ji:litfi ne saurait y trouvrr acci:.~, I I ,  42. Dans 1'- est 
l'Lspril-Sain1 el 1;) vkrit6 avec lui , 1 , I0:i; lit coiuniunion  de^ saints, 
I,91. Lit sciilniiciil on piwl rrciwillir le friiil di-s bonnrs Ã•uvres 1, loii. 
Ceux qui se si!lmrenL de l 'k \ lc( i i~~ se s6pxeiit de V-, 1, 101; 11, 28. 
Dans 1'- calholiquc seule la v6ritÃ peul vire t,rouvÃ©e 1, 104. Que dÃ© 
signent 1 ~ s  ilivers degr& de Iti~riiwltic d:il)lis dans \'-, 111, 233-259. 
La 1>ri1naulc de la chaire apostolique a toujours subsislh di in^ 1'- 
roiiiitiric, II, W. La foi ne saurait y dÃ©faillir II, 4h. l'uliriiiini les pro- 
plikles se sont expliquÃ© avec plus de cliirl6 au sujel de l'$iisc qu'au 
sujet de Jksns-Clirist, 1, 95. Quels sont les priricipimx sicyes entre 
toutes les -, II, tt6. A qui incombe la charge de toutes les -, II, &O. 
DiversitÃ d'usages dans 1'- par rapport i I U X  jeilnes, tdc., IV, 522. 
Construclion &-, coml~icit l'usage en csl mcieii, V, h 8 .  " v \ ~  que nous 
devrions avoir pour la coi~sIrucUon des -, II, 577. 

EGYPTIENS. V6nkration que parlaient les anciens - l'iniage de la croix, 
J,52. 

ELECTION. Notre - nous est inconnue, au lieu que noire vocalion est cer- 
taine, VI, 4L7-458. 

ELIE a ~~iu l~ ip l i& ses muriles en inuilipliaiit ses jeunf;, IV, 543. - a vkcu 
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'dans le chlibat, ainsiqu'Elis4e, V, fti6. Eiie et Ff6W opposeront leurs 
prÃ©dication aux impiÃ©tÃ de 13Antechrist, VI, 72. 

E L I ~ E .  Les ossements d' - ktaient-ils trait& comme quelque chose 
d'immonde par les Juifs, 1, 3&7. 

ELUS. La joie des - au jour du jugement, VI, 83, 87. DiffÃ©renc en ce 
j o u r 4  entre les - et les rÃ©prouvÃ© VI, 88. 

EMPEREUR. Pieuse exhortation de 1'- Basile adressÃ© i tous les laÃ¯ques 
II, 68-66. L' - n'a rien A dÃ©mÃ¨l dans les causes des Ã©voques II ,  
ibid. Les empereurs eux-n16mes reconnaissent le besoin qu'ils ont de 
l'intercession des saints, 1, 518. Voyez aussi le mot Primes.  

ENDURCI. CaractÃ¨r d'un cÅ“u -, IV, 186. 
ENFANTS sanctifiÃ© par le  baptÃªme Il, 191. Les - sont conqus avec le 

pÃ©cli originel, II, 190. DÃ©cre du concile de Cartilage d6fendant de 
refuser le baptcme aux -, II, 188. - sont soustraits par le baptÃ¨m 
4 la domination du dbmon, II, 194; VI, 278. - confessent la foi par la 
bouche de leurs parrains, II, 520. - croient par le cÅ“u et la langue 
de ceux qui 1t3s portent, VI, 263. Pourquoi on les baptise, II, 220. Ils 
ont besoin di1 b a p l h e  A cause du pÃ©ch originel, II, 188-1 89. BaptisÃ©s 
ils ont la foi, II, 193. - doivent Ã¨tr rangks parmi lus fidÃ¨tc et les 
croyants, 11, 195, 197-198. Sans le  baptkme ils s e r a i d  perdus, II,. 
18k, 192, 198. Une fois baptistis, ils ne doivent pas lY&tre de nouveau, 
II, 198. -peuvent etre sauvÃ© sans avoir reÃ§ le sacrement de l'Eu- 
charistie, III, 580. ValiditÃ du baptÃªm dm -, Ji, 197 et suiv. L'usage 
de baptiser les - est de tradition apostolique, Il, 12, l9t.  Obligation 
de le faire, II, 188. On peut les baptiser dÃ¨ le moment de leur nais- 
sance, II, 489. Ils reconccnt au dÃ©mo par la bouche de leurs parrains, 
Il, 179, 188, 198. Le bapt6me nÃ©cessair aux - comme aux adultes, 
II, 186; VI, 268. Ils r e p v e n t  eux aussi les vertus infuses par le bap- 
teme, VI, 569-570. Jksus-Christ rbpand d'une manithe mystÃ©rieus 
dans leurs Anics la grhce de l'Esprit-Saint, VI, 569. Il y en a Ã qui leurs 
parents ferme!~t eux-mÃ¨me rentrÃ© du royaume du ciel, IV, 90. 
Quels sont ceux qui leur envient le salut, II, 193. Les - baptisÃ©s 
lorsqu'ils viennent Ã mourir avant d'avoir l'usage de la raison, sont 
sauvks sans passer par le purgatoire, III, 420. Pourquoi Jksus-Christ 
bÃ©ni des enfants aussitbt a p r k  avoir recommandÃ la virginitk, V, 156. 
Punition terrible d'un enfant blasphÃ©mateur IV, 97 Ce n'est pas une 
Ã • u v r  d'un l4ger merite, que de consacrer Ã Dieu des enfants qu'on 
a r e y s  de Dieu, IV, 97. Comment on doit les elever, IV, 97. Vertus 
qui leur conviennent, 98. Ce qu'ils doivent A leurs parents, 1, 409. 
Ardeur insensÃ© des - de ce siÃ¨cle VI, 174. L'application des - 
de ce siÃ¨cl a leurs affaires condamne notre nkgligence et noire tiÃ©deur 
V, 807. Voyez plus haut les mots Baptdme et Baptiser. 

ENTUER. PÃ©nitenc imposÃ© Ã ceux qui en auraient for& d'autres Ã s'-, 
m, su. 

Emm. Quand est-ce que 1'- de notre salut redouble ses efforts, IV, 560. 
Quels sont nos ennemis, VI, 457 et suiv. Le troisi6me de nos ennemis 
ne nous accorde aucune trthe, ibid. Pourquoi nous devons nous con- 
duire avec beaucoup de prkcaution par rapport eux, ibid. Qucllcs 
pensdes ils cli~'rc1ient i faire naitre en nous, W. Nous devons aimer 
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notre ennemi, non en tant qu'il est notre ennemi, mais en tant  qu'il, est 
homme, 1, 254. 

ENSEIGNER. On doit remplir son devoir d' - , lors mbme que celui qu'on 
enseigne refuse de faire ce qu'on lui dit, IV, 64. Nous devons suivre 
les leÃ§on des maÃ®tre charges de nous -, mais non imiter leurs 
exemples, s'ils sont de mmurs corrompues, III, 259. 

ENSEIGNEMENTS. On ne doit admettre les - que de ceux qu'a envoyt% ou 
autorisÃ© le siÃ©g apostolique, III, 509. 

ENSEVELIR. Soin que prenait Tobie d' - les morts, V, 155. 
ENVIE, C'est un vice diabolique, III, 473. Elle est la fille du diable, 463. 

Comment on la dÃ©finit et quels autres vices elle engendre, 4i6, 1153, 
457, 466. Combien les chr6tiens doivent s'en donner de garde, 433. 
Combien ce vice est haÃ¯ssable 472. C'est le plus pernicieux de tous, 
463. Que de maux sans nombre elle entraine aprÃ¨ elle, 462. E I I ~  
transforme les l~ommes en dhmons, 474. Elle ressemble aux vers q u i  
s'engendrent dans le  bois, 463 ; i la rouille et 5 une vipkre, 1168. Elle 
se sulidivise en deux passions, 467. Elle est le plus rIi0rtd ennemi de 
l'envieux lui-mthe, 457. D'oh est-ce qu'elle sera bannie, VI, 171. 
Difltjrence de 1' - d'avec l'Ã©mulalion III, 467. Invective contre 1'-, 
457, 467. Le pÃ©ch d'- n'est susceptible d'aucune excuse, 461. II est 
pire en un sens que la fornication et I'adultCre, 461. Ses premiers 
mouvements, 470. Ses fruits funestes, 483. Ses remÃ¨des 459-461. 
L'orgueil e t  P- ont le dbmon pour chef, 476. L' - nait de l'orgueil, 
&65. Il n'est point de vertu qui n'ait 1' - pour adversaire, 465-1166. 
Il n'y a que le malheur qui n'excite pas 1' -, 466. L' - est son propre 
bourreau, 465. De 1' - qu'on porte aux avantages spirituels du pro- 
chain, IV, 176479. Nous ne portons - qu'A ceux que nous croyons 
mieux partagÃ© que nous, III, 474. L' - est interdite au disciple d e  
JÃ©sus-Christ III, &66. 

ENVIEUX. On doit fuir la sociÃ©t de 1' -, III, 438. Portrait de 1' - , 475. 
Les - sont pires que des M e s  fÃ©roces 460. Ils ressemblent aux 
dÃ©mons s'ils ne sont pires, i b i d .  On peut les comparer aux niilans, 
467. Ils sont autant de membres du diable, 476. Leur extÃ©rieur 459. 
Leur infhlicilk, 468. Leur aveuglement, ibid. Leur caractÃ¨re 464. 
DiffÃ©renc entre 1'- et celui qui excite l'envie, mi, 467. 

EPEE. Ce qu'on doit entendre par ces mots, celui qui se sert de 1'- 
pkrira par 1'- , IV, 21 1. 

EPHREM. Invocation adressÃ© par saint - aux saints martyrs, 1, 520. Un 
captif obtient sa ddivrancc en invoquant saint -, 516. 

EPISCOPAL. Aucune comparaison ne peut faire concevoir 17dÃ©vatio de ]a 
dignitÃ Ã©piscopale II, 98-09. Donsque confbre aux baptiscs l'iinposition 
des mains 6piscopales, 259-2140. A qui appartient l'examen des causes 
-, 45. D'oÃ est nke dans lYEglise la distinclion dablie entre les siÃ©ge 
Ã©piscopaux III, 188. 

EP~TKE. Objet du chapitre VI1 de la 1" - aux Corinthiens, V, 413, 419. 
LPOUX. La loi divine d i h d  aux - de se siq~arer, 111, 286. Comment il 

peut Ctre permis Ã un - d'entrer en religion, W. Les - chrktiens 
peuvent user du mariage sans pkch6, 270. Voyez Mirriaye. 

EPREUVE. Comment il faut elUemIre 1'- prescrite avant la communion 
II, 481. Laquelle est nÃ©cessaire 1181-482, 686. 
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ERMITES, Ce qu'on entend par 'ce mot, V, ' ' 

ESP~RANCE. Qu'est-ce que 1'-, 1, IF4 e t  suiv. Combien elle est nÃ©ces 
saire, ibid. Comment elle peut s'acquÃ©rir 158 e t  suiv. Comment on 
doit l'entretenir e t  l'alimenter, ibid. En quels cas elle dÃ©gÃ©nh en 
prÃ©somption 188. Elle doit Ãªtr mÃªlk de crainte, 188, 162. Comment 
et en quelles occasions la crainte doit-elle la tempkrer, 162. L'- est 
informe sans la bonne conscience et la charitÃ© 161462. L'- qui n'est 
pas accompagnÃ© de la bonne conscience est plutÃ´ prÃ©somption 188. 
En qui, a p r b  JÃ©sus-Christ les pÃ©cheur meme dÃ©sespÃ©r peuvent-ils 
mettre leur -, 1, i97,217 et szliv. - trompeuse, quelle est-elle, 165. 
Confiance que 1' - nous inspire, 184. Son mÃ©rite l a5  et suiv. Ce que 
P- a de commun avec la charitÃ© 161. Moyens de l'obtenir, 188. 
Tout ce qui est objet d'- est objet de foi, 187. Qui sont ceux qui se 
perdent, soit par un.excÃ¨s soit par un dÃ©fau d'-, IV, 148. Tous les 
biens qui peuvent Ãªtr l'objet de 1'- sont contenus dans l'oraison 
dominicale, 1, 165. 

ESPÃ‰RER A qui particuliÃ¨remen il est recommandÃ d'-, 1, 160 et suiv. 
ESPRIT. Il n'y a que la volontÃ propre qui rende 1'- esclave de la cupi- 

ditÃ© VI, 299. Dieu nous pardonne de lui-mÃªm les distractions d7-- 
involontaires, IV, 478. 

ESPRIT-SAINT. Il habite en JÃ©sus-Chris autrement que dans les autres 
saints, V, 266, 284. En qui il repose, 285. Dons qu'il nous confbre, 

. II, 258. Comment il agit en nous pour nous porter au bien et nous dÃ© 
tourner du mal, III, 358. ComparÃ A un fleuve, V, 267-268. L'esprit du 
Seigneur repose A proprement parler en JÃ©sus-Chris seul, V, 289. 
Pourquoi I'Ecriture dit de Jksus-Clirist qu'il a 6th rempli de 1' - de la 
crainte du Seigneur, V, 267. L'esprit de sagesse est un mÃªm esprit 
avec celui d'intelligence, etc., V, 266. Les sept dons du Saint-Esprit 
rÃ©ponden aux degres des bÃ©atitudes V, 268 e t  si f iv .  Comment Dieu 
prit 1' - de MoÃ¯s pour le rÃ©parti entre les soixante-dix vieillards, 
V, 283. Les sept dons de 1' - sont designÃ© sous l'einblknie des sept 
femmes, V, 281. Grace de 1'-. Voyez Gr&. Dons de 1'-. Voyez , 

Dons. Fruits de 1' -. Voyez Fruits. Diverses dÃ©nomination de 1'-, 
1, 83. L' - est prksent dans lYEglise, 1, 105, 105,113. Il ne vivifie que 
ceux qui sont nirmbres de lYEglise, 1, 115. Que doivent faire ceux qui 
dÃ©siren le recevoir, 1, 113. Toute opposition faite I'Eglisc est un 
pÃ©ch contre 1' - ,1, 124. 

E~SENIE~S.  Qui ils Ã©taient V, 474 et  siliv. Ils vivaient dans le cÃ©libat W. 
Vie commune qu'ils menaient, i b id .  Voyez aussi Jessiens. 

ETIENNE. Si saint - n'avait pas priÃ© I'Eglise n'aurait pas eu saint Paul 
pour apÃ´tre IV, 580. Miracles opÃ©rÃ par la vertu de ses reliques, 
1, 380. Autel qui lui fut dÃ©diÃ 11, 386. 

ETIENNE ermite. Compte terrible qu'il eut a rendre a la fin de sa vie, 
III, 187. 

ETOILES mystiques formant la couronne de la sainte Vierge, ce qu'il faut 
entendre par-la, 1, 236. 

ETRANGERS. Il y aurait cruautÃ Ã expulser les - en temps de disette, 
V, 156. 

EUCHARISTIE. C'est le plus grand des sacrements, II, 252. C'est le sacrifice 
propre i la loi nouvelle, 560 et suiv. C'est un symbole d'unit& 263; 
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un gage de la gloire cÃ©leste ibid.; l'aliment spirituel de l'Anie, ibid.; 
'antidote qui nous prÃ©serv du ph&, 263; symbole d'une chose sainte, 
signe visible d'une grÃ c invisible, II, 265; le  couronnement des autres 
sacrements, 202. D'oÃ elle emprunte son nom et  ce qu'elle contient, 
262. Son noni signifie bonne grilce ou siclion de grices, ibid. En quel 
sens elle csl appelk :inLilype, 283. Pourquoi elle a 616 instituke, 560. 
Comment elle l'einporle en excellence sur lcs siulres sacrements, 263. 
Combien elle est prkfkrable ii la manne du dcsert, 503: de quel amour 
elle est la prcuvt,, ; de qui  elle nous rappelle la m h o i r e ,  461, 462, 
On doit l'uiÃ¯ri pour les dtifunts, III, 127, 129. On doit l'honorer, 

' l'adorer et s'en nourrir, 11, 289. 11 est bon de la porter en procession, 
3t9. Avec quel soin OrigÃ¨n recommandait de la garder, 437. Elle 
reste en permanence sur nos autels, 569. Combien de fois chaque annÃ© 
et A qi~dles  6poqucs esl-on obligk de la recevoir, 103, I l  1. Comment 
on doit la recevoir, et sous quelle espÃ¨ce 429 el  suiv. Pourquoi on 
doit la recevoir souvent, h;i8 e t  suiv. Comment on doit s'en approcher, 
486, 495-4!%. Mirarlu arrivÃ i l'occasion d'une profanation dont un 
paysan s'khi1 reniln (ao:~pable son kgard, 439 et suin. Connnent on 
avait coutume de la recevoir autrefois en verlu de la tradition aposto- 
lique, 0. Il serait dksirer que chacun pi11 la recevoir lous les jours 
dignement, 47% A quoi elle nousasert, 153. Elle doigne les maladies 
de nos h ies ,  apaise les r i w l k s  de noire cliair, nous aller~nit dans la 
pibtk, cl calme nus passions, 470. Elle allire i soi l'l~o~nnie entier et le 
remplil de sa griice, 269. Elle est le vi>ilique propre ;i noire pklcrinage, 
Ã¬88 Noire pain quoiidien, 1, 179. Un sacrifice non ~i111glaii1, II,  361. 
Elle est produile par la prikre, 2i4, cl par les paroles du J ~ S U S - C I I I - ~ ~ ~ ,  
526. De quelle niaiiihre Jhs-Ciiris1 y est pi't'seiit, 233 et siliv. Il n'y a 
point douter de la prksence r4clle de son corps el de au11 sans, 505, 
513, 517. De quelle manihre nous devons croire que le corps de Jesus- 
Chrisl est prÃ©sen dans 1'- , 263. Le corps et  le sang de J6su~-CIirist 
sont coiilenus vkrilablcn~enl sous les espkces du pain et du vin, 284 
c l  s u k .  Le pain et le vin sont transsubslanli~s dans le corps el  le sang 
(le J&us-(~liriit, 503, 320. Jks-Chris t  est tout enlier sous chaque 
c s p i ~ c ,  VM, 463, et sous chaque parlie de cliaque esphce, 294, 451, 
450. II es1 mange par portions, e l  il demeure tout entier, 451. Les 
riches orgi(:illcux iii;ing!nl c l  adorent, mais sans cire rassasiks, 531. 
Koiis y recevons le Fils de Dieu lu i -mhe ,  259, 273. - changee en 
ccn~lws par miracle, '(37. Figure de 1' -, 282, 30Ã¬ 53t, 588 e t  suiv., 
464, h6'J. Ses noms divers, "23, 283. Sens de cc niol -- , 2G2. Excel- 
leiicc de ce don, 262 et suiv. Forme ronde de 1'-, 517. Jbsus-Christ 
a dabli que le sacrifice de 1' - serait offert en son nom, SOS. CC qu'on 
doit priiicip;ilrinciit savoir au sujet de 1' -, 284. L' - conlient en par- 
ticulicr trois cliosi"~, 275. Pourquoi elle a 6t.k instituke sous les esphces 
du pain cl  du vin, 240,239. Elle est produite par la b&ubdiclion divine, 
54i.  Elle ne peut Gtre consacree que par un prbtre validmerit ordonnb, 
527. Jksus-Ciirist n'est pus dans 1'- seulement par inanikre de signe, 
ou bien en figure ou en vertu, 325. Dans 1' - la nature des choses est 
changer, 311 1. Doit-on recevoir 1'- sous une cspi:ce seulement, ou bien 
sousles deux cspi!ws,liWi't suiu. On revoit autant sous une seuleespÃ¨c 
que sous les deux, 1~51. Elle a la uikme vertu, soit qu'on reqoive une 
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seule portion, soit qu'on en reÃ§oiv plusieurs & la fois, 458. Vertu des 
moindres parcelles de 1'-, 450. Vhrith de 1'- clairement dÃ©montrÃ 
par les paroles du Sauveur, 288. Celui qui refuserait d'y croire serait 
hors de la voie du salut, 517. La vkrith de ly- niÃ© et vengke il y a 
plus de 1800 ans, 290. Pourquoi JÃ©sus-Chris a voulu qu'elle restAt 
voilÃ© sous les esp6ces du pain e t  du vin. 289. L9- doit 6tre consacrÃ© 
et offerte sons les deux espÃ¨ces h30. L'Ã©lÃ©vati de 1' - pratiquÃ© 
de toute antiquitÃ© 367. Comment on doit vÃ©nÃ©r et adorer 1' -, 545 
et suiv. Ceux qui nient cette obligation anatliÃ©malis6s 349. C'est 
extravaguer que de borner la vÃ©rit de 1'- au moment on la con- 
sacre, 278. Fruits et elâ€¢r de 1'-, 148, 488 et  suiv. ,  462, 1165, 473. 
Elle affaiblit les mouvements de l a  concupiscence, 470. Elle nous cl& 
gage des piCges du d h o n ,  472. Elle nous unit :I JOsus-Christ , 271 et 
siliv. Elle renouvelle les effets de la rÃ©.deniptio el produit la rhi.ssion 
(les pech6s, 429. L'usage de 1' - frÃ©quen autrelois, 1, 179-180. Quel 
~nallieur ce serait d'Cire Ã©loign de la communion, 477478. 1.a coutume 
de donner 1'- sous une seule espÃ¨c doit passer pour loi, 4 3  e t  s1tÃ´; 
JCsus-Christ a laissÃ ;I ses apÃ´tre Ã rÃ©gle la maniÃ¨r dont on rece- 
vrait 1' - ,495. Pourquoi il a dom6 l u i - m h e  1' - aprks la cÃ¨ne 49& 
et suiv. Aujourd'hui on ne doit point attendre aprÃ¨ le souper Ã con- 
sacrer ly-, 453. Usage de donner aux enfants les parcelles qui restaient 
de ly-, 447 e t  stiiv. Soin de conserver 1'- de tradition apostolique, 6. 
On doit Ã 1'- le culte de latrie, 549. Ly- bien prefhable Ã la manne 
et Ã l'eau qui coula du roclicr, 268. Ses diffÃ©rence d'avec la manne, 
515. Elle remporte autant sur la manne, que la rbalilk remporte sur 
l'ombre, 5'10. Elle existe par lYeffpt des paroles de JÃ©sus-Christ 274, 
et de la prier(? sacerdotale, 527. Elle n'est pas Fimuge du corps de 
JÃ©sus-Christ mais son curps inhine, 202. 297. Ce n'es1 pas un pain 
ordinaire, mais c'est le corps e t  le sang de Jt'ws-Christ, 510, 312. 
Nous titr ons croire fcrmcnient que c'est le corps et le sang de notre 
Dieu donnes pour la rtmission des pccliks, z)2. Elle est la chair 
notre Sauveur, 291. Ulctamorplioscie en un bel enfant, 440. Appelhe 
la grice de Jesus-Clirisl, 264. Elle est un signe qui produit ce qu'il 
signifie, Ã¬28 Elle n'a pas Ã©t instituÃ© pour les apblres seulenlent, 
mais pour tous les fidbles Ã venir, 588. L'- nous unit Ã Jesus-Christ 
non-seulement par la foi e t  la charitÃ© mais encore selon la chair, 369. 
Eile nous incorpore Ã Jesus-Clir~st, 269 et suiv. Elle unit Jbsus-Christ 
individuellement Ã chacun de nous, 268. Elle nous change vkrilable- 
mont dans la cliair de Jksus-Christ, ib id .  Dispositions necessaires entre 
autres pour approcher de Il-, W. Nous devons en approcher avec 
u n  corps cliaslc, 095; avec une sainte aviditÃ et un vif empresse- 
nient, 478, 491; lous les dimanches, s'il est possible, 479; avec liumi- 
lilk, 495. Ly- doil nous rappeler la mort de JesusChrist, 461. Combien 
or. se rend cof.spable et 4 quel niallieur on s'expose en la recevant in- 
digmncnt, M!l. Qui sont ceux qui reÃ§oiven indignement 1'-, !180. 
C!iitliiiient de ceux qui la recoivent indignement, liW-434. Un jeune 
homme i!c mmurs licen~ieuses rcduit ne pouvoir avaler 1'-, h9O. 
Qui sont ccus qui la reyoivent sans en avoir l'intelligciicc, 237. k s  
anges aident l!-s pr6Ires dans la distribution de 1'-, 3%. C'est 1'- que 
rec!vrit !Y (1%. 1; y ! ' - ;  d'Kiis:~~:us, saint P;>ul dant  en nier, etc., ! . l i t .  
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Antiquith de l'usage de conserver 1'- sur les autels, 589; de la porter 
aux absents, 510. C'est un usage pieux et  louable de la porter en pro- 
cession, 5b9. Les aphtres Ã©taien obligÃ© de consacrer 1'- tous les 
dimanciies, 4h". Il est Ã©viden pour tous les fidhles qu'on doit adorer 
P-, 530. L'- vÃ©nbr4. par des abeilles, h39. L'- avalÃ© sans peine 
a p r k  la confession d'un p6clib, e t  qui n'avait pu l'Ãªtr par aucun moyen 
tant que cette confession avait 6th hludÃ©e b91. Les paroles de J h s -  
Christ au sujet de 1'- ne sont ni dures ni dCraisonnahles, 289. JÃ©sus 
Christ a pu, et de plus il a voulu opÃ©re le changement du pain et du 
vin en son corps et en son sang, 509. Les anges descendent du ciel 
pour rendre leur culte i JCsiis-Clirist dans 1'- au inonient du saint 
sacrifice, 588. Voyez les mots Chair ,  Christ, Communion, Messe et  
Sacrifice. 

ETRE. Les ressorts de notre - sont voilÃ© A nos propres yeux, VI, 508. 
EUNONIUS. Son iibrÃ©sie 1, 348. Il prbtendait que la foi toute seule suffit 

pour le salut, IV, 148. 
EUNUQUES. Quels sont les - auxquels I'Evangile fait allusion, V, 403,413. 

Leur Ã©loge III, 5110. Ils ont oITer1 i Dieu au-deli de ce qu'il leur de- 
mandait, ibid. PlacÃ© dans le sacerdoce, ils engendrent des enfants 
spirituels, 540 et  suiv. Une gloire toute particuli(h. leur est rdservÃ© 
dans le ciel, 542. 

EU~TATIIIEM. Ces likrhtiques miprisaient les lieux consacrÃ© Ã la mbmoire 
des martyrs, 1, 549. 

EVA, anagramme d'Aue, 1,210-21 1. 
EVANGILE. Il consiste moins dans les mots, que dans le sens que ces mots 

renferment, II, 127. 12- n'avait pas encore Ã©t prÃªch dans toutes les 
parties del'univers Ã l'Ã©poqu ou vivait saint Augustin, VI, 68. Danger 
de faire de 1'- de JÃ©sus-Chris 1'- de l'homme ou inÃªin du dÃ©mon 
II, 127. 

EVE. Comparaison entre - et Marie, 1, 196, 209-210, 2 i i .  
EV~QUE. L'-doit Ã¨tr un dans 19Eglise catholique, II, ha. Un - catholique, 

quoique dÃ©nu( de vertus, ne perd pas pour cela seul sa qualitÃ de . 
pasteur, 66. Un - mÃªm lÃ©gitimemen nlarik qui userait du mari;igc 
serait condamnÃ comme adult&re, III, 316. Un - blimb de tolbrer 
Vigilance dans son diocÃ¨se IV, 83. Autoriti de 1'-, HI, 205. Son office, 
III, 177. Les Ã©vf>que sont les successeurs des aphtres, II, 64; III, 19i, 
202-205. Ils les remplacent, III, 202. Les -, aprhs avoir tout quittÃ 
pour Jbsus-Christ, devenaient les dispensateurs de tous les biens de 
lYEglise, V, 594. Ils sont supkrieurs aux prctres dans la hiÃ©rarchi 
ecci~sias'ique, III, 171. Les kvcqucs e t  les pr&res qui vivent dans le 
pÃ©ch n'en font pas moins validement les fondions de leur ordre, III, 
2&2. Examen que subiront les Ã©voque et les autres prklats au jugement 
dernier, VI, 80. Personfte dans I'Kglise n'est au-dessus de 1'-, II, 97- 
98. A qui les - doivent leur inslilution et leur conskration, II, 48. 
Fonctions des -, 11, 25k, 253, W ,  W" et  suiv., 252, 23Ãˆ Fondions 
qui leur sont exclusivement rbservbes, III, 212. Distinction entre les -, 
II, 42, 46. La vhrit4 est l i  ou se conserve la succcssion des -, 1, i 5 i .  
Tout le pouvoir d e  1'- lui vient de l'i\uloril6 apostolique, III, 16. Auto- 
rite des Cvhques et  des pastcurs,GO et suiv.  Les - sont appclks aphtres, 
15. Ils tiennent dans I'Eglisc la place des aphtres, II, 151. C'est i~ eu1 ' 
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A dhcider les questions ecclksiastiques, II, 68. Ils sont les"co1onnes de 
19Eglise, II, 80. Il serait ridicule de prktendre qu'il ne devrait y avoir, 
d'aprÃ¨ PApbtre, que des hommes mariÃ© pour - dans l'Eglise, V, 419. 
Tous les - catholiques sont en communion avec I'Eglise romaine, II, 
&3. C'est Jksus-Christ qui a choisi les - dans la personne des aphtres, 
et les apbt,res qui ont choisi les autres ministres de l'Eglise, III, 202. 
Pourquoi dans la primitive Eglise on choisissait pour - des hommes 
mariÃ©s V, ftl9. Ceux qui refusent d'obÃ©i aux - sont hors de la voie 
du salut, Il, 69. Les - m h e  de mauvaises meurs conservent le 
pouvoir de remettre les pkches, III, 16. Fonctions rÃ©servee aux -, 
II, 206. 

EXACTION injuste condamnh, V, 216. 
EXAUCE. 11 est quelquefois utile de n'etre pas - sur-le-champ, IV, 469, 

808, W. 
E ~ C O ~ I M U ~ M C A T I O ~ N .  Coninlent nous devons la craindre, et en quel sens elle 

est un glaive, 1, 116-117; II, 70. QualitÃ de 1'-, II, 129. Peine d'-, 
IV, 168. Peines mises en perspective par JÃ©sus-Chris comme devant 
6tre la suite de Y-, II, 119. La sentence d'- prononctk sur la terre 
et ratifibe dans le ciel, II, 129 et 151. En quel cas on doit suspendre 
la peine d'-, II, 130 et 151. 

EXCOMMUNIER. Pouvoir d'-, II, 129. En qui il rÃ©side W. En quel danger 
se trouvent les excommuniÃ©s 1,87,116-117. Un excommuniÃ est livrÃ 
au pouvoir du dÃ©mon et doit Ãªtr regarde comme un pifini, 1, 117. 

EXO~IOLOG~SE. InstituÃ© par JÃ©sus-Christ III, 56-37. Elle Ã©tein les feux 
de l'enfer, 85. Elle doit se faire dans 17Eglise chrÃ©tienne 64. Elle est 
une ressource qui reste Ã quiconque a perdu la grhce du b a p t h e ,  86. 
Voyez aussi le mot Confession. 

EXORCISME. Ce que c'est, pourquoi on remploie, et quels effets il produit, 
II, 180, 181-182. AntiquitÃ de cette pratique dans l'Kglise, II, 182. 
Quelle en est la vertu, V, 175. Son efficiicit6 sur les enfants m h w ,  
II, 194. Exorcismes qui prÃ©ckden le b a p t h e ,  VI, 278. Manikre de les 
faire, II, W .  Quelle en est l'utilitÃ© II, 178. Pourquoi et dans quel but 
doit-on les faire, II, 174. 

EXORCISTE. Rite de son ordination, 111,204. Ce que son nom signifie, 208. 
Office des exorcistes, et leur type dans l'Ancien-Testament, 204. 

EXTERIEUR. Utilith du culte -, Il, W. 

FABIOLE. PÃ©nitenc qu'elle fit pour avoir pas& Ã un second mariage aprÃ¨ 
avoir divorce avec son premier mari, III, 290-291. Eloge de la publicitÃ 
de sa pÃ©nitence ibid. 

FAMINE. Obligation de subvenir aux besoins de ses semblables en temps 
de -, V, i53. 

FARDEAU. Plus le - de JÃ©sus-Cliris est fort, plus il devient facile A 
porter, VI, W. 

FAUTE. Voyez Pechd. 
FAUX PROPHETES. Voyez ProphÃ¨tes 
FELICITE Ã©lernelle A qui elle est rÃ©servÃ© VI, 171. Voyez Ciel. 
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FÃ‰LI (Saint) de Noie, martyr, dÃ©livr d'un grave danger un de ses 
concitoyens, 1, 556. Invocation - , 537. 

FEMME. Il est dkfendu aux chrhtiens par la loi divine d'avoir plusieurs 
femmes Ã la fois, III, Wl. Les - baptisaient chez les marcionites, 
III, 1S7. Chez les pÃ©puziens elles pouvaient faire l'office de prÃªtre 
et  (r&vkques, ibid. Voyez de plus les mots Mariage et Divorce. 

F ~ T E  de la nativitÃ de saint Jean mal cklkbrke par quelques-uns, V, 238- 
259. Trois clioses h considtirer dans les fhtes des saint-, 1, 506 etsuiv. 
La - du Suint-Sacrement instituke par un sentiment louable de piÃ©tÃ 
II, 509. Etablissement de la fhte de la conception de la sainte Vierge, 
VI, 266. Pourquoi on a instiluh des jours de -, 1, 283, 288 et 403. 
Manikre de les observer, 104 e t  sniv. On doit les sanctifier par la pra- 
tique des bonnes ccuvrcs, 1,595. Jours de - des saints, utilitÃ de leur 
institution, 1, 564. Certaines - sont de tradition apostolique, 1, 401. 
A quoi on doit s'occuper les jours de -, 40.3. L'usage de se vÃªti plus 
proprement les jours de - indique le soin que nous devons prendre 
de nous purifier ces jours-li (le tout ce qui peut ternir la puretfi de 
l'Aine, 1102. Pourquoi on s'abstient ces jours-lÃ des Ã•uvre serviles, 
405. Fktes tics Juifs, 597. Les chretiens n'ont point 5 les observer, 599. 
Coinnr!nl on doit sanctifier les -, 595. Comment on se prhpare par 
le jeune qii;i~iragi'siinai h la - de l)Aqucs, 402. C'est un moindre mal 
de Ikdicr u n  jour de -, que de danser ce jour-li, 408. Devoir de 
c&Ii!brer les - des saints, comme rappelant le jour de leur naissance 
pour le ciel, 511 i . 

FEU de l'enfer, qnel il sera, VI, 8, 119, Bien diiÃ¯hren du ndtre, 102. 
En quel sens Jhsns-Christ appelle ce feu dternel, 109. A-t-il la qualitÃ 
d'tklairer, 11 1. C'est un feu qui ne donne point de lumikre, 112. 
Comment i l  est 17instruinent de la justice divine, 107. Comment il peut 
tourmenter l'Anie qui est im1nal6riclle, ib id .  Voy. de plus le mot Enfer. - qui consiiincra le monde entier au dernier jour, 78. - du purga- 
toire, voyez Purgatoire. Ceux h qui il reste des pÃ©chk Ã expier 
pourront etre sauvÃ© en passant par le -, III, HO. - s'Ã©cliappan 
niiruciilcusement du l'Eudiin-islie, II, 1137. Le monde sera purifiÃ par 
le - rie l'embrascm(mt universel, VI, 75. 

F~ni 'x~ .  C'est une. grande chose que d'dre - dans les petites choses, V, 
223. Qticls sont lesvrais -, VI, h 16. Les-mangent le corps du Sauveur 
et boivent son sang, 11, 580. La communion des -a son analogue dans 
le secours que se prktent mutuell~ine~it les mniibrcs (lu corps l~~i~ i i i in ,  
1, 110. Lien mystique qui unit les - entre eux, II, 159. Lus enfants 
des - eux-mciinis ont besoin du baplcnie pour &Ire suuv&s, II, 196. 
Les - ont besoin comme les aulrcs de vivre sainleiii~~nl pour Cire 
sauves, VI, 41 2-11 13. 

FILLES. L'Cdu~iition des - rccominandCe sp&cialcment aux mkres, IV, 93. 
FILS. Voyez E~i/ti~tls. 
Fus. Quatre - dwnii'res de Ilioii~n~c, VI, 1 c l  s'.ir. b s  devons 

penser souvent, 194. Pourquoi, 1% vt siiiv. Utilit'Ãˆ qui nous en rc- 
vicnl, 199 e t  suiv. Coiiii~ien Pou11li nous en scrail nuii>ible, 105. 

F L ~ A U  d u  la slCrilitk des caiiipgncs, ses causes, V, 57. 
Foi. La - est le fondt!iiicnl C L  le principe du salut, VI, 580-381. Elle est 

un don "le Uiuu et dCpend cependant de noire volontcl, 532. Son ex- 
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celleace, et en quoi elle consiste, 1,7 et sdv .  Ellen'est point en nous 
l'effet de la contrainte, VI, 351 e t  suiv. Ce qu'elle est,], 6, 10 e t  suiv. 
Combien elle est nÃ©cessaire 1, 6-7, 13, 153. A qui et en quelles cir- 
constances elle est surtout nÃ©cessaire II, k82-1~85. De quelles choses 
elle est le fondement ou la conviction, 1, i 4. Elle n'est pas une simple 
opinion ou une simple conjecture, 1, 10. Elle n'esl mklÃ© d'aucune in- 
certitude, ibid. On ne doit point prendre sa raison pour mesure de 
sa - , 1, H .  Elle est indhpendante du raisonnement, 1, 42. Elle exige 
un assentiment exempt de toute hÃ©sitation 1, 8 et 12-15. Elle serait 
sans mkrite, si elle s'appuyait sur des raisons humaines, 1, 15. Elle 
doit 6tre une et entikre, 1, 7; IV, 2117. 11 n'y a pas de juslice vhritable 
15 ou la - n'est pas pure, V, 502. La - rend prhcieuses les choses 
qui ont en elles-mumes le moins de prix, V, 80. La - calliolique est la 
seule vraie -, V, 502. La - n'est pas toute seule une prkparalion 
suffisante pour la communion, II, 487. La -qui sauve est celle-12 seule 
qui opÃ¨r par la chri te ,  IV, 144-\.W. La - vive est la seule qui puisse 
nous sauver, iw. e t  235. La - du chrhtien est celle qui est accom- 
pagnÃ© d'amour; celle qui en est destituÃ©e c'est la - des dÃ©mons 
VI, 576-577. Sans la cliarilÃ elle peut subsister, mais elle ne peut pas 
servir, 1, 547. La charitÃ ne peut pas subsister ici-bas sans la -, VI, 
470. Elle ne suffit pas toute seule pour le salut, VI, a"25-42k. Elle ne 
sert de rien sans la puretG de vie, VI, 423-426. Peut-file nous mkriter 
la grÃ¢c de la jnslificalion, VI, 582. La - sans les bonnes Ã•uvre  ne 
nous prkservera pas des supplices de l'enfer, VI, 576. Nous devons allier 
en nous la foi et la vie de la -, VI, 428. La -et la conduite de la vie 
doivent 6tre pures l'une et l'autre, VI, &26. La- et  les bonnes Å“uvre 
sont obligatoires l'une et Faulre dans la vie prhsenle, VI, 578-579. 
L'unilk, caracthre de la - apostolique, 1, 18. La - catlioliqiie est un 
tr6sor d'un grand prix, 1, 7. Elle est un assentiment exempt d'hesita- 
tion 5 la parole de Dieu, 1, 10. - des apdlres et des PÃ¨res 1, 586. 
Kotre- doit Ctre une - de chrhtien et non une -de dÃ©mon VI, 576. 
La - des chrtitiens est celle qui opÃ¨r par la charitÃ© VI, 577. La vraie 
- ne change pas selon les temps, II, 76. La - ne suffira pas au jour 
du jugement, VI, 88. La - est la vertu que nous avons perdue la pre- 
miÃ¨re et celle aussi que nous devons recouvrer avant toutes les autres, 
VI, 241. On doit, pour se maintenir dans la - , s'en tenir A l'autorittj 
de la parole de Dieu et de la tradition de I'Eglise, 1, 152. La - con- 
servÃ© intacte dans la seule Eglise romaine, II, 59. - de I'Eglise catlio- 
liquc sur le  sacrement de PEucIiaristie, II, 522. En quel sens la foi et 
la cllaritb {icnnent de Dieu et  de nous h la fois, VI, 3k0. C'est Ã Dieu, 
et non A nous, qu'il faut attribuer le commencement de la -, VI, 548, 
550. La rÃ¨gl de la - est comprise dans les douze articles du symbole 
des aphlres, 1, 14, 18. Energie de la -, 15 et 14. Grandeur de sa rÃ© 
compense, VI, 451. Sacertitude, 10-11. Son abr&gÃ© {II. Sa vie, VI, 578. 
Moyen d e  transmission de la vraie -, II, 29. Ce qu'il faut entendre 
par ce mot, 1, 6. Coinnient avait au'rcfois coutun~e de se faire la pro- 
fcssion "le - au nionient du baptkme, 11, 172, 173-17Ã´ 180. Les 
mystCres de la- ne doivent pas klre exposes indiffcreminent i tout le 
inonde, III, 173. Cornnient se conduire a l'&rd des vkrith de la - 
qu'on ne comprend pas, IV, 178. hous devons nous attacher Ã la - de 
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nos pÃ¨res II, 83. Ce qu'ont de commun ou de diffÃ©ren la - et l'espÃ© 
rance, 1, 187. Nous recevons le don de la - sans aucun mÃ©rit de 
notre part, VI, 383. La - est un flambeau destinÃ Ã nous montrer la 
route Ã suivre pour trouver Dieu, 1, 15. La - de l'un peut servir Ã 
l'autre, II, 192-195. L'Eglise communique sa - aux enfants, ibid. La 
charitÃ seule nous rend la - profitable, 1, 247. Ce que c'est que violer 
la - d'abord jurÃ©e III, 502,321. Illusion de ceux qui s'imaginent que 
la - seule leur suffit pour se sauver, IV, \Uh et suiv. C'est tomber 
dans un abÃ®m que d'inf6rer des paroles de saint Paul que la - seule 
suffi pour le salut, IV, 278. En quel sens il est dit dans l9Epitre aux 
Galales que nous sommes justifii!~ par la -, IV, i 4 4 - l u .  On perd la 
charitk en perdant la -, VI, Ã´Ã³ HÃ©rÃ©s d'Eunomius sur la suffisance 
de la - sans les Ã•uvres IV, !&S. Outre la - qu'on doit garder, il faut 
avoir recours au jeune et Ã la priÃ¨re 826-527. La - par laquelle les 
anciens justes ont et6 sauvÃ© est la mÃªm - en JÃ©sus-Christ que celle 
par laquelle nous pouvons l'Ãªtr nous-mÃªmes VI, 55h. AbsurditÃ© qu'il 
faudrait dthorer, si l'on prklendait substituer de nouveaux dogmes Ã 
la-ancienne, II, 79. Le culte dÃ Ã Dieu consiste principalement dans 
la pratique de la -, de I7esp&rance et de la charitÃ© II, 143. 

FONTS baptismaux. Conskcration des -, II, 172, 178, 181. 
FORCE. Ce que c'est, et en quoi elle consiste, V, 190. A qui est-elle nÃ© 

cessaire, 193. Quels doges nous en fait l'Ecriture, 2'i0-241. Elle lutte 
contre tous les vices, 262. Elle ne doit pas dÃ©gÃ©nbr en tbmbrit6,261. 
Elle. peut se montrer en deux espÃ¨ce de choses diff~rentes , ib id .  - 
des saints dans le ciel, VI, 18Ã³ - de Job, V, 262. Plusieurs sortes de 
-, 260. De qui peul nous venir la wkitable - d ' h e ,  259. Comment 
elle s'affaiblit en nous, 189. Le nom de - convient surtout h la vertu 
par laquelle l'homme se vainc lui-mhme, 261. En quoi consiste la - 
d'Ã¢me 288. Portrait d'une Ã¢m forte, 259. 

FRAYEUR dont les plus justes pourront 6tre saisis au moment de la mort, 
m, las. 

FREQUENTATION des mÃ©chants Conditions requises pour ne pas se souiller 
par la -, IV, 5. 

FRONT. Pourquoi fonction du chrÃªm avec le signe de croix se fait-elle 
sur le - , 11, 239. Ce qu'elle signifie, et pourquoi elle se fait, 176. 

FRUITS de l'Esprit-Saint. Combien on en dislingue, et quels sont leurs 
noms, V, 185. 

FUKEUH, dÃ©mo cruel, III, 329. 
Fu'rt-8. Kous sommes dans l'ignorance de notre Ã©ta -, VI, 454. 

GABRIEL. C'est Ã l'archange - qu'appartiennent les premiÃ¨re paroles 
de la salutation angÃ©lique 1, 201. 

G A I N . ~ O Y ~ Z  PÃ¯o/ i t  
GENERATION maudite dans Adam, VI, 262. 
GERVAIS. Miracles qui prthidkrent i4 l'invention des reliques de saint - 

et  dc saint Protais, 1, 550. L'kglise de Milan heureuse de possÃ©de ces 
reliques, 587. 
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GIÃ‰ZI Lyexemple de - doit nous imprimer une terreur salutaire, V, 

580-581. 
GLOIRE qui revient A Dieu des miracles opÃ©rÃ par les reliques des saints, 

1,324. Rien de plus vil que la  - humaine, III, 403; Quel gage possÃ© 
dons-nous de la - Ã venir, II, 462. La perte de la - du ciel sera plus 
intolÃ©rabl pour les damnÃ© que tous leurs autres supplices, III, 378. 
Quels sont les vices qu'engendre plus particuliÃ¨remen la vaine -, 
III, 4i6. Moyens e t  maniÃ¨r d'en rÃ©prime le dÃ©sir III, 402. La - des 
bienheureux ne sera pas Ã©gal dans tous, V, 410; VI, 170-171. 

GLORIFIER. Nous n'avons point Ã nous - de nos mkrites comme s'ils nous 
appartenaient en propre, VI, 485. 

GORGONIE. Faveur qu'obtint sainte - en se prosternant au pied d'un 
autel, I I ,  559. 

GOUMIAMIISE. Ce que c'est, et quels vices elle engendre, III, 4i6, 476, 
486. Quels maux elle cause, 492 et  suiv. Elle porte Ã la luxure, 505. 
Elle appesantit l'Ã¢me 504. Elle dÃ©trui toutes les vertus de l'Ã¢me ibid. 
Principales maniÃ¨re dont on y tombe, 482485. Quatre circonstances 
i distinguer dans le pÃ©ch de -, SOS. L'Ã¢m possÃ©db de ce vice ne 
s'Ã©lÃ¨ dans ses pensÃ©e A rien de spirituel, 495. Le vice de - nous 
tente de cinq maniÃ¨re diifCrentes, 480. Vices qui naissent de la -, 
486. Maladies qu'elle engendre dans PÃ m comme dans le corps, 802. 
Voyez aussi le mot Ivrognerie. 

GRACE. La - prkcÃ¨d nos efforts dans l'Å“uvr de notre justification, VI, 
549. Elle est antÃ©rieur A tout mÃ©rit de notre part, 583, 584. Elle a 
prÃ©cÃ© en nous la volontÃ de croire, 351. Elle prkvient notre libre 
arbitre, e t  puis continue de Paider, 541. Elle ne dÃ©pouill pas notre 
libre arbitre de sa vertu, mais elle lui vient en aide, 558. Elle nous 
aide dans la connaissance comme dans la pratique de nos devoirs, 259. 
Action qu'elle exerce pour nous faire mÃ©rite la gloire cÃ©leste t84. 
Les grÃ¢ce mÃ¨m les plus abondantes ne font pas violence Ã notre 
volont&, 341. En quoi nous est-elle nÃ©cessaire 111,538. Ce qu'elle fait 
en nous, III, 585. Elle nous prÃ©vien dans tout changement en mieux, 
VI, 548-546. GrÃ¢c prÃ©venant et subsÃ©quente III, 558; VI, 329. 
-justifiante, VI, 485. La - justifiante est la charitÃ infuse, 568. C'est 
la - qui procure aux justes la gloire Ã©ternelle 1188. Les sept grÃ¢ce 
du Saint-Esprit, V, 273. On les reÃ§oi dans la Confirmation, Il, 289 et  
suiv. Biens immenses que la - nous procure, VI, 485. La - seule est 
le principe de tous nos mÃ©rites IV, 297. La - qui nous est conf6rke 
en vertu des mÃ©rite de JÃ©sus-Chris ne consiste pas dans la simple 
rh i ss ion  des p&ch&, VI, 564. Marie pleine de grÃ¢ce 1 ,  199. La - 
confCrÃ© Ã Marie bien diffÃ©rent de la- confÃ©re Ã toute autre crÃ©ature 
a d .  Tout acte de vertu suppose, e t  le  don de. la - , et le concours 
de la volont6, VI, 542. L'liomnte coopÃ¨r la -, 533,354. Concours 
de la - et  du libre arbitre, III, 335. La volontÃ excitÃ© par la - 
coophe en consÃ©quenc Ã son action, VI, 542. Indices pour reconnaÃ®tr 
l'abondance de - dont parle saint Paul, VI, 256. Abondance de la - 
evangdique, III, 525. Les sacrements de la nouvelle alliance produisent 
la -, II, 151. La -justifiante non-seulement elTace nos pbclu's, mais 
est de plus un secours qui nous aide Ã faire le b i ~ ,  VI, 363. L'onction 
du chrkme confkre une - spirituelle, I l ,  235. Moyen dyacqu6rir la - 



et la justice, V, 181. Nulle autre c rh ture  n'a jamais reÃ§ une - Sem- 
blable & celle qu'il r q u e  Marie, 1, 177. Les sept grices du Saint-Esprit 
nous ouvrent le royaume du ciel. V, 275. ManiÃ¨r dont se faisait l'ac- 
tion d e  grfices dans les premiers sih-les, II, 510. 

GREGOIRE-I.K-GRAX~ (Saint) rBv6rait les conciles g6n6raux Ã 19Cgal des 
quatre Ã©vangiles II, 70. 11 fonde plusioiirs monastbres avec le produit 
de la vente de son propre patrimoine, V, 55!). 11 se fait religieux lui- 
m h e ,  ibid. Ses aumdnes et  son liospildil6, V, 101-103. De quoi l'An- 
glelerre lui est redevable, II, h 10. 

GR~GOIRE de Nazianze (Saint), quelle estime il faisait de saint Athanase, 
1, 514-518. Exemple qu'il cite d'une lenlaliou vaincue par l'e!Tet de 
l'intercession de la sainte Vierge, I, 221. 

GREGOIRE de Nysse (Saint), touclie jusqi~'aux larmes Ã la vue d'un tableau 
qui reprhentait le sacrifice d'Isaac, 1, 573. 

GRI~ICEMEM de dents des damnes, quelles en seront les causes, VI, 102, 
103. 

HABITUDE de boire, moyen de s'en gutkir, III, 1198. Voyez aussi le mot 
Ivrogne. 

HAIM; que les (lanlnk se porte111 ii eux-mhes  et aux autres, VI, 129. 
Voyez de plus le mot Enfer. 

HELI puni de sa molle iniluigence pour ses fils, IV, 61. 
HENOCH et Hie opposeront leurs prÃ©dication aux blasphÃ¨me de l'Ante- 

cris1 , VI, 72. 
H ~ R ~ S I A R Q U E S .  Les - seront responsables de la perle de tous ceux qu'ils 

auront entruin6s dans leur ruine, IV, 2. Pourquoi leurs peines ne 
cessent d'augmenter mÃ¨m aprhs la mort, W. 

HER~SIE de Jovinien, IV, 599. - de Vigilance contre les reliques des 
saints et l'usage de tenir des cierges allumes en leur prbsence, 1, 3112. 
Son - consistait !I dire que les saints ne peuvent venir en aide allx 
vivants, 1, 503. - des novatiens , en quoi elle consistait, III, 9-10. 
Principes de 1'- de Bbrcnger, II, 321. L'- consiste moins i rejeter 
I'Ecriturc qu'il l ' interpr&~ de travers, II, W .  II6rCsies touchant le 
sacrenwnt de l'KxLr6irir-Onction, III, 140. La source des - et des 
scliis:in~s est ilans le mtipris de l'autoritÃ ponlificale, 1, 10(h II, 23-24, 
02, CS-W. Qui, parmi toutes les crkatures, a brise les elTorts de toutes 
les -, 1, 2.35. Moyens i employer pour la rkfulalion des - anciennes 
e t  nouvelli.'~, II, 80-81. Il faut Ã©touffe les - dÃ¨ qu'elles commencent 
A se montrer, IV, 93. Excellent moyen de se garantir des -, 1, 77. 

H R R ~ T I Q U E .  Cc que c'est, IV, 173476. DiffÃ©renc & faire entre les hdrÃ© 
tiques proprement dits et ceux qui leur ajoutent foi, i6ld. Les - 
prbfiwnt leur sentiinciil particulier au sentiment cominnn des PÃ¨res 
VI, 329. Punition exemplaire d'un -, t i?i-H3. Ce qui fait 1'-, c'est 
l7altaciiciiient opiniitre !I l'erreur, IV, 176. Les - tirent tours noms 
des inventeurs de leurs hcrksies, 1, 2. Ils ne sont pas de m i s  chre- 
tiens, 1, 5. Ils ne sauraient &tre chrktiens, 1, &. Us dkhirent lYEglise 
comme e n  plusieurs morceaux, 1, 98. Pourquoi ils s'attaquent d e  prÃ© 
fcrence au pasteur suprt?me, 1,100.11s sontdes enfants de concubines, 
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et doivent btre cliass6s de la maison, 1,120. Ils ne sauraient dire l'ori- 
gine des chaires qu'ils ont usurpÃ©es II, 31. Ils se disent tous envoyes 
de Dieu, III, 176. Ils imitent l'astuce du dÃ©mon ibid. Ils souliennent 
opiniÃ¢tr4nien le mauvais sens qu'ils donnent A I'Ecriture, IV, 178. Ils 
citent les Ecrilures sans en avoir l'intelligence, II, 89, 121. Ils se 
couvrent de leur autorilÃ comme le loup de la peau de brebis, ib id.  
Ils se transforment par ce moyen en apÃ tre d e  Jksus-Christ, II, 125. 
Convaincus d'erreur par les paroles des Ecritures, ils disent qu'elles 
ont et4 falsifikes, II, 127-128. C'est l'ordinaire des - de fouler aux 
pieds les traditions, II, 9. Ils appellent les catholiques du nom de 
Romains par ~obri(juft,  IV, 112. Ils poussent a la division, II, 48. 
C'est dans les liaies qu'on les trouve, IV, 92-95. P o u r ( p i  ils fuient et 
abhorrent les callioliqiif~, 1; 547. Leur m6pris pour les tombeaux des 
marlyrs, ihid. -pour les reliques des saints, 1, 542 et  s u i v .  A i i x i ~ ~ I s  
de leurs fruils on peut plus particulihrement les reconnailre, 11. 123. 
D'ou vient qu'ils se sont faits -, IV, 178. Ce n'est pas pour l'amour 
de Jdsus-Christ ni de la justice qu'ils souffrent, V, 502. Leur mcpris 
pour les sainles veilles, IV, 495. Le jeÃ»n quadragkimal est le crible 
qui sert i s6pwer les liGrt!tiques des catholiques, IV, 428. Ils tournent 
les call~oliques en dbrision au sujet du baptkme des enfants, II, 192. 
En quels cas le baptÃ©m confdrÃ par les - est valide, II, 203-20Ã³ 208. 
Ils empÃªchen les morts d7elre secourus par les vivants, 1, 522. Ils se 
sont plaints quelquefois de se voir condamnÃ© Ã subir la mort tem- 
porelle, et eux-m4mes donnent la mort Ã©ternell Ã des milliers d'Ames, 
II, 198. Leurs vieux artifices, III, 241. Leur tactique, II, 44. Leur per- 
fidie dans l'usage qu'ils font des Ecritures, IV, 379. Explications in&la- 
plioriques imaginÃ©e par eux, 11, 294. Leurs inlerprthlions conlra- 
dictoires de l'hcriliire, 11, 77. Leurs attentats impies, III, 91. Leur 
folie et leur impiktk, II, 278, 283-295. Leurs horribles blasphCmes, 
1, 276. Leurs ordinations se foni au hasard, par caprice cl sans suite, . 
III, 232. Conilsicn leurs plaisanteries contre les calholiques sont dÃ©rai 
sonnables, II, 1C6-167. Il n'y a point h Ã©tabli de simililude entre 
IYopinialret6 des - et  la constance des martyrs, IV, 98. Le propre des 
- est de rcclit~clier la nouveaute, 11,79; de l'aimer, II, 13G; de cher- 
cher Ã sdduire par des paroles doucereuses, IV, 46. Leur esprit tou- 
jours le m@n~e, II, 521. A leur dire, Dieu n'exige de nous rien de plus 
que la foi, IV, i 4 G .  Leur caracti!re obstink, IV, 174. Leur esprit. tur- 
bulent a besoin d'titre reprime par la puissance s6cul.hre, IV, 87. Leurs 
assemblkes sont des synagogues de Satan, 1, 98, et de l1Antechrist, 
II, 27. Puissance du d6nion sur les -, IV, 98. La prÃ©dicatio nu doit 
pas se faire en secret, comme dans les conventiculcs d'-, III, 174. 
Ils tournent en ridicule le  nom de moine, V, b83. Ranger d'user de 
connivence Ã leur Cgard, VI, 85. Ils envient aux enfants le Sauveur 
qui s'est fait enfant pour eux, II, 193. D'anciens - niaient dkj:~ lu pur- 
gatoire, 111,129. C'est le d h o n  qui nous parle par leur bouelie, II, 126. 
Chez les - pÃ©puzien les femmes pouvaient faire l'office de prhircs et 
d'kvcques, 111, 587. Il peut Ã¨ir bon quelquefois de rkprimer les - 
avec le glaive, II, 198; IV, 98. Des villes untibres 0111 dÃ leur convcr- 
sion aux lois portkes contre les -, IV, 87. Pourquoi I'Eglise dans ses 
commencements n'avait pas recours au bras siculier contre les -, 
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IV, 86. L'autoritb des PÃ¨re suffit pour rhduire en fumke tous les vains 
paradoxes des -, II, 84. Ineptie de la question, Oit est-il &rit, que 
faisaient les - du temps de saint Augustin, V, 4Pi. Voy. aussi le  mot 
Schismatique. 

HÃ‰RODE Pourquoi il n'avait point h garder son serment, 1, 393. C'est 4 
- que ressemblent ceux qui s'approchent indignement des saints 
mystÃ¨res II, 533. 

HEURES. RÃ©partitio des priÃ¨re de I'EgIise entre les - du Jour et  de (a 
nuit, IV, 490-491. Pourquoi celles du malin, IV, 487-f(88. Pourquoi 
certaines - consacrÃ©e ii la p r i h  , ibid. Antiquitk de cet usage, IV, 
491. Signification mystique de chacune de ces -, IV, W - K .  Les - 
de l'oraison multipliÃ©e avec les mystÃ¨res IV, 486. Chant des -Cano- 
niques, IV, 492. Raison du partage de l'office divin en plusieurs -, 
IV, 487. UtilitÃ de la variÃ©t introduite par ce moyen, 492. C'est prier 
toujours, que d'observer exactement ces -, 484. 

HILARION (Saint), chassait les dÃ©mon en faisant le signe de la croix, 1, 53, 
Son renoncement Ã tout, V, 554. 

HIPPOLYTE (Saint). Puissance de son intercession, 1, 529. 
~ T O I R E ~ .  UtilitÃ des - tirÃ©e de 1'Ecriture sainte reprÃ©sentee en 

images, 1, 587-588. 
I i o m c i ~ ~ .  - Â¥volonlaire IV, 205. Moyens de se laver de ce crime, III, 21. 

Frapper son ennemi dans une guerre juste n'est pas se rendre coupable 
du crime d' -, V,  218. L'- admis Ã la communion aprÃ¨ sept annÃ©e 
de phnitence, IV, 210. A quelle sorte d'abstinence Ã©taien condamn& 
les -, IV, W. Miligation de la philence ancienne qui leur Ã©tai im- 
posÃ©e ibid. 

HOMME. L'- fut ornt5 de quatre principales vertus au moment de sa 
crÃ©ation VI, 218 et suiv. Il a dl6 crÃ© libre, VI, 217. L'ob<issance l'eilt 
rendu immortel et impeccable, VI, 218. En abandonnant Dieu par le  
pbchÃ© il a mÃ©rit d'Ã¨tr abandonnÃ de lui et d'Ã¨tr livrÃ au po'iivoir 
du dÃ©mon VI, 228. C'est justement qu'il a Ã©t puni A la suite de sa 
chute, VI, 227. Il n'aurait trouv& en lui-mt-me aucun moyen de se re- 
lever, V I ,  295.11 se reproduit dans ses enfants tel que son p k h Ã  l'a 
fait, VI, 257. Il ne pcut faire aucun bien sans le secours de Dieu, VI, 
554 5116. 11 ne pcut accomplir la volontk de Dieu ii moins d'btrÃ aidÃ 
de lui, VI, 5fi4. Il peut toujours, avec l'aide de Dieu, s'abstenir du 
p6clik, s'il le veut, VI, f(i4. 11 est pour quelque chose dans l'muvre de 
sa justilicalion, VI, 5%. L'- le plus juste doit toujours craindre, IV, 
182. La vertu de 1'- d&pend de, la qualit6 de ce qu'il aime, 1, 2'46. 
L'- est pÃ©cheur sans cire le p6che mhie,  VI, 230. Atlreux cllange- 
ment que le p&chc a opCr& en lui, VI, 253. La sagesse de 1'- consiste 
dans la $6, 11, i45. On prouve que 1'- a 6th rkiluit sous le pouvoir 
du dhnlon, VI, 231. L3- ne peut rien sans Dieu dans l'alfaire du Salut, 
VI, 530. L9- ignore! ce qu'il est lui-nit-nie, V, 590. Ne pas nourrir, 
quand on le peut, un - qui meurt de faim, c'est se  rendre liomicide, 
V, 154. Elat mishrable de 1'- sa naissance, VI, '275-274. L'- ~ 0 0 p h  
i Dieu dans l'auvre de sa justiticalion, VI, 535. l'ourquoi Dieu a voulu 
que tous les hommes sortissent il'iin seul -, VI, 258. Il est quelquefois 
bon d'user de contrainte pour obliger les - s'abstenir du mal et  
faire le bien, IV, 92. L9- avare figure par le figuier sterile, V, 158. 
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Tout - est le prochain d'un autre -, 1,243,283. Diff4rence d'Ã©ta de 
chaque - au jour du jugement, VI, 80, 85. 

HOSPITALITE. - de saint GrÃ©goire V, 103. Eloge de 1,-, V, 166. 
HOSTIE. Voyez Victime. 
HUILE. -recevant sa conskration sur l'autel, II, 238. Quelle qualitÃ doit 

avoir 1'- des infirmes, III, 1kS. PropriÃ©tk physiques de 1'- et sa 
signification mystique, II, 256; III, 148, 138. Vertu de 1'- exorcisÃ©e 
Il, 178. Vertu de 1'- des infirmes, III, IhS, 107. Onction dela poitrine 
et des Ã©paule avec 1'- sanctifike, II, 177-178. L'emploi de 1'- sainte 
dans les sacrements est de tradition apostolique, II,  &. L'- signifie la 
charitÃ© 1, 248. 

HI MI LIT^. LY- est le caract6re des Ã©lus III, 409. Elle ne consiste pas 
dans la foi seule, III, 414, Sa nÃ©cessitÃ 111, &18. Deux sortes dY-Ã 
IIMi9. 

ICONOCLASTES. Leur fureur, plus encore que leur ignorance, 1 ,  563. 
Dkpeints sous leurs vÃ©ritable traits par le deuxiÃ¨m concile de NicÃ©e 
II, 202. Leur condamnation, 1, 568,577. EnumÃ©ralio d'empereurs -, 
1, 586. Rclprobation du conciliabule d'iconoclastes tenu A Constanti- 
nople, 1, 377. 

I C O M ~ I A Q ~ ~ E S .  Quel fut le premier empereur -, 1,377. Tous les - frappts 
dyanathCme, 1, 586. 

IDOLATRES. Honneur qu'ils rendaient Ã leurs prÃªtres III, 238. Les callio- 
liques traitÃ© dY- par Vigilance, 1, 542. 

IDOLATRIE. Condamnation de 1'-, I ,  277. 
IDOLOTHYTES, ou viande immolÃ© aux idoles. On est impur, non pour en 

avoir mangÃ© mais pour avoir communiquÃ avec les dhions, IV, h53. 
IGNACE, 5 la veille de son martyre, recommandait aux kglises de s'alta- 

cher fortement i la tradition des aphtres, 1,21. Il mit lui-m4me celte 
tradition par Ã©crit "bid. 

IGNORAINCE, L'- de la loi divine suffit-elle pour excuser, IV, 231. Sorte 
d7- qui n'admet pas d'excuse, IV, 25&. On peut pÃ©che par -, IV, 
252-254. 

IGKORAMS, Dieu vient en aide aux -, lorsqu'ils font ce qu'ils peuvent, 
IV, 254. 

IG"~ORER. Il nous est utile dy- ce que nous serons un jour, VI, &SI. 
IMAGE. Dislinclion i faire entre 1': de Dieu e t  sa ressemblance, VI, 220. 
Ly- de J k u s  crucifiÃ nous rappelle la mi'moire de sa passion, 1,572. - 
de la sainte Vierge placÃ© sur un char trioniplial, 1,583. Imagede Julien 
l'Apostat renversÃ© par le feu du ciel, 1,584. Ce n'est pas le bois ou 
foule autre maticre de 1'- que nous honorons, 1, 575. - niiraculeuse 
Ã©rigÃ par l ' l i~~i~orroÃ¯ss gudrie , 1, 583. - de Noire-Seigneur venue 
de Micodhnc, 1, 580. Fragincnls d'une - de Notre-Seigneur constirvc!~ 
avec soin, 1, 58'l. Nous ne nous prosternons pas devant une - comme 
devant une divinilC, 1, 56'JY3S1. Honorer 1'- d'un roi, c'est honorer le 
roi lui-niCii~e, 1, 575. Ly- de la mbre de Dieu implorke non en vain 
par un empereur, 1, 533. Images reprÃ©sentke consdqueinment A l'ordre 
de Dieu, 1, 508 e t  sui% L'honneur rendu aux - des aainls est lkgitime, 

VI I. d 



L TACLE C ~ N ~ ~ A L E  DES M A T I ~ B E S .  

1, 379. Tous les Pkres ont reeoinman>t' le culte des - 1,578; II, fa. 
Pourquoi on en place dans les Ã©glises 1,381. Il est bon d'avoir sous 
les yeux des - qui reprÃ©senten les saints, 1, 359, 387. Elles nous. 
tiennent lieu de livres, 1, 572. Elles rÃ©veillen la dÃ©votion 1,582. Les - des saints nous excitent Ã les imiter, 1, 572. - de JÃ©sus-Christ de 
la sainte Vierge, de saint Pierre et  de saint Paul peintes par saint Luc, 
1, 5811. 1maa;cs de saint lJiwre et de saint Paul de tout temps vÃ©nÃ©rÃ . 
Ã Rome, 1,575. -de JÃ©sus-Chris et des saints vÃ©nÃ©rÃ par les Ã©glise 
d'Orient, 1, 576. Saint Basile honorait les images par Ã©gar ponr la tra- 
dition des apGtres, 1, 573. - de JÃ©sus-Christ de la sainte Vierge, de 
saint Pierre et de saint Paul envoyÃ©e par saint Grhgoire, 1, 581-382. 
Usage de suspendre de petites - ou des statuettes aux tombeaux des 
martyrs, 1,523. AnatliÃ¨m Ã ceux qui comparent aux idoles les - des 
saints, 1, 586. L'empereur LÃ©o I'Isaurien ordonne de briller tes - du 
Sauveur et des suints, 1, 588. Images sous l'ancienne loi, 1, 568 et  
suiv, - de saint Mdkce, Ã © v k q u  d'Antioclie, 1 ,  576. Images de ]a 
croix. Voyez Croix. D'ou vient l '~~i igt$ de reprbsenter des -, 11, 9. 
Origine du culte des -, II, 1 Ã ¬  Son anliquilk, ibid.  Ce culte appro&. 
par les Phres, ibid. 11 est de tradition apostolique, 1, 565, 572, 577; 11, 
14. Le culte des-n'est point colilraire au premier cornniandtqnent, 1, 
565. 11 a d Ã  approuve par I'Eglise incine (les premiers temps, ibid.  
Crime de ceux qui brisent les -, 1, 531, 3 2 .  Leur erreur rÃ©futÃ© 1, 
586. Leur condamnation, 1, 578,586, 588. Martyres endurds pour la 
dÃ©fens des saintes -, 588. UtilitÃ des saintes -, 1 ,  548, 588. ~ 1 1 ~ ~  
sont les livres de ceux qui ne connaissent pas les lettres, 583. Une - 
de cire fondue, propre Ã inspirer la pide, jetait dans te ravissement 
saint Clirysoatbmc, 576. Quel genre de culte leur est dh, ihid. Le culte 
qui leur est rendu se rapporte ceux qu'elles representent, 1, 365, 
572,571l, 588. Voyez aussi Peintures. 

IMMORTALITE. Comment nous devenons participants de 1'-, II, 51t3. 
IMMORTEL. L~Iiomme eht Ã©t -, s'il n'eÃ¹ pas pÃ©che VI, 923, 225. 
IMPANATION. Absurdite de 1'-, II, 54k. 
IMPATIENCE. L'- se joint quelquefois au mÃ©pris IV, 192; et l'iinpudenc& 

A 1'-, ibid. 
IMPATIENT. En quoi l'homme - diffÃ¨r de l'homme colÃ¨re III, 8!~2. 
IW~NITENCE.  L'- est un pechk contre l'Esprit-?ait& IV, 1911. Par lÃ on 

rÃ©pudi la grice du baptkme, 198. C'est un pÃ©cli irrhissible, 196. 
hi ri^. Tout contribuera a affliger et h +ouvanter 1'- au jour du  jiig+ 

ment, VI, 90. Pourquoi F- qui n'aura pas entendu la parole de Dieu 
sera condamnÃ© IV, 6 k  Pourquoi les bonnes Ã•uvre  de 1'- seront 
tenues pour rien, VI, 051. Les - ne jouiront point de la vue de la 
divinitÃ de JÃ©sus-Christ VI, 8%. La gloire des justes tes fera skcher 
de dÃ©pit VI, 123. Quels sont-its et quel est leur chef, III, 856. Pour- 
quoi ils seront condamnks au jour du jiigeincnl, VI, 70. Leurs tour- 

. nients dureront toujours, VI, 109. Ce qu'il faut entendre par le conseil 
des -, III, 856. On y entre de quatre iitanibres, i/)id. 

l .wow~i .~ .  Dieu ne commande point 1'-, VI, h15, 4 U, 4 15. 
IiiiOrs. il y en a de justes, e t  d'aulres qui ne le sont pas, V, 216. Objet 

(Ifs -, 218. Obligation de les payer, ibkl .  
IMPLUEIR. De 1'- nait l'iaipenitence , mire du dt!sesp6r, IV, 193. 
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IKBIGERTS. A quoi nous devons ~enseren voyant des-, V, 152. 
INDULGENCE. Nous ne devons point nous d6fier de 1'- divine, IV, ICI. 

Nous devons avoir de 1'- pour les autres, V, 18t. 
INFER~EUR. Ce qu'un supÃ©rieu doit i son -, V, '215. * ' 

INFERNAL. ChaÃ®ne infernales, ce qu'il faut entendre par-lÃ  VI, 126. 
Spectres infernaux, III, 158. Voyez aussi le mot Enfer. 

INFIDELES. En quel sens les - ne ressusciteront pas pour Ãªtr jugbs, 
VI, 88. 

INGRATITUDE des mÃ©chant pour leur Sauveur, VI, 81-89. 
INQUITE. Aucune - ne restera impunie, IV, 183. 
~ N J O N C T ~ O N .  RÃ©cit d'autrui, IV, 18. 
INSENSIL Qui est appelÃ - par l'Esprit-Saint, HI, 425. 
INSUFFLATION, II, 177, 182. 
INTEMPERANCE. L'- est la source et  la mÃ¨r des autres vices, III, 488-&89. 

Elle change l'homme en pourceau, 489. 
INTERCESSION de la sainte Vierge et  des autres saints, 1, i9&, 198. 
~RTERETS. Ce n'est pas ktre cruel que de prendre les - de Dieu, IV, 83-81. 
INVOCATION Ã la sainte Vierge, 1, 222. 
IHENEE (Saint). Pontifes qui occupÃ¨ren le  siÃ©g de Rome jusqu'au temps 

de -, 11,12. 
IVRE. Un homme -, mÃªm eveillk, est entre la mort et la vie, III, Wh. 

Il n'est plus qu'une crÃ©atur inutile, III, 510. Les gens - sont comme 
les idoles des gentils, Hl, 495. Leur fatuitÃ© 506. Un homme - est 
comme mort e t  dÃ©j dans le tombeau, 812. Pknitences imposees autre- 
fois a ceux qui s'enivraient, 511. 

IVRESSE. L'- rend l'homnie mÃ©prisable III, 502, et pire que les brutes, 
&91. Elle bouleverse la raison, 5O2. Elleest un dÃ©mo auquel on se livre 
de plein grÃ© 494. Elle est la mkre de la Iraliisun, 806. Elle nuit en mÃ¨m 
temps au corps et a l'Ã me 809. L'liabilude de 1'- fait qu'on se per- 
suade que ce n'est pas un pbchÃ© 495. Folies qu'elle inspire, 511-312. 
Fruits de 1'-, Md, 505. Mal de 1'-, W. Maux qu'elle entraÃ®n Ã sa 
suite, 809. La luxure accompagne toujours 1'-, 498. L'ignorance est 
une des principales causes de 1'-, 800. C'est l'abus qu'on fait du vin, 
et non l'usage qu'on en fait, qui produit 1'-, 502. PÃ©nitenc enjointe 
A celui qui vomit pour avoir trop bu, 8; 1. Voyez aussi le mol Hal~iturie. 

IVROGKE. Un - ne saurait 6tre chaste, 111,512. Les - sont pires que des 
brutes, 494; encourent la malÃ©dictio de CaÃ¯n 495. L'anie d'un - 
ressemble i un marÃ©cage 495. Les -, s'ils ne viennent A rksipiscence, 
Seroni exclus du royaume de Dieu, 497. Ils sont plus mÃ©prisable que 
les chiens et les Ã nes h9i. Ils prennent le dkmon pour arbitre entre 
eux, 498. Vaines excuses qu'ils allÃ¨guent 496,499. Us sont plus dÃ©rai 
sonnables que les brutes, 497. 

JACOB. Ce que signifiait l'Ã©chell qui apparut en  vision & -, V, 306. 
TempÃ©ranc de - et de Joseph, 237. . 

JACQUES (Saint). Contre quels liÃ©rÃ©liqu en particulier Ã©tai dirigÃ©el'bpitr 
de l'apbtre -, IV, 278. - resta vierge toute sa vie, V, hW. Son assi- 
duitÃ Ã prier Ã genoux, IV, 482485. Invocalion Ã -, 1,523. 
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JACQUES-LE-~~AJEUB (Saint). VirginitÃ perpÃ©tuell de - et de saint Jean, 
V, 404. 

IALOUSIE. Elle est interdite aux disciples de Jhs-Christ,  III, 456. . - -  

~*AM-BAPTISTE (Saint). VirginitÃ de Ã‘ V, 418. Culte qui lui est du, 1,332. 
T e m p h n c e  de -, V, 258. 

JEAX I'AiiinOnicr (Saint). - est tentÃ par un Ã©tranger V, 87. Comment il 
s'y prit pour gufirir TroÃ¯l de son avarice, 89 â‚ suiv. Sa sollicitudc 
pour 1rs pauvres, 86. Vision qu'il eut, ibid.  

JEAN I'Evangdiste. Sa virginitÃ© V, 418. 
J E P H T ~ .  V a u  de -, 1, 595. 
J ~ R ~ M E .  Son atl:icl~ment au saint-sidgc, 1, 101. Il a recours Ã lui dans ses 

doutes, II, 114. Sa vunuration pour I'Eglise romaine, II, 38. Eloge q;i'il 
fait de cette Eglise, II, 39. Comment il se justifie d'avoir loue la virgi- 
nitÃ© V, 449. Son respect pour le pontife romain, II, 39. Ci; qu'il p,;n- 
sait du mariage comparÃ Ã la virginitÃ© V, 448. Il ne condamnait pas le 
mariage, V, 449. 

JERUSALEM. Sens de ces paroles, J'exa111inerui - & la clart(! des flxin- 
beaux, VI, 60. 

JEUNE. Le - est une imitation de la vie angÃ©lique IV, 352, 536, ftO9; 
l'aliment des anges, 555; la nourriture de l'iime, 354. Il purifie le 
caur ,  54t1. 11 entretient en nous la sant6 de l'Ã me ibid. il est un sa- 
crificc de propilialion, ibid. 11 sanctifie le corps et I'Ame, 581. Il con- 
trihue au soutien de I'Anw, 404. 11 nous gubril de nos blessures, 558, 
425. On doit joindre l'aumbnc au -, V, 4. Il est le garant des bonnes 
maurs, IV, 3111. Il Ã©lhv l'Aine, IV, 5 3 .  11 la fortifie, 541. Il dhtruit 
e t  efface le p6cli6 en nous, 358-55!), 543, Wt, 1125. Le - est sanctifiÃ 
par les bonnes muvres, et nous aide ainsi nous purifier de nos puchus, 
598. II est le remhde de nos aines, 424. Il nous sert pour l'avenir, 3110. 
Il oblige Dieu A rÃ©voque sa sentence, 537. Il nous rouvre le chemin 
du paradis, 422. Il appuie la priÃ¨re et la priÃ¨r sanctifie le - 428. 
II est pour le chrhtien comme un mur d e r r i t h  lequel il n'a rien 
craindre du ddmon, A i l .  Il engendre tous les biens et enseigne toutes 
les vertus, 5511. Il est la condition prhluble de tous les biens i recevoir 
de Dieu, 538. QualitÃ© qu'il doit avoir, 409-MO. Pourquoi on le pra- 
tique,313, 337. Il a kt6 institufi pour purifier nos corps et nos Ames, 
382. Eloge qu'en fait I'Ecrituro, k3G. On ne doit pas le nbgligcr s o ~ s  
prÃ©text que c'est une pratique tirÃ© de l'ancienne loi, 553. Le jehne 
que pratique l'un profite aux autres, IV, &12. Combien celle pratique 
Ã©tai ordinaire aux premiers chrfiliens, e t  utilit6 qu'ils en reliraient, 
551. Le jeÃ»n des chrÃ©tien prkligur6 par Daniel, 537. Le -n'est point 
condamnÃ par IsaÃ¯e 397. ManiÃ¨r de sanctifier le -, W. Le jeÃ¹n 
prescril par l'autoritÃ du pontife romain, 347. C'est lu propre de la 
pikt6 de faire des jeÃ»ne qui ne sont pas d'obligation, et celui de l'iin- 
piÃ©t de ne pas observer les - prescrits, 3 3 t .  Ce n'est pas un pkchÃ 
lhger que d'enfreindre la loi du -, 4 12. Peine infligfie aux infracteurs 
de la loi du -, 451 et siiiv- Ililarion ne rompait jamais ses jeÃ¹ne 
avant le coucher du soleil, 5Sh-583. Les - publics ordonnus par 
l'Eglisc n'ont rien de contraire aux enscignements de Jusus-Christ, 514. 
On doit joindre le jeune spirituel au jeÃ»n corporel, 541, 410. Jei~ne 
spirilucl, 5h0. Ce qu'il faut eiileiidre par le grand -, le - g < w k ~ l ,  
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316. Il a plus d e  mhrite que les jeÃ»ne privks, 549. Ce que c'est que le - ecclÃ©siastique SIS. - philosophique, ibid. Le - est-il permis les 
jours de dimanche, 400. Il Ã©tai dÃ©fend ces jours-lÃ de toute 
antiquitk en vertu de la tradition apostolique, II, 6. Le - de la 
qllatri&me et  de la sixiÃ¨m fÃ©ri , IV, 319, 527, 349, 585, 587, 
561, 586, bot), 428. - de la sixiÃ¨m fÃ©ri et  du samedi, 321, 
522, 524, 527. Le - de la quatriÃ¨m et de la sixiÃ¨m fÃ©ri 
prescrit dans les constitutions apostoliques, Ã´0 Pourquoi il Ã©tai 
pratiquÃ© 401. Origine du - du samedi, 52i.  Manifire de l'observer, 
527. - du samedi des .quatre-temps, 324, 5Ã´7 349. - instituÃ par 
lyinspiralion de l'Esprit-Saint, 587, et par les apÃ´tres 581. Raison du 
son institution, 404. Quels en sont les jours, 5Ã³8 -qui doit prÃ©cÃ©d 
la fÃªt de Piques, 518. Raison du - de la PentecÃ´te et par qui il :i 
Ã©t instituÃ© 588. Le - qui suit la PentecÃ´t est de tradition aposto- 
lique, 408. - de septembre, 583. Le -de d6cembre est de tradition 
apostolique, 512. Le-du septiÃ¨m mois obligatoire pour tous, 538. - 
des Rogations. Voyez Rogations.- du carÃªme Voyez Car4me. Pour- 
quoi JÃ©sus-Chris a voulu Ãªtr tentÃ aprÃ¨ son - de quarante jours, 
4iO. Le - nous fait entrer en part des souffrances de JÃ©sus-Christ 
318. Il nous fait parvenir plus promptement h la terre promise, 410. 
Il nous mÃ©nag notre rentrÃ© dans le paradis, 551. Il nous attire la 
protection de Dieu contre tous nos ennemis, 547. Il rend les saints eux- 
m6mes plus Ã©minent en saintetÃ© 546. Il affermit les saints dans la voie 
qui conduit h Dieu, 539. Par le-nous satisfaisons Ã Dieu, ibid. et  403. 
Avec la priÃ¨r e t  l'aumÃ´ne il nous rend Dieu propice, efface nos 
pÃ©chds a1Taiblit les forces et dÃ©concert les efforts du tentateur, 555. 
Il nous es1 prescrit par tout le Nouveau-Testament, 400. VÅ“ de pra- 
tiquer le - , ibicl. Mhrite du -, 598. Immenses avantages qu'il nous 
offre, 556. Fruits que nous pouvons en recueillir, 250, 550, 551, 552, 
541, 5117, 5Ã³9 582, 555, 557, 558, 405, 4-22, 451, 482. Effets du -, 
352,356, 541. Eloge du -, 5'22, 535, 545. Fruits du -, tant public, 
que prive, 341. MÃ©rit e t  utilitk du - ecclÃ©siastique 363 et suiv. Le 
- public a davantage de vertu, 587. L'liomine a besoin du - comme 
d'un remÃ¨d pour le salut de son Ã¢me 554. Le - est un sacrifice 
qui apaise la colÃ¨r de Dieu, 580. Il expie nos fautes, 408. Les temps 
de - sont des temps de propitiation, 553. On doit envisager la rdcom- 
pense du - plus que la peine, ib id .  Ne pas nous atlrister en voyant 
approcher les jours de -, 554. Les dÃ©tracteur du - imitent le langage 
des gentils, 547. Les ailes du- sont la pribre et la justice, h28. Epoques 
fixÃ©e pour le  -, 519. - Distinction a faire selon quelques-uns entre 
un j e h e  et  une station, 525. Exemples de fidelite a la loi du -, 453. 
Ceux qui cherchent Ã dÃ©tourne les autres d'observer le - sont inspir& 
pur l'ennemi des Ã¢mes 552. Peines portÃ©e contre ceux qui d6diligne- 
raient d'observer les jeÃ¹nes II, 108. Infraction du - punie dans l'an- 
cienne loi, IV, 557. Epoques pour les - des quatre-temps plus difficiles 
A assigner autrefois qu'aujourd'iiui, II, 108. La coutume de ne point 
jeÃ¹ne entre Piques et la PentecÃ´t est de tradition apostolique, II, 6. 
Pourquoi nous cherchons Ã mater notre corps par le -, IV, 34'2. Nous 
pouvons racheter par un - tres-court un - de toute l'Ã©ternitk IV, 
427. Les anges prÃ©posÃ A notre garde protÃ©gen surtout ceux dont le - 



a purifiÃ l'Arne, 54l. Au moyen du - nous achetons les biens hternels, 
544. Le - est l'extirpation des vices, 427. Le - est un moyen de nous 
laver des souillures eont,ractbes dans tout,e la suite de notre vie, 533. Le - contribue ;i augmenter les forces du corps en m6me temps que celles 
de kÃ®ine '152. C'est le -, et non la voluptÃ© qui pourra nous rappeler 
au paradis, 5116. Sans le -, la pÃ©nitenc est vaine et  stÃ©rile 559. Que 
rÃ©pondr au dÃ©mon lorsqu'il cherche Ã nous dhtourner d'observer le  
-, 342. Combien de jours comprend le - des quatre-temps, 512. Le - est comme un camp od nous stat,ionnons en sÃ»retÃ 41 1. Joint ii l'au- 
mdne, il nous gu4rit des plaies de nos pÃ©cliÃ© lt23. Le - recommandÃ 
par les deux Ttbstaments, 541. On prouve par la raison et  par I'Ecrilure 
que la praliqiie du - est agrÃ©abl A Dieu, 389 et sith. Pourquoi on s e  
prcpihre aux Eles par le -, II, 109. Manielse d'observer le -, il, 104 
et suiv. Jednes pratiquÃ© par la sainte Vierge, 1, '229. - pratiquds dans 
les monasli!res, IV, 405-TO. Les - des clirÃ©lien sont plus parfaits 
que ceux des Juifs, 5 3 .  Les - ordonntk par les pasteurs ne doivent 
pas 6tre enfreints sans une lhgitime ndcwitc!, 530. On doit s'attacher 
avant tout i observer les - prescrits, 5%. Quels sont ceux qui mÃ© 
prisent les -, 563. Akrius voulait, que les - ordonnds d;ms I'Eglise 
fussent abandonnes i la volonlk de chacun, 505, 587. L'h&rksie de 
Jovinien consistait i dire que le - ou Pabsli~iencc de viande nu sert a 
rien, 598. Pecli6s de ceux qui violent les - ecclksiasliques, 52i, 528. 
Raison de l'inslilution du - drs q~alre-temps, 519. 11 n'es1 pas (16- 
fendu d'ajouter d'autres - extraordinaires aux - prescrits, 522. Les - privks auront leur rkcompense, 52 . Jours marquks pour le -, 'u48. 
Pourquoi, 548, 530. En faveur de qui plus pariicuii~remenl l'liglise a 
affecte cerlains jours au -, 588. Ahius faisait valoir corllru c d  u-sage 
les mÃªme raisons que les lulliciritm, 5SG. Tichons "le rrgagner piir le 
- ce que notre irnpictk nous a fait perdre, 51 1. Quaraiile jours de - suffisent pour expier tous nos cri~nes e t  pour apaiser Dieu, 42t. 
Les - servent i effacer les pkches, 5/17. L'Line et les vertus dont elle 
est ornee s'engraissent par le -, ihiil. Chacun h i :  suivre pour la nia- 
nicru d'observer le - l'usage de l'6glise ou il se trouve, II, 17. 

J ~ Ã ³ m i  La ~siCrc de ceux qui jeÃ¹nf~i est krrible aux dCrnoiis, IV, 548. 
AulreIuis ceux qui jeunai~nl s'abslenaieiil de vin connue de viandes, 
559, !W. Chaque dgiise a si3s anges char& de faire le recensement 
de ceux qui j&nent, 54l.  L'iisage de jeiinor le samedi-saint etait 
gÃ©!iCra du lempsde saint Augustin, 402. Ou allciiiiait aulrufois jusqu'au 
soir pour prendre de la nourriluru, 540. Pourquoi piiruii les tiglises 
les unes jeunaient autrefois et les autres ne jeunaient pas, 4U2. Chacun 
doil jeiiner dans l'inlbrkt de son salut, A19. On doit fiiire jei~ner non- 
seulement sa bouche, maisaussi ses autres membres, 426. Nous devons 
jeÃ»ner alin que le Seigneur nous soit propice, 414; pour obtenir le 
pardon de nos phchds, 420. JeÃ®~non par rapport aux vices plus encori; 
que par rapport aux ali~iients, 421. Un se guu'ril de ses pkhes par 1( 
jriiiie, W. L'Eglise jeune pour se rendre coi~l'oniic ii Jcsus-Ciirist, 55:;. 
Pourquoi nous jeunons quarante jours, 410. Pourquoi Jksus-Christ 6. 
jeun6 tians le "lcserl, ttl7. C'est alin de nous servir d'exeuiple, 546. 
'Ã¯eiiip 111urqu6s pour jeuner, 564. Vo)ez aussi Abstinence. 

JOB joignait I'huii~ilitk h la nua~ricorde, V, 155. Du qwlle mishricords - 
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usait envers les pauvres et les affligÃ©s 151. S a  force d'&ne, 260- 
$65. 

JONAS Ã©vÃªq d'OrlÃ©ans Ce qu'il disait du culte des images, 1, 586. 
JOSAPHAT. Le roi - distribue tous ses biens aux indigents, V, 3&0. 
JOSEPH (Le patriarche) louÃ pour sa libkralitÃ© V, 158. 
IOSUE. Le cklibat pratiquk par -, V, 416. 
JOUG du Seigneur comparÃ aux ailes des oiseaux, V, 508. 
JOURS. Quelle sorte d'observance de-estcondamnÃ© parisaint Paul, 1,403. 
JOVINEN, prkdicateur de la voluptÃ© IV, &B. CaractÃ¨r de ses disciples, 

k7. Pourquoi ils Ã©taien nombreux, ibid. Son nom dÃ©riv de celui d'une 
idole, 80. Sa doctrine, 48-49. Une de ses hÃ©rÃ©sie III, 542. Ce qu'il 
pensait du mariage et de la virginitÃ© V, 449. Inconse jucrice de sa 
doctrine, V, 1144. - condamnÃ avec ses partisans, V, 429, 

JUDAS. Quels sont ceux que son exemple doit effrayer, V, 581. Il est imitd 
par ceux qui communient indignement, II, &'.}6. 

JUGE. On a raison de craindre un - d'une sagesse, d'une puissance et 
d'une jusiice infinies, VI, 64. Au jour du jugement, nous trouverons 
en Dieu un - inflexible, VI,  92. Nous devons redouter la rigueur de 
son examen, VI. 60. Frayeur dont les hommes seront saisis Ã son avcne- 
ment, 79. 

JUGEMENT dernier, VI, 45. Craint par les justes mÃªmes 61. Combien il sera 
terrible, 87,75,77, 81. Punis devons y penser souvent, 70-71. Dans 
quelles dispositions nous devons l'allendre, 1, 72; VI, 61. Pourquoi 
nous devons le craindre, VI, 88. Comment et pourquoi nous devons le 
prkvenir, VI, 92. Comment nous pouvons nous y soustraire, 88, 61. 
O11 doit apprendre aux enfants, des leurs premiÃ¨re annÃ¨es qu'il y 
aura un -, 201. Circonstances qui precÃ©deron et  accompagneront 
le -, 66. Moyen de nous persuader qu'il doit y avoir un -, 73. Le - prononcÃ ici-Las fait autoritÃ dans le ciel, III, 15. Les Ã me ont Ã 
subir un - aussilbt qu'elles sont stparÃ©e de leurs corps, VI, 8. Il est 
en noire pouvoir de nous rendre notre - favorable, V, 176. Pourquoi 
il est i propos que la pensÃ© du - A venir ne sorte jamais de notre 
mÃ©moire VI, 19&. Quand viendra le jour du -, 67-68. Quel est le jour 
appelt! l~ plus proprement parler le jour du -, 66. Nous devons no& 
le renielire devant les yeux, 86. Tableauenraccourci du -, 88. Quelle 
en sera la sÃ©vkritÃ 1,72. Avantages que procure la crainte du -, VI, 
205 e t  si&. La penske du - dernier nous fait naÃ®tr la crainte, 62. 
Il serait dangereux d'en Ã©loigne la pensÃ©e 93. Ce serait un des plus 
terribles chÃ timentsd peche, 191. Jesus-Christ n'a pas voulu nous faire 
comiilre quand arrivera le jour du -, 82 Nous ne pouvons savoir 
combien il reste a s'ccouler d'annkes jusqu'au jour du -, 67. Circon- 
stances effrayantes du -, 78 e t  sitiv. La justice de tous les - de Dieu 
sera dkvoilke alors, 66. On ne pourra ni tromper ni corrompre le juge 
qui prononcera ce -, 65. Chacun y rendra compte de la nianikre dont 
il se sera acquitte de son devoir, 79-80. On n'aura peint i y alli'guer 
d'excuses, 65. Les - iniques y seront rÃ©formÃ© 64. Aucun mal n'y 
sera laisse impuni, pas plus qu'aucun bien n'y sera laisse sans rkcom- 
pense, 65. Scparation qui s'y fera, 80, 108, 118, 122. Quels seront les 
accusateurs, 90. Raisons pour lesquelles les - que nous portons 
manquent d'cxaclitude, VI, 591. 
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JUGER. Quels seront ceux qui jugeront, e t  quels seront ceux qui seront 
jugks, VI, 88 et s ~ i i v .  Comment n w s  devons nous - nous-m&mes, 
V, 215. Que signifie juger les justices rn&mes, VI, 61. 

JUIF. Crime affreux commis par un vitrier - sur la personne de son 
propre fils, I I ,  W-Vi8 .  

JULIEN l'Apostat met en fuite les dÃ©mon au moyen du signe de la croix, 
1, 80. - dYEclane calomnie saint Augustin, VI, 282, et tous les catho- 
liqucs, 298. Crime et cliiilinieiil du comte -, oncle de-I'Aposial, IV, 119. 

JUREMENT. Conditions qu'il doit avoir, 1, 593. On n'est pas tenu d'observer 
les serments illicites qu'on a fails, 595. 

JURER. Est-il permis de -, et comiiicnt doit-on le faire, 1, 590, 593. On 
ne doit pas prendre l'iiabituilc di: -, 590. 

JUSTE. On n'est pas - par cria suiil qu'on n'a la conscience (Faucun 
p k h 6 ,  VI, 397. Lyliomme - est celui qui ne prcte point i usure, V, 
227. Il est faux que le - pkchc dans tout ce qu'il fait, 1 ,  27i.  C'est 
pour lu i -mhe ,  aussi bien que pour 1t's autres, que le - dit i Dieu, 
Rcmrftez-iioits nos de t tes ,  VI, ft-21. Lx plus justes doivent craindre 
qu'il n'y ait quelque p6ch6 ciirli6 en eux, VI, 588. Les justes sont 
rendus - par la cliaril6 que l'Esprit-Saint rcpand dans leurs cwurs, 
508. Le - devient nieilleur par les progrk journaliers qu'il fait dans 
la vurlu, !IO-2. Les anciens - ont kt6 jusiili6s par la mhme fui par 
laquelle nous pouvons l 'are  nous-inhius, 319. En quoi la condamnation 
des ri:prouvbs cal ulilc aux -, 110. Agilitfi des -, 133. Soci6lf des -, 
153. Humilit6 des -, 77. Scieno! (1rs -, 133. Fruits clvlleurs euvres  
au jour du jugement, 77. L I - U ~  joie e n  ce jour-lh, 85. Diffkrence entre 
les - ct 1rs pCcheurs, 117. Les - eux-mÃ¨me peuvent tous les jours 
tomber dans quelques p&cli6s, 4 19. Eux aussi sont saisis de crainte Ã 
j'iinire de la mort, 190. La vertu des-est une vertu verilable, 570. On 
doit faire du bien aux -plus qu'aux mÃ©chants V, 164. Le - d k i r e  
jouir de la vue de ce rnÃ¨iri juge qu'apprkhende le piiclieur, VI, 92. 

JUSTICE. La - se compose de la rÃ©unio d'un grand nombre de vertus, 
IV, 277. C'est avec - que le genre humain a Ã©t assujetti au pouvoir 
du dÃ©mon VI, 227. Ce que c.'est que la -, Y, 192, 1!>5. En quoi elle 
consiste, III, 555 ; V, 192, 2tk. En quoi elle l'emporte sur les autres 
vertus, V, 22% Kllc est susceptible d'accroisscn~eiits dans ceux qui sont 
baptisÃ©s VI, I f03.  Quand est-ce qu'elle s'affaiblit en nous, V, 189. Ce 
qui y porte alk:ink, V,  21 1. Quels biens en sont l'objet, IV, 275. A qui 
est-elle nhcessaire , V, 193. Conimcnt elle a 616 perdue, VI, 220. Elle 
ne nous est pas simplement imput6e, mais elle est une qualitÃ interne 
de noire ime , VI, 598. Elle est appel6e - de Dieu, parce que c'est 
lui qui la donne, 507. Elle est la - de Dieu en moine temps qu'elle est 
la nbtre propre, IV, 296. Elle consiste en deux points, 1, 8 ;  III, 351; 
VI, 210. En quoi consiste la - du cilr6tien, IV, 513. Elle ne s'obtient 
ni par la simple intimation de la loi, ni par les seules forces de la na- 
ture, VI, 295. Elle nous est cornmuniqu6e de Diw, 568. Elle est une 
vertu cardinale, V, 208. La justice, la charitÃ cl  la pidÃ ne perdent 
rien de leur importance et de leur grandeur dans les choses les plus 
pclites et les plus frivoles, V, 22tt. 11 y a une justice Ã observer dans 
l'adniinistration des biens mbme les plus modiques, ibid. 11 faut pra- 
tiquer la - dans la guerre comme dans la paix, 222. Une rcpublique 
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ne peut btre gouvernhe sans -, 212. Sans la -, les empires ne sont 
que de grands amas de brigands, ibid. Elle est la vertu qui htablit la 
concorde entre toutes les autres, 223. Ce n'est pas souffrir pour la 
justice, que de souffrir pour une foi diffÃ©rent de la vraie, 302. Il n'y 
a pas de vÃ©ritabl justice chez les paÃ¯ens 215. La-dont nous sommes 
capables ici-bas est d'un degr6 infkrieur Ã celui auquel on sera Ã©lev 
dans le ciel ; l'une constitue le mÃ©rite Vautre la rÃ©compense VI, 485. 
La- dont parle le Sauveur consiste en trois choses, IV, 515. Chacun 
doit avoir devant les yeuxla justice et la s6vtht6 de Dieu, 297. On peut 
entendre par ce mol de - l'ensemble de toutes les vertus, III, 5S&; 
IV, 305. Ce mot peut ktre pris tiintbt dans une acception gdnÃ©rale 
tanlbt dans une acception parliculi&re, V, 220. La - a deux parties, 

, VI, 220. Son mÃ©rite V I ,  95. Son excellence, V, 221. Eclat dont elle 
brille, ibid. Sa rÃ©compense 2-20. Abondance de ses fruits, 225. Cou- 
ronne de -, 181. Les oracles divins ont pour objel d'avertir les niÃ© 
chants de mettre fin i leurs dksordres par la crainte que doit leur 
inspirer la - de Dieu, VI, 536. Nous ne pouvons ktre rktablis dans 
l'ktat de - que par JÃ©sus-Christ VI, 520. Dieu met en nous la grÃ¢c 
de la -, en m h i e  temps qu'il nous remet la peine de nos pÃ©chks 
566. Il est faux qu'il ne puisse y avoir en nous aucune -, 572. La - 
est une vertu qui nous est inhÃ©rente ib id. Elle croit en nous par les 
progrÃ¨ que nous faisons dans la vertu, ibid. C'est la grÃ c qui en 
reforme les traits en nous, 575. En vÃ¨tan ceux qui sont nus, nous nous 
revfitons nous-m6mes de la justice, V, 5. L'Iiomme avait blÃ revÃªt de 
la - dÃ¨ le premier moment de sa crhation,'VI, 219. Les saints sont 
revÃªtu de -, 571. La justice et l'&pilÃ sont l'appui du trÃ´n de Dieu, 
V, 215. La - nous est nÃ©cessair pour nous rendre agrkables Ã Dieu, 
297. Personne ne sait Ã son propre sujet si sa - subsistera, VI, 589. 
Ceux qui font des progrÃ¨ dans la - ont une verilable -, 571. 

JUSTIFICATIOX Ce qu'elle est, et moyen de l'obtenir, II, 186; VI, 521,522, 
En quoi elle consiste, VI, 521, 5h6-547. Elle ne s'oblient point sans le 
baptÃªm ou le dbsir du b a p t h e ,  II, 186. Elle nous est procurh par 
JÃ©sus-Clirisl VI, 517. Dieu la met en nous par sa grÃ¢ce VI, 566. 
Comment il faut entendre qu'elle s'obtient par la foi et gratuitement, 
579. Elle ne s'oblient ni par les forces de la nature, ni par la lettre de 
la loi, VI, 291. Cause de la -, VI, 518, 560. Incertitude ou nous 
sommes de l'avoir, 579. Ses fruits, 561. Ses accroissements, IV, 293; 
VI, 561. C'est Jksus-Christ qui nous l'a mÃ©ritÃ© IV, 243. Elle n'est 
point prÃ©cÃ©d en nous par le mkrite des Ã•uvres VI, 584. La grÃ c 
de Dieu precÃ¨d nos propres efforts dans l'Å“uvr de notre -, VI, 528. 

JUSTIFI~S. Ceux qui sont dÃ©j - n'en sont pas moins tenus d'observer les 
commandements, 1, 275. Il leur reste encore des combats Ã soutenir, 
VI, 571. Ils peuvent reton~ber dans le pkhk  , W. En quel sens nous 
sommes - par la foi, IV, 2lt5-246. C'est Dieu qui nous justifie, mais 
non sans notre concours, VI, 559. Il ne nous justifie point malgr6 nous, 
ibid. Nou? ne pouvons 6lre - que par JÃ©sus-Christ 519, c'est-Ã -dir 
par la foi en JÃ©sus-Chris et par le  baptÃªme 520. La justice selon 
laquelle nous sommes - n'es1 pas celle par laquelle Dieu lui-m6me est 
juste, mais celle dont il nous revÃ¨t 567. Ce n'est pas par la simple rÃ© 
mission de nos pÃ©chÃ que nous sommes -, 563. 



LA~c. Devoir d'un bon -, III, 243. Combien se rendent coupables les - 
qui usurpent l'office de la prkdiciilion, 173. Subterfuge habituel des 
mauvais -, 243. Ce n'est pas aux - qu'il appartient de dkcider les 
affaires ecclÃ©siastiques II, 03. Elkange prhtention dans certains - de 
mettre en accusation ceux qui sont au-dessus d'eux, 66. 

LARGESSES. Voyez LibÃ©rulitis Donner et Aumdiw. 
LARROX. Ne pas se prhvaloir de l'exemple du bon - pour remet,tre sa 

conversion Ã la fin de sa vie, VI, 19'2. 
LATRIE. Ce que c'est, 1, 280, 282, 283, 287; II, ikh. A PÃ©gar de qui le 

culte de - est, soit prescrit, soit dÃ©frndu 1, 277. A qui il est du a 
l'exclusion de tout autre, 2W, 2 {fa, 283. 

LAUREAT. Ce que chaque (ulhle dcmnnde i saint -, il est assurÃ de 
l'obtenir, 1, 523. Eloge de sa cllarith, V, 111. 

LAVEMENT des pieds apr6s le h a p l h ~ ,  usitb Milan, II, 180. Signification 
de cetle c6rÃ©rnonie ibid. 

LAZARE. Le pbnilent comparÃ Ã -, III, 17-18. 
LECTEUR. Ordination du -, III, 20t.  Son oflice, 206. Pourquoi les - sont 

ainsi non!rn<s, i b i d .  
LEGERETE. La - dans les aclions est oi'ilinaire aux gourn~ands, IH, 485. 
LEGISLATEUR. J6sus-Christ nous a (!tu dom6 pour -, 1, 267. 
L E O ~  I7Isauricn, premier des ernprreurs iconomaque.i, 1, 577. Son de- 

chaÃ®nemen contre les images de JÃ©sus-Chris et des saints, 388. 
LETTRES. Usage & faire des - profanes, V, 387. 
LEVITES. Quel Ã©tai autrefois l'office des -, II, 161. 
L I B ~ R A L I T ~ .  La - des fid6les ne se mesure point i la grandeur des pr6- 

sents, V, 66. - de saint Martin, V, 92. - du pÃ¨r de saint (;rbgoire 
de Na7.iaw.e, 170. - de sainte lSiiiilC, WIIVC, !E. La - nous reiiil Sem- 
b l a \ ) \ ~ ~  i Dieu, 6, 28. La - s'esliine au prix de la bonne volontÃ© 76. 
Exhortation i la - pour les pauvres, k O - h l .  La - doit se fitire avec 
ordre, \Ott.  Kgarcment de ceux qui usent de - envers leurs corn- 
pignons de dkhanche, c l  qui refusent d'en user envers les pauvre:;, 56. 
Vovcz aussi les mots Amndiw~ l)oniulr et  Slis6ricorde. 

L I ~ , , ~ Ã ˆ  des bienheureux, VI, 184. Quel genre de - avons-nous perdue 
pur ie p&cli& 293. - liiisshe aux chrkticns de renoxcr  A ce qu'ils 
posskdent, V, 55%. A quelle sorte de - les clirCtiens ont et6 appelhs, 
II, 135. Quels sont ceux qui en abusent, et pourquoi, a d .  

LIBRE arbitre. Nous sommes doues de -, III, 388. C'est une vÃ©rit rÃ© 
vhlÃ© de Dieu, VI, 501. Le - coopkre & la grice, III, 583. Notre - 
se porte de lui-inhine au pkclib, et ne se  porte au bien qu'avec le 
secours de la gricc, VI, 2%. S'il repousse la g r h e  de la foi, il devient 
impuissant A faire le Ibim, 505. Il a besoin pour ne point pkher  d'Cire 
aide par la grice, 31tt. Il n'a point kt& kteint en nous pur le picl16, 291; 
mais il a Ã©t affail)li, 515. L'lioiiinie n'a point perdu son -, pas mkme 
en s'assujettissant Ã la tyrannie du dÃ¨mon 315. Sorte de nhcessite qui 
ne dciruit point le -, 504. En quels teimes les catholiques admettent 
l'exisiciice du -, 508-5U6. Si Dieu ne vient en aide ii notre -, nous 



TABLE GIINÃ‰RAL DES MATI~KES.. LIX 

: tombons, 333. Concours du - avec la g r h  prouvh parl 'biture, III, 
386. Le mauvais usage que l'liomrne a fait d e  son - est la cause de 
tous ses malheurs, VI, 238. L'homme douÃ de - au moment de sa 
crÃ©ation 217. Le pÃ©chÃ comme la bonne action , est laissh au - de 
Piiomine, 308. Si nous n'avions pas le -, les prÃ©cepte divins ne nous 
servirairnt Ã rien, 301. Nous ne mÃ©riterion ni Ã©log ni rÃ©compense 
500. Les p6chÃ© mÃ¨me que nous commettons prouvent Inexistence de 
notre -, 298. 

LIE. Ce que signifie 4tre jetÃ tout - dans les tÃ©nÃ¨br extÃ©rieures,VI 106. 
LIEKS miraculeusement rompus par le saint sacrifice de la messe, II, 578, 

579,420. 
LITAMES. Les calotnniatenrs du culte des saints confondm par le lmte 

m6me des - des saints, 1, 288. A qui il convient particulibrement de 
rÃ©cite ces -, 362. 

LIVRES. Quels - seront ouverts un jour, Ã qui et pourquoi, VI, 79. Cata- 
logne des - de l'Ancien-Testament et du Nouveau, II, 1-21. AutoritÃ 
de l'ancienne Ã©dilio Vulgate des - saints, ib id .  RÃ©sum de toute la 
doctrine contenue dans les - saints, V, 272. 

Loi. La - ne nous avait point arrachÃ© Ã la puissance des tÃ©nk-bres VI, 
297. Les justes satisfont Ã la - de Dieu et  mÃ©riten la vie Ã©ternelle 
IV, 2S6. C'est l'amour de JÃ©sus-Chris qui donne au juste la force 
d'accomplir sa -, VI, 419. Autre est la - de JÃ©sus-Christ autre celle 
des empereurs, III, 290. 

Luc, Saintes images attribuÃ©e Ã saint-, 1, 384. Reliques de saint - et 
de saint TimothÃ© transfÃ©rÃ© Ã Constantinople, 543. 

LUMINAIRE. Voyez Cierges. 
LUXURE. Ce que c'est, et quels autres vices elle engendre, III, 4i6,442- 

445, &h8. Elle abrutit les liommes, ibid. RemÃ¨de Ã ce vice, ibki .  H!i? 
est l'effet ordinaire des excÃ¨ du vin, 306. Aveuglement des luxurieux, 
432. 

M 

MADELEINE louÃ© par JÃ©sus-Chris pour les parfums qu'elle rÃ©pandi sur 
ses pieds, quoiqu'il n'en eÃ» pas besoin, 1, 54U. 

MAGES. Avec quel respect ils adorkrent l'enfant JÃ©sus H ,  552-555. Ils 
remplirent l'office de prÃ©tre en lui oflrant leurs prbsents, 552. Le 
corps de JÃ©sus-Cliris que nous recevons dans 17Eucliaristie est le m h e  
qui a Ã©t adore par les -, 519. Leur piÃ©t et  leur humilitÃ proposCe 
Ã notre imitation, 519, 552. 

MAGISTRATS. Les - sont d'une grande utilitÃ pour les Etats, V, 219. 
MAINS. Ce que c'est qu'imposer prÃ©cipitammen les -, III, 193. A qui 

il appartient d'imposer les - a ceux qui ont dÃ©j reÃ§ le baptt?me, II, 
232, 259, 241, 282. Antiquitt5 de cet usage, 111, 192. L'imposition des 
- est un signe de la grÃ¢c invisible, ibid. L'imposition des - prati- 
q u k  a u  l~apl6me, II, 171, 255. Dans l'ordination, l'imposition des - 
a la vertu de confÃ©re la grice, 111, 193, 194. 

E l ~ ' i ~ i ~ ~ s .  Les - qui n'enseignent pas deviennent honlicides, IV, 65. 
MA:.. Ce n'pst pas rendre le - pour le -, que de rcprimer les h6r& 

ti ,..?s, . - -  IV, 87. Ce n'est pas assez de sYai)slenir du -, III, 535-533 
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IV, 271. On doit, autant qu'on le  peut, empecher les hommes de faire 
le -, et les porter A faire le bien, IV, 92. 

MALACHIE. Le sacrifice chrÃ©tie prÃ©di par -, II, 597. PiÃ©t d e  saint -, 
Ã©v4qu d'Irlande, et miracle dont elle fut r&ompensÃ©e III, 144. 

MALADES. Obligation de visiter les -, VI, 25. 
MALICE. DegrÃ© de -, V, h97. 
MAMAION est l'irrÃ©conciliabl ennemi de JÃ©sus-Christ III, 1141-W. Voyez 

Argent. 
MANGER. Ce que c'est que - du fruit de l'arbre dhfendu, III, 58h. On se 

rend coupable en invitant les autres Ã - ou a boire au-deli du besoin, 
III, 508. 

MASICH~EKS. Par quels motifs ils s'abstenaient de manger de la viande, 
IV, 577. Contraste entre l'erreur des - et celle des pÃ©lagiens VI, '273- 
276. Erreurs des - sur l e  libre arbitre, VI, 513. 

MAKIFESTATIO~N des pensÃ©es des paroles et des actions de tous les hommes 
qui se fera au dernier jour, VI, 79. 

BLOQUER. Il suffit qu'une chose manque pour que le  tout soit en phril, 
VI, 4 6 6 - W .  

MA~ÃˆSU~TUD cruelle, IV, 88. Voyez Douceur. 
MARC. PrÃ©dicatio et genre de vie de saint - Ã Alexandrie, V, 532. 
MARCION se fait excomniunicr pour l'iibrksic qu'il cherche Ã rÃ©pandre 

II, 50. 
MARCIONTES. Ilhrbsies des -, III, 187. 
MARIAGE. Ce que c'cst,III, 260. Pourquoi c'est un sacrement, 275. Pour- 

quoi il a d& instituÃ© 271. Dans quelles condilions il doit Ãªtr cÃ©lÃ©b 
277. Ce qu'il faut pour qu'il soit lÃ©gitime 278. Comment il peut Ãªtr 
dissous par la profrssion religieuse, 292. Quel en est le but, II, 183. 
Le - a bth laissh libre, afin qu'on ne dkpasse pas les bornes de la na- 
ture, III, 272. Il n'est pas prÃ©fÃ©rab Ã l'Ã©ta de virginitÃ© V, 400. Il sert 
de remkde A la faiblesse humaine, III, 272. Il doit Ctre compte parmi les 
sacrements, 277. Il figurel'union de JÃ©sus-Chris avec son Eglise, 281. 
Il ne doit se contracter qu'entre deux individus, 276. Il est indisso- 
luble, 272, 27G, 232. L'Ecriture dhfend d'en contracter un nouveau 
du vivant de la personne qu'on a d'avance bpoushe , 28h. Comment, 
pourquoi, combien de fois et en quels lieux doivent se faire les publi- 
cations avant le -, 278. Le - mkme consommk pourrait Ctre dissous 
en vertu d'une rÃ©vÃ©lati divine, 29'2. EmpMwnents diriniants du -, 
260,268. Pourquoi les - des chrktiens sont des - saints, 281. NullitÃ 
des - que contracteraient des clercs engages dans les ordres sacrÃ©s 
ou ceux qui auraient fait profession solennelle de chastetÃ© 520. Le - 
n'est permis ni aux moines, ni aux clercs engagbs dans les ordres sa- 
crÃ©s 295, 515-520. Le - n'est plus permis & ceux qui ont fait v a u  de 
chastetÃ© 293,518. Cause efficiente du -, 276. Trois principaux avan- 
tages du -, 208, 278. Causes et  effets de la grÃ c du -, 27J, 277. 
Le - ne peut Ãªtr dissous que par la mort de l'un des Ã©poux 286. 
La femme n'a pas moins que le mari le droit de se sÃ©pare de lit pour 
cause d'ailult&re, 290. Le chemin du - ne conduit au camp des saints 
que par un long circuit, V, 527. Ce serait un crime pour les kpoux, 
tant qu'ils sont tous les deux vivants, de songer Ã se marier avec 
d'autres, quand meme il y aurait divorce cuire eux, III, 223-2Gk. For- 
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malites prealables au -, 278. Parallhle entre le mariage et l'ordre, 268. 
L'usage du - est interdit aux dvbques, 328. Les personnes marides 
peuvent-elles entrer en religion, 282. Les - clandestins frapphs de 
nullitd par le  concile de Trente, 277. Il y a pÃ©ch Ã contracter - a p r h  
qu'on a fait vÅ“ de virginith, 297. Le - contractÃ par une femme 
rÃ©pudiÃ est un adultkre, 286. Le - a pour rÃ©gulateu et pour pro- 
tecteur Dieu mÃªme 280. Le - dÃ©fend entre parents, 266. Quel p Ã © c  
c'est aux yeux de saint Augustin que de dkpasser les bornes de If. 
modÃ©ratio dans l'usage du -, IV, 262. Voyez Marier et Epoztx. Lie@ 
que l'on contracte dans le  -, et  sacrement qui le consacre, III, 262, 
Pourquoi on attachait plus d'importance Ã la multiplication des mariaqer 
et Ã l'accroissement des familles sous la loi ancienne que sous la lu' 
nouvelle, III, 550-352. Le - n'est Ã conseiller qu'Ã ceux qui ne sau-. 
raient garder la continence, V, 4M. Le - lkgitime est celui qui a et 
vue non la passion, mais les enfants h naÃ®tre III, 270. Ce n'est pas 
condamner le - que de lui prÃ©fÃ©r la virginitÃ© V, 446. Voyez aussi 
Noces. 

MARIE. Ceque signifie le nom de-, 1,198,2i4. En quel semelle est pleine 
de grÃ¢ce 199. Comme ce nom lui convient parfaitement, 205. AnnoncÃ© 
par EzÃ©chie et par IsaÃ¯e 206, 210. En quels termes elle a Ã©t louke 
par saint Bernard, 215 et suiv.; par saint Eplirem, 217 et sub.; par 
saint Jacques le frÃ¨r de Notre-Seigneur, 195; invoquÃ© par saint Au- 
gustin, 195, 197; par d'autres PÃ¨re et par de saints martyrs, 226 et 
suiv. Par qui elle doit Ãªtr invoquÃ©e 212, 214. En quels temps et en 
quels lieux, 214. Comment elle vient en aide A ceux qui ont recours Ã 
elle, 222. Bienfaits qu'elle a rhpandus sur plusieurs, 223,235. En quel 
sens elle est mÃ©diatric entre JÃ©sus-Chris et son Eglise, 236. Comment 
elle est l'Ã©chell du ciel, 238 ; la gloire des prÃªtres l'espÃ©ranc des 
chrÃ©tiens le salut de l'humanitÃ© 228 ; notre reine, notre salut, 233. 
Elle avait fait va% de virginitÃ© 1, 200; V, 442. Elle est l'avocate d'Evc, 
1,226. Elle a brisÃ lyeiÃ¯or de toutes les hkrÃ©sies 258. Sa conception mer- 
veilleuse, VI, 26k-268. Combien cette conception a Ã©t sainte et privi- 
lÃ©giee 1, 217. Sa modestie, ses vertus, conduite de sa vie entikre, 1, 
228-251. Louanges de -, 193, 206, 217. A qui il convient plus parti- 
culiÃ¨remen d'imiter ses vertus, 228. Sa virginitÃ perpÃ©tuelle 59. 
Eloges qu'elle a mkritÃ©s VI, 2611 et  suiv. Sa puissance, 1, 253. Invo- 
cation Ã -, 215-220, 253, 254. Sa vie est une leÃ§o pour tous, 228. 
Tous reqoivent de sa p'i6nilude, 23. Ses pribres nous obtiennent la 
mishricorde de Dieu, 219; et la gloire Ã©ternelle 220. Ce qu'on doit 
faire pour obtenir ses suffrages, 21k. Pourquoi nous devons nous pro- 
sterner aux pieds de -, 257. Pourquoi il ne lui manque ni le pouvoir 
ni la volontÃ de nous secourir, 225. ParallÃ¨l entre - et  Eve, 196, 201, 
209-210. Honneurs rendus h l'image de -, 585. Larmes qu'on lui vit 
rÃ©panilre ibid. Ce que le genre humain doit Ã -, 210. Ce que lui 
doivcnl et les femmes et les hommes, 227. Toutes les crhturea 
adressent leurs fÃ©licitation Ã -, 198. Combien Dieu tient a c Ã • u  qu'on 
honore -, 237. Elle est aprÃ¨ JÃ©sus-Chris l'unique espkrance des 
pckheurs, 107. Personne ne l'a jamais invoqu4e en vain, 235-224. Elle 
assure notre joie, elle nous initie h la vie, elle est le gage de notre salut, 
225,227. Marie a toujuui'a dl6 suris pi!~!]C, 217. Siiiut Augustin l'excepte 
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toujours quand il est question de pÃ©chÃ© VI, 26%. TÃ©moignage des 
Pkres Ã l'honneur de -, 226 et  suiv. 

MARIER. Ce que c'est que se - dans le Seigneur, III, 271. A qui e s t 4  
plus avantageux de se - que de brhler, 506-507,531. C'est se rendre 
coupable dYadult&re que de se  - aprks avoir fait profession de con- 
tinence, 303. Les hommes mariÃ© ne doivent Ãªtr admis au sacerdoce 
qu'aprÃ¨ avoir promis de garder la continence, 534. Voyez Muriage et 
Epoux. 

MARSEILLE. SerÃ©nus Ã©voqu de -, repris par saint GrÃ©goire et pourquoi, 
1, 581. 

MAUTIN (Saint). CharitÃ de - encore catÃ©chumÃ¨n V, 92-95. Comment 
le dÃ©mo lui apparut aux approches de sa mort, III, 138. 

MARTYRS. Il ne saurait y avoir de - liors de I'Eglise calliolique, 1, Hl-1 15. 
Le seul souvenir des - nous est salutaire, 1, 561. Les - sont les pro- 
tecteurs des chrÃ©tiens 1 ,  512-513. Leurs dkfenseurs e t  leurs avocats, 
551, 553; nos guides, 523; ont les rois pour supplÃ©ante 5311 ; pour 
clients tous les hommes, 525. Ils veillent sur nous, 517. Ils nous dÃ© 
fendent de nos ennemis, 512 513. Ils sont nos ambassadeurs auprÃ¨ 
de Dieu, ib id. ;  des tours imprenables, ibitl. Ils prient pour nous, 317. 
Ils demandent grfce pour nos Ã©carts 325. Nous devons les invoquer et 
les prier, 312, 517. Comment il faut les honorer, 283, %il-532, 361. 
Nous ne les invoquons pas comme des dieux, niais comme nos avocats 
e t  nos intercesseurs, 525-524. Ils n'ont pas besoin de la lumiÃ¨r des 
cierges, non plus que Jtsus-Christ lui-mÃ¨m des parfums qu'on rÃ© 
pandait sur sa Iule, 5th. Pourquoi ils sont appel& des noms de tours et 
de colonnes, 555. Ils peuvent obtenir tout ce qu'ils veulent, ibid. Invo- 
cation adresske aux -, 357. Leur mori bonne ou mauvaise, selon le 
point de vue sous lequel on la considhre, VI, 25. Louanges adressÃ©e 
aux -, 1, 561. Leur Ã©ta de perfection, V, 379. Leurs bienfaits, 1, 313. 
Le monde entier en possession d e  leurs mÃ©rites 1, 559-560. Les ariens 
niaient les merites des martyrs, confesses par les dÃ©mon eux-memes, 
588. Leurs sanctuaires frÃ©quentks 5%. Difference entre la constance 
des -et, Pobslinalion des hbrktiques, IV, !18. Nier les miracles des -, 
c'est refuser d'en croire JÃ©sus-Christ 1, 538. Voyez le mot Miracles. 
Les cendres des - meltent en fuile les dthons,  1, 5 3 .  Les priÃ¨re 
des - engagent Dieu Ã pardonner les pkchbs de son peuple, 5li". C'est 
i Dieu qu'on sacrifie sur les tombeaux des --, 286. Fkles insliluÃ©e en 
leur honneur, 28S, 515. Pourquoi nous honorons les toinluiaux des -, 
55t. Usage de suspendre des ex-voto auprhs des tolIlbt!ilu~ des -, 32fi. ' 
PrivilÃ©g des - V, 579. Leurs reliques. Voyez le mol Rrl iques.  Pour- 
quoi les hkrÃ©tique sont ennemis du culte des -, 1, 559. Ce n'est pa; 
aux - que nous offrons nos sacrilices, 1,551. Les - poiir~'oiht giird(!r 
leurs cicatrices au jour de la rksurrcclion, 1, 159. Usage J e  recoin- 
mander les Ã me des ddunts a rintercession des -, III, 129. Plus~eui'.? 
ont et6 faits - pour la ddense du culte des images, 1,38S. 

'UARTYRE. Le - souffert liors du sein de I'Eglise n'est point un gage du 
salut, 1, i14. Il ne sert de rien, 118. 11 n'est plus qu'un cliAlimeiit in- 
fligk Ã l'apostasie, 119. Il n'efface i~oint le crime du schisme, 116, W. 
Une inbru prie so,n enfant qui va endurer le - de se faire son inter- 
cesseur auprfs de Dieu, 523. 
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~ ~ C H A H T S .  Etat midrable des -Ã VI, 154. Leur dbsolation, 157. Leurs 
haines, 186 ; leur impuissance, W.; leur effroi e l  lear confusion au 
jour du jugement, 87 ; briÃ¨vet de leur vie, 158. Beaucoup sont de- 
venus bons de i qu'ils Ã©taient 511. Il y en a qui sont entrks dans le  
repos Ã©terne pour s9&tre convertis seulement au moment de leur mort, 
Ã³56 

M ~ E C I X S .  Devoirs des - auprÃ¨ des malades, VI, 94- 
M ~ D I A T E U R .  Tous ont besoin du Clirist pour -, VI, 271. Auprks d'un 

tel - nous avons besoin d'un autre, 1, 234. 
M E L ~ ~ I I ~ ~ D E C H .  En quoi il a figurÃ JÃ©sus-Christ II, 590-591. Le pain et  le 

vin offerts par -, figures du sacrifice de la messe, 282,391. Symboles 
mystkrieux., 593. Sacrifice de -. Voyez le mot Sacrifice. 

MEMBRE. Chaque - des damnÃ© aura ses ionrnlcnis particuliers et ana- 
1ogues aux pÃ©chk dont il aura Ã©t l'insiruint:nt, VI, 127. 

MÃ‰MOIRE La - sera forlifibe dans le ck l ,  1, 509. 
NEADIA~TS. Les -sont la gloire de PEglise, V, 69. Ce qu'ils nous prdclient 

aux porles des Ã©glises W. Nous sommes des - Ã l'Ã©gar de Dieu, 
IV, 516. Les - beatilies par Jksus-Christ, V, 577. Expression des -, 
111, 4.38. 

MEN~LAUS.  Attentats de l'apostat -, IV, 16 et sui% 
MERITE des justes, IV, 297. - des bonnes Ã•uvres IV, 279; V, 130, 518, 

VI, 95, 470. Ce n'est que durant cette vie que chacun peut acqukrir 
des -, VI, 28. On peut, au moyen d'une lkgere aumÃ´ne acqukrir des - pour l'klernitb, VI, 076. Quelle est la source de tous nos -, IV, 
297. Nature de nos -, VI, 47b. La rkcompense doit Ãªtr proporlionii& 
aux -, V,  186. - qui peuvent nous valoir la rÃ©compens Ã©ternelle 
V, 151. - des saints, 1, 555; IV, 5d8. - de saint Pierre, IV, 535; - 
de David, 1, 554. Les - de l'lionme sont en m h e  temps des dons de 
Dieu, IV, 296; VI, 488. Nos - ne viennent qu'i la suite de la grÃ ce 
et c'est a elle qu'ils doivent Ãªtr attribues, VI, b87. Saint Paul ne craint 
point de dire qu'une couronne est due A ses -, VI, 484. En couronnant 
nos -, Dieu couronne ses propres dons, IV, 297; VI, 488. - des saints 
rÃ©coinpensÃ meme aprÃ¨ leur mort dans la personne de leurs descen- 
dants ou de leurs licuihs, 1,297. DiversitÃ de - dans le ciel, V, 512; 
VI, 170-17 1. La dii'ierence des - de,s damnes fait une diversitÃ dans 
les supplices qu'ils endurent, VI, H4. La recompense sera accordbe 
dans le ciel A proporlion du - des bonnes Ã•uvres VI, 476. On peut 
s'approprier par certaines bonnes Å“uvre niciiie les - d'autrui, IV, 
2GU. La priÃ¨rt? le jeÃ¹n et  l'aun~bne nous associent aux - de tous les 
saints, IV, 510. Nous pouvons Ãªtr aidbs par les - et les prikres de 
saint Pierre, IV, 549, 554, 550, 5L7, 538. Kous n'avons point Ã nous 
glorifier de nos -, VI, 483. 

BIÃ‰RITLR Bien - des autres est quelque chose de divin, V, 58. En vivant 
de la foi, on whi te  de posskder Dieu, V, 505. Il faut nibpriser les Liens 
du icinps pour pouvoir - ceux de l'kternilÃ© V, 501. 

%F.S.IT~E. Li\ - d'une bonne action est dans l'i~iic:i!ion qu'on s'y propose, 
V ,  77. 

MESSE. De quel sacrifice est-elle la rcprksenlation,!!, 560. - figurÃ© par 
les saeriliws de la loi de nature et  de la loi de MoÃ¯se 561 ; par celui 
de lIelcl1is6dccli, et annoncee par BIalachic, ibul. InstituCe par Jksus- 
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Christ, et confiÃ© pour l ' exh t ion  aux ap6tres et  Ã leurs successeurs. 
360-561, 582-585. Quelles idÃ©e ce sacrifice doit rÃ©veille en nous, 
561-562. En quoi il diffÃ¨r de celui de la croix, ibid. C'est un sacrifice 
propitiatoire, 409. Comment il efface les plus grands pbchÃ©s 421. Il est 
pour les vivants et pour les morts une application des fruits de la mort 
d e  JÃ©sus-Clirist 561. Quand et  comment on doit y assister, II, 407. Ce 
n'est pas aux saints qu'on l'offre, 369, 586. ManiÃ¨r de le cÃ©lÃ©br du 
temps de saint Justin, 509; - du temps des apÃ´tres 566-567. Pourquoi 
17EgIise a instituÃ des cÃ©rÃ©moni particuliÃ¨re pour le sacrifice rie la 
-, 405. Anatli&me lancÃ contre ceux qui en font mbpris, ibid. Voyez 
le mol Ch!~nonies .  On prouve la vÃ©rit du sacrifice de la -, 560 et 
siiiv. On ne doit y rÃ©cite que des offices approuvt!~, 405-404. Combien 
le nom de - est ancien, 561, 402-404. Fruits de la - et son utilitÃ© 
562, 421. Les anges entourent l'autel an moment de la -, 556-558. 
Quand sera aboli le sacrifice de la -, II, 561,588380; VI, 70. Doctrine 
du concile de Trente sur le sacrifice de la -, II, 598-400. Effets du 
sacrifice de la - pour le salut des navigateurs, 377-578; - pour les 
morts, 408-409, 4iO-ttil, 4i4; III, 105, 117, 129-150; - pour les 
vivants, 417 ; - pour tout l'univers, 411-412 ; - contre les tentations, 
576. La com~nÃ©inoratio des morts dans le sacrifice de la - est d'insti- 
tution apostoliqiic, 381, 582, 415; III, 127. On doit, en chantant la -, 
observer les rrgles dc Wglise, II, 405. La - est un sacrifice divin et 
non s;in",'.;inI, 5!i8. Le divin agneau y est immolÃ©e quoique faÃ§on 572. 
Pourquoi on y fait nihioire tant des justes que des pkcheurs, 4l3. La 
- est u n  sacrifice vbritable et  proprement dit, 400. Ce qui se dit la 
- en dcliors des Cpiires et des &sangiles, est dc tradition apostolique, 
4, 11, 360. EiTcls du sacrifice de la - sur un homme qu'on croyait 
mort, 578-580. Comment doivent s'observer en tous lieux les cCr6- 
monies prescrites pour la -, II,  169-170. La forme du sacrifice de 
la - n'est pas d'institution nouvelle, 597-404. Voy. Eucharistie et 
Sacrifice. 

METRIAS. Miracle o p M  par l'intercession de saint - pour venger l'injure 
faite 1'4gIise d'Aix, IV, 109-110. 

MILICE de diverses sortes, V, 210-217 
MINISTRE. La condition du - ne fait rien Ã la vertu du sacrement, II, 160 

et suiv. 
MIRACLE opÃ©r pour procurer PExtrhc-Onction, III, iUr, - pour vcnpy 

la profanation de l'Eucharistie, II, 407; - en faveur d'un enfant  juif, 
448; - au moyen du sacrement de Confirmation, 2-A; - a u  moyen di1 , 

signe de la croix, 1, 85; - au moyen de quelque peu de terre sainte 
apporicc de JÃ©rusalem 1, 587. 

MIRACLES (les martyrs, 1, 543. - de saint Gervais et de Prolais, 537. - 
op&& par l'effet du sacrifice de la I!K:SW, 11, 577 et suiv. - opbr6s Ã 
Milan et ailleurs par les reiiques o u  l'invocalion des martyrs, 1, 537- 
561. Le secret des - dont Dieu est l'auleur, doit bchapper i noire 
intelligcncc, II, 506. 

MIRACI.EÃ qui servirent justifier la ~:ii;il'ilÃ de saint Rcnoit, V, 99 et suiv. 
MIS~KARI.ES. 11 n'y a de vraiment - que ceux qui refusent de faire niisÃ© 

riconle, V, 16%. 
M I S ~ R E  de noire btat iiiitif, VI, 273. Mishkorde singuli?re dont celte - 
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avait besoin, 27&. Quatorze hlkments de -, 153. Ce qu'on doit en- 
tendre par la terre de- et  d e  tÃ©nkbre , 112. 

MISERICORDE. Les saints dans le ciel ont toujours des entrailles de -, 
1, 5G9. La- nous sert Ã obtenir le pardon de nos fautes, V, 180- 
181. Dieu prend sa - dans son propre fonds, e t  sa justice dans le 
nbtre, IV, 167. Qu'est-ce que la -, V, 112 et  suiu. Elymologie de 
ce mot, 113, 127. Effets qui la manifestent, 116. Elle engendre la 
perfection, 5. Elle nous fait ressembler Ã Dieu, 6. Elle est vraiment 
reine, et rend les hommes semblables a Dieu, 117. Elle est le caractÃ¨r 
de la divinitÃ mÃ¨me e t  elle fait de nous comme des dieux, 10-11. 
Elle est conforme Ã nos instincts les plus naturels, 46. Comment 
l'homme a perdu la -, VI, 220. Le prÃ©cept de la - est imposb Ã tout 
le monde, V, 123-124. Nous devons exercer la - n i h e  Ã l'Ã©gar des 
inconnus, V, 133. Elle ne se  mesure pas sur la quantitÃ des secours, 
i i 9 .  On ne doit pas se  contenter de l'exercer en paroles, 152. On imite 
Dieu en l'exerÃ§an avec promptitude, 8. Combien les Å“uvre de - 
seront considÃ©rÃ© au jour du jugement, 69. La - doit accompagner 
le jeÃ¹ne IV, 312. Nous devons aimer la- de Dieu, e t  en mÃ¨m temps 
craindre sa justice, 159. - exercÃ© par Marlyrius, V, 100-101. Il y a 
une sorte de - qui viole la justice, IV, 82. La - exercÃ© envers des 
coupables, peut devenir une cruautk, 82-83. Besoin pour le pÃ©cheu 
de recourir Ã la - divine, VI, (162465. Le pÃ©ch n'est rien, comparÃ 
A la - de Dieu, IV, 167. La - de Dieu oublie celui qui a oubli4 sa 
justice, 156. Nous devons imiter la - de Dieu, V, (12. Les bons comme 
les rnkchants doivent aimer la - de Dieu et craindre sa justice, VI, 
558. La - de Job Ã l'Ã©gar des pauvres, V, 130; - Ã l'Ã©gar des 
orphelins et des opprimes, 434. -de  saint BenoÃ® Ã l'Ã©gar des 
pauvres, 99 et suiv. - du roi Oswald, 103-i0Ã¬ Eloge de la -, 5 et 
suiv., 57 et suiv., 112 et  suiv., 117 et suiv. Sa verlu, 58. On ne doit 
pas persÃ©vÃ©r dans l'habitude du pÃ©ch sous prÃ©text qu'on a tout a 
espÃ©re de la-divine. IV, 159. Sans la vertu de - , toutes les autres 
ne peuvent servir de rien, V, 69. Les Å“uvre de -sont en mÃªm 
temps des Å“uvre de justice, 188. Les Å“uvre de - sont une semence, 
IV, 508. Combien elles sont nÃ©cessaires V, 80. Elles doivent Ã¨tr un 
des fruits de la pÃ©nitence 58. Elles sont doublement utiles, W .  Elles 
seront pesÃ©e au jour du jugement, 147. Deux sortes d'Å“uvre de -, 
127-128. OEuvres spirituelles de -, 127, 1511. Eloge qu'en font les 
Ã©crivain sacres, 172 et suiv. OEuvres corporelles de -, 128-129. 
Eloge qu'en font les saintes Ecritures, th6 et suiv. Trois choses Ã dÃ© 
sirer en fait d'Å“uvre de -, 123. Dieu reconnaÃ® l'image de sa bontÃ 
lÃ CU il voit pratiquer la -, 10. Nos Å“uvre de - nous concilient Ã 
nous-mÃ¨me la - de Dieu, 180. La pratique de la -purifie le  fond le 
plus intime de PÃ¢me 68. La pÃ©nitenc ne servira de rien, si elle n'est 
acconlpagnÃ© des Å“uvre de -, 51. La pratique de la - est un sdr 
moyen de mÃ©rite les suffrages de l'opinion publique, 166. Le royaume 
du ciel s'achkte avec des Å“uvre de -, IV, 30h. Au jour du jugement, :, 
il ne sera question que d'Å“uvre de -, V, 29,33. Les Å“uvre de - 
n'ont point de tarif fixe, 168. La pratique de la misiricorde est quelque + 
chose de plus grand que de ressusciter les morls, 53. Elle nous obtient 
la guerison de nos plaies spirituelles, 0. La - a sa source dans I'alTcc- 

711. G 
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tion qu'on p o r k  au prochain, 116. La terre, par les fruits qu'elle 
donne, nom iiivilc i la -, 130. Pourquoi les saints seront sans-pour 
les rCprouvCs, VI, 11 1. Job pratiquait, en soulageant les pauvres, 
l'liinniliff aussi ltien que lit -. V, 153. Une confiance dÃ©raisonnabl 
en  la - de Dieu provoque ses vengeances, IV, 156. Toute noir(! reli- 
gion se rCsume dans la pibtb et la -, V, 123. Si la - disparaissait d e  
dessus la Icrrc, le monde entier tomberai! dans un bou everscmcnf 
g6nCra1, 46. Dieu est le phre des -, plutbt que des vengeances, IV, 
167. Voyez Ie mot Atw5ne .  

M I S E I ~ I C ~ ~ D I K I ~ X .  Ceux qui ne sont pas - cessent d'ktre hommes, V, 46: 
Ce qu'ils mÃ©ritent t it. Reproches que leur adressai!, sain1 Gliry- 
sostd~nc, 33. Rien de plus beau qu'une Aine misÃ©ricordieuse 70. Voyez 
le mot Lib6ralitt?. 

MISSIOX. La - invisible ne suffit pas, si elle ne se justifie par la puissance 
des miracles ou par quelque tbrnoignage de I'Ecrilure, III, 173-1 76. 

MOINE. D'oii vient ce nom de -, V, 1181. Pourquoi les - ont t'lÃ ainsi 
appeles, 1188. Clriliment exemplaire d'un - propribtaire , 59 1. Chute 
d6ploriililo d'lin - apodal, 111, 51% Un - ne peut sans crime m;inqucr 
3 l'~-np;gcment qu'il a contradi-, 513. Quand est-ce que les -n'iiiiront 
plus de goitt que pour les plaisirs (lu siilde, VI, 69. 11 n'rst pas permis 
Ã un - de rien posskier en propre, V, ft7 1 ,  49 1. Cbremonie de  la con- 
skcralion des -, 1479. Pourquoi ce nom de - d61il;iit aux hkrCtiqiles, 
481. Miillilndc dr - en l-'.^ptfB, '1'76, "87. Saint. Benoit compose une 
rÃ¨gl punr les-, li9?i. Ecliil tic la couronne destinCe aux  - chastes, 407. 
En quoi consiste le centuple qui leur est promis, 572. Voyez aussi le 
mot ( ;wi i tp /c .  Mauvaises excuses des-apostats, 111,505,510 51 II. Les 
niariiiges (les - sont q u c l q ~ ~ c  chose de pire que l'adulliw, 513. Les 
r e n o n Ã § a i e n  Ã toute propriklÃ des le temps oÃ vivait saint Marc, 
V, 532. Les - imitent la vie des premiers chrdiens, 479. Il n'y a pas 
de nieilleurs clirbliens que les bons -, comme il n'y en a pas de plus 
mauvais que les - perverlis, 508. Il n'est pas perlnis aux - de se 
inaricr, 111, 313. Conver4011 niir~tculcuse d'un- apostat, V, 493. 

MOTSE repn'si~nlail Jesus-Christ, III, 191. 
MOI.I.CSSE. Le pcciit! de - approuve par d'anciens philosophes, III, 45i. 

Coinbirn il es1 Ã©norme ihid. 
MO:\A-T~I-ES du temps de saint Marc, 332; - du temps de saint Anibroise, 

! IW;  - dcvt's par sain1 Basile, 488. QUCI futcelui qui en ('Â¥lev l<? pre- 
micr en  OrcidwL, 486-487. Motif de leur krection, 481. Description 
tics - de d i i l  Martin, &!)O-49i. 

M o ' i , ~  iytii.. Elogmlu l'tilat nionastique, V, &79. On ne doit pas conibnincr 
lii vie - pour qurlques dt'sordrcs commis par certains moines, V, ?tS3. 
Vie iiioni~slique, i b i d .  Habit - , 4!% I'rcinicrs auteurs de lii vie -, 
492-493. Anti~~uile de l'klat -, fi!%. Pourquoi la discipline -es1 appelce 
un second IraplÃ¨m par les anciens, 1170. 

MOSDE. Le - est noire ennemi, VI, f~X-f158. Combien il est infisli!ie, 
i n p l  et tronipeur, 183. Combien il est IiiiissaSile, ib id.  Vanili: du -, 
187 ut sttl'v. A qu! peuvelll 6lre COI I~ \W~S  les esclaves du -, 184. 

MOMQLE. Derniers devoirs rendus i~ sainte - par sain1 Aucplin. 11, kilt, 
Ellu drmunde A ses deux iils qu'ils se  souviennent d'elle ii l'autel, ibid. 

MOMAX. Erreur tic -, IV, &">. 
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MORA LIT^^. La - parfaite se rhduit A deux choses, IV, 271. 
MORT. La - est la peine du pÃ©chÃ VI, 16. Elle y met fin, hl. Pour qui 

est-elle amÃ¨re ibid. Doit-on la craindre, 22. Pourquoi doit-on la 
craindre, 4. Quels sont ceux qui ontsujet de la craindre, 38. Quels sont 
ceux pour qui la - est subite et in~prÃ©vue 195. Ce que c'est que la - 
t!ternelle, 4th' 116, 122, 129. De quelle - Dieu avait menacÃ nos pre- 
miers parents, 222. C'est moins la - qui est terrible, que l'i~lÃ© qu'on 
se forme de la -, 41. La crainte que nous en avons doit 6tre imputÃ© 
Ã notre faiblesse, 40. - immorlclle, 114. - de I1A1ne, III, 368. La - 
du corps est l'effet du pÃ©chk et la vie de l'esprit l'effet de la justice, 
VI, 228. - mystique des justes, 1104 1. Diffcrence de la - des justes 
d'avec celle des mÃ©chants 8,30, 198-196. La - des impies est un bien 
en quelque sorte, h i .  Utilil6 qui revient aux bons de la - el de la 
punition des m4clianls, l!K3-196. La - du mauvais riche bonne en appa- 
rence et mauvaise en rkalitÃ¨ et celle de Lazare mauvaise en apparence 
et bonne en rkalil4, 25-2'1. La - ne sauri~it &ire dkclinÃ©e 18. Incer- 
titude du moment de la -, VI, 182; III, 155. Incertitude du genre de 
noire -,VI, 17. Combien elle est phible ,  18. Combien elle est proche 
de nous, 19, 182. Pourquoi elle doit etre redoutÃ©e III, 158. Pourquoi 
Dieu a voulu que l'lieure de notre - fut incertaine, IV, 188. LI,:, 
justes eux-mhies sont saisis de fraveur au moment de la -, III, i%- 
186; M, l9G. Celui qui su trouvera prÃ¨ au moment de la -, le s e n  
de ~ C I I I C  au joi~rde la rksurrcclioi~,VI, 21. La pensÃ© de la -est propr:? 
Ã rclircr du pcclib, 191. Pourquoi nous ilevons penser Ã la -, l%i. 
Combien cetle pmsÃ© nous sera utile, 59. Elle nous rend fades le:; 
plaisirs de la vie, 182. Elle terrasse notre orgueil, 19. C'est par un 
de la misCricorde de Dieu que le moment de notre- nous reste inconii:: , 
16. Celasert 5 abattrenotre prÃ©somption 17.Sensde cesmots, Ombre cf.' 
la-, /torre~irsn)~s fin, 114. L'ininiort;iIil6 s'aclible par la -, 454. Troi:; 
sortes de-, 4O.C'est le p6cliÃ qui a rendu l'lioinmesujet a la-, 217-219, 
222-228. 11 n'y a rien dans la - qui soit Ã craindre pour nous, s'il n'y 
a rien Ã craindre dans les actes de notre vie, 42. La - est un l~ic;!,  
et par conscquent elle n'est point Ã craindre, hl. 11 y en a qui ainw1.t 
plus la - que la vie, 22. Quels sont ceux qui demanderont la - s;!::,; 
pouvoir l'obtenir, W .  Tous doivent la - Ã Adam, tous ne peuv(;iit 
devoir la vie qu'Ã JÃ©sus-Clirist 520. Ce n'est pas la nourriture, mais 
l'attacln~nicnt 2 des appktits dbrdglks qui donne la -, IV, 454. il est 
en notre pouvoir d'Ã©vite la seconde -, mais non d'6chapper Ã la pre- 
mitre, VI, 18. Le seul nom de la - nous glace d'elTroi, 22. NÃ©cessii 
de nous prÃ©pare A la -, 16. De quels maux et de quels dangers lu - 
nous ddivre, 58, h0-41. Par elle nous passons Ã l'immortalitk, 59. Elle 
nous menage notre retour dans notre patrie, ibid. Elle nous procure 
notre rbunion avec la troupe des saints, 42. Les anges attendent avec 
aiixift' quellcs d6pouilles nous emporterons avec nous au moment i'.: 
la -, III, 109. - Ã celui qui aura pr6tÃ Ã usure, V, 228. Pourqu; i 
certains justes sont favorisÃ© au moment de la - de la vision di . ;  
saints, VI, 38. Livres; crocs et chaines de fer prÃ©sent6 par les ilemni: ; 
an moment de la -, 52. Quels sont ceux qui ne mhileni pas de rccc- 
voir des consolidions au moment de leur -, 21. Usage des anciwi 
clir~licns de se faire Ã©tendr sur la cendre aux approches de la -, 



III, Va. Pour avoir ouulib Dieu pendant sa vie, le pkcheur s'oublie soi- 
mbme h la -, IV, 188. Description de la -, VI, 50. Manquer d e  r& 
signation au moment de la -, c'est imiter les esclaves, 38-59. Il nous 
reste Ã faire la sÃ©pultur de nos vices, aprhs que le  bapthie  leur a 
donnÃ la -, 286. 

MORTS. Multitude de moyens par lesquels les - peuvent Ãªtr instruits de 
ce qui se  passe ici-bas, I, 502. Doit-on pleurer les -, VI, 196. -qui 
mourront sans fin, 18. Diffhenles demeures ou les - seront piac& 
selon l'Ã©ta de leur cause, S. Vigilance regardait comme immondes les 
corps des -, 1, 346. Impossibilitb de faire parmi les - la distinction 
entre le riche et  le pauvre, VI,  19. Les - sont soulagÃ© par l'ollrande 
du saint sacrifice, II, Ai i et sitiv. Voyez Messe. Les likr6tiques em- 
p6chent les - dyÃ¨tr secourus par les vivants, et les vivants de l'Ã¨tr 
par les - admis dans le ciel, 1, 522. Combat qu'il nous faut livrer A 
nos vices mÃ¨m - en nous, VI, 286. Voyez le mot D6funts. 

MOURANTS. Trois classes de -, III ,  105. Co111bat que les - ont Ã soutenir 
contre le dbmon, W. Terrible exemple d'un - qui avait diffÃ©r sa 
conversion, VI, 3'1 et suiv. Dieu a pourvu au salut des - par le sacre- 
ment de l'Extr&mc-Onclion, 25. 

MOURIR. TOUS mourront et ressusciteront cnstiile, mais tous ne seront pas 
changbs, 1, 154. Irrkgularitb de ce verbe mourir, VI, 19. Tels nous 
mourrons, tels nous serons jugks, 58. 

MURMURATEURS condamnÃ©s V, 062. 

NABUCHODONOSOR est un exemple du compte que les souverains auront A 
rendre un jour, IV, 93. -a figurÃ dans sa personne d'abord les princes 
persÃ©cuteur de 1'Eglise , et ensuite les princes chrÃ©tiens 86. 

NARINES. Onction des -, II,  176. Que signifie la salive imprimÃ© sur les 
narines, 177. 

NATURE. La cause de notre malice n'est pas dans notre -, mais dans 
noire volonl6, VI, 510. Noire - inLeIliyenle a Ã©t viciÃ©e mais non 
ankantie par le p&chÃ© 293. Quelque enrichie qu'on la suppose de 
connaissances et de vertus morales, elle ne saurait se suffire Ã elle- 
m h e  pour l'auvre de sa ju-ililica!ion, 293-29h. Notre -, devenue 
esclave et malade par le pbcl16, ne saurait se passer de r6dmipteur et 
de mkdecin, 296. La- des klhients est changh par la verlu des paroles 
de la consbcration, II, 55 1-5Y1, 541. En quel sens nous sommes en- 
fants de c o l h  par notre -, VI, L 7 .  La - dan1 une fois vicike par 
le pkchb, il n'en sort qu'une - vicieuse et sujette A la mort, VI, 237. 

NAZIANZE. Voyez Griyoire. 
NECESSITE. LÃ ou il y a -, il n'y a matiÃ¨r ni i chiilimenis, ni Ã r6~0m- 

penses, VI, 513. 
~ \ I C E P H O R E  (Recit de) au sujet de la rbsolulion prise par de saints moines 

de combattre jusqu'au sang pour la dbfense des concik's gÃ©nÃ©rau 
II,  71. 

KICOU~ME. Image de Notre-Seigneur possbdk par -, II,  589. 
KIMVITES. IJrolit qu'ils relir6rcnl de leur DL-nitence, III, 27, 77-78. 
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NOCES. A qui les secondes - peuvent &tee permises, 111, 293. Voyez 
Mariage. 

Nom. Combien est criminelle la profanation du - de Dieu, 1, 390 et 
suiv. Avec quel respect on doit le  prononcer, ibid. AntiquitÃ de l'usage 
d'enregidrer les - des personnes qu'on baptise, II, 171. 

NOMBRE. Signification du - cent, V, 569 ; du -quatre, 187 ; du - sept, 
275-276; du - quarante, IV, AtS. 

NOVATIEN ne succÃ©dai Ã personne et comrnen$ait 3 lui-mfime, III, 253. 
KOVATIERS. Les - ne donnaient pas le saint chrÃ¨m Ã ceux qu'ils bapti- 

saient, II, 250. Leur hÃ©rÃ©s au sujet du sacrement de pÃ©nitence III, 
183. - rÃ©futÃ par saint Ambroise, 185 et suiv. 

NOUVEAUTES. Le propre des hÃ©rÃ©tique c'est d'aimer 1rs -, II ,  79. 
HUIT. La - dans laquelle personne ne peut agir, c'est l'btal oÃ se trouvent 

les damnÃ© d4s l'instant qui suit leur mort, VI, 28-29. 

 OB^. On doit - 3 l'homme comme Ã Dieu mÃªme pourvu que l'honimc 
ne commande rien de contraire Ã Dieu, V, 468. Un religieux doit - 
A son supÃ©rieu comme Ã JÃ©sus-Chris mÃªme 48ft. Il doit - Ã l'exemple 
de JÃ©sus-Christ 461. Quels sont les points sur lesquels on n'est point 
obligÃ d'- aux hommes, 170.11 ne saurait y avoir de mal pour les in- 
fkrieurs Ã - dans les choses indiffÃ©rentes 471. 

OBEISSA;\CE. L7- est la mÃ¨r et la gardienne de toutes les vertus, V, 457. 
Si l'homme eÃ» persÃ©vÃ© dans 1'-, il n'aurait point 6th sujet h la mort, 
VI, 217-218. L'- adoucit le commandement, IV, 380. En quel sens 
elle est aveugle, V, 457. Sur quels objets s'exerce particuliÃ¨remen 
1'- religieuse, 459, 471. Perfection de 1'- des apÃ´tres 463. Quelle 
doit &re 1'- monastique, 464, Perfection de 1'- pratiquke dans les mo- 
nastÃ¨re des premiers siÃ¨cles 458. - volontaire, 434. Tableau de Iy- 
monastique, 463. MÃ©rit de 1'-, W .  Sa rÃ©compense 464. DegrÃ© d'-, 
460-46i. En quoi consiste sa perfection, 46h. Exemples d2- prompte, 
484. La vertu d'- suppltie celle de discrÃ©tion 06% Toute autre bonne 
Å“uvr doit Ãªtr subordonnÃ© Ã 1'-, 488. L'- est la seule vertu qui 
triomphe des dÃ©mons ibid. Sans 1'-, les autres vertus ne sauraient 
plaire A J4sus-Christ, 159-160. Un religieux qui pratique 1'- est comme 
un instrument dans la main de son supÃ©rieur 466. 

OBLATIOX. Quelle est l'oblation propre a i  Nouveau-Testament, II, 31 1. Nous 
rendons tÃ©moignag par 1' -non sanglante Ã 1'- sanglante faite sur la 
croix, 388. L5- que nous renouvelons tous les jours ne prÃ©judici point 
3 l'unit6 de 1'- faite sur le calvaire, 423. Exemples de personnes 
secourues par 1'- du saint sacrifice, 577 et suiv. - du saint sacrifice 
pour les fondateurs d%glises, 576. Figures qui annonÃ§aien 1'- cl& 
tienne, 282, 384, 391. Comment nous sont appliquÃ© les fruits de 1'- 
sanglante de la croix, 560 et suiv. Notre-Seigneur a enseign6 Ã son 
Eglise l'oblation qu'elle doit faire chaque jour, 595. C'est la mÃ¨m que 
celle qui a ClÃ faite Ã la derniÃ¨r cÃ¨ne 519. Raisons qui peuvent au- 
toriser la rÃ©iteratio du saint sacrifice dans une mÃ¨m Ã©glis et dans 
Un m6me jour, 40.4. Avantages que peut procurer 1'- du saint sacri- 
fice, 380. UtilitÃ des oblations et des priÃ¨re pour les morts, II, 410 
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et suiv.; III, 117, 126 et suiv. - pour les services anniversaires des 
dÃ©funts II, 15. Origine des - pour les dÃ©funts 6. 

OBSTINATION, IV, 180 et suiv. 
OJJSTIN~. Il n'y a pas de frknhsie plus effrÃ©nk que la volont6 obstinhe de 

persÃ©vhre dans le pdchÃ© IV, i87. 
OCCIDE"~T. JÃ©sus-Cliris en croix avait le visage tournÃ vers 1'-, IV, 484. 

Usage de placer les ca tÃ©churnh  en face de 1' -, II, 172, i i 4 .  
OEUVRES. Dans toute - sainte agit d'abord la volont6 de Dieu, et puis 

la libre volontÃ de l'liomme, VI, 506. La jtislilicalion s'ophru indepen- 
damment des -, 384. Les bonnes - ne prbckdcnt pas la grice, mais 
viennent A sa suite, 381. OEuvres qui prÃ©ckden ceux qui les font, et 
auires qui les suivent, IV, 2. Trois principales sortes de lionnes -, 
IV, 508 et suiv. A quoi elles servent, IV, 309 et siliv., 532 et wh., 
419 e t  sitiv. Principe des bonnes - , 501. Les bonnes - qu'on aurait 
pr;>tiq&s avant d'avoir la foi-sont comme une course rapide qu'on 
ferait hors de la voie, 279. Pour que nos - soient parfaitement 
bonnes, il est indispensaMe d'avoir la foi, VI, h3l. Dieu veut que. nous 
fassions nos-en vue de la vic cterncllcl, IV, 500; VI, 431. Les bonnes 
- ne se font avec fruit que dins le sein de I'Eglise catholique, 1, 104. 
NOUS n9niiroiis que nos bonnes -pour nous dhfendre au jour du juge- 
meut, VI,  70. Nos bonnes - clles-m&ms doivent cire altribubcs A la 
gr;>ce, 1174. Vonrquoi et com~nt!ni les - des justes Sont ln6riloircs, 
IV,  2\16. A quelle classe de dkfunls peuvent Ctre profitables les bonnes 
- des vivants, 111, 120, 100. Par  quelle^ s01'k~ d' -On peut soulager 
les Ã me (les morts, III, 117, IN, 130. Ou et comment loules nos - 
seroni examin6es un jour, VI, 38. Les - de surhgat ion sont d'au- 
tant plus i1gr6;il)lcs $ Dieu, que 1'olTrandc en est plus volonlaire, V, 
522. Il y aura des degrks dans la r6conqiensc, conme il y en a dans l e  
mbrite des-, IV, 293.-de la chair. Voyez Chair .  -de misbricorde. 
Voyez Miskricorde. Le nikrite des bonnes-se mesure sur l'intention 
et  la bienveillance, V, 67. filoge des bonnes -, V, 2't et suiu. Fruit 
des lionnes -, IV, 2S3 e t  suiv., 279 et s ~ v . ,  512; VI, 430 et S K ( I ) ,  

Voyrx aussi JJ6rite. Utilith des bonnes- pour le moment de la mort, 
VI, 187. Elles sont les armes du dirtXen, IV, 2!)3. On parvient a la 
vie contenipliil,ive des bicnlieureux par le mhrite des bonnes -, VI, 
109. NOUS serons r&compenscs pour nos bonnes -, et Ã§uni 11our 
les nii~~lvaises, 111, iO9. Manifestation des - bonnes ou mauvaises, 
VI, 99, 90. On doit s9;tppliqucr Ã la pratique des bonnes -, IV, 270 
et silin. RÃ©compens qui leur est promise, 295. Couruiiiii: (I&*unlÃ© 
aux bonnes -, VI, 474. Les bonnes - 110~s concilient la bienveill~~lcc 
de Dieu, 111, 157. Les bonnes Ã•uvre  font Dieu une sorte 
de yiolencc, V, 75. Dieu accordera au mbrite de nos - les rÃ©com 
penses qu'il a promises, VI, 477. Eloge des bonnesÃ‘ ibid. Voyez 
aussi le mot Surdrogation. 

OFFENSES. Connue nos - sont journalikres, nous devons aussi recourir 
journdlemeiil au pardon, VI, 420. 

O m ? ~ s i .  Celui qui se sunt - est-il oblige de demander pardon Ã celui 
de qui il a r q u  l'offcnss, V, 179. 

OFFICE. Unilon~iite A observer dans 1'- divin, II, 170. 
OFFR~R. On doit - du pain et  du vin mClC d'eau, II, 500. Les diacres 
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n'ont pas le pouvoir C- le  saint sacrifice, 508.11 y aurait de lyiml)ittÃ 
a - le corps de Notre-Srigneur avec une conscience souillÃ©e 5G8- 
Pourquoi JÃ©sus-Chris a offert son sacrifice au soir, et' pourquoi nous 
l'offrons le malin, 383. 

OLIVIERS. Nous devons Ãªtr des - fertiles, V, 118. Voyez aussi le mot 
Huile. 

O~~CTION. Ly- du saint chrbme donne la perfection au sacrement de 
baptÃ¨me II, 251. Ce que signifie 1'- faite sur le sommet de la Iule, 
178. Par qui elle ktait faite anciennement, 175. GrAces qu'elle conSkrc, 
176, 179. Quelles paroles on doit prononcer en la faisant, el, sur quelle 
partie de la tkte elle doit se faire, 179. ISke-isitÃ des - qui acconi- 
pag~cnt  l'ordination, II!, 171. Effets spiriluels d r  1'- faite sur 1a chair, 
11, &. Ly- du ciirhie fiiite dans la confirmation ne &)il p;is (Â¥Ir 
reiter&, 259. Dons aitach& aux -faites dans le sacrement de l'Ordre, 
III, 172. L'- visible signifie la grÃ c invisible, II, 231-2;i2. Voym aussi 
le mot CI1r4me. Malifire de lyEitr6me -, III, 158, [hi ,  1'13, 145. Sa 
forme, 158, l a i .  Son ministre, 158, l a i ,  143, 148. Sa vertu et scs effets, 
II, 155; III, 158, i40, 142 ; VI, 23. On ne saurait mÃ©prise l Y E x l r h +  
- sans faire injure Ã l'Esprit-Saint, 111, i h l .  Raisons de I'instiiuiion 
de ce sacrement, 159, 140. C'est un vÃ©ritabl sacrement, ilil, 145. 
InsinuÃ dans saint Marc, et promulgu6 par saint Jacques, 159, l&2. 
InstituÃ par Jcsus-Christ, 150, l41. 11 peut se rÃ©itÃ©re 140. L'Ex- 
trenie - a la vertu de remettre les pkliÃ©s i 40, la  1, et de confÃ©re 
la griice, lhl .  Quels sont ceux i qui l'on doit donner l'Extrkme -, et 
sur qiidles parties de leur corps les - doivent se faire, 158, 140. 
LY- sacerdotale se fait sur les mains, et 1'- Ã©piscopal se fait sur la 
tÃ¨te 172. 

OPERATION. Voyez Action. 
OPERE OPERATO. Vertu des sacrements, ex -, II, 181. 
OPPRE-.SION des ptiuvres, IV, !222 et suiv. 
ORAISON domi~iictile. Sa puissance auprbs de Dieu, IV, 817. Elle peut servir 

A nous purifier du nos p6ch6s lCgers, 2b7. Explication abr4& de iy-, 
Si 1-312; 1, 166, 192. Combien elle renf'erniu de  ileniiinclt*~, 107. A celte 
pricre se rapporte tout ce qu'on doit demander i Dieu, IV, $12. On y 
trouve rcni'twnÃ tout ce qui fait roi~jet de l'rspkrancc c l i r ~ l i ~ ~ l ] i ~ ,  
1, 165. Elle embrasse tous les besoins de l'iionniie, IV, 517. Ly- nuus 
fait connaiire ce que nous devons demmler A Dieu, 470-471. 

ORAISOAS jaculatoires, IV, 509. Voyez PriÃ¨res 
ORDIXA.'SDS. Examen des -, III, 196- Age el  qualites qu'ils doivent avoir, 

ibid. ' 

ORDI~ATION. Ly- est un sacrement proprement dit, III, 171. - r6guli&re, 
234. Liie ne doit pas se faire tous les jours indiffkremment, 165. KIIe 
se luil  par l'imposition des mains, 192. - de I'aeolj te, de l'exorcisle, 
du lecteur et du ~or t ic r ,  199-200. On y reÃ§oi la griÃ®c de I'E-prit- 
Saint, 105. LY- (Â¥piacopal conffre le pouvoir de remettre 10s ;)!cilCs, 
194. Les- des htirktiques se fout au hasard, par caprice et sans suite, 
252. 

ORDUE. Quel est 1'- le plus frÃ©quemmen exercÃ dans l'E$ise, III, 223. 
LY- est un des sept sacrements, 169. La @ce nous y es1 coininu- 
niquce au-dedans, pour que nous remplissions avec succÃ¨ la charge 
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qui nous est confi&e, 168. Pourquoi il a Ã©t instituÃ© II, 153. Sa nature, 
III, 160. En quoi il ressemble au b a p t h e ,  163. La grAce qu'on y reÃ§oi 
est permanente, et il ne doit pas se rÃ©itÃ©re 172. MatiÃ¨r de ce sacre- 
ment, 168. Sa vertu et ses effets, 167, t94, 246 et suiv. Ce qu'en 
pensaient les anciens, 204 e t  suiv. Trois ordres principaux dans la 
hibrarchie, 172. Le caractkre de 1'- subsiste mÃªm dans les apostats, 
165. Divers - dans I'Eglise, 169, 175,219-22i. - majwrs et mineurs, 
169 et stÃ®iv. 197 et sitiv. - mineurs du temps de saint Ignace, 200. 
Voyez Portier. Comment et  a qui doivent Ã¨tr confÃ©rÃ les -, 204 et 
suiv. Fondions propres des - mineurs, 198. Combien de temps il 
fallait autrefois 6trc &prouvÃ avant d'Ã¨tr promu au sacerdoce, 219- 
221. Ce sacrement ne doit pas 6tre confÃ©r Ã la lÃ©gÃ¨r 192, 193. De 
quelles vertus on doit Ã¨tr ornÃ pour le recevoir, 195. Ceux qui exer- 
ceraient les fonctions sacrkes sans avoir reÃ§ le sacrement de 1'-, 
devraient ktre regardÃ© comme des voleurs et des loups, 141, 947. 
Gr& qu'on y reÃ§oit 17 1. 

ORGUEIL. Ce que c'est, et de quels autres vices il est le  pkre, III, Wi, 
k06. 11est la racine de tous les vices, 408; la racine de tout mal, 416; 
la cause de tous les pÃ©chCs W ;  l'ennemi de toutes les vertus, 408. 
Il tend des piÃ©ge A toutes les vertus et i tous les gens vertueux, 011- 
1312. Il est la ruine de toutes les vertus, 413; le roi de tous les vices, 
W .  Il fait perdre ii l'iiomine la crainte de Dieu, 420. 11 corrompt tout 
ce qu'il y a de bon en nous, 412. Il cherche Ã se glisser niÃ¨m dans le 
bien que l'on fait, 4:jS. II fait perdre la rectitude du jugement, 408. Il 
est le propre caractkre des rÃ©prouv6s 0 9 .  Pourquoi on l'appelle le 
principe de tout pÃ©chÃ W. Moyens de le rkprinier, 406. Comment on 
peut s'en garantir, W. Quatre esp(!ces d'-, 418-419. Orgueil qui se 
trahit, e l  - qui se cache, '115. - des Hypocrites, ibid. - le seul per- 
mis aux disciples de Jbsus-Christ, V, 822. De 1'- naissent tous les 
autres pÃ©ch6 capitaux, III, 416. Quatre esphces dY-, 409-UO. La qua- 
triÃ¨m rend l'liomine semblable au dÃ©mon 410. Ly- et l'envie ont le 
dÃ©mo pour chef, 476. Remhdes 1'-, 419. 

ORGUEILLEUX. Tout pkcheur est un -, III, il 15. Portrait des - 408. Point 
de cliule plus terrible que celle des -, 11 1 1. Les - mangent et adorent 
la chair de JCsus-Christ dans I'Eucliarislie, niais sans Ã¨lr rassasiÃ©s 
II, 551. 

ORIEST. Usage de se tourner vers P-, II, 172, 174, 181. En vertu de 
quelle trxiition nous prions tournes vers 1'-, IV, m'5-m. 

ORK-EXL Erreur dY- , loucliant la r~sui'reclion, 1, 154- 155. 
OKWISEL. Le pbchk - est la ciluse de notre etal de m i s & ,  VI, 2f1h. 

Adam l'a transmis i sa posteritk avec la mort du corps, 2.~5. Le pcch6 - contract6 en Adam par l'el't'et de la gcnbration, c l  non par simple 
imitation, preuve de celte vbritb par saint Paul, 952-2:)7. Il se con- 
tracte par l'elkl m h e  de la conceplion, 257-2:%. 11 nous fait naitrc 
enfants de colkre, 265.11 suflil tout seul pour la condamnation de tous 
les hommes, 256.11 sul'lil pour nous assujellir tous Ã la niort, ibid. On 
ne peut s'en affrancl~ir, ni p i r  sus inoyciis naturels, ni en s'atlaclia~lt 
& la letlre de la loi, "7â€ 29iJ--2!i7. I l  ne peut 6tre ellace que par JCsus- 
Clirist, 271-272. En quel suris il cal volonluire, III, 560. il est coinrni~~i 
i tous les hommes, YI, ^ S .  l 'khb - et son renii.'de, III, 5ij l ctsiuv.; 
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VI, 278 et sui'v. Le bapt6me efface l e  pkchÃ - et tous les pÃ©chh ac- 
taels, II, 209-210, 219-221. AbsurditÃ© qu'ont Ã dÃ©vore ceux qui 
nient le pÃ©ch -, VI, 247. Saint Augustin, Ã partir du moment de sa 
conversion, a toujours cru la vÃ©rit du pÃ©ch - , 244: Objection de 
Julien contre le  pÃ©ch - , ibid. PÃ©ch - dans les enfants, II, 190. 
Comme la peine a kt6 transmise Ã tous les hommes, il faut que le 
pÃ©ch - l'ait Ã©t de mÃªme VI, 245-2U. La venue du Sauveur a eu 
pour fin de nous dhlivrer des liens du pÃ©ch -, 2112. Nous avons Ã©t 
lavÃ© du pÃ©ch - par le  bapihne, et cependant nous en serons punis 
plus tard par la mort temporelle, III, 86-87. Tous les maux temporels 
restent toujours Ã subir m h e  aprhs le bapt4me, et pourquoi, II,  
224-226. 

OSSEME~STS des saints, objet de vknÃ©ration 1, 5'45-5h7. - d'Elishe, 347. 
OSWALU. Sa charitÃ pour les pauvres; ses mains restÃ©e incorruptibles 

aprk  sa mort, V, 103-104. 
OUAILLES. Voyez Brebis. 
OUVRAGE. La couronne nous vient de Dieu; 1' - de nous, mais avec son 

concours, IV, 501. 
OZIAS. La tkmkritÃ d e  ce roi justement punie, II, 161-162, 

PAIN supra-substantiel, ce que c'est, 1, 179, 180; I I ,  282-285. Change- 
ment du -et du vin au corps e t  au sang de Jesus-Christ, II ,  276, 277, 
279-283, 531-334. Ce changement se fait en vertu des paroles de 
JÃ©sus-Cliris , 297. Le - transsubstantiÃ non par voie d'alimentiiiion, 
mais par l'elÃ¯e de la parole, 343. Le - de vie produit l'immorlalilÃ© 
ibid.  et 580. Le - s e  change en notre chair par lu simple eflet des 
forces naturelles, 355. Nous sommes nourris de ce n v h e  - que les 
anges n'envisagent qu'en tremblant, 268. Di!Terence entre les - de 
proposition et  le  corps de JÃ©sus-Christ III, 527. 

PAIX. Ou se trouve la vÃ©ritabl - , 1, iU. Quelle est la - dont on jouit 
dans le ciel, VI ,  177. - dont jouissait le premier homme avant son 
pÃ©chÃ 219. Comment nos premiers parents la perdirent, 2'21. Ce 
qu'on doit faire au besoin pour conserver la - de lYEglise , 1, 111. 
Combien les bons chrÃ©tien y attachent de prix, ibid. 

PAREAS ou CÃ©sarÃ de Palestine, illustree par un miracle, 1, 585. 
PAPE. Voyez Pontife. 
PARADIS. Quel pouvait Ãªtr le  -que Notre-Seigneur promit au bon 

larron, e t  en quel lieu il pouvait se trouver, 1, 65. Signification mys- 
tique des quatre fleuves du -, V, 198-196. 

PARDON. Le - entier des fautes commises aprÃ¨ le  baptÃªm ne s'obtient 
qu'au moyen de beaucoup d'efforts, III, 98. La facilitÃ du - est une 
amorce qui invite le pÃ©cheu Ã pkcher encore, IV, 82. Elle devient 
une cruautÃ© quand elle tourne au d&lrinitint des autres, ibid. Diverses 
manikres de demander -, V, 177 et  suiv. On doit Ãªtr du moins dans 
la disposition de pardonner Ã celui qui nous a ofÃ¯ens et qui nous de- 
mande -, 175-174. 

PARCELLES. Vertus attachÃ©e aux moindres - eucharistiques, II, 430. 
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PARENTS. En q11d Ã©ta avaient 616 crC& nos preniiers-, VI, 249. Devoir 
pour les enfants d'honorer leurs -, 1, 400 e t  suiv. L'exemple d'H& 
est un averlissement donnÃ aux -, IV, 97. Beaucoup de - prennent 
A l'cgard do li!urs enfants le contre-pied de ce qu'ils devraient faire, 
98. Les p6chÃ© de nos premiers - nous sont &rangers en un sens, et ,- 
personnels en un autre, VI, 203. Assistance que les enfants doivent 
a leurs -, 1, 409, hl5. Combien peut devenir funeste la trop grande 
indulgence des - pour leurs el~l'iints, IV, 70, 84-85. 

PARENTE. Emp(!chement de - spiriluclle, comment il se  contracle, III, 
268. L'empkcliemrnt de -ne s'ktend pas au-delh du quatriCrne degrh, 
267. 

PARESSE. Ce que c'est, et quels vices elle engendre, III, 843 e t  suiv., 553. 
Voyez aussi TiÃ©deur 

PARFAITS. Plusieurs mhne des plus - se perdent aprÃ¨ bien des annhes 
passbes dans les exercices de la vertu, VI, 436, 

PAROLE. Efficacitb de la - divine dans la proJuelion et la  transmutation 
des choses, II, 278-279, 293, 297, 5 G ,  323-5-29, 531-33k, 339-541. 
En quel sens les - do Jhsus-Chri-it sont esprit et vie, 288. 

PARRAINS. Choix qu'on doit en faire, II,  17 1. 
PARTICIPATI~X. Comment on se roiul coupable par - d u  pbch6 d'autrui, 

IV, 99 e t  suiv, Diverses manifires de participer aux muvrcs de tc- 
n h r c s  , 4- 3. 

PASSION et mÃ©rite de Jbsus-Christ, source de salut, pour quelles sortes 
de personnes, 1, 40. 

PASSIONS principales de l ' h o ,  V, 236. Voyez Voluptd el  Luxure. 
PASTCIJIÃˆ Un - qui se tait lorsqu'il devrait parler est meurtrier des Ã me 

qui se  prrdeiil par suite de son silence, IV, 65. Comment le nom de - convient ii la fois i Jhs-Chris t  et saint Pierre, 11, 37. L;i sen- 
tence du pasicur est h I 'cd~il l~r ,  lors Inhie qu'elle est injuslc, 151. 
Les - muets auront c'i rdponilre des desordres do leur troupe;in, rv, 
61. ntyroclws que pourront encourir au dernier jour les - dont les 
discours n'auroiit il&tcrininb personne changer du vie, V, 1h3-11& 
~ a ~ i c , ~ r s  nCcessaires i FEglise, II, 88-89. AutoritÃ des - de I'Eglisc, 
143 et  slu'v. Les postes qu'owupent les - sont critiques pour leur 
salut, I V ,  57. Silence des -qui serail coupable, 8h-53. On doit obÃ©i 
aux - de I'Eglise, II, 88 e t  suiv., 100 e t  suiv. 

PATIENCE qui serait blimable, IV, 92. Diffkrence entre la - et  la tbnacitÃ© 
V, La - consiste moins dans ce que l'on soulke que dans le molif 
pour lequel on souffre, 237. La - de Dicn ilonne occ;iaion aux. uns de 
faire pknilciicc, cl aux aulrcs de p e r s b v t h  dans le iniil, IV, 188. 

PATRIAI;CBES. Cullu que nous devons aux - elaux prophcles, 1, Â¥'5:j1-532 
Recours i leur intercession, 5'J0,502. Pourquoi la polypinie ktait per- 
mise aux anciens -, III, Wti. L1entr&e dans le ciel n'es1 Ã§Su W C &  
pour ceux qui meurent en vint de grice comme elle l'btait autrefois 
pour les anciens -, 1, SUO. 

PATRIMOINE. User de prudence dans le renoncement son -, V, 5;j7-538. 
PALL (~aint)  a d Ã  amen6 Ã la foi en quelquc sorle par voie de vonirai;ite, 

IV, 90-91. Il implora la proteclion d'un empereur paÃ¯en 91. lJourquoi 
alla-[-il trouver saint Pierre, II, 55. Quels licrCli(~ues il avait en vue 
au chapitre IV de sa premiixe bpilre i Timollikc, IV, 594. l'omquui il 
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recommandait d'acheter et de manger indilfi-reniment de tout ce qui 
se vend 5 la boucherie, 598. Pourquoi il dÃ©fendai de condamner ceux 
qui mangeaient de tout, ibid. DÃ©fendait absolument d'observer les 
jours, les mois, les temps et les anndes, 1, 405. Po~rquoi~recomrnan- 
daif-il le 7,Cle Ã Tite et la patience Ã Timoth6e, IV, 66. Il regardait Dieu 
coii!mc son dkbiteur pour le jour du jugement, 502-303. Il reclamait 
la couronne celeste comme une dette qui avait besoin de lui &ire ac- 
quilite, 503-30fi. Pourquoi il insistait sur les embarras du maria;" 
pluibl qtie sur l'cclat de la couronne promise aux vierges pour porh i. 
les Corinthiens 5 embrasser la virginitÃ© V, b23. Lui-meme &ail vierge, 
447. En cela il ressemblait A Elie, 404. Sa discretion et  sa prudence, 
258. Conseil qu'il donnait de garder la conlinence, 238-259. Cdibat 
qu'il a professÃ toute sa vie, 1121, Ã¬25 425, 457. Objet qu'il se pro- 
posait dans son Ã©pÃ®t aux Ronlains, VI, 581. A quelle condilion sa 
mission a et,Ã autorisÃ© dans lYEgIise, 11, 119. Saint - et saint Jacques 
nesont point contraires Pun Ã l'autre sur la question des bonnesceuvres, 
IV, 278. 

PACI. (Saint), premier ermite, m6me mort, continuait de prier par sa 
posture, IV, 482. 

PALI.E. LibcralitÃ de sainte-veuve, envers les pauvres, V, 93-94. lnvo- 
quke aprÃ¨ sa mort, I, 321. 

PAULIN. CharitÃ de saint -, Ã©v6qu de Sole, pour les pauvres, 9Ã³-95.1 
se fuit vendre comme esclave pour racheter le  fils d'une veuve de 
l'esclavage, et obtient en rbcompense la mise en libertÃ de tous ses 
concitoyens, 95-98. Il obbit au conseil de notre-Seigneur en distri- 
buant tous ses biens aux pauvres, 536. 

PAIVHE. Le - est la voie qui conduit le riche au ciel, V, 61. Fruits re- 
fusÃ© il un - changes en pierres, 189-160. Ce que le Psalmiste enlend 
par 61re allentif el sensible aux souffrances des mullieureux et aux 
besoins du -, 67. Faire lYaum6ne Ã un -, c'est donner au maÃ®tr d'Hic 
lui-mhe, 121. 

PAL~HES. Bous ne devons pas nous enquÃ©ri avec trop de curiositÃ 
des q~~al i lÃ© des - qui nous demandent l'aumdne, V, 171. Les - sont 
lyescorie qui nous aidera Ã nous dever de la lerre au ciel, 29. ManiÃ¨r 
de Ifs traiter, 150. Ne pas les injurier, 131. Quelle espÃ¨c de - sont 
proclambs bienheureux, 574. Combien est criminelle la duretÃ envers 
les -, 53, 172. InhumanitÃ qu'il y a pour les riches Ã supposer aux - 
de mauvais motifs, 86. Les - sont nos bienfaiteurs, 74. Nous devons 
aider les - de pr&fÃ©rence.au riches, Ki7-168. Ce que saint Ambroise 
entendait par les - d'esprit, 575. Chari16 de saint Jean 19Aum6nier 
pour les -, 86 e t  suiu. Le comble de la vertu, c'est de donner tout ce 
qu'on a aux -, 57. Circonstances Ã c o n s i d k r  dans les -, 163. 

PAUVRETE. La - Ã©vangÃ©liq est ce qu'il y a de principal en fait de ver- 
tus, V, 560. En quoi consiste-t-die, 509. - volontaire, 529, 543 et  
suiv. Elle abdique toute propriktk, 546, 566-568. Elle s'acconiitiuile le 
mieux de la vie commune, 589. Il n'y a de bienheureux comme pauvres 
que ceux qui embrassent volontairement la -, 576. La - volontaire 
est une espÃ¨c de niariyre, 577. Le conseil de la - volontaire est 
d'ancienne tradition, 538. Ceux qui auront pratiqu6 la - Ã©vangdiqu 
jugeront avec JÃ©sus-Chris sans Ãªtr juges eux-memes, 504. Conseil de 



la - volontaire, 527-323. PrivilÃ©g de la - volontaire au jour du 
jugement, VI, 58. V a u  de -. Voyez VÃ•U Les apbtres faisaient 
profession de -, V; 3h6. La - Ã©vang~liqil conseillÃ©e mais non com- 
niandGe, 558. Le royaume, des cieux sYacli6te par la -, 377. 

P~cHE. Ce que c'est, 111, 589. Combien y en a-t-il d'espÃ¨ces 561 et sitiv., 
504 et suiv.; VI, 234-253. Pourquoi nous devons l'Ã©viter et combien 
c'est un mal dÃ©testable III, 567 e t  suiv. Il est la cause de la mort de 
tous les hommes, VI, 10. II rend lyÃ m timide et soupÃ§onneuse III, 580. 
II fait perdre la raison, ib id .  II rÃ©pan sa contagion sur le corps Ini- 
m h e ,  ih id .  H fait fuir loin de nous notre ange gardien, 581. C'est un d& 
mon que notre volontt! s'impose Ã elle-mhe, ibid.  11 est plus Ã craindre 
pour nous que le dÃ©mo lui-nihe., "bid. On arrive Ã le commettre par 
trois degr&, 584-587. Trois choses Ã distinguer dans le  -, 587-589. ~e - est consomm6, si la volontÃ donne son consentement avec rkflexion, 
589-590. Pourquoi un - mÃªm passager doit Ãªtr puni Ã©ternellement 
VI, 121,153-134. Tout - que la pÃ©nitenc n'a point expiÃ entrainecelui 
qui l'a commis Ã en cornnietire d'autres, III, 391. Il y a des pÃ©chÃ plus 
graves et  d'autres moins, 561 et suiu. Quel est l e  chemin qui conduit Ã 
l'abÃ®m du -, 582 et suiv. Danger des rechutes dans le -, IV, 162. - 
originel. Voy. Oriyinel .  Ce que c'est qu'un-contre le Saint-Esprit, 122. 
125. Combien y en a-\-il, 125 e t  suiv. En quel sens un- contre le Saint- 
Esprit est-il irrhissible, 128-129. Le martyre mÃªm n'effacerait pas le 
- de scliisme, 1, HG. Tout -est une prevaricalion contre la loi de Dieu, 
III, 361. v out - nycst pas crime, 303. Le - d'Adam a nui au genre 
humain tout entier, VI,233. 11 a suffi pour la condamnation de tous les 
hommes, 239. Pelage pretendait que le - d'Adam n'avait nui A sa 
postbritÃ que par le mauvais exemple qui en ktait donnÃ© 232-255. Le 
-d'Adam, volontaire en lui, est passÃ jusqu'Ã nous par voie de propa- 
gation, 254. La mort a rÃ©gnt avecle - sur tousles descendants d'Adam, 
249. Ce que c'est qu'un - qui va la mort, IV, 177. Le - qui va Ã la 
mort consiste Ã abandonner sans retour la foi qui opÃ¨r par la charitÃ© 
200. C'est un -qui va Ã la mort que d'btre jaloux de la grace qui a 
rÃ©concili nos frÃ¨re avec Dieu, 179. Le - rÃ©side non dans le senti- 
ment, mais dans le consentement, 111,598. 11 n'y a de -, comme il n'y 
a d'actes de vertu, que ceux que notre propre volonte nous fait faire, 
298-299. Plaie que le - fait Ã l'Ã¢me 1, 481. Un -, c'est ce qu'on fait, 
ce qu'on dit ou ce qu'on pense contrairement & la loi, II, 2Ã«5 Combien 
il est dangereux de prendre la dÃ©fens de ses -, IV, 192. La gravitÃ 
du -se fait voir par la difficultÃ de son remhde, 111, 578, 381. La loi 
du -, c'est la violence de l'habitude, 591. Distinction A Gtablir entre 
les - contre le Saint-Esprit, IV, 127. Le confesseur doit prendre des 
informations exactes sur' les circonstances relatives tant au pÃ©cheu 
qu'A son -, 111, 81. Rien de plus impur que le -, 580. Celui qui peut 
faire cesser le - et qui le dissimule, devient coupable comme s'il y 
donnait son consentement, IV, 60. Tout - mortel fait perdre la grÃ¢ce 
mais ne fait pas perdre pour cela la foi, VI, 465 et  suiv. Trois senti- 
ments diffÃ©rent parmi les thÃ©ologien sur la nature du - contre le 
Saint-Esprit, IV, 1% e t  suiv. Les - sont des fruits de la concupiscence, 
VI, 283. Ce ne sont point les ~nouvcinenls des astres qui nous forcent 
Ã con~iiiclli'e le -, 512. Avec quelle scvGril6 Dieu punit le -, 151,569; 
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IV, 266. Quels sont les moyens les plus faciles d ' M e r  le -, III, 591 
et sitiv. Moyens d'expier le -, IV, 238 et suiv., 2&9-250, 235-254; 
V ,  49, 71-79, 73. Divers moyens d'expier le - sous la loi nouvelle, 
IV, 247-250. Par quelles sortes d'Å“uvre le - peut Ã¨tr expib, 281. 
Tout- est dÃ©trui en nous par le baptGme, VI, 284. Le - ne peut 6tre 
effacÃ que par l'application des mkrites de JÃ©sus-Christ qui nous est 
faite dans les sacrements, IV, 248. La grÃ¢c du baptÃ¨m efface tous les 
-, II, 216. Tant que nous sommes en celte vie, nous pouvons effacer 
tous nos - parla pknitence, IV, 169. On se purifie de ses - par les au- 
mÃ´nes III, 92. Il n'est aucun- dont I'Eglise n'ait le pouvoir d'absoudre, 
IV, 200. Importance de se rappeler ses - en dÃ©tail III, 41. Confesser 
ses - Ã Dieu et  Ã son ministre, IV, lail. A qui doit-on confesser ses -, 
II, 103 et suiv., 11 1. Les apbtres ont. r e y  de JÃ©sus-Chris un pouvoir 
et une @ce spirituelle pour remetire les -, III, 14-18. Ce pouvoir 
n'apparlienl pas aux seuls apbtres, 15. Il a Ã©t transmis aux pretres, 15. 
C'est commeltre une iniquilÃ Ã©norm que de prendre la dÃ©fens de ses 
propres -, IV, 184. Les - auxquels nous ne sommespoint habilubs sont 
les seuls qui nous inspirent de l'horreur, 235. PkchÃ© qui prÃ©cÃ¨de les 
coupables, e t  autres qui les suivent, 2. Quels sont les- qu'on appelle 
des -journaliers, 262. Moyens de nous en purifier, 261-262,264. On 
ne doit pas les regarder comme chose indiffÃ©rente 283, 261, 263. 
Pourquoi doit-on Ã©viter-le - lÃ©gers 261, 263. Comment des - vÃ© 
niels peuvent-ils devenir mortels pour l'Ã¢me 263. Trois principaux re- 
mÃ¨de contre les - lkgers, 262. Les - , soit petits, soit grands, ne 
peuvent rester impunis, 270. Voyez aussi le mot Vchiel. Qu'enlend-on 
par - d'autrui, IV, 1 et suiv. CornLien en compte-t-on , 6. Si le - est 
secret, il doit Ã¨tr repris en secret; s'il es1 public, on doit le reprendre 
en public, 59. Les-capitaux sont ceux dont on doit snrtout se donner 
de garde, III, 599. PÃ©chÃ qui crient jusqu'au ciel, IV, 201 et  suiv. 
Quand est-ce que les pÃ©cliÃ de tous seront dbvoil6s, VI, 75, 90. 
Longue chaÃ®n des-, 111,382,590,591. Degrks par lesquels on tombe 
dans le -, 59t. Avantages Ã relirer du souvenir de ses -, 36-57. 
Combien l'oubli en serait funeste, 57. A qui doit - on avoir recours 
quand on se trouve engage dans les liens du -, 68. Confession des -. Voyez Confession. La rh i ss ion  des -est un grand trksor, 1, 120 
et suiv. OÃ ce trÃ©so peut-il se trouver, ib id .  La rkmission des - ne 
se trouve que dans I'Eglise niilitante, 124-126. La rkmission des -par 
la phitence est un moyen laborieux, III, 42. Pardon de tous les - 
dans le baptÃ¨m , II, 209-214. Autres moyens d'obtenir le pardon des 
-, IV, 332. La rÃ©missio des - s'obtient ici-bas par le ministÃ¨r des 
prÃ¨lres III, 88. Quels sont ceux qui peut Ã¨tr accordÃ© la remission 
des -, 1, 121. 11 y aurait de la tÃ©mbrit Ã demander d'Ã¨tr assurÃ par 
une rÃ©vÃ©lati d u  pardon de ses -,IV, 158. Il n'est pas facile de faire 
le discernement des - lkgers d'avec les - graves, 237-238. Pechbs 
que lYEcriture nous apprend i juger graves et que nous serions tentes 
de croire lcgers, 259. On doit combattre le - dÃ¨ le principe, 26h. 
Moyen de purifier son m u r  des - qui pourraient te souiller, VI, 588. 
Combien il nous serait pernicieux de persÃ©vÃ©r dans le -, IV, 184. 
On ne doit pas le faire sous prÃ©text qu'on a tout i espcrer de la nii- 
sericorde divine, 159. On u'cst point exempt dans cette vie de com- 
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mettre des - vhie l s  , VI, 506-397,420- Diverses manifires de parti- 
ciper aux - d'autrui, IV, t-5. Les justes eux-mÃªme peuvent tons les 
jours tomber dans quelques - , VI, t l 9 .  Habitude du - , IV, 591. Un 
cri, c'est un -commis avec une audace qui ne garde plus de mesure, 
204. Pourquoi des - d'un moment seront punis toute une Ã©ternitÃ 
VI, 109. Les damnÃ© coupables de semblables pÃ©chÃ seront mis en- 
semble comme en un faisceau, VI, 1 1 1. Le - peut Ãªtr pardonnh sans 
que la peine soit remise tout entiÃ¨re HI, 83. 

PECHER. Quels sont ceux qui pixhent contre le Saint-Esprit, 1, 124. Celui 
qui pCclie vend pour un vil prix son anle au dÃ©mon III, 582. II peut 
y avoir charit6 i d6f6rer aux sup6rieurs ceux que l'on voit -, IV, 58. 
Doit-on pardonner jusquyi soixante-dix fois un enfant nui pkhe ,  IV, 
68. Ce que c'est que - contre le  P h  et le Fils, IV, 135. Trois ma- 
n i h s  de -, 129-130. LYhabitude de - fait qu'on se fait gloire de ses 
pÃ©chh mÃªmes 234. On ne doit pas abuser de la boni6 de Dieu en 
pcchant de nouveau a p r h  qu'on a requ de lui son pardon, III, 23. A 
qui doit recourir un clirCtirn quand il a pkch6, IV, 1X). 

PECHEUR Degrks par lesquels le - est entrain6 d m  l'abinie, I I I ,  388. 
Queli1ue - qu'on puisse htre, o n  pourra obtenir son pardon si l'on 
revient p6niicncc, IV, 1Xb181. Besoin pour le - de recourir A la 
misCricordu divine, VI, 11Gi-tt05. Un -doil employer des inlurcesseurs 
aupri!s de Dieu, 1, 517 Diw exauce-t-il :nisii les -, IV. 473. Ceux-[.â 
son1 bien t6m6rairesY qui promellent l1;irdiinmt le parilon alix -, 147. 
Celui qui n'aura pas ri-pris lu -, sera livrk avec lui aux fl,iinincs 
&ernelles, 59. Quelle est la voie des -, III, 837. Fruits hideux que 
prbsenteront les - au jour du jugement, VI, 77. Confusion des -, 
126. L'impunitÃ dans laquelle les - vivent ici-biis leur pronostique un 
cliitirnent plus sÃ©vÃ¨ pour ly(%ernile, III, 580-581. 

p c i i ~ ~ i i ~ .  Voyez Reprksenter et Tableau. 
PEINE. 11 est juste que la - d w r  plus longtemps que la faute, III, 87. 

El](! n'est pas toujours remise avec la faille, VI, 461. Elle reste souvent 
il subir aprhs le pccl16 remis, II, 2-Ti, et m h e  dans le pui*g;Koire, III, 
I N .  Ccux qui auront 614 unis dans les indules crimes, le seront aussi 
&ans la mblne -, VI, US. Adam nous a transmis sa faute en m&me 
temps que la solidarit6 de sa-, 230-251. La - infligke Ã quelques-uns 
sert au salut de tous les autres, IV, 83. -encourues pour des vols sacri- 
l&s, 109, 110, 112, HU. Ce ne sont pas des - imaginaires que celles 
qu'on endure en enfer, VI,  W .  - rkservde aux I~laspliemaL~urs, 115. - h ceux qui rompent l'uni16 de l'Hglise, 1, 118. Deux sortes de - 
des damnes, VI, il 1. Privation du bonheur de voir J6sus-Clirist la plus 
grande de toutes les -, 120. La - qui vient i la suite du pardun 
pariicuipe de la nature du  rembde, III, 88. La lib4ralilÃ divine accepte 
connue des satisfactions sudisantes I I I ~ Y I I ~  les - que Dieu nous envoie, 
III, 85. - de renier, VI, 95 e t  suiv. David porta la - de son pÃ©chÃ 
mcme aprks que Dieu le lui eut pardonne, III, 85-86. La - que nous 
subissons est la preuve du pÃ©cii contractÃ dÃ¨ notre naissance, VI, 

DiversitÃ de - dans lyenfer, 111,565; VI, 81, 402-103, 110, 113, 
116, 117, 151. 1)iiÃ¬m'nc des - (Je l'eiilcr d'avec celles de celte 
vif, 1111. Dcs~ipl ion tics - de l'enfer, VI, 115-1 16. Les - de l'enfer 
ne fin ro~lt jam;\is, 129-130, 153-154. Moyen d'Cc!iapper aux - de 
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l'enfer, i19. RÃ©pons & ceux qui refusent de croire 4 l'Ã©teroit des-, 
118. 

PEINTURE. Voyez Tableaux. 
PELAGE. Erreur de -, VI, 232, 529, tt86. Quelle idÃ© il se formait de la 

grArc, Wh. Suivant lui, le baptÃªm rase r i m e  ii sa surface sans en 
effarer les pÃ©cl~<s 581. Son erreur opposhe la transmission du pbch6 
d'Adam, 252-233. Explication absurde qu'il donnait d'un passage de 
saint Paul, 

PELERINAGES aux tombeaux des saints lo116s par saint Chrysosthme, 1,5202 
ct par Prudence, 5%. Combien celte dÃ©volio est ancienne, V, 5Si. 

PÃ‰MTEXE La - est Punique ressource des p6cl:curs aprÃ¨ le baplOme 
III, 38. Elle est comme une seconde planclic ;~p& lu naufrage, 7, 19. 
Combien elle est utile, VI, 82. Elle apaise la col6rc de Dieu, I l " ,  85. 
Elle efface entiÃ¨remen le pkchk, 87-88. Elle doit ktre propuriinnn6e 
aux pkch6s commis, 98. Nous devons accepter la - que nous imposent 

'1 nee les ministres des sacrements, 1,128; III, 96. Elle doit cire accomp- g 
des cuvres  de misbricorde, V, 50. Sans le jeÃ®~ne la - est vaine et  
stÃ©rile IV, 559. - des damnÃ© infruc~Uuwse, VI, 126. Il sera trop tard 
au jour du jugement pour faire -, 63-64. HAions-nous de faire - 
avant le jour de la mort e t  du jugement, 74. La - rcnd Iiominuge Ã la 
juslice de. Dieu, III, 81. La - qui vient aprbs le baptkme doit avoir 
d'autres conditions que celle qui a pu le pr6ckdur, III, 7; VI, &GO cl  
sttiu. Penitences imposÃ©e autrefois aux ivrognes ct Ã ceux qui for~aient 
les autres i s'enivrer, III, 810-81 1 ; - aux homicides volontaires, IV, 
208-210. Danger de remettre Ã faire - au moment de la mort, IV. 
151- 152, 154; VI, 29,54. On ne doit pas sortir de ce monde sans avoir 
fait -, VI, 26. Le secret de la confession invite le pÃ©clieu Ã fiiire - 
de ses fautes, III, 69. Sacrement de -, ce que c'est, 111, 1 e t  sitir. 
Pourquoi, en quel moment et par qui a-t-il 616 inslituÃ© 5-8. N6cessaire 
h tous ceux qui sont retoml)& dans le p6ch6 apr6s leur baptkme, S, 
19 r t  suiv. En quoi il dil"6re du baplÃ¨me 21-22. Quand est-ce qu'il 
est r e p  comme il faut, 24 e t  suiv. Trois choses requises pour le sacru- 
ment de -, ibid. Sa niatikre et  sa forme, 28-29. Son ministre, 8-9. 
Sa verlu et  ses elÃ¯els II, 185,482; III, 158-157. La - est la lampe qu'il 
faut allumer pour retrouver la dragme perdue, III, 43. Son excellence, 
151 t t  suiv. De quelles parties il se compose, 24-2s C'est un port 
6ti1bli pour nous preserver de l'Ã©cuei du dÃ©sespoir IV, 187. La - est 
un sacren~ent vkritable et proprement dit, instiluÃ par Notre-Seigneur, 
8. IP sacrement de - est un baptkme laborieux. 

C'est aux pasteurs de I'Eglise Ã marquer le temps que doit durer la -. 
III, li0. Conditions requises pour une vraie -, 55. Le principe de la - 
duil (itre rapporlÃ la grÃ¢ce VI, 550. On doit s'attaclier Ã la -comme 
Ã une planche de salut, 111, 22-25, 95. OLuvres de -, 94. La - a (if6 
ndcessi~ire de tous temps pour rentrer en grÃ¢c avec Dieu, 7. Dieu 
acccple la - du p6cheur, ne fÃ»t-ell que de courte durÃ©e VI, 1G8. La - a pour appui la mishicorde de Dieu, 111, 87. Combien il nous est 
recommandÃ d m  I'Ecriture de faire -, 26 et suiv. La -, pour Ã¨tr 
frucItuhuse, doit cire faite comme il faut, 20. 

P ~ T K M - .  Le - ne doit Ãªtr absous, qu'aprks qu'il a eu confessÃ ses 
pCc1it's en ddail, 111, 49. Il doit craindre la justice de l k u ,  et esphcc 
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nÃ©anmoin en sa misÃ©ricorde IV, 164. Comparaison entre un - et 
Lazare ressuscitÃ© III, 17-18. Trois actes requis dans le - pour le 
sacrement de Phi tence,  29. 

PENSER. A quoi doit-on - quand on est pour communier, II, 1192. Avan- 
tage de n'avoir Ã - qu'aux choses du Seigneur, V, 414. 

PESSEES que nos ennemis divers excitent en nous, VI, 459. 
P~PXJZIENS. HÃ©rÃ©s des -, III, 187. 
PERDUS. Les biens que nous aurons donnÃ© seront les seuls qui ne seront 

pas - pour nous, V, 34. 
PERES. AutoritÃ des - quand ils sont unanimes, II, 81, 8?t-88. Sur quels 

points il peut y avoir dÃ©saccor entre eux, 84. Leur accord unanime en 
matikre de foi est un tÃ©moignag certain de la vÃ©rit chrÃ©tienne 61. 
MÃ©prise l'autoritÃ de leur consentement en matiÃ¨r de foi, c'est mÃ© 
priser Dieu mÃ¨me 82. AutoritÃ des - assemblÃ© en concile, 61. Estime 
qu'en faisait saint Pacien, 85-86. Grand nombre de - dont saint Au- 
gustin invoquait le tÃ©moignag contre les pÃ©lagiens 88. 

PERFECTION. Les choses de - sont laissÃ©e Ã notre libre arbitre, V, 531. 
Exemple de conseil de -, 378-379. Divers degrds de -, 87-58. La - 
se rksume dans la charitÃ© 518 e t  suiv. Il y a davantage de - Ã ne 
garder rien en propre, 381. Ce qu'ont Ã faire ceux qui veulent prati- 
quer la - Ã©vangÃ©liqu 384. Travailler A sa -, c'est dÃ©j l'avoir 
acquise, SOS. 

P ~ H I L .  Voyez Danger. 
PERSEVERASCE. La - est un don de Dieu, VI, U t .  On ne doit dire de per- 

sonne qu'il ait reÃ§ le don de - finale, que lorsqu'il a effectivement 
perscvÃ©r jusqu'Ã la lin, 442. AssurÃ© de la rÃ©compens promise Ã la 
-, nous n'avons aucune certitude de notre - elle-mÃªme 480. - 
dans la priÃ¨re V, 47&. Sa nÃ©cessitÃ 801. Combien elle est agrÃ©abl 4 
Dieu, 6S-2. Eloge de la -, 257-233. 

PERSEVERER. Les chutes de ceux qui ne persÃ©vbrcn pas sont pour nous 
des avertissements de marcher avec crainte et tremblement dans la 
voie de la justice, VI, 454. Ni la grAce de commencer dans la pratique 
du bien, ni celle d'y - jusqu'Ã la fin, ne nous sont donnÃ©e en cons& 
quence de nos mÃ©rites W. Dieu a voulu par une conduite trÃ¨s-salu 
taire de sa providence, que les justes qui ne persMreront pas soient 
mklk avec ceux qui persÃ©vÃ©rero jusqu'i la fin, 456. 

PERVERS. Voyez Sfdchunts. 
PESTE. Les Turcs dÃ©livrÃ de la - en s'imprimant une croix sur le front, 

1, 55. 
PHARAON avait mÃ©rit d'Ãªtr abandonnÃ Ã son endurcissement, IV, 189. 

En quel sens 1'Ecriture dit que Dieu avait endurci le cmur de -, 187 
etsuiv. Quel Ã©tai le principe de son endurcissement, 189. Comparaison 
tirÃ© de la glace, propre i expliquer l'endurcissement de -, 190. 

PHARISIENS. Instruction Ã recueillir de l'avcriisscment donnÃ par JÃ©sus 
Christ de respecter la chaire de Mo'ise, occuptk m h e  par des -, 
11,31-59. 

P H ~ X  supposÃ renaÃ®tr d e  ses cendres, II, 534. 
PIIILON. Ce qu'il rapporte de I'Eglise naissante d'Alexandrie, V, 532-333, 

5hl, 1~92. Ce qu'il disait des Essbens, 1171-472. De quelle classe de 
chrhtiens il voulait parler, 478. Sa c01ii6rcmx avec s:iiiit i'icrre, 472. 



Coup-d'Å“i sur ce qu'il a Ã©cri de la vie contemplative, 473. Il a dÃ©cri 
le genre de vie des JessÃ©ens (175-&75. 

PHILOSOPHE. Assurance donnÃ© par SynÃ©siu Ã un - que JÃ©sus-Chris lui 
rendrait aprÃ¨ sa mort ce qu'il lui avait remis Ã lui-mhme pour les 
pauvres, justifiÃ© par un miracle, V, 107 et suiv. 

PI~ILOXE~\E. Comment il fut fait evkque avant mbme d'avoir reÃ§ le  
bapteme, 1, 587. 

PIEDS. Nous devons baiser Ã la fois les deux - de Notre-Seigneur, qui 
sont sa miskricorde et  sa vÃ©ritk IV, 186. 

PIERRE, le premier des apbtres, Il, 53. A lui a Ã©t donnÃ© la primautÃ du 
pontificat dans lYEglise chrÃ©tienne III, 191. Etabli clief de toute lYE$isc, 
II, W ;  1, 102. Il est la pierre fondameiilale de lYEglise et  chef suprÃªm 
des apbtres, 1, 516; Il, 32-54; la bouche et le coryphÃ© des apÃ´tres II, 
55; le chef et le prince des apÃ´tres quoique tous possÃ©dassen Ã©gale 
ment l'apostolat, 1, 99; le chef suprbme des apdtres, le fondement, la 
pierre inÃ©branlable la colonne et  le soutien de I'Eglise, II, 55-56; la 
colonne glorieuse du nouveau peuple de Dieu, 56; le fondement de 
I'Kglise, 1, 128; II, 32-55; pasteur de la multitude des croyants e t  
fondement de lYEglise plus solide que les pierres les plus dures, 
capable de rÃ©siste ii l'univers entier, II, 58; pierre et base de lyEglist! 
catholique, 48; mais pierre fondamentale par participation seulen~ent, 
Ã la difftkence de JÃ©sus-Christ 5 Ã ¬  pasteur de llEglise, mais secondaire 
et subordonnÃ h JÃ©sus-Christ 37. Pourquoi ce nom de Pierre lui a et6 
donnÃ© 52. Comment il a Ã©t qualifiÃ par le concile de ChalcÃ©doine U- 
45. Ce fut par faiblesse qu'il pkulia en reniant son divin maÃ®tre IV, 
129-150. Ce fut Ã Kome qu'il fixa son si&; papes qui y sibgcrent 
aprk lui dans le cours des deux premiers siÃ¨cles 28-29. C'est ii Kome 
que se trouve son tombeau, 1,587. Il ne cesse de prier pour nous, 556. 
Ce que signifie ce nom de Pierre, II, 35. Sa primautt!, 23 et  suiv. Son 
pouvoir, 1, 126; II, 52. Sa sollicitude pour I'EgIise romaine, IV, 536. 
Il fait encore aujourd'hui l'office de pasteur, 1, 558. InvoquÃ par saint 
Clirysostbnie, 1,516, et par saint Ambroise, 517. Ses privilkges, II, 57. 
Privilkge qui le releve au-dessus des autres apotres, 1, 102. La suite 
niÃª~n de ses successeurs est la pierre que ne sauraient Ã©branle les 
portes de l'enfer, II,  31-32. Le gouvernement de lYEglise concentrÃ 
dans le si@ de -, 42. Les clefs du ciel ont et6 laissÃ©e i sa disposition, 
1,126. Refuser Ã -l primautÃ© c'est Ãªtr aveuglÃ par l'esprit d'orguuil, 
1, 103. La prison mÃªm ou il a Ã©t renferme, et  la terre sur laquelle il 
a btendu son corps encliainÃ© paraissaient Ã saint Chrysoslbme dignes 
de toute louange comme de. tout respect, 1, 550. Ses chaines ont reÃ§ 
de leur contact avec ses membres la vertu d'opcrer des miracles, 354. 
Elles sont remplies de la grÃ¢c et de la puissance divines, ibid.  Elles 
sont l'effroi du prince des puissances rebelles, 585. Il suffit de penser 
A ces objets pour obtenir les mÃªme grAees que si l'on invoquait 
l'apÃ´tre 557. LY4pÃ© dont il a armÃ son liras est t;aitÃ© avec le mCme 
honneur que ses chaÃ®nes 556. Verlu qui en sort, ibid. t e  qui a Ã©t 
transmis i llEglise romaine par -, prince des apblres, doit ktrc observÃ 
de tous, II, 170. A lui seul ont Ã©t donnÃ©e les clefs, non du ciel simple- 
ment, mais de Ions les cieux, 54. Elles lui ont 4tÃ donnÃ©e pour l'utilitÃ 
de I'Kglise eiilii'rc, 53. La primautC lui a kt6 donnke pour Ã´te toute 

VI 1. f 
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occasion de schisme, ibid. Il est le pasteur des pasteurs, 27. Lui refuser 
la primautÃ© c'est se prhcipiter so i -mhe  dans l'enfer, 37. JÃ©sus-Chris 
avait annonck que ce Serait sur -qu'il Ã©lÃ¨vera lY6difice de son Eglish 
32-55. A ly6poque de sa chute, il ne jouissait pas encore de sa primautÃ© 
55. Il r e p r k n l a i t  I'EgIise entihre, ibid. Il prend un soin particulier 
d e  lYEglise de Rome, 1, 558. Seul il est pr6posÃ aux apdtres et  Ã tous 
les pasteurs de lYEglise, II, 57. 

PIERRE, receveur d'impdts, devenu libÃ©ral a la suite d'une vision, #avare 
qu'il &ait auparavant, V, 88-89. 

PIERRE d'achoppement. Voyez ce dernier mot. 
PI ET^. Cc que c'est, 1, 285. En elle consiste la sagesse chrÃ©tienne S. Elle 

est la compagne de l'liumilitk, V, 151. Elle est la sagesse, qui convient 
i l'iiomine, II, Wt. Ses rÃ¨gles 1,  281, 283-280. Quelle id6e peut-on se 
former de la - de ceux qui reprochent PEglise Pabolition de l'usage 
de communier sous les deux espÃ¨ces II, 452. La - pour les morts est 
agrhable i Dieu, V, 140. Profit qui revient pour la - du culte extÃ© 
rieur, II, 145. 

PLAINTE que Pime d u  mourant adresse i son corps au moment de le 
duitter, III, 157-188. 

PLAISIRS. DilT&rence cnlre les - d u  corps e t  ceux d e  l'$me, VI, 166. 
PLATON s'&lait instruit ;\ l'ficole des saints Juifs, 1, 542. 
POITR~XE. Onctions failes sur la -, II, 176. 
PONTIFE. Souverain - dans l'Eglise, 1, 80; II, 23. Le -romain poss&je ]a 

primaut4 sur le  monde entier, 1,128. Il est l'6vkque universel de 17Eglisc, 
II, 44; le pasteur des pasteurs, 37. C'est Ã lui qu'appartient l'examen 
des causes des bveques, U. 11 prÃ©sid aux conciles par ses lkgats, ibid. 
Il est juge dans les questions qui intkressent la foi, 40. C'est 5 lui d'ex- 
terminer les hkrÃ©sie et  les erreurs, 80 ; de rÃ©tabli sur leurs siÃ©ge les 
Ã©vkque injustement dÃ©posÃ© ibid. Dignitk et  autoritÃ de son siÃ©ge 
1, 126; II, 27, 44, 88 et suiv. Etendue d e  son pouvoir, 1, 127-128. 
C'est lui de rbprimer ceux qui s'efforcent de corrompre la foi, II, 44. 
Son autorilfi implork par les Pures de Milcve contre FlidrÃ©si pÃ©la 
gicnne, 41. Le nikpris de son autoritb est l a  source la plus commune 
des schismes et des hhrcsies, i b id .  11 est cliarg6 (lu soin de toutes les 
Egliscs, M.  Refuser de reconnailre sa primaut&, c'est s'inscrire en 
faux. contre tous les Pures et tons les conciles, 25-2k. Ne pas Ãªtr en 
communion avec lui, c'est appartenir 5 l'hntcclirisl, 59. 11 a lihith de 
lyaulorilb des apOtres, 58. C'est ii lui que doivent &Ire dhfCr6es les con- 
troverscs en malihre de foi, 44. Les Pcres di1 concile "le Carthage lui 
demandent la conlirination de leurs dbcrcts, 110. L'objet constant de la 
sollicitude du sicge aposlolii~ue ;Ã kt6 de conserver 1.1 foi inalt&rat)le, 76. 
La succession des souverains pontifes depuis suint Pierre est une note 
Ã©clatant de la v&riLable Eglise, 111,2U. Calalogue des pontifes romains 
des deux premiers siixles, II, %-a. 

PORTIER. Ordination du -, III, 200. Son office, 203-206. Pourquoi ainsi 
nommÃ© et quels sont les autres noms qu'on lui donne, ibid. Types 
qu'on lui trouve dans l'Ancien-Tcslauient, ibid. L'ordre de - est en 
un sens le premier des sept ordres, et en un autre sens le dernier, M. 

POSSI~ER et Poss~ss~on. Voyez PropriitÃ© 
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FRATIQUE. La - universelle de tous les siÃ¨cle est un sAr indice de tra- 
dition apostolique, II, 12. 

PRÃ spirituel. Citation de cet ouvrage, V, i04,et suiv. 
PRECEPTES. Il y en a qui savent s'Ã©leve au-dessus des -,- V, 805. Pour 

le reste, voyez Commandements. 
~ Ã Š C H E R  Les choses que doit - le  pasteur se rÃ©duisen Ã deux, la foi et 

les Å“uvres IV, 66. On doit - publiquement dans les Ã©glises et non 
dans des sociÃ©tÃ secrÃ¨tes III, 174. On n'est pas dispensÃ du devoir 
de -,par cela seul que ceux qu'on enseigne refusent de faire ce qu'on 
leur dit, IV, 65-64. A qui appartient4 de -, III, 187. Ceux-lÃ seuls 
doivent -, qui sont envoyÃ© pour le  faire, III, 178. 

~ ~ E S T I N A T I O N .  Notre - nous est inconnue, &55 et suiv., 450-451. Incer- 
taine pour nous, elle est immuablement certaine pour Dieu, b57. Il est 
utile pour nous que nous n'en ayons pas la certitude, IV, 158, 155. 

~ E D I C A T I O N .  Voyez Enseignemenzents. 
PRÃ‰FACE AntiquitÃ des priÃ¨re de la -, II, 408. 
PRESCIENCE. La - de Dieu ne nous empikhe point dyhtre libres, VI, 500. 
PRESOMPTION. La - est un pbchÃ contre le  Saint-Esprit, IV, 151 et suiv. 

Causes les plus ordinaires de la - et d u  dÃ©sespoir 1, 165. On doit se 
garder de l'un comme de l'autre, IV, 157; VI, 457. - en ce qui regarde 
la prÃ©destination combien elle est tÃ©mÃ©rair 455 et suiv. Moyen de 
se garantir d e  la -, IV, 138. 

PRÃˆTRE Ce que ce mot signifie, III, 217. Quelle est la raison de 
cette manikre de le  dÃ©signer 208-209. Comment se faisait l'or- 
dination des prctres du temps de saint Augustin, 207. L'tiÃ©rCsi 
dYAÃ©riu consistait Ã kgaler les - aux Ã©vÃªque 215-21&. ImpÃ©nitenc 
finale d'un - qui s'Ã©tai fait une habitude de dire la messe en 
6tat de pÃ©ch mortel, I I ,  497-500. Les - tiennent la place des 
soixante-douze disciples, III, 205. A quels - nous en rapporter pour 
les v6ritablcs rhgles de nos croyances, II, 22. Les - sont les ministres 
des sacrements. III, 186. Ordre et office des -, 207. Ce qu'ils ont de 
commun avec les Ã©vÃªque et  en quoi ils en diffÃ¨rent ibid. Ils consacrent 
le corps de JÃ©sus-Chris par la vertu des paroles qu'ils prononcent, 1, 
124. Le - est une sentinelle, IV, 89. II a mission de prier pour les 
morts, I!1,184; d'offrir le redoutable sacrifice, 188. Le - n'a Ã recevoir 
la correction que de l'Ã©vÃªqu e t  non du peuple, 176. Le pain consacrÃ 
par des - chargÃ© de pÃ©ch6 n'en devient pas moins le corps de .les;!+ 
Christ, II,  505. Tous les - indistinctement peuvent absoudre taule 
esphce de pÃ©nitent h l'heure de la mort, IV, 170. Un - se rend 
coupable d'autant de meurtres spirituels qu'il laisse p6rir d e  ses 
ouailles par son silence, IV, 68. La permission de faire gras les jours 
maigres doit ktre demandÃ© au -, 452. On doit montrer au -, comme 
i un m&decin, les plaies secrÃ¨te de son Ame, III, 42, e t  prÃ©veni pour 
cela le moment de la mort, ibid. A quel - et  en quel temps de l'annbe 
doit-on se confesser, II, 105 e t  111. On ne doit pas rougir de montrer 
son mal au - e t  de lui en demander le remÃ¨de tt2. Un - doit conti- 
nuellemcnt s'abstenir du mariage, 516. Miracle qui fait rentrer en 
lui-mÃªm un mauvais -, II, 487 et suiv. Ce qui fuit le -, III, 168. 
Un - s'attriste Ã la vue des pkchÃ© de celui que la religion lui donne 
Pour fils, 42. Tous les - ne sont pas indistinctement ministres de la 
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confession sncr:i!nentelle, 31. l?s sont assis sur  la chaire du Christ, et 
on ("oit les kcouler, quand mÃªm ils seraient personnellement mauvais, 
21~8. On doit les traiter avec honneur, 227. Nous devons les rÃ©vÃ©r 
plus que les rois, e t  meme que les auteurs de nos jours, 228. Leur 
dignitb surpasse celle des rois, i b id .  Ils sont appel& dieux dans 
llEcriture, 176. Ils sont - dans un sens plus relevÃ que les autres 
chrhliens, 182-183. lis sont les dispensateurs des divins mystÃ¨res 185. 
Ils offrent le saint sacrifice et  confhrent le baptcme comme Ã©tan les 
ministres et les instruments de JÃ©sus-Christ "bid. Leur occupation 
journalibre est d'offrir A Dieu des sacrifices, 187. Ils ont seuls le pou- 
voir de consacrer le corps et le  sangde JGsus-Christ, II, 293. Ils ne 
sont pas tenus, lorsqu'ils ne consacrent pas eux-mhes,  de communier 
sous les deux espÃ¨ces ft55. On doit considhrer en eux, non leurs 
qualit& personnelles, mais la dignitÃ dont ils sont revÃªtus II, 160. 
L'intervention divine n'est pas Ã©trangGr A leur Ã©lection 69. Ils exercent 
les fonctions de hÃ©rauts IV, 58, et le  droit de guÃ©rir bien mieux encore 
que de juger de la guÃ©rison III, 17. Ils jugent en quelque faÃ§o avant 
le jour du jugement, 16. Les - memes qui vivraient criniinellement 
peuvent nÃ©anmoin penser sainement au sujet des sacrements de 
'Eglise, II,  186. Ils n'en possÃ¨den pas moins la puissance des 
clefs, 111, 9. Quels sont les - qu'on doit honorer, et A qui l'on doit 
obÃ©ir 231, 246. En quel sens on doit honorer les mauvais -, 
251. Les - incontinents donnent trÃ¨s-certainemen la mort Ã leur 
dnie, 526. Un - qui altÃ©rerai renseignement Ã©vang6liqu ne mÃ©ri 
terait pas dyCtre Ã©coulÃ 253. Ce que Dieu fait par le ministÃ¨r des - n'est que l'exercice de sa puissance, 15. Tous les chrÃ©tien indiffÃ© 
remment ne sont pas - de la loi nouvelle, 169, 477 e t  suiv. Nous ne 
sommes pas tous - proprement dits, 182. Quels sont ceux A qui con- 
vient le nom de - pris dans un sens spirituel, 177. Ceux qui ne sont 
ordonnÃ© que par la puissance sbculiÃ¨r sont des voleurs et des larrons, 
170. DignitÃ des -, II, 68-93. Leur puissance, 1, 128; III, 527-528. 
Une semblable n'a pas 4th accordÃ© aux anges et aux archanges cux- 
mÃªmes II, 125. Elle surpasse celle des rois, II, 96. Perils qu'ils courent 
par suite de la mulliplicilk de leurs devoirs, III, 2'15. Le lien mis A leur 
disposition exerce sa contrainte jusque dans le ciel, 1, 125. Il s'Ã©ten 
i FAme elle-mÃªm , II , 151. Avec quelle libertÃ agissent les bons -, 
IV, 61. Un - doit exceller par son genre de vie, III, 329. Combien 
sont coupables ceux qui tournent en derision la simplicitÃ de certains 
, 175. Le mkpris dkversc sur les - retombe sur JÃ©sus-Chris m&me, 
229. Dieu s'en fera lui-mCme le  vengeur, ibid. Quels sont ceux qui 
s'attaclient i dÃ©crie les -, II,  69. Un - doit appartenir Ã l'autel, 
exclusivement i tout le reste, 99. Le devoir du - est d'offrir le sacri- 
fice pour le peuple, 11, 418. Distinction entre les - et les Ã©vÃªque 
III, 197. Mauvaises excuses des - incontinents, 559. Le pouvoir de-, 
- n'est pas moindre pour le sacrement de Phnitence que pour celui de 
Bapthme, 12. Ils remettent les pÃ©chÃ par l'un comme par l'autre, 
15-111. Ils ont reÃ§ de JÃ©sus-Chris un pouvoir de lier Ã©ga Ã celui de 
ddier, 10. A quoi doivent faire partieulibremen t attention les prÃ¨tre 
obligks de monter souvent A l'autel, II, h86-1187. RÃ©vÃ©r le -, quand 
mÃ¨m il ne mÃ©riterai personnellement aucun hommage, III, 253. 
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ObÃ©i aux - qui tiennent leur succession des apdtres, 231. On doit 
toujours honorer dans les -mÃªm peu instruits le caractÃ¨r sacerdotal, 
176. Honneurs que les idolÃ¢tre rendaient autrefois Ã leurs -, 25% 
La cohabitation avec les femmes interdite aux prÃªtre et aux clercs 
520. ! 

PRIER. Saint Hippolyte exauÃ§an ceux qui le prient, 1, 529. - longtemps 
n'est pas la m6me chose qu'affecter de parler beaucoup dans la priÃ¨re 
IV, 510. Y a-t-il incompatibilitÃ entre toujours - et parler beaucoup 
dans ses priÃ¨res 807. Ce que c'est que - dans le secret, 314-315. 
AntiquitÃ de l'usage de - les saints pour la conversiondes pÃ©cheurs 
1,540. Les morts peuvent- pour les vivants, 503. L'usage de - pour 
les dÃ©funt est de tradition apostolique, II, 12. MÃªm chose de celui de - tournÃ vers IYorient , ibid.  On peut - ailleurs qu'Ã l'Ã©glis , et n'en 
obtenir pas moins Reflet de ses priÃ¨res IV, 828:Il est plus commode 
et plus avantageux de - Ã l'Ã©glise ibid. On ne prie pas pour ceux qui 
sont morts dans lyinfidÃ©lit ou dans l'impiÃ©tÃ VI, 110. Pourquoi - 
vocalement et Ã certaines heures rkglÃ©es IV, 809. Pourquoi Dieu 
demande qu'on le prie, puisquyil connait d'avance les choses dont nous 
avons besoin, ibid. C'Ã©tai pour nous et non pour lui que le Sauveur 
priait, 319. Si Etienne n'avait priÃ© lYEglise n'aurait pas eu un Paul 
pour apÃ´tre 850. Celui-lÃ prie toujours, qui n'y manque aucun jour 
aux heures marquÃ©e d'aprÃ¨ l'usage de lYEgIise, 484-488. Quelle id4e 
se formait saint ChrysostÃ´m de ceux qui ne se lassent pas de -, 52% 
ManiÃ r̈ de - indiquÃ© par saint Basile, 464-465. Les apÃ´tre et les ', 

martyrs, maintenant vainqueurs et triomphants, doivent Ã¨tr en Ã©ta 
de - pour nous, 1,503. Moyen de - toujours, IV, 464-465. N'avoir 
d'autre pensÃ© en priant que celle de Dieu, 1, 170. ManiÃ¨r de - des 
anciens chrÃ©tiens IV, 481. Aquelles heures il convient particuliÃ¨remen 
de -, 819,524. - Dieu qu'il ne nous accorde jamais rien de ce qu'il 
voit que nous lui demandons mal Ã propos, 481. Le Sauveur nous a 
engagÃ¨ par son exemple Ã - 817. Avec quelle attention nous devons 
-, ibid. 

P R I ~ R E .  La - doit toujours Ãªtr mblÃ© de gÃ©missements IV, 802. Avan- 
tages que procure la - Ã ceux qui y sont assidus, 525. On ne peut 
pas ktre vertueux sans l'assiduitÃ la -, 822. L'exemple de David 
nous prÃ¨ch l'assiduitÃ Ã la -, 827. C'est perdre le mÃ©rit de ses - 
que de relever avec jactance les bonnes actions qu'on a faites, SOS. La - doit se faire de prÃ©fÃ©ren dans des lieux retirks, 506. C'est folie 
que de se tenir dans l'indiffÃ¨renc par rapport a la -, 821. Ce que 
c'est que la -, IV, 482 et  suiv., 463. C'est un entretien avec Dieu, 
&6S, 467, 820; la demande faite Ã Dieu de ce qu'il peut nous Ãªtr 
avantageux d'obtenir, 467. Avantages qu'elle nous procure, 464. 
Combien elle contribue aux progrhs dans la vertu, 821. Elle a la force 
de dÃ©truir le phchÃ© 526. Elle met l'homme dans une sorte d'irn- 
puissance de pÃ©cher 827. Elle en est le remÃ¨de 822. Elle guÃ©ri des 
tentations, SOI. Elle est la vie de lYAme, 823. Elle est sa lumiÃ¨re 820; 
le nerf de sa force, 524-525. Elle nous rend forts contre les esprits 
malins, 824. Quoiqu'elle ne suffise pas toute seule pour le salut, elle 
est pour nous le principe de tous les biens, le fondement et la racine 
d'une vievertueuse, 523. On doit la commencer par des actions de grAces, 
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AG@. Elle ne consiste pas en paroles seulement, ibid. Elle consiste ;I 
rendre gloire Ã Dieu et h lui adresser des demandes, ibid. On ne doit 
point y m6ler de pusillanimitÃ© 476; ni de pr6somption ou de tiÃ©dcu:, 
ibid.  Elle doit accompagner le jehne, 813. Obstacles qui s'opposÃ¨ren 
autrefois il ce qu'clle fbt exercÃ©e 478. Sa puissance auprks de Dieu. 
1, iW; IV, 817. Quand elle est fervente, elle attire en nous l'Esprit- 
Saint, IV, 502. Une priÃ¨r faite avec foi, humilitk et ferveur, pÃ©nctr 
jusqu'au cici, 477-478. La - du Juste est la clef du ciel, 318. -vocaie, 
306. La vie entihre doit Ãªtr en quelque sorte une pricre, 464. Ce qui 
rend la priÃ¨r efficace pour obtenir le pardon des pÃ©chCs 556. - avant 
et aprks le repas, 527428.  -de saint Augustin pour les morts, 1, 503. 
-de I'EgIise A la sainte Vierge, 236. -de l'6v4que pour le soulagement 
de l'Arne d'un dÃ©funt III, 124. La- est pour nous un sÃ® appui, IV, 477. 
Utilite et excellence de la - , 482 et  suiv., 468, 466-467, 823, 8S8- 
649. On se rend agrÃ©abl h Dieu en persÃ©vÃ©ra dans la -, 53'2. On 
doit y joindre la persÃ©vÃ©ran dans la rkgularitÃ de vie, h64. Puis- 
sance de la -, quand on y joint des Ã•uvre de mortification, de justice 
et de charitk, 8-20. Exemples de l'efdcacilÃ de la -, 548-549. Effi- 
cacitt! des - des saints, 349- 880. Il est impossible d7fitre vertueux sans 
la -, 522. Deux obstacles Ã l'efficacitÃ de la -, 803. L'oubli de la -, 
cause de pÃ©chb et de malheurs sans nombre, 466. Heures de la -. 
Voy. Heures. La - et l'observation des commandements se pr6tent un 
mutuel appui, IV, SOk, 818. Toutes sortes de lieux ne sont pas (ga- 
lement propres Ã la -, III, 182. Nos -sont Ã©crite dans le registre de 
Dieu aussitht qu'elles lui sont adresskes, IV, 477. ii1anih-e d7cntrcr en 
-, &78, 520. On doit Ã©vite avec soin les distractions dans la -, 474, 
805. Vigilance h y garder, 479. Dans la -, notre cÃ•u  se tourne vers 
Dieu, &6Ã¬ nous nous prdsentons devant lui, 479. Ne pas demander 
avec trop d'ardeur les choses temporelles, bien qu'elles nous soient 
n~c,essaircs, ni mÃªm les spirituellcs qui ne sont pas nkessaires Ã 
notre salut, k78. Ne faire aucune - est un mal plus grand pour nous 
que la mort mÃ¨me 821. La - est aussi necessaire que la foi et le 
jeÃ®ine et meme elle est nÃ©cessair avant tout le reste, 827. Raison de 
J'efficacilÃ des - de MoÃ s̄ et de Samuel, 832. Les - de saint Pierre 
plaident en notre faveur et nous font obtenir la mis6ricorde de Dieu, 
581 et sitiv. Notre concours nÃ©cessair pour que nous puissions Ctre 
aides par les - des saints, 829. Les anges offrent nos - Dieu, 810. 
Le d6mon emploie toutes sortes de ruses pour nous dktourner de la 
-, 476, 803. Les - des martyrs engagent Dieu Ã pardonner les pticlids 
de son peuple, 1, 542. 

PRINCES. Les - s4culiers, pour Gtre -, ne cessent pas dy&re brebis par 
rapport aux Ã©voques Il, 65-66. Un - qui se constitue le juge des 
6v&ques prend la ressemblance de l'Antcclirist, 67. Compte que les - 
auront l~ rendre un jour, s'ils ndgligent de prendre la dkfense de 
lyEglise, IV, 95. Il est faux qu'on ne puisse tenir de conciles sans le -, 
II, 66. Le devoir des - est de d6fendre 17Eglise, IV, 90. 

PRIX. A quel - s'achÃ¨t le royaume des cieux, VI, iWÃ« La crok est le - de notre salut, 1, 49. 
Pi:oc~~ix. Oi~ligation de nous rdconcilier avec le - devenu noire ennemi, 

V, 181-1S2. En oubliant l'injure que notre - nous aurail faite, nous 
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n'en devons pas moins nous mettre en peine de la blessure qu'il se 
serait faite Ã lui-mÃªme IV, 69. Qui devons-nous regarder comme notre 
-, 1, 245. Tout homme est le  - d'un autre homme, 233-254. Quand 
est-ce que nous aimons notre - comme nous-mÃ¨mes 243. Ce qui 
assurera notre salut Ã nous-mÃªmes ce sera d'aider notre - Ã marcher 
comme nous dans la voie de la vÃ©ritÃ V, l&O. 

PROFIT qu'on retire de se rÃ©joui de ce qui arrive d'heureux aux autres, 
III, 462. Les - qu'on retire de l'usure blessent l'humanitÃ© V, 228. 

PROGRES. Ne pas faire de -, c'est dechoir, V, SOS et suiv. 
PROMESSE. Le Christ nous acquitte au centuple les - qu'il nous fait, V, 

558. Le nom de pliarisien conviendrait mieux que celui de chrÃ©tie h 
celui qui refuse de croire aux - de JÃ©sus-Christ 27. 

PROPHETES. Pourquoi les - se sont expliquÃ© moins clairement sur JÃ©sus 
Christ que sur I'Eglise, 1,9S. Toujours les faux - promettent de douces 
choses, IV, 48. 

PROPRIETE. La sociÃ©t parfaite exclut toute - de biens, V, 584-587. Per- 
sonne ne possÃ©dai quoi que ce fht en - dans la communautÃ de saint 
Augustin, 590. Maux que l'esprit de - entraine dans les communautÃ© 
religieuses, ib id .  Pourquoi un religieux doit Ãªtr exempt de toute - 
de biens temporels, 585. Saint Basile comparait Ã Julien l'Apostat les 
religieux poss6d6s de l'esprit de -, 586. 

~ U D E ~ C E .  Ce que c'est, V, 192, 195. En quoi elle consiste, ibid. Combien 
on en distingue d'espÃ¨ces 202. Combien elle nous est nÃ©cessair dans 
toutes nos actions, ibid. On ne peut Ãªtr sage sans -, pas plus qu'on 
ne peut etre prudent sans sagesse, 206. Eloges qu'en fait lYEcriture, 
197 et suiv. Quand est-ce qu'elle devient languissante, 189. La - de 
l'homme ici-bas n'a pas la perfection qu'elle atteindra dans la vie 
future, 208. En quoi la - du serpent est $ imiter, 203-206. Fausse -, 
0 8 .  La - nous fait porter un jugement droit sur chaque chose, 207. Il 
faut joindre la - A la simplicitk, 206. 

PSAUMES de la phitence. Il convient d'en donner lecture aux mourants, 
VI, 26. Saint Augustin mourant se les fit &rire sur la muraille devant 
lui, 26. 

PUDEUR. Eloge de la -, V, 445, 450-&Si. 
PUISSANCE des saints dans le  ciel, VI, 173. La - de Dieu ne doit pas &re 
' mesurÃ© Ã la nÃ´tre II, 508. Ceux qui ont la - en main se rendent 

coupables, s'ils ne s'opposent pas i la violation de la loi divine, IV, 85. 
Ils seront punis comme ceux-li m6mes qui l'auront violbe, ibid. Dieu 
excite quand il lui plait le zkle des - contre les hÃ©rktiques 95. 

PURGATOIRE. Feu du -, 1, 112; III, 98 et suiv. Sa certitude, 1, 112 ; III, 
111-1 12, 122. C'est une sorte d e  baptÃªme 112. Sa violence, 106-107, 
l i4 ,  128. Erreur de s'imaginer qu'il suffise d'avoir la foi pour n'avoir 

, pas d'autre feu Ã craindre aprks la mort que celui du -, IV, Wi. Quelle 
' sorte de pÃ©cliÃ pourront etre expics par le feu du -, III, l i t ,  116. 

Doctrine de I'Eglise catholique sur le -, 116-117. La doctrine du -, 
objet de la dkrision des hÃ©rÃ©tique 129. Moyens d'abrkger les souf- 
frances du -, 116-117. 

PURIFIE. Une fois -, on peut dÃ©choi de cet heureux Ã©tat VI, 444. 



QUADRAG~SIMAL (Jefine). Quand et par qui a-t-il Ã©t instituÃ© IV, 362. 
Comment il doit 6tre observh, II, 107-1 i l ;  IV, 031. Son utilitÃ© IV, 4%. 
Les ecclksiastiques doivent le pratiquer avec plus d'austÃ©rit que les 
autres fiddes, 526. Il est autoris6 par l'Ancien-Testament et par le 
Nouveau, lm. Exemples qui le consacrent, k21. Jksus-Christ l'a sanc- 
tifiÃ© 596. Ce n'est pas un lÃ©ge pÃ©ch que d'en enfreindre la loi, 412. 
Pourquoi nous le commenÃ§on avant le premier dimanche de carÃ¨me 
528. Pourquoi on doit en passer le temps en des actes de religion plus 
parliculit5rement que les autres temps de l'annke, 561. Raisons de 
convenance de son institution, 429. Manihre d'en marquer l'&poque, 
450. La loi, les prophktes et I'Evangile nous le recommandent Ã©gal 
ment, 1129. L7o1)lia;ation de l'observer regarde tous les clir6ficns, Ii2;j. 
Son observation nous mÃ©riter une rÃ©compense 11 18. Elle nous sert Ã 
expier nos nÃ©gligence commises, 560, e t  a obtenir le pardon de nos 
fautes, ibid. La faiblesse de santÃ nous dispense de l'observer, 528. 

~ U A D R A G ~ S I M E .  Voyez Carhle.  
QUARANTE. On doit jeikner -jours, IV, 415. Ce nombre a kt6 consacrÃ 

par Dieu mÃ¨me MG. Mystkres qu'il renferme, 520, 450. 
QUESTION agitke en enfer, VI, 128. - du lieu ou seront les saint,s au 

moment de l'incendie universel, 73. On doit s'en rapporter Ã I'EgIise 
dans les - obscurs, WG. 

QUINQUAG~SIME. Ce mot, employÃ pour dÃ©signe les cinquante jours qui 
suivent PAques, signifie l'eternilÃ bienheureuse, 430. 

QUITTER. Ce n'est pas assez de - tous ses biens, il faut encore s'attacher 
Ã la suite d e  JÃ©sus-Christ V, 581. 

REATUS. Le - de la concupiscence est enlevÃ par le bapthme, quoique 
l'infirmitÃ en reste toujours, II, 224. 

REBAPTISER. C'est profaner le baptÃªme II, 199; c'est se rendre cou- 
pable d'un crime &norme, 18h. 

RECOMMANDER. Une Å“uvr peut nous 6tre recommandÃ© de deux maniÃ¨res 
V. 238. 

R~COMPENSE. Le vÃ©ritabl amour ne cherche pas la -, il se contente de la 
meriter, 1,251. - promise aux justes, VI,  173. Nous ne devons pas 
@tendre l'obtenir avant de l'avoir mÃ©rithe IV, 299. La - qui nous 
est proposÃ© est supÃ©rieur i~ tous nos mÃ©rites V, 529. Que les sup- 
plices Ã©pouvanten ceux que n'attirent pas les -, VI, 133. - propor- 
donnÃ©e aux mirites de chacun, 1, 145; VI, 146. Gradation dans les - 
comme dans les vertus, V, 311. DiffÃ©renc entre la - des justes et  le 
chÃ¢timen des pÃ©cheurs VI, 118. Vaut-il mieux faire le bien en vue 
des - qu'en vue des cliatiments, 199. - de la foi et du dÃ©vouement 
478. - promise aux bonnes Å“uvres IV, 282. Elle leur est due, 504, 
et donnÃ© en consÃ©quence VI, 473. La - cÃ©lest ne sera donnÃ© qu'A 
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ceux qui auront travaillÃ© IV, 313. Un mÃªm travail peut obtenir une 
double -, VI, Ml. On peut sans pÃ©ch envisager la - kternelle pour 
s'exciter Ã faire le bien, 1, 274. Notre juge ne frustre personne des - 
qu'on aura mÃ©ritÃ©e V, 67. Voyez aussi les mots Salaire et Centuple. 

RECONPENSER. Dieu nous rÃ©compensera e t  pour le  bien quenous aurons 
accompli, e t  pour les traverses que nous aurons essuyÃ©es' VI, 480. 

RECONCILIER. On doit se hÃ te de se - avec Dieu, IV, i53. Il ne faut 
refuser aucun pÃ©cheu de le - avec Dieu i l'heure de la mort, 169. 

RÃ‰GÃ‰KÃ‰ Quiconque naÃ® d'une chair rebelle, a besoin d'4tre - spiri- 
tuellement, VI, 278. 

RELIGIEUSE. Une - qui se marie se rend coupable d'adullÃ¨r Ã l'Ã©gar de 
JÃ©sus-Christ III, 303. Les - ne pouvaient possbder rien en propre du 
temps de saint Aagustin, V, 584. 

RELIGIEUX. Pourquoi les - se vouent Ã Dieu, V, 168. Principe ordinaire 
d'apostasie de l'Ã©ta -, III, 312. Les - imitent Jksus-Christ et les 
apÃ´tre en pratiquant la vie commune, V, 588. Danger pour le - de 
s'appuyer sur son propre jugement, 439. La profession religieuse est 
la premiÃ¨r qui ait existe dans l'EgIise, 499. Les apbtres en ont &tÃ les 
premiers auteurs, ibid. Eloge de la vie religieuse, ibid. 

RELIGION. Ce que c'est, 1, 282-283. 
RELIQUES. Les - des saints sont comme autant de fontaines salutaires, 

1, 349. Culte qui leur est dÃ» 288, 548-349. Pourquoi Dieu nous les a 
laissÃ©es 583. Elles sont un trÃ©so pour les villes qui les possÃ¨dent 
339. Elles sont le tourment des dÃ©mons 320. Miracles opÃ©rÃ en 
Afrique par la vertu des - de saint Elienne, 380. On doit approcher 
des - av.ec une vive foi, pour qu'il en revienne quelque bÃ©nÃ©dicti 
particuliÃ¨re 333. Usage de les placer sous les autels, 358. Leur vertu, 
357. Honneurs qu'on leur rend, 538, 343. Bienfaits dont nous leur 
sommes redevables, 381. Elles sont autant de trÃ©sors 314. Leur culte 
attaquÃ par Vigilance, 342 et suiv. Il suffit de quelqu'une de leurs par- 
celles pour procurer le salut, 561. Nous ne les adorons pas, 346. Leur 
seul contact sanctifie en quelque sorte, 352. Leur approche fait rugir 
les dÃ©mons 343. 

REMISSION. La - des pÃ©chÃ commis aprÃ¨ le baptÃªm est plus difficile 4 
obtenir que celle des fautes qui l'ont prÃ©cÃ©d III, 98. Pour le reste, 
voyez Pichis. 

RENONCEMENT sa propre volontÃ nÃ©cessair pour la perfection Ã©vangh 
lique, V, 342. Trois sortes de -, 383. 

RENOUVELLEMENT. Le - de l'liomme nouveau, commencÃ au baptÃªme ne 
s'opÃ¨r pas en un instant, VI, 399-400. Il commence par la rÃ©missio 
des pechks , et  se perfectionne ensuite de plus en plus, 400-401. 

REPENTIR. Quand est-ce qu'il est inutile est trop tardif, VI, 87, 121. Un 
pÃ©cheu ne peut entrer dans les voies d'une vie nouvelle, A moins qu'il 
ne se repente de l'ancienne qu'ii a menÃ©e III, 33. 

REPRENDRE. Voyez Correction. 
REPRESENTER. Usage de - saint Pierre et saint Paul sur un rnkme tableau 

avec Notre-Seigneur, 1, 579. C'est un usage louable que celui de - 
le long des murs des eglises les histoires sacrÃ©e de l'Ancien et du 
Nouveau-Testament, 577. 

R~PRIMANDE. On doit employer la -, etmhme les verges au besoin, IV, 68. 
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RESSUSCITER. Les saints ressusciteront sans aucune dÃ©fectuositÃ 1, 138. 

Nous ressusciterons avec les m6mes membres et  les mÃªme organes, 
138. Les corps ressusciteront dans lY5ge oÃ nous savons que jÃ©sus 
Christ est arrivÃ© 159. Dieu pourra ressusciter comme il a pu crÃ©er 
156, NO. Tous ceux qui seront morts ressusciteront, 137. Les monstres 
ressusciteront sans avoir plus leur difformit6 native, ibid.  

RESTITUER. Obligation de - le bien d'autrui, V, 217. 
R~SURRECTION. La - de J6sus-Christ est pour nous un sujet de consolation, 

1, 59. Image de la - dans les objets que nous avons sous les yeux, 136. 
Tableau de la - des morts, VI, 78. La - d e  Jhs-Chris t  modÃ¨l de 
notre - future, 1, 156. 

RETENIR dans le silence. Trois motifs coupables qui pourraient nous porter 
Ã - les oracles de Dieu, IV, 62. 

RETICENCE, pÃ©ch d'autrui, IV, 80 e t  su&. La crainte de la  critique est une 
descauses de ce pÃ©chÃ 87. Quel est le principe de cette crainte mÃªme 
60-61. 

RETOMB~S. Le sacrement de PÃ©nitenc est nkcessaire Ã tous ceux qui 
sont - dans le  pÃ©ch mortel aprÃ¨ leur baptGme, VI, 460 et  suiv. 

R ~ V ~ L A T I O N .  11 y aurait de la thm6rith Ã demander d'Ãªtr assurÃ par une 
- du pardon de ses pÃ©chÃ© IV, 158. 

RICHE. Pourquoi Dieu a voulu que les uns fussent riches et les autres 
pauvres, V, Wb. Pourquoi celle inÃ©galit de biens, III, 427. Le pauvre 
et  le riche sont nhcessaircs l'un Ã l'autre, V, 61. Le jeune I~oiiiine - 
de 1'Evangile disait vrai lorsqu'il affirmait qu'il avait observ6 tous les 
points de la loi, V, 559. Diffhrents moyens proposÃ© aux - d'entrer 
dans le royaume des cieux, 560-561. Les - qui se contentent de faire 
part aux pauvres de leurs biens sans en abdiquer la propribtÃ© seront 
places Ã la droite de Jcsus-Christ, mais non sur des trhnes comme ceux 
qui auront embrassd la pauvretÃ Ã©vangÃ©liqu 579 -580. Excuse 
quyali&uent certains - pour se dispenser de faire lyaum6ne aux pau- 
vres, 57. En quel sens les biens des -appartiennent aux pauvres, 
III, W ;  V, 52, 154. Pourquoi ont 6th donnks aux - les biens qu'ils 
posskdent, III, W. Dieu les leur a donnes aulant pour qu'ils en fassent 
part aux autres, que pour les faire servir i leurs propres besoins, V, 68. 

RICHES SI:^. Les - de la terre ne sont pas mauvaises en e l l cs -mhes ,  
V, 68. M h e  justement acquises, elles ne sont pas de v6ritables -, 63. 
Quclles sont les vraies -, C&. Folie de rechercher les -, aprks qu'on 
a vu la pauvret6 bkatifike, 573. Abus des -, 115. 

RIRE. On doit Ã©vite le - immodbrÃ h cause des suites qu'il peut avoir, 
IV, 264. 

ROBE. Ce que signifie la - blanche donnbe au b a p l h e ,  II, 176, 181. La - nuptiale est le synlbole de la charitk, VI, 7. Elle ne saurait signifier 
la foi ni le bapthme, ibid.  

ROGATIONS. Origine du jeone des -, IV, 229. Manibre dont il s'observait 
en Gaule, ib id .  Pour quelles personnes en particulier est-il recommandd 
de prier dans ces jours, ibid.  

Rois. Comment doit s'entendre la recommandation faite aux - de servir 
Dieu dans la crainte, IV, 89. Ce qu'on dÃ©sir le plus dans les -, c'est 
qu'ils pratiquent la justice, V, 213. Dans le ciel tous seront autant de 
-, VI, 151. 



ROMAIN (Pontife). Voyez ce dernier mot. 
ROMAINE (Eglise). Voyez Eglise. 
ROME. Eloge de la ville de - devenue chrÃ©tienne IV, 49-60. 
ROYAUME des cieux. Le - ne coÃ»t qu'autant que nous avbns pour l'ache- 

ter, IV, 505; V, 76. ManiÃ¨r de l'acheter pour de l'argent, VI, {VI. 

Description du -, 162. IntolÃ©rabl supplice de se voir exclu du -, 
76,103,120,152. Moyen de commencer dÃ¨ ici-bas Ã jouir du -, 151. 
Deux - Ã distinguer, V, 511-512. On y sera exempt de tous maux, 
VI, 164. Explicalion de ces paroles figurÃ©e de l7EvangileY se ceindre, 
s'asseoir d table, servir en passant de l'un Ã l'autre, 178-176. 

SABBAT. Observation du -, 1,398 et sulv. En quel sens ce prÃ©cept peut 
obliger les chrÃ©tiens 399. Le dimanche substituk au -, 400. Pourquoi 
les apdtres ont voulu que le dimanche ffit substituÃ au -, 404. 

SACERDOCE. Origine du -, III, 190. - de l'ancienne loi, 334. - de la loi 
nouvelle, 168-171. Le - de JÃ©sus-Chris prÃ©di par Malachie, II, 507. 
En quoi consiste le - commun Ã tous les chrÃ©tiens III, 183. La sage 
constitution du - chrÃ©tie Ã©cart et rejette absolument tout ce qui est 
irrÃ©gulier dbsordonnk et confus, 258. II faut entendre d'un - spiri- 
tuel le - commun A tous les chrbtiens, 184. On doit ne blAmer jamais 
le -, mais seulement l'homme qui en abuse, II, 96; III, 226. Quels 
doivent ktre ceux qu'on Ã©lÃ¨ au -, III, 318 et suiv. Dignitk du -, 
224. Elle remporte sur celle de la royautÃ© II, 97; III, 22't-227. Forme 
du -, III, 168. Les persÃ©cuteur du - sont esclaves du demon, II, 69. 
JÃ©sus-Chris exerce encore aujourd'hui par ses apbtres le - de Mclcl~i- 
sÃ©decli 591. Pour remplir les fonctions du -, il faut avoir sa con- 
science exempte de pÃ©chÃ 368. Eminent pouvoir du -, 1,124 et suiv. 

SACERDOTALE (Pudeur), III, 328. 
SACRAMENTAIRES. Les - veulent enlever JÃ©sus-Chris Ã son Eglise, II, 307. 
- anatli4matisk par leur patriarche lui-mÃªme 322. Quels docteurs ils 
devraient consulter, 307. Quels sont leurs pÃ¨res M. Leur aveugle- 
ment, 385. 

SACREMENT. Ce que c'est, II, i47. Autre chose est le sacrement, autre 
chose an est la vertu, * id .  Etymologie de ce mot, 180. Les - peuvent 
beaucoup par eux-rnhes, 159. Le mÃ©pri qu'on ferait du signe visible 
mettrait un obstacle invincible a la grÃ c intÃ©rieure 146. Que faut-il 
pour chaque -, 153. L'esprit de l'homme est plus vivement Ã©m Ã la 
vue des symboles, qu'au simple rkcit de c.e que J4sus-Christ a souffert, 
429. Pourquoi ils ont Ã©t instituÃ©s 142 et suiv. Dans quel but, 157 
et suiv. Quelle en est l'importance pour la soci6tk clirbtienne, 141. Le 
signe de la croix nkcessaire pour leur administration, 1, 48. Nous re- 
cevons les - par une action extÃ©rieure pour recevoir intkrieurement 
la grice du Saint-Esprit, III, 167. Combien les - de la nouvelle loi 
l'emportent sur ceux de l'ancienne, II, 145,180 et suiv., 188. Ils ont 
pour auteur Isotre-Seigneur lui-mhme, et ils nous viennent de tradi- 
lion apostolique, 146. Ils procurent le salut, 145, 181. Ils ne sauraient 
c[re sans une verlu particuliCre, W. Ce sont des signes qui indiquent 
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que nous sommes ii Dieu, 160. Nature de ces signes, 150-131. En meme 
temps qu'ils signifient la grfice, ils la produisent, 145, iS7, 150-151. 
Ils fortilient lyime, 107. NkcessitÃ de les recevoir dignement, 183. Le 
pÃ©ch mortel en emphche la vertu, quand on le garde cachÃ au fond 
de  son ime , III, 46. Quels sont ceux qui les reÃ§oiven pour leur con- 
damnation, II, 182. Ils &aient plus nombreux sous la loi ancienne que 
sous la loi nouvelle, itti. Leur nombre est exactement de sept, et ils 
sont tous des - proprement dits, 151, 186. Pourquoi ce nombre, III, 
5&9. Destination particuliÃ¨r de chacun d'entre eux, II, 152-153. Trois 
d'entre eux inipri~ncnt un caractÃ¨re III, 550. Quels sont-ils, et 
peuvent-ils cire rOil&r&i, I I ,  198; III, 169. Tous n'en sont pas Ã©gale 
ment les ministres, II, 160. Leur vertu et leur efficacitÃ© lki ,  1116-ih7, 
150-151, 154, 187. Leur nÃ©cessitÃ 142-143, 184. Les ac.lions sacra- 
mentelles sont transitoires, mais leur vertu est permanente, 152. L'in- 
dignitÃ du ministre ne les empkche point d'ctre salutaires, ibid., 100 
et suiv. Intention requise dans les ministres des -, 153. Peines rÃ© 
servÃ©e A ceux qui traiteraient les - sans respect, 186. La pratique de 
trois - r6tablie en Irlande par saint Malachie, III, 8. Les hommes ne 
peuvent se rÃ©uni en corps de religion sans prendre pour points de 
ralliement cert,ains - ou signes sensibles, II, ihÃ»-141 On ne saurait 
sans les - entrer dans la vkritable vie, i40. Sommaire de toute la 
doctrine concernant les -, III, 546-550. Voyez aussi B a p t h e ,  Con- 
firmation, etc. 

SACRES. Voyez Vases. 
SACRIFICE. - selon l'ordre de MelchisÃ©dec instituÃ par JÃ©sus-Christ,II 391 

et suiv. Jesus-Christ l'offre par le ministÃ¨r des pr&tres, 191. A quels 
autres - il succ~de, 593-394. Le - de MelchisÃ©dec Ã©tai la figure 
du nÃ´tre 588. Pourquoi nous le rÃ©itdron tous les jours, h28. LYEglise 
catholique est la seule des mains de laquelle Dieu accepte volontiers 
nos -, 1, iOk Le - qu'offre lYEglise, c'est JÃ©sus-Chris lui-mhe, 
II, 384. Le - est dii Ã Dieu seul, 1, 285-286. Nous ne Iyoffrons point 
aux martyrs eux-mÃªmes II, 569. Le -non sanglant offert par Barlaam, 
372. Ce - n'est pas offert au Phre seulement, 370-571. Le - de la 
messe offert quelquefois pour les fruits de la terre, 576. Il n'y a que 
des insensÃ© qui en mÃ©prisen la vertu, 267. Perp6tuel miracle de sa 
cÃ©lÃ©brati en tous lieux, 596. Quel est le - usitÃ parmi les chrÃ©tiens 
1, 551. Le - de la messe est digne de tout notre respect, II, 596. 11 
n'est point superflu, 427. Il purilie, sanctifie et perfectionne ceux qui 
lyoffrent, 394. Jksus-Clirist a prescrit de l'offrir toujours, ibid. Pour- 
quoi est-ce qu'il a ktk inslilub cl qu'il est oiÃ¯ert 560 et s u i ~ .  Le - de 
la messe oiÃ¯er pour les dhfunis. Voyez U(;funts. Ses effets pour le salut 
des navigateurs, 577-578. Il sera aboli un jour par I'Antechrist, 389. 
DiffÃ©renc entre les - sanglants el le - non sanglant, 560 et suiv. 
Excellence de ce dernier, 582-583,1825-424. On y offre la m2me victime 
que celle qui s'est offerte elle-mcme sur le Calvaire, 578-576. Ses fruits 
pour la rhmission des pÃ©cliÃ© 417. On y rend hommage au PÃ¨r et au 
Fils a la fois, 371. Il a mis fin Ã tous les - faux, 584. On peut y dire des 
paroles en outre de celles que nous ont conservÃ©e les kvang6listes et 
les apÃ´tres 4. Tkmoignage de Sophonie applicable au - de la messe, 
570-571. Les d&mons sont avides de -, 1,286. Le monde n'a jamais Ã©t 
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sans -, II, 575. Ils sont le signe distinctif auquel Dieu reconnaÃ® ses 
serviteurs, 573. Diverses espÃ¨ce de - parmi les chrÃ©tiens 596. 
Voyez Messe. L'aumbne est un - prompt e t  utile, V, 78. 

SACRILEGE. Les religieux qui violeront leurs engagements seront traitÃ© 
comme coupables de -, III, 31 1. Vols - et punis sous Julien l'Apostat, 
IV, 118-1 19. - de Lysimaque, 17. Peine encourue par le - Julien, 
i l 7  et  suiv., e t  par FÃ©lix 119. Terribles punitions de vols -, 107 
et suiv. 

SAGE. Sans JÃ©sus-Chris on ne peut 6tre ni - ni intelligent, V, 267. 
SAGESSE. La - est la source de toutes les autres vertus, V, 189. - des 

saints dans le  ciel, VI, 172. En quoi consiste la - d'un chrÃ©tien 1, S. 
La piÃ©t est la - qui convient Ã l'homme, II, 148. 

SAINTS. Les - du Nouveau-Testament peuvent entrer dans le ciel apres 
leur mort, 1, 500. Ils rkgnent dans le ciel, ibid. Ils y sont avec 
l'Agneau, 503. Ils y jouissent du souverain bonheur, 186. Ils sont tou- 
jours vivants devant Dieu, SIS, 521. Ils offrent avec les anges leurs 
sacrifices Ã la sainte TrinitÃ© 501. Ils louent Dieu sans fin, et pourtant 
sans ennui, VI, 166. Ils s'intbressent Ã nous du ciel oÃ ils sont, 1, 287, 
504, 507, 510, 550; VI, 40. Multitude de moyens par lesquels les - 
peuvent Ãªtr instruits de ce qui se passe ici-bas, 1, 302. Il n'y a pas d e  
raison pour qu'ils ne sachent pas ce qui se passe ici-bas aussi bien que 
les dÃ©mons 308. Ils favorisent tous les lieux de la terre de leur prÃ© 
sence et de leur protection, 541. Ils prient pour nous dans le ciel, 1 12- 
H5. 11s nous obtiennent le pardon de nos pkchÃ©s 501. Ilsprient pour 
nous et  sont exaucÃ©s ibid. Ils prient pour nous avec d'autant plus de 
zÃ¨le qu'ils sont plus rapprochÃ© de Dieu, 50.4-505. Encore plus que 
les anges, ils doivent s'intÃ©resse Ã notre salut, 510. Ils sont pour nous 
de puissants protecteurs, 507. Les rois sont devenus pour eux. ce que 
les portiers sont pour les rois, 519. Les P6res les appellent nos pro- 
t:c[eul,s, nos avocats, nos intercesseurs, 2%. lia n'habitent pas une 
terre d'oubli, 509. On doit plutbt les appeler vivants que morts, 503. 
11s &oulent nos priGres, 526. Ils veillent sur nous, 527. Pourquoi leur 
mort est appel& somn~eil, 506. Nous devons les honorer et les invo- 
quer, 287-288. Nous ne devons pas les compter au nombre des morts, 
niais nous devons les honorer comme nos protecteurs et nos avocats 
aupivs de Dieu, 531. Nous devons les honorer comme les amis et  les 
enfants chbris de Dieu, et comme ses temples mÃªmes 51 1-512. Pour- 
quoi nous devons honorer les saints, h quelque ordre que ce soit qu'ils 
apparliennent, 552. Pourquoi les - ne prient pas pour les damnÃ©s 
VI, 111. Il sera trop tard pour les invoquer au jour du jugement, 65- 
6k. Tout morts qu'ils sont, ils sont venus plus d'une fois en aide aux 
vivants, 1, 288. Leurs Aines voient en Dieu tout ce qui peut intÃ©resse 
leur gloire et notre salut, 301-502. Us font des anges leur sociÃ©tÃ 508. 
Sociktk de JÃ©sus-Chris et des saints, VI, lh8. Ils jouissent du com- 
merce les uns des autres, W ,  168. SantÃ dont ils jouissent, l54. Sa- 
gesse dont ils sont douÃ©s 185. Leur crkdit, 1, 307. Nous devons les 
invoquer, 55% UtilitÃ de l'invocaÃ®io des - dÃ©monir~ par les faits, 
553. Le culte des - n76te rien, mais contribue plut6t A la gloire de 
Dieu, 287. L'doge des - doit servir aux vivants, 513. Les honneurs 
qu'on leur rend reviennent i Dieu ni61ne, 543. L'usage "le recourir i 
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13intercession des - ne date pas seulement de quelques siÃ¨cles 394, 
332. Recours de Thbodoret Ã leurs prihres, 323-324. Le culte des - 
est de tradition apostolique, 348. Ceux qui nient qu'on doive invoquer 
les -, ou qu'ils prient Dieu pour nous, contredisent la vraie doctrine, 
339. LCS miracles op&% aux tombeaux des - sont une nouvelle 
preuve de la v6rih5 de la religion, 52k La vertu des - se manifeste 
jusque dans leurs vetements et  jusque dans les moindres de leurs rc- 
]iqil~s, 3 3 .  Nous devons dbsirer de jouir de leur vue, VI, 472. Les 
tombeaux des - sont les autels qui conviennent Ã JÃ©sus-Clirist 1, 354, 
Quelquefois on a conduit A leurs tombeaux des bestiaux meme ma- 
lades, pour en obtenir d'eux la guhhon, 339. UtilitÃ de leurs tom- 
bea~~xpour ceux qui .liabitent auprhs ou qui les visitent, 555-354. QI+ 
conque enlcve quoi que ce soi1 du domaine des - fait injure aux -, 
IV, i iv .  11 est bon de cÃ©lÃ©br les fhtes des -, 1, 34i. Pourquoi, 3611. 
Trois cl~oses 5 considÃ©re dans les fÃªte des -, 306. %tes des -. 
Voyez Fites.  Reliques des -, Voyez Reliques. MÃ©rite des -, 
Voyez Mirites. Nbcessitb d'imiter les -, 564. Les -ont embrassb les 
anseils jÃ©sus-Christ V, 558-359. C'Ctait 1'116rÃ©si de VigiIancc 
sou&e1lir qu'ils ~l'assistent en rien les vivants, 1, 542. Pourquoi nous 
leur reniions un culle, 548-W. NOUS lie il0n0rons pas comme des 
dieux, !j(& Louer les -, c'est louer la vertu de Dieu et Dieu lui- 
m&ne, 51k. Usdgc de rccomm:~nder 1WI'ts h l'intercession des 
-, 111,i20. Honneur que Dieu h i t   US -et pouvoir qu'il leur accor(ie, 

, 1,296. c'est la coulume des - ~~~~~~~~er Dien pour les pÃ©cheurs 3&0, 
~e nom de - appirlient A  US ICS c l~ r~ lkns ,  1, 86. TOUS les ~ t l r & ~ ~  
appelCs du Dom de -, 1,289. C'est avec vÃ©rit que les - eux-m6mes 
disent 5 Dieu : Pa~d0tme~-NOU %OS pÃ©chh VI, k2i-422. Vertus des 
priÃ¨re des -, et de ceux-lÃ m h e s  d'entre eux qui vivent encore 
parmi nous, 1, 293. Les morts aussi appartiennent Ã la communion des 
-, 111~  87-11 n'y a point de salut Ilors de la communion des -, 87. Les 
juifs, les paÃ¯ens les hÃ©rÃ©tique les scliismatiques et les excornmuni& 
sont excjus de la communion des -, 87. 

SALAIRE. Rkponse A ceux qui demanderaient oÃ est le - promis 
personnes qui servent Dieu, VI, i5 i .  En voyant achevb l'ouvrage corn- 
meneci, le juste juge ne pourra en refuser le salaire, IV, 501. - retenu 
aux ouvriers, IV, 228. 

SALIVE portÃ© aux oreilles et aux narines des catÃ©cl~um~nes 11, i77. 
SALUT. II n3y a point de-pour ceux qui persÃ©vbren dans le mal, IV, ikg. 
SAIJJTATIOS A~YGEI.IQVE~ Ceque c'est, 1, $95 et s11.i~. ULiIiLd de celte priÃ¨re 

1, 202 et suiv. Explication de la -, 203 et suiv. Origine de cette pra- 
tique, 201 et suiv. 

SAMEDI. Voyez Sabbat. 
SANCT~BICAT~ON procur6e par les sacrements de la loi nouvelle, II, i44- 

ib6. 
SANG, Jhs-Christ nous nourrit de 9on propre - dans le sacrement de 

l'Eucl~aristie, II, 267. C'est son - plein de vie, 334. Ce qu'il faut en- 
tendre par le - que Dieu nous redemandera, IV, 65. 

SATISFACTI~X. Autre est la - de Jesus-Christ, autre celle des pÃ©clteur 
qui font pbniLence, III, 69. Notre - ne donne que plus de relief Ã celle 
de Jisus-Clirist., ibid.  11 ne faut pas nÃ©glige d'offrir A Dicu une - 
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convenable, 93, i46. La - doit etre proportionn6e aux fautes com- 
mises, 95. Le nom d e  -fort usit6 chez les PÃ¨res 89 et s u h  C'est aux 
ministres des sacrements Ã rÃ©gle les conditions de la -, 1, 125. 
L'Ã©vÃªq et  les prÃªtre sont les ministres de la - Y  IV, 259. Profitons 
des moyens qui nous sont offerts actuellement de mÃ©rite nbtre plein 
pardon par une - pleine e t  entihre y III y 68. Ce qu'on retranche de la 
- que l'on doity augmente l'Ã©normit du crime, 92. La - a pour but 
la relaxation de la peine temporelley 7. La - est, de toutes les parties 
de la phnitence' celle qui se trouve la plus combattue en ces derniers 
siÃ¨cles 83. Les - que nous offrons Ã Dieu n'obscurcissent ni ne 
diminuent en quoi que ce soit les - et les mÃ©rite de JÃ©sus-Christ 84. 
Elles servent Ã accomplir dans notre personne ce que JÃ©sus-Chris a 
accompli dans la sicnne, 81. Il faut fltkl~ir le Seigneur par une juste -, 
94. Sentences des PÃ¨re au sujet de la 89 e t  sihlv. Quelle qualitÃ 
doivent avoir les - enjointes aux pÃ©nitents 84. Dieu demande d'ctre 
apaisÃ par de lon%ues -, IVy %hi. Les llÃ©r&que prennent Ã ticlle 
que la justice divine soit frustrÃ© de la - qui lui est due, III, 91. 

SATISFACTOIRES (OEuvres), III, 55. Leur utilitÃ© 83. 
SATISFAIRE. On peut encore - aprÃ¨ la mort, III,  98 e t  suiw. A quelle 

classe d%ommes appartiennent ceux qui refusent de - A Dieu pour 
leurs pÃ©chÃ© 6 ! ~  ManiÃ¨r de -, 65, 82, 92. On peut - Ã Dieu par les 
afflictions mhmes qu'il nous envoie y 85. 

SATYRE. Recours a l'intercession de -, 1, 518. 
SAVOIR. DiffÃ©renc entre ne - pas, et ne vouloir pas -, IV, 431. Il im- 

porte su~tout de posskier la maniÃ¨r de 144. 
SCHISMATIQUES. Dieu infligera aux - le mCme chitirnent qu'Ã JÃ©roboam 

1' i 15. Sentiment de saint Augustin sur la contrainte Ã employer 
l'Ã©gar des - y  IVy 86-94. Voyez aussi le mot HÃ©rÃ©tique 

SCHISME. Combien c'es1 un pcchÃ grave et  odieux' 1, 444. Le supplicc 
m h e  du martyre n'en e k e r a i t  pas le crime, 1 i 6 .  

SCIENCE. La - par elle-n~Crne est digne d'dogey V, 145. Le don de - 
apprend Ã &miry 272. Le z6le est insupportable quand il n'est pas 
selon la -, 203. La - des lettres est fort utile a lYEglise, i45. Nous 
attacl~w de prÃ©ferenc aux - propres Ã nous procurer le salut, ibid. 
Abus de la - et  usage qu'on en doit faire, 444-4h5. But que l'on doit 
s'y proposer, ibid. 

SCULPTURE. En quoi elle est dÃ©fendue 1, 370. 
SECU~ITE. Une en t ihe  - ne nous serait pas avantagcusc, VI, 454. La - 

est la mÃ¨r de la nÃ©gligence IV, 458. Elle nous expose A des cllutes, 
VI, 590. - funeste' IV, 4b4. Un pknitent ne doit jamais se tenir dans 
la - par rapport aux pÃ©chÃ qu'il a commis, 452. On doit se garder 
dgalcment de la - et  du dÃ©sespoir 1,163. Il *rait dangereux de nous 
tenir dans la - par rapport au pardon de nos pÃ©cl~cs 1, 165. TÃ©mÃ©ri 
qu'il y aurait a promettre aux phcl~eurs cette -, IV, i52. Ce qui nous 
empÃªch de l'avoir, VI, 45i-452. 

SEMAIBE. SolennitÃ du jeÃ®~n de la - sainte, IV, 518. 
SE~TESCE irrÃ©vocable VI,  i 2 i .  
SEPULCRES. Voyez Tom beaux. 
SEPULTURE. Voyez E ~ ~ s e v e l t r .  
SERPEST. Q L ! ~ !  a l -ce  qa'ofi peut dire que le - parle A la femme, III, 586. 
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SERVICE. Le - d e  Dieu est prÃ©fÃ©rab Ã tous les biens sensibles, v, 
563-36k. C'est une fonction divine que celle de rendre - A son p r ~  
chain, 58. Pt5cl1Ã© qu'on est le plus exposÃ Ã commettre dans le - 
militaire, 215. 

SEIWTUDE des rÃ©prouvÃ y VI, i5k. 
S<;V~RES (Utilitd des paroles), IV, 68. 
S I ~ C L E .  Voyez Tmporel. 
SIEGE (Saint-). Voyez Romaine. 
S I G ~ S  de croix sur les baptisds, II,  17iy i77. 
SILE~CE. C'est consentir au mal, que de garder le  - quand on peut Ã©leve 

la voix, IV, 54 et suiu. - discret, ibicl. 
SIMEOX. L'abhd - communie sous une seule espbce, II, 446-447, 
SIMOXIE. En quoi elle est Ã craindre, I I ,  21~3. 
SIHPLICIT~. En quoi on doit imiter la - de la coloml~e, V, 203-204. II faut 

y joindre la p r ~ ~ d e n c e  (lu serpent, 205-206. 
SIXTE 1V ~%mvoie i la d6cision que pourra porter 1'Eglise la question 

lyimmac~!lde Conception, VI, 265-267. 
Soonui~ti, objet de dcrision pour les ivrognes, III, 1199. 
SODOWE, IV, '2i i et suiu.  C'est un crime plus grand que 1'110mici~lc mhme, 

220. C'est une n~onstruositd, 22i .  Peine portde contre ce crime (Ii~ns 
le code de JusLinien, ib id .  Description des ruines de So(lo~~w, 2t8. 
L'incendie de Sodon~e ktait une image du feu de l'enfer, 221, Le chi- 
tinient infligd Sodome doit faire trembler les pdcl~eurs, 217. Le gellrc 
de la punition des Sodomites indique celui de leur crime, ibiil.  

SOI.DATS. Les .- doivent-ils obÃ©i en tout i leurs chefs, V, 210. I<XCIISC 
qu'ils allbguent, Iorsqu'on leur reproche des actes de lx iga~~da;~ ,  216. 

SOLENNTES de lYEglise cl~rÃ©tienne 1, &OZ.  Voyez Fites. 
S~)JIAIEIL mystique, ce que C'est, 1 , i54. 
%us-DIACRES, leur office, III, 210-2 1 1. L'usage du mariage leur est in- 

terdit, 298. 
~ P I ~ U T U E L .  Les hommes n121nes - peuvent succomber Ã la tentation dc 

pdcl~cr, 1'1, 442. Les biens - sont comme le centuple par rapport aux 
biens tmporets, V, 562, 

STATUES. Voyez ltnages. 
S ~ o Ã ¯ c m s  Les - ad~netkient le libre arbitre, VI, 304. Erreur des - et 

sa rdfutation, 370-571. 
&.JAIRES et v~lements jetÃ© sur les reliques des martyrs, devenus des 

instrumenls dc guCrison, 1, 357. 
SUCC~SSIOS. La - des papes, i partir de saint Pierre, est une note &ch- 

tante de la yraie Eglise, Il, 25 et stbiv., 3i-52. 
SUI:F~AGES des s;tinIs, quel prix nous devons y altacller , 1, 2% et sziiv. 

Voyez Sui~tts.  
SUGGESTION, d~'~1cclation et consentcn~cnt, i quoi les comparer, Ill, 383 

et  s ~ t f u .  Co~nn~ent on doit rdsisler aux - du ddmon, 597. 
SUP~IHEUR. 0I)kir au - co~nme i Dieu i n h ~ e ,  pourvu que l'llommc ne 

conu~~ande rien de conlraire Ã Dieu, V, h68. Tout ce qu'on fait i l'insu 
de son - est une espkce de larcin, 465. Quds dwoirs I'infdrieur a-t-il 
il lui rendre, 214. II doit l 'kouter comme Dieu lui-nhne en tout ce qui 
n'est pas contraire 5 la volonld de Dieu, 11: i02. Honneur et  respect 
qni lui sont dusy 1, MN et suiv. Un religieux doit oh% Ã tous les 



kommande~nenk de son - sans en  recliercher les motifs, qnmd il u'y 
a point de pÃ©cI1 A les execulery V, 466. Ce n'est pas un moindre inal 
de lui dÃ©sdbei en lisant quand il faudrait se reposer, qu'en dormant 
qnand il faudrait lirey 459. 11 ne suffit pas Ã un - ecclt%iastique de 
vivre saintement l u i - m h e Y  IVy 38. Ceux qui nl4prisenl leurs - eccI6- 
siasliques &piauveront un jour Id riguew de la j~~s t ice  divine, 454. 

$ U I I I ~ O G A T I O ~ .  Les muvres de - sont d'autant plus agrkables i Dieu, que 
l'offrande en est plus volontairey V, 592. 

SYLVESTI~E (Saint) possÃ©dai les portraits de saint Pierre et de saint Paul, 
Il 574. 

SYMBOIX. LÃ - des apMes nous vient des apbtres eux-mÃªn~es Iy i7. 
Ecrit sur des tab\cs de cliair qui Sont nos C ~ I I ~ S ,  ihid. Pourquoil quand 
et conm~ei~t les apdtres l'ont conlposÃ© i G - i 8 .  I'ourquoi ils ne le mirent 
Ilas par Ã©crit i7. Il est court quant aux paroles, m i s  grand quant aux 
~nyt&res, i5-16. Il est la clef de toute la doclrine de la foi, i5.  Quels 
en sont les articlesy 17- 18. Nous devons le  repasser tous les jours et 
llimprimer conme un sceau dans notre cmur; 1k9. LyEg\ise ro~naine 
le conserve invariablement dans son intÃ©gritk i5. Il ne suffit pas tic 
professer le - de NicÃ©e i51. Elyniologie de ce mot -, 15-16. Per- 
fection du - des apbtres, 18. Ses trois principales parties rkpondent 
ak1x trois personnes de la Trinitk, il'-18. Explication dkhiilke du -, 
24 et sitiv. 

SYAODE, voyez Concile. 

TABER~ACLES. Par qui devons-nous &lre reÃ§u dans les - Ã©ternels V, 62. 
TABLEAUX. Les - sont les livres des ignorants, 1, 581. Le - du ~i~(:rilic:~ 

d'Isaac toucliait saint Grkgoire de Kysse jusqu'aux lames, 575. Estin~c 
que faisait saint Clrysosthne des - d'Ã©glises 576. 

TALENTS. Nous devons faire valoir nos - p u r  le bien de nos seniblables, 
V, ik2. 

TALIOS. Lyliomme soumis & la loi du - i la suite de son pÃ©ch VI, B 7 .  
T~IOIGNAGE. Autres pÃ©cliÃ compris sous le  coninlandenient qui dÃ©fen 

le faux -, 1, 440 et sttiv. 
TEMPERAXCE. Ce que c'est, et en quoi elle co~lsiste: V, i90, i9549k. Elle 

est une sorte d e  sanctificationy t9k. Ses heureux eÃ®fels 955-233. A qui 
est-elle n6cessairey i95. Quelles passions elle calnle particulihwiient 
en nousy 256-257. Co~~inient cette verlu s ' a l~~i l~ l i t  en nous! 489. Elle est 
en un sens le fondement des verlus, %&i. El~se~gnÃ© Ã nos pren~iers 
~uren ts  dans le paradis terrestre, 257. Elle doit ktre 01)servtie dans le 
boire et dans le manger, Ill, 505. - cn fait d'aliments, de boissor~, 
de s o ~ ~ m e i l  e t  d71~al)illements, V, 257. - de Jacob, de Joseph et de 
han-Baptiste, 256-239. 

T~.SIPLES &icvcs Ã Dieu sous le nom des saintsy 1, 551. nlolif pressant de 
Ijitir des - dans les canqxqpes, 11, 576. I'ourquoi on filit bien d'y 
placer des ta1)Ieaux repr&sc~~bwl des sujets sacrh,  1, 575479. Lw - 
des c h r b h i s  seronl profan&, et l'iniquil& pr&vat~ch I ) : I ~ ' ~ o u ~  au ~C!RI[)S 
de llAnteclwisty VI, 69. - des i i ~ ~ r t ~ r s ,  cw:hiw ils soilt f16~ucnl~s 
PiIr les fidkles, l y  55-52%. 

V l l .  9 
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TEMPS. Il faut mÃ©prise les clioses du -, pour pouvoir mkriler les biens 
de Iy6terniLÃ© V, 575. 

T E R E B I ~ .  Quelles seront les - de l'cnfcr, VI, 102! 105, l i t ,  112, 126. 
Co~libien dycsp&ces de - dans lesquelles seront plongbs les rkprouvcs, 
i2G. 

TENTATION. Trois c]ios~s i disling~lcr dans la -, Ill, 587, 588. - dont 
sont :~ssaillis ceux q11i songent sÃ©rieusemen A rcnoncw ii tout, V, Mi15 
et s ~ i v .  Anmt  de nous ne sera cxcmpt de - tant qu'il vivra sur la 
terre, VI, 1138. 

TERRESTRES (Iiiens). Voyez Temps. 
TESTAMENT. Le - de Jesus-Christ n'a pas 6th q11e d71tn jotlr, Il, 5t:i. Le 

lnysth-e du No~iveau-- cÃ©lÃ©b  die^ toules les nations, 583. 
THOHAS (Saint,), quoiqu'ahsent, a reÃ§u aussi bien qne les autres apbtres, 

le powoir de rernellre les pÃ©chhs III, i5. 
TIBÃˆR II, ernpercw; sa lilkralite envers les pauvres, r6compensde par 

lm miracle, V, 98-99. 
TO~IBE~US. Gloire {ICS - dcs a p h v s ,  lY 5t8. L ~ S  - d i s  martyrs sont le 

tourment des dÃ©nions 52i.  C'est une bonne euvre  que d'devcr des 
- aux nlorls, III, 42t. 

TOURNER (Usage dc) le c a t Ã © c l ~ u n ~ h  d'abord, vers l'occident,. puis vers 
l'orient, I l ,  f.72, 474, M i .  

T O U T - I 1 u ~ s s ~ ~ ~ .  Voy(!z Dieu. 
T~ADITION. 11 faut s'al~taclier i la - qui nom ~ien , t  des apOtrcs, II, 21. Les 
-, soit Ã©crkcs soit app~iyhcs s i r  la s(wle coutt~~ne, mtk i te~~t  Ã©ga1~1nt:n 
notre croyancey 9. On ne doit pas sortir cles li~nites de la -, ldlc  que 
I1Eglise la suil, 59. No11s leno~is de la - apostolique les cout11111es da- 

' Jjlies dans I'EgIise, IV, %%. Les h & ~ k t i q ~ e ~  ~nkprisent les -, I I ,  22, 
i53. Ceux qui mbprisent les - frapp6~dyanatlic~ne, 121. Toutes les - 
ne sont pas de n16nle espÃ¨ce W. -apostolique et  universelle, IV, 522. 
-apostoliques non hcrites, 1, 17. Les non Ã©crite doivent elre rc- 
Ã § w  coninle les a ~ ~ t r e s ,  II, 1 i et suiv. Quel moyen avons-nous dc dis- 
cerner les - apostoliques, 10 et suiv. Nous devons recevoir les -apos- 
tdiques avec le n i h c  respect que les livres saintsy $20-t2f. Nous de- 
vons observer les - eccIesiasLiques, 1b7 e t  stbiv. C'est l'ordinaire des 
lihrdiques de fouler aux pieds les -, II, 9. Que faut-il penser de cenx 
qui n~!prisent les - de Wglise, i 7  e t  sttiv. Aulorite des -, i.5Iy Ili& 
416. Leur uliIil6, i l 7  et suiu. Esccllence et  aulorith dm - ~ ~ I O S I I I -  
Iiques, 1, 17,573; 11, 6. Quelques cxe~nples dc - aposloliq~~es, 1, 575; 
JI ,  4-5, 1 i ,  i12. 1)bfcnse des - e c c l ~ s i a s t i ~ ~ ~ ~ c s ,  1, 07 et st i iv .  DiiE- 
rence enire les - p i ~ r l i c ~ i l i h ' ~ ~  et  les - univ~rscllesy II, 17. Scnlin~e~lt 
des Pbres snr 1'oI)ligalion d'ol)servcr les -, $41, 132. l)wrquoi cerhines 
clioses ont 616 conlikes i la -, au lieu d3CLre co~~signtks par tkrii, 4 e t  
suÃ v 

TRANSFIGURATION de Jksus-Cl~rist, faible image de la gloire c6Icsle, VI!,. 
lk9. 

J'RANSSUDSTANTIATION confessbc II:II- Ilbriviger, Il, 526. Ide nom (le tram- 
substanlialion, quoique  ouve veau, cd LrCs-propre ii cxprin~er un n~ystkre 
divin, 558. Aflirnlatioii du d o p e  de la -, i75, 277, 295, 525 c l  suiv , ,  
358. Cc cl~ai~gcnlent s'opkre par la verlu divine, 540. Conibicm sont 
d~raisonnal~lcs ceux qui en. nient la v6ril6, 3 1 1 .  
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TRAVAILLER. Nous travaillons ici - bas pour recevoir notre salaire dans 
lY6ternitÃ© VI, h8t. 

TRIBUTS. Voyez Impbts. 
TRIMT~.  Rapport des trois principales parties du simhole avec les trois 

personnes de la -, 1, 17. Distinction des personnes dans Ia'sainteTri- 
nitÃ© et leurs rapports rÃ©ciproques 23. Tristesse, comble de inau% 
pour les damnks, VI, 157. 

TRO~LE. ManiÃ¨r dont saint Jean 1'Auinfinicr s'y prit pour gu6rir Ã¯a6v8qu 
TroÃ¯l de son avarice, V, 89, 9 1. 

USITE. L'ennemi de 1'- n'a point l a  cliaritk, 1, H3. 
U~MVERSAI.ITI". NkcessitÃ et moyen de s'attiiclicr l'univcrsalit6, 1, 80. 
C~SI'RE. L'- d6fendue dans les deux Testaments, V, 220. En quel sens 

elle Ã©tai permise aux Juifs, 227. Elle n'a pas lieu seulement dans le 
prkt de l'argent, 228-229. Elle existe d6s qu'on r e ~ o i t  au-deli de ce 
qu'on a prÃªte ibid. - L'- ii l'kgard de qui que ce soit condamnÃ© 
piir Ei6cliie1, 238. Ce qu'on doit entendre par le surplus du prÃªt 229. 

USURIERS. MalÃ©dictio portÃ© contre les -, V, 228. Les - ktranglent les 
victimes de leurs usures, â€¢" Un chrÃ©tie - est un juif baptise, ibid. 
Les - menacks de l'excon~munication et du refus de la sdpullure 
eccl6siastique, 229. 

v 
VAINQUEUR. Le - remportera pour couronne la vie dternelle, VI, 433. 
VALERIE, vierge et martyre, louÃ© par l'auteur de la lettre altribuGe 4 

saint Martial, V, 408. 
VASITE de toul ce qu'il y a dans le  monde, VI, 182. 
VASES. On fait usage de - brillants dans le saint sacrifice pour nous 

avertir de tenir nos Ã me plus brillantes encore par leur puretG, 11,  
406. 

VEILLEZ. Celte parole, -, s'adresse Ã©galemen 4 tons, VI, 20. 
VENDEZ non pas une partie de vos biens, mais tout ce que vous possÃ©de ; 

manikre d'entendre ces paroles, 352-361. 
VEMELS. Ne point se mettre en peine de commettre des pÃ©chÃ -, c'est 

pkcher contre l'Esprit-Saint, IV, 265. Les pkchÃ© -, quand ils sont 
multipliks, ternissent la beautÃ de l'hnie, 269. Ils ne font pas p e r d r ~  
l'ctat (le justice, 1,275. Ils exposent subir des peines m h e  aprks ta, 
mort, VI, 461. Moyens de les expier, IV, 269. On peut s'en racheter 
par des jeiines e t  des aumhes,  IV, 261-263. Le m4pris et l'obstinalion 
peuvent rendre graves des pkhks - en eux-memes, 266. Autres 
moyens d'expier les p131i-s -, 2H7-2G9. 

VEMRE. Le - est le plus iinporlun de tous les exactcurs, III, SOS. Quand 
on ob6it A ses appÃ©lils ~ I I  se rbduit liienlbt i la n4crssitk de pbclu~, 
500. On est semblable alors a un navire charge d'une trop lorle 
cargaison, ibid. On se rend inutilu i loul- ibid. 

VER. Ce qu'il finit cuttmire par le - qui ronge lles (lainnk, V I ,  103. En 
quel sens il  IW iiionwu point, 106. De co1iil)iw de ~iit~~~iL'i'cs il dbcliii'csu 
les (l;iiinics, 125. 
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VERITE. Dieu avait donnd au premier homme la - pour prÃ©cepteur VI, 

219. Comment il la perdit, 221. En quelle sociÃ©t elle reside, II, 128. 
LYEglise catholique est la seule des liautenrs de laquelle, comme d'un 
roc hievk, on puisse dkcouvrir la, - 1, i04. La - est amÃ¨re IV, f t ~ .  
Nous devins recevoir les - de tradition comme celles que contiennent 
les livres saints, II, 120-121. La rbsistance i la - connue est un pÃ©clii 
contre l'Esprit-Saint, IV, 171 e t  sitiv. 

VERTU. Ce que c'est, et combien on en compte de principales, V, 192. 
Notre - devrait cire plus parfaite que celle des patriarches de 
l'ancienne loi, 1129. Le passage du la - au vice ne doit pas Cire impute 

Dieu, mais au  pt?clicur hi-mhne,  VI, Wi"-W. Quelles sont les - 
thkologales, 1, II. Quelles sont les - cardinales, e t  combien doit-on en 
compier, V, 188 et suiv.,  18!M'JO. Un homme serait parfait, s'il 
reunissait en lui les quatre - cardinales la fois, 188. Elles sont des 
dons de Dieu, ibid. En quoi elles consistent, 189-190. Ou ont-elles 
chacune leur sikge particulier, 194. Toutes ces - se tiennent, 18!$18C. 
lJlÃ©nitud des sept-spirituelles, 268. Les sages di1 sikcle ont eniprunth 
la connaissance des quatre - cardinales i nos h i v a i n s  sacres, 196. 
ParaIIde entre les quatre - cardinales et les quatre principales 
b&jtitudes, 186-187. L'honime en fut ornk au moment de sa crhation, 
218. L'hdilice de noire perfection repose sur eus quatre - comme sur 
quatre angles, 188. Vanit,k des travaux des sages du siÃ¨cl sur les -, 
cardinales, 104. 

V~TKMEKTS. Les - mhmes qui nous restent des saints sont pour les dkmons 
un objet de terreur, 1, 554. Les - jetÃ© sur les reliques des saints 
martyrs Gervais e l  Protais devenaient des instruments de guÃ©rison 
557. JI suffit de quelque faible reste des - des martyrs pour procurer 
le salut, 561. Ce que c'est que toucher la frange du- de JÃ©sus-Christ 
c'est une extravagance de remplir ses coffres de -, et de laisser son 
semblable rÃ©dui i un dtat de nuditk, V, 56. 11 peut y avoir du pÃ©cli 
dans la rcclicrclie de - prkcieux, 240. 

VELVES. Quelles sont les - qui le  mariage est permis, V, Ã³27 AdultGre 
spirituel des - qui se remarient a p r h  avoir fait vau de continence,, 
III, 520. Conseil dolin5 aux - riches sur le partage qu'elles ont i faire 
(le Irurs biens, V, 5Ut. 

VICE. L'IiabiIude 211 - est comme une chaÃ®n qui Ole i l'liomme sa 
libertk, III, 590. Flatter !es - d'autrui, c'est meltre lu  sceau ;I sa propre ' 

condaninalion, IV, 118. Les - contre nature appellent toujours l'liorreur , 

t't le cliilinient, 221. Si l'on se livre au -, on ne peut pas en faire le 
reproche i Dieu, VI, "i'i2-~fi3. 

VICTIME. Quelle est la -qu'avait prkdite Maladiie, II, 366. 
VICTOR (Saint) invypÃ par saint Rmi:ird, 1, 510. 
VIE. La - priwntc vst pour nous comme une roule ou il nous faut 

continuellement avancer, VI, li0""-ft03. La vie prbsente comparee Ã une 
milice, 1, 184. C'est par notre propre volontÃ que nous pouvons passer 
d'une - vertueuse i une - criminelle, VI, Ã ³ d l  Celte - mortelle 
n'est qu'une mort vivante, 20. La bonne - est d'obligation aprk 
comme avant le baplhme, II, 251. La puretk (le - doit rhpondre ii la 
puret& de croyiinc~, VI, tl"4. Une mort mallieureuse est la suite la plus 
@rdiiiilire d'une - crin~inulle, II, SOU. Eloge de la - cuninluiic, V, 33'1- 
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385. Le temps de cette -n'est qu'une course vers la mort, VI, 18. Dans 
les choses de la vie, ce n'est pas rien qu'un rien manque pour arriver, 
4G6. Folt& de s'attacher ;\ la - prÃ©sente 58. La mauvaise - et la 
bonne mhrt s'excluent rkciproquement, 23. - que Dieu prÃ©par A 
ceux qui l'aiment, VI, 100. La - kternelle est une rÃ©compens qu'il 
faut mkriter, fi-47k. Elle est tout h la fois une grice et  une rÃ©com 
pense, IV, 298. Elle est la solde des bonnes Å“uvres ibid. Nous ne 
devons pas prÃ©tendr l'obtenir avant de l'avoir mÃ©ritÃ© 299. Elle doit 
Ã¨tr achetÃ© par notre travail, ibid. Il faut agir en vue de la - Ã©ter 
nclle, VI, k31. On doit racheter par son travail, ibid. Pourquoi elle 
est due au fidt3e qui vit de la foi, IV, 505. Combien elle est plus dk i -  
rable que la - prÃ©sente 1, MO. Honneur qu'on y possÃ©dera VI, 136. 
Concorde qui y rÃ¨gnera 185. Diversitk de rkompense dans la - 
Ã©ternelle IV, 298. Chacun y sera placÃ suivant le rang dfi Ã son mÃ© 
rite, 295. Il est plus facile de dire ce que la - n'est pas, que de dire 
cc qu'elle est, 146. Combien nous devons travailler pour l'obtenir, 
W. Idce de la - future, 169. Joie qu'on y @te, VI, loft. Les niaux 
de toule espbce bannis du scjour de la - Ã©ternelle W. Bonheur 
dont ony jouit, 1, 1h4-145; VI, 148-150,165,175-175. Ce qui s'y trouve 
et ce qui ne s'y trouve pas, VI, 145-147, lk8-iSl, 158-159. Moyen 
d'exhorter un lionme sans leltres au desir de la - Ã©ternelle 180. - 
Qui pourra en Ãªtr trouvk digne, 175. Nous devons nous M e r  d'y par- 
venir, M. On parvient Ã la - contemplative des bienheureux par In 
mÃ©rit des bonnes Å“uvres 169-170. Voyez aussi Royaume des cieux. 

VIERGE. Une - qui a renoncÃ au mariage commettrait en se mariant un 
p6chk inouÃ¯ 111, 304-503. Il y a des - qui pÃ¨cheron si elles sp 
marient, ou m h e  si elles en ont la volontk, III, 503-506; V, 1126-W. 
Une - doit s'attacher ii Dieu seul, M. Les - sont les 6pouses d u  
Dicu des anges, ^hâ€¢-'ofi' Telle ou telle - en particulier ne doit pas sÃ 
prÃ©fÃ©r Ã telle ou telle personne marice, 1113. Ela@ d'une - cllr6- 
tienne qui embrassa la virginitÃ malgr6 ses parents, V, 6 5 5 . 1 ~  mariage; 
n'est pas pmnis  i'i une - consacrÃ© ii Dieu, III, 503-308,558; V, 589, 
426-427. L'Apbtre n'a permis le mariage aux - qu'autant qu'elles nu 
seraient pas consacrkes ii Dieu, 111, 997-298. Que personne n'ait la 
tkmÃ©rit de rechercher en mariage une - consacrÃ© Ã Dieu, 508,509. 
C'est Ã Dieu que les - se vouent, V, 409. Les - sont comme des 
anges parmi les hommes, 437. En quoi elles imitent la vie des anges, 
407, 424. Elles seront associÃ©e Ã la vierge Marie, ibid. Elles com- 
posent une des classes les plus honorables de I'Eglise, 41~2. Une - 
consade  Dieu et qui se marie encourt sa damnation, III, 298. Elle 
se rend coupable d'insulte plus encore que d'adultkre, 299-500, 505- 
30k. On la compare i la femme de Lotli, 502. Vierges (nul de l'Ancien 
que du Nouveau-Testament, 450. C'est avoir perdu le sens commun 
que d'6galer aux - les personnes marikes, 464. Gloire de l'etat des -, 
409-Mu. Gloire singulikre qui leur est reservee surtout dans le ciel, 
4Ã¼.6 410-412, ftkl, 4k5, Uik. Cantique des -, 4 l l .  Pourquoi saint 
Paul insistait sur les embarras du mariage, au lieu de parleri l'cxcmplc 
de JÃ©sus-Chris de la couronne promise aux -, 427. Les - ne siiu- 
raient sans crime violer la promesse qu'elles ont failc i Dicu, III, 508. 
La \>rofe~siuii des - ne nuit puin1 i la ~iiulliplicitliu~i du gmrc liuniiiiu, 
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V, 1136. Con~bien elles 6lait:nt nombreuses en certains pays du tc1np.a 
de saint Ambroise, ibid. Innocence de leur vie (lu temps de saint .III- 
gislin, 4iUl. Une - est dans la maison paternelle une victime de pro- 
pilialion, V, 431. Les - font le plus bel ornement de I'Eglise, 11l9. 
Moildc des - dans la sainte Vierge, 1,23 1. Figures de I'Ancicn-Testil- 
meut qui l'annonpient, 207. Qu'on ne cesse point de lui rkp(!ter les 
paroles de l'Ange, 200. Une - remporte la victoire sur le d h o n  de 
l'iniptircl6 en invoquant Marie, 1, 2"2. 

VIGII.AXCK appelait les cal i~ol i~~urs  des idoliitres et des cinhaires, 1, 3116, 
Il traitait, d'inimondes les corps de tonle sorte de morts, ibid. Due de 
ses Ii~kksies consistait dire que les saints du ciel ne peuvent nous 
assister en rien, 305. Il se faisait un jouet des reliques des martyrs et 
de l'usage de brÃ¹le des cierges auprks de leurs lonibeaux, 545. Sa 
doctrine erronk sur la pauvrule 6vaiigClique, V, 595. 

VIGILES. Obligalion de les observer, II,  103, 108-109. 
VIXCE~T (Saint) invoque par le pot3e Prudence 1, 527. 
VIRUINIT~.  La - est la vie dus angrs, V, U0. Elle nous rend kgaux an\ 

anges, 451. Elle, nous dkve m h c  'en 1111 sens au-ilessus d'eux, 423, 
Empressement qu'on apportait des provinces doignÃ©e Ã se ranger 
sous l'&tendard de la -A la voix de saint Ambroise, 452. La - est 1111 

conliniiel triomplie rcniporl6 sur les voliiptk, 44G. Age requis pour 
faire professitiii "le -, 1137. Vaux solennels de -, III, 506. Parallbli! 
enire les avant;igcs de la- et ceux di1 niiiriage, V,  450-451. La - est 
(ligne d'Che mise ii la tcle de toutes les vertus, 450. Elle est le pl115 
prccicux de tous les biens, ft22. Elle nous fait participer A l ' in~orrnpt i~ 
hilile de Dieu, VtO. Grandeiir de la r&compensa qui lui est promise, 
Ii11i. Pourquoi une rÃ©compens toute particuliÃ¨r lui est promise, 410. 
Elle est plus avaiitageuse pour la vie prcsente, et en mÃªin temps plus 
recommandable devant Dieu et le plus court chemin pour arriver lui, 
1121. Elle Ã©tai v6nÃ©rabl aux yeux mkme des gentils, 455. Elle est prk- 
Ifrable ii l'dat de niariagc, 523, 415, 425, 424-025, 445, 450. Elle 
c d  de conseil, mais non de prhcepte, 525, 4i3. On doit l'embrasser en 
vue du royaume des cieux, et non pour les avantages temporels q u i  s'y 
trouvent, 4t2, llA5. Cornnient elle devient possible notre faiblesse, 
595 e t  si i iu .  La - est une Ã • u v r  de sur&rogalion, 5211. - d'iilie, d'filisÃ© 
cl  de saint Jean-Baptiste, 4%. Excellence de la -, 111, 541; V, W- * 
596,499, 450-Val. Sa beautk, Wh. Rkompense particulikre qui lui est 
destin&e, 596. v a  toujours kt6 dans les prktres un sujet de gldiro 
d'encourager la jeunesse Ã la pratique de la -, 4%. ManiÃ¨r dont le 
don de - est accordÃ i l'lioninie, 4%. Estinle que saint Cypricn, 4/16, 
c l  saint Basile faisaient de la -, 489. Elle a le ciel pour pairie, W. 
Gloire qui lui est r6scrv6c, MO, W .  La profession solennelle de - 
a pour t611ioins Dieu, les aiip1s et  les hommes, III, m. Exemples de - pcrp6tuelle, 495. Comparaison entre le clieinin de la -, celui du 
veuvage et  celui du iniiri;igu, pour arriver au ciel, 537, ft21. Us jovi- 
nianistes, ennemis de la -, 5'26. Erreurs liostiles A la - frappkes 
d'aniithhe, 4OG. La - est le caracthre particulier des cires spirituels, 
459. Sa rar&, h19. Elle ne nicurt point, M. Le clioix de l'clat de - est une simple dÃ©f6renc A un conseil de perfection, 525. Saint Piiul 
$'es1 coiileulu du iitui~lrcr les avantages de la -, Si\llA eii l'aire uil pl'&- 
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ft'pk, 520. En quels ternies Tlii:odoret, rcconiinandcla -, ri21 423. 
C'est Ã cause de son ktat de - que saint Jean a 4th particuliCrement 
aimd de Notrc-Seigneur, 418. Les conseils de moines apostals, tendant 
Ã d6tourner de la -, ne sont pas meilleurs que ceux des apbtres, 
536. Injustice d'une nikre qui refuserait, ii sa fille la permission de faire 
vÅ“ de -, 452. La - est prcfcrable h l'6tat de mariage, III. 545. 

VIRGINALE (La cliasictk) inkrite l'appui des anges, V, 451. Ce qu'eile est, 
ibid. C'est le Fils de Dieu qui en est l'auteur, ibid.  Voyez r i e rge s  et 
VÅ“u 

VIVAKTS (Intercession des), 1, 295. 
VIVRE. C'est notre affaire, e t  non celle de Dieu, que nous vivions confor- 

m h e n t  aux lois de l'honnktetÃ© VI, 306. Celui qui ne vit que pour soi 
n'est pas un liomme, V, 50. 

Voâ€ de tendre h la perfection, V, 530. Le - de continence perpbtuelle 
doit se faire non en vue de la vie prÃ©sente mais en vue du royaume 
des cieux, 4 12. Le - de virginitÃ doit &Lre volontaire, 455. - de pau- 
vrel6 violÃ par Ananie et Saphire, 555, 584. Il y aurait crime ;i violer 
le - de pauvret6 mÃªm non solennel, 589. En quoi consiste le - 
solennel, et empCchement dirimant qu'il crbe par rapport au mariage, 
III, 521-522. Pour acquitter ses -, il faut le secours de Dieu, 502. Ce 
qui de sa nature Ã©tai permis peut devenir illicite par suite du -, 508. - de la sainte Vierge, 1, 200. - de continence, voyez Continence. 
- de virginitÃ© voyez Virg in i t i .  Quels sont ceux qui s'exposent i 
violer leurs -, 389. Obligation d'acquilter les - faits i Dieu, III, 296, 
F F d o .  Manihe dont on doit les acquitter, 1, 590. Quels sont ceux qu'on 
n'est point obligh d'acquitter, 595. Rkgles A observer dans Pacquilte- 
nient des -, M .  Distinction entre les - gcnc'raux et les - parti- 
culiers, III, 500-501. Qu'csl-ce que faire un -, 503. Quel doit en Ctre 
l'objet, 506. Gloire particulikre reservt!e Ã ceux qui auront fait des - sans y Ãªtr obliges, 524, UN. Le - de cliastclb est une auvre de 
sur&qyation, V, 412. KCglcs pour les vaux  i faire ou A omettre, 111, 
500. N'Ãªtr point nÃ©gligen ii acquitter ses -, 501, 52tt. Exhortation 
i faire des - ,. 501. Ceux qui violent leurs - s e  rendent coupables 
d'infidÃ©litÃ ibid. Toutes les vertus sont impuissantes effacer le crime 
(le la violation des -, 522. Ils ne peuvent Ctre sauvÃ©s qu'i condition 
(le reprendre l'habit et l'btat qu'ils ont quitth, ib id .  Ils encourent In 
damnaiion, 503. Les religieux qui violent leurs v Ã • u  seront tri\ilk~ 
comme rebelles Dieu et cornine sacrilcgcs, 510-515. 

Vol.. Le consentement que vous donnez au - que commet voire frbre, 
devient le voire ii vous-nihc, IV, 120. Ce qu'on doit entendre par - 
ou larcin, 1, 407. - sncrilCge puni, IV, 119-120. Comment le - se 
trouve-t-il inlcrtlit par le s t y t i h e  coiiiiiiandenient. 1, 150-1%. 

VOI.ONTE. Kotre - a besoin que Dieu la prCpare, VI, 555. Il dhpend de 
notre - (Tacqiiicsrer on de rhsister la voix tic Dieu, 556-557. II est 
au puvoir de noire - de consentir aux bonnes oi-liortalions qui  nous 
sont atIress&ls, 557. A moins d'un concours tic nolre -, la juslice de 
Pieu ne nous s i m  point co~u~â€¢iuniqin~ 538-359. Les griiei's 1116iiie les 
plus abondantes ne font, pas pour cela violence :I notre -, Yti.  Tonte 
espke de vertus suppose, c l  le don de la grice, cl le consc~ttcincnl 
(le noire -, 592. La bonne - n'cs! en nous que parer que Dieu nous 



l'a Iui-iil6de inspirh, 5h3. sous avons besoin du secours de Diru poilr 
que sa - s~effeciiie pleinement en nous, 3&&. La @ce de Dieu fait 
Ã§ii la - de l'liomine devienne bonne, de mauvaise qu'elle 6tait au- 
paravahl,, 111, 556. Si nous n'avons que le n6cessaire pour vivre. Dieu 
s e  coninilera de notre bonne - par rapport l'observation du prCcepte 
de l'auniime, V, 51. La - n'est point assujultie aux lois invariables de 
la nature, VI, 51 1. Si notre - nous appartient, c'est parce qu'elle est 
toujours douce de libertk, 500. Notre - est toujours libre, quo'iqu'elle 
ne soit pas toujours bonne, H I ,  556. La - propre est l'enneinie de 
Dieu, 1, 176, Que la - propre cesse, e t  il n'y aura plus d'enfer, ibid. 
Avec quelle fureur la - propre s'allaque 2 la majestb divine, ibid. 
Besoin de renoncer &sa  - propre, V, M. On peut entendre par le 
centuple la - de ne rien poss&ler, 563. Le renoncement i la propre 
- plus nCcessaire encore que le renoncement aux richesses, 569. 
Tout subordonne doit soumettre sa propre -Ã celle de son supt%eur, 
Vi9. Tous n'ont pas la mkme force de -, III, 551. Rien de si dange- 
rcux que d'agir par sa propre -, V, "ifik. Obkir A la - deDieu, VI, 38- 
59. La bonne-elle-nihie d6pend de Dieu, V, &OS-006. Le royaume du  
cici se prend pur violence, c'est-i-dire par le renoncement A la propre 
, bG346"l. La simple - de s'arrktvr des penstks criminelles suffit 
pour faire encourir la damnation, III, 585-587. Point d'offrandes plus 
riches aux yeux de Dieu que la bonne -, V, 7G. Dieu ne veut i son 
service que des gens de bonne -, VlY5lt0-Shi. 

VOI-UPT~S. Les - charnelles sont coiiiine des clous qui tiennent l'Arne 
attaclike Ã ta terre, III, U 2 .  

XESA~AS,  ptlrsan iconoclaste, son Ilypoerisie, 1, 587. 11 fut le premier qui 
vomit ce blasphhe,  qu'il ne fiiliail pas v6nCrer les images de J6sus- 
Clirisl et des amis de Dieu, ibid. 

FIN DE L A  T A U L E  G ~ : s ~ ~ ~ A L E .  



THÃ‰ORI DE LA FOI. 

DANS SES RAPPORTS AVEC LA RAISON. 

OCCASION DE CET ~ ~ R I T .  

L'Ã©cri que nous publions ici en entier pour la premi6re fois, 
a 6th commencÃ et mÃªm ti moitiÃ terminÃ d+s 4842. Il avait Ã©t 
entrepris & l'occasion d'une discussion philosophico-thÃ©ologique 
dont je trouvai bon de dresser ensuite, du consentement de mon 
jeune interlocuteur, le rÃ©sum qu'on va lire : 
- Ã Ne m'avez-vous pas dit qu'avant de nous soumettre Ã 

l'autoritÃ de I'EgIise, nous devions examiner si elle avait des 
droits Ã notre soumission, et que nous. conduire diffÃ©remmen 
ce serait autoriser les mahomÃ©tan &croire de mÃªm Ã Mahomet?)) 
- Ã Oui. -a 

- K Ainsi vous avez prÃ©tend que notre foi ne serait pas rai- 
sonnable, si elle n'Ã©tai appuyÃ© sur quelque raisonnement? Ã 

- (( Oui encore. Ã 

- Ã Vous avez soutenu qu'il fallait admettre, entre la pro- 
position que nous faisait i'Eglise des vÃ©ritÃ rÃ©vÃ©lÃ et notre acte 
de foi ii ces mÃªme vÃ©ritÃ© un jugement intermÃ©diair de notre 
propre raison? Ã 

- (i Admis l'autoritÃ infaillible de l'Eglise, je crois sans 
examen; mais avant de croire ce qu'elle m'enseigne, je veux 
vÃ©rifie ses titres, c'est-Ã -dir les faits qui Ã©tablissen son au- 
toritÃ© Ã 

- Ã Vous avez Ã©t enfin jusqu'a prttendre qu'il Ã©tai permis 
h un chrÃ©tien parvenu a l'Ã¢g de la rÃ©flexion de tenir sa foi en 
suspens, jusqu'i ce qu'il se fut assurÃ par ses raisonnements de 
l'existcnce de Dieu et de la vÃ©rit du christianisme? Ã 

- Ã Oui. Ã 

- Ã OÃ avez-vous puisÃ ces sortes d'opinions? Est-ce dans 
l'enseignement formel de vos maÃ®tres ou dans vos lectures, ou 
dans un systÃ¨m de philosophie dont vous auriez eu A cÅ“u de 
tirer les consÃ©quences Ã 

- Ã Je ne sais ou j'ai pris ces sortes d'opinions, peut-Ãªlr 
est-ce dans mes propres rkflexions ; du reste, ce sont de simples 

V I  1. 1 



pensÃ©e q u i  me sont  venues A l 'esprit, peut-Ãªtr Tort inconsida- 
rÃ©ment  et  comme des difficultÃ© ii Ã©claircir 1) 

Ces rcponses naÃ¯ves -d'un jeune Ã©tudiant  e n  mÃªm :temps 
qu'elles mettent hors d e  cause la droiture des intentions dont il 
Ã©tai an imb,  d h o n t r e n t  d'un au t re  cÃ”t l'cxtr61ne danger  d e  la 
philosophie qu'il avait apprise, et dont  il tirait e n  d6pit d e  lui- 
m6me les cons~quenccs  forcÃ©es Puisse cet exemple contribuer 
Ã ouvrir enfin les yeux a u x p a r l i s a n s  et a u x  admirateurs quand 
m Ã ª  d e  celle philosophie, appelÃ© d e  son propre nom la  philo- 
sophie cartÃ©sienn ! 

A l'appui d u  motif qu i  me porte Ã publier cet Ã©crit o n  me 
permettra sans ,doute d e  rappeler, p a r  une citation, ce qu'Ã©crivai 
en 1855 un savant  Pkre jksuite d e  Rome,  d a n s  ses  m6morables 
articles s u r  le  carthsianisme, p b 1 i 6 s  par la ~ i r i i l h  caltolica (4): 
Ã On peut i r ts-bicn admirer  Doscartcs en croyant  voir en  lui 
Ã un bon clirdicn, en m h e  temps qu'on le condamne comme 

(1) u Si pub bmissimo ammirarc il Cartesio corne linon cristiano nrli'atto 
clic si (w~danni~  conic n~itestro di principii, i qniili colla lilosofia lianno 
sovvcrlilo 1' onlino rcligioso c sociale. Koi non assuniiinno qui ni! 1' iin- 
pugnazionu in' la diCesa dell' inlemione e della cosciciiza di llcnalo ...., 
Ma se PA. fu ciiltolico per buon volere, cib non prova clle la dottrina fosse 
innocua pcr rtttio ragiunare. Le parole con cui quesla viene espressa 
suon;iiio libcrtii nrl scnlen7,iare ogni altra certezza colla propria pursua- 
sione, clic Ã il (logma fondamentale dei libertini : suonano dubl~io univer- 
sale, che c scellismo dci moderni increduli : suonano du" l'uonio 6 l'anima, 
clx; Ã il dogiiia di Kii~lt e d'altri idealisli :suonano clie 1' uoino Ã pcnsiero, 
clic il dognia di Hume e di Fichte. Quando qucsio suonano lu parole, 
sia pure siala reiiissima l'inlrnxione, un critico pub ben scnza laccia di 
lci]!g~rr7.7,;1 crcdorc i l  Cartesio eitgionc di quci disasiri clic a lui venncro 
atlribuiii prol'~ltic;~nienle dai suoi coutiinei, s~~criinui~l~iliii(~nte dai coctanti 
noslri c cullolici e niiscredcnli. Le gcnerazioni sludiose clie ad un filoso- 
fanle si (l;~niio vcncralrici c disccpole non ne ricercano la biogafia, ma le 
operr didaiticl~e : non ne ascollano la voce e gli escinpii, nia d i  scritti e 
le conscguciizc. Clic giova (lunqiic clie il novalore, nientre liillo esortava 
a mctlcre in dnbbio, prindpii, scnsaiioni, ;nilorit;i vive e morte, racco- 
mandasse poi c l i c  si s ~ Ã ¯ b i l * ~  in l ;~ ih  la frdc? Qiiesta iiiconscyienza logica 
menlrc niosira 1' in;nl\erlcnza c l'iinpolei~~a dcila meule, onora perh in lui 
sorninanieritc il cris1i;ino : ma lulti coloro clic s t~d i~r i inno  qi~elle pagine 
e riflctlcranno f r i  se sopra proprii conct4i , tlrvranno rifionare 
tutl~al1r;inienLi. E incerto, (lovr;inno dire, liilto cib chu lier via di scnsi, 
di principii univrrsali, di aulorith o sloriclic o conlcinporance ahbiamo 
apprcso. Ora le nostre pcrsuasioni religiosc al par (Idle alire c iialurali e 
sodali, cosi venncro a poco a poco forniandosi; dunque se incerlc sonole 
seconde, incerte saranno ~~giiiil incn!~ le prime. B Lu C i v i l l a  cattolica, 
secoiiiia scric, vol. 2, n. 77, Ã giugrio 1833, pag. 322-523. 
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Ã posant des principes qui, avec la philosophie, ont bouleversÃ 
1) l'ordre religieux et social. Nous ne nous cliargeons ici ni d'atta- 
Ã quer ni de dÃ©fendr les intentions secretes de Descartes ..... 
Ã Mais supposÃ m h e  qu'il fht catholique de volontÃ© cela ne 
Ã prouve pas que la doctrine soit irreprochable, comme solide- 
Ã ment raisonnÃ©e Les mots dont il s'est servi pour l'exprimer 
Ã signifient libertÃ de rÃ©pudie toute autre certitude pour les 'cou- 
Ã viciions qu'on se forme 6 soi-rnÃªiw ce qui est le dogme fon- 
Ã damental des libres penseurs ; ils signifient doute unirersel, 
Ã ce qui est le scepticisn~e des modernes incrÃ©dules ils signifient 
Ã que I'iÃ®w est tuut 1'11oime, ce qui est le dogme "le Kant et 
1) d'autres id~nlistos; ils signifient que Vlwnime est pure pemke, 
Ã ce qui est la doctrine de H u m e e t  de Fichte. Qiiii~id les mots 
Ã ont cntte signification, l'intention eÃ»t-ell &th la plus droite, 
Ã un critique peut bien, sans se  rendre suspect de l6$rr.tÃ© 
Ã croire que Desciirtes a eu quelque influence sur les dkastres 
Ã que lui ont imputÃ© prophÃ©tiquemen ses conkmpoci~ins, et 
Ã que lui imputent encore aujourd'hui, pour en avoir acquis 
Ã l'expkrience, ceux de notre temps, catholiques et mÃ©crÃ©ant 
Ã Les gÃ©n6ration studieuses qui se passionnent pour un ,pliilo- 
Ã sophe, rechcrcl~ent bien moins sa biographie, que les ouvrages 
Ã oÃ est dcveloppee sa doctrine ; elles ne s'arrÃªten pas au ton 
Ã de sa  voix ni ses exemples, mais it ses Ã©crit et aux consÃ© 
Ã quences qu'on peut en tirer. Qu'importe donc que I t a  nova- 
)) teur, apres avoir exhortÃ ii mettre tout en doute, principes, 
Ã sensations, autoritÃ des n~or t s  et des vivants, recommande 
Ã puis aprks l'intcgrith ds la foi ? Cette grave incons~tji~cnce 
Ã logique trahit en lui le dÃ©fau de rÃ©flexio et de p6nÃ©traiion 
Ã elle prouve sans doute les sentiments chrÃ©tien qu'il gardait 
Ã dans son cÅ“ur mais tous ceux qui Ã©tudieron ces pages et 
Ã rÃ©flhchiron en eux-m&mes sur  les pensÃ©e qu'elles font naÃ®tr 
n dans l'esprit, devront raisonner tout autrement. Tout ce que 
Ã nous avons appris par le moyen des sens, des principes 
Ã universels, de l'autoritÃ soit  historique, soit contemporaine , 
n est incertain, devront-ils se dire. Or nos croyances religieuses 
Ã se sont formÃ©e insensiblement de  la mÃªm maniÃ¨r que nos 
Â¥ autres convictions naturelles e t  sociales. Donc. si ces dernibrcs 
Ã sont incertaincs, les premikres le seront Ã©galement Ã 

Le danger, ou pour mieuxdire, le maldont se trouvent atteintes 
les gÃ©ntration actuelles ou naissantes est dona flagrant. 11 ne 
s'il$\ plu3 que (l'y trouver un remÃ¨de 



INTRODUCTION. 

Je pense, doncj'existe: Descartes, en hasardant cet enthym&me, 
principe fondamental, comme il l'a prÃ©tendu de toute sa philo- 
sophie, a-t-il, s'il nous est permis d'emprunter l'expression d'un 
cdÃ¨br Ã©crivai de nos jours, posÃ en Z'air la premiÃ¨r pierre de 
i'Ã©dific qu'il voulait Ã©leve (Essai sur l'indiff., L. II, c. i 3)'? Ou bien 
dirons-nous avec un autre philosophe moderne,quc ce mot sublime 
de l'auteur de la Mithode est le nec plu,s ultra de la raison hu- 
maine? Sans avoir la prÃ©tentio de juger de prime abord ce grand 
dÃ©bat nous nous croyons en droit de placer de prÃ©fÃ©renc en 
tÃªt d'une t h r i e  de la foi et de la raison, un principe qui nous 
paraÃ® tout autrement fÃ©con en consÃ©quence heureuses. 

Je crois en Dieu; donc j'existe : tel est le point de dÃ©par de 
toute noire Ã©tud (1). 

Cet argument est tout aussi rationnel que celui du rÃ©formateu 
de la philosophie au dix-septibme sikcle. Mon existence, en effet, 
n'est pas moins bien renfermÃ© dans ma croyance en particulier, 
qu'elle ne l'est dans ma pensÃ© en gÃ©nÃ©ra ou plut&, ma croyance 
en Dieu est une pensÃ© positive qui renferme clairement l'idÃ© 
de mon existence, tandis que cette autre expression, Je pense, ne 
reprÃ©sent qu'une idÃ© abstraite. Or, une pensÃ© dont l'objet est 
d6termin6, comme l'est ma c'royance en Dieu, suppose plus 
d'exisicnce, si nous pouvons parler ainsi, qu'une simple absirac- 
tion, Ã laquelle se cramponnerait, dans un doute presque uni- 
versel, une raison dÃ©faillante 

(1) Ã Bien que la pensÃ©e par son actuelle et intermittente activitd, 
Ã soit propre i nous renJre plus sensible la perception de notre existence, 
Ã nous regardons notre propre exislcnce comme tellement Ã©vident et 
Ã tellement perceplible par elle-mÃªme que la maladie de celui qui aurait 
Ã besoin qu'on lui prouvht son existence par sa pensÃ© ne nous semble- 
Ã rait ni moins profonde ni moins grave que la maladie de celui en faveur 
Ã duquel il faudrait recourir, pour arriver au meme but, Ã la majeure 
Ã de la croyance en Dieu. Ã (A~atltrop. cathol., 1. 1, n. 671.) 

Celle observation de 1'Antliropoloqie catholique est fort juste. Aussi 
ne donnons-nous pas notre entl~ymhe pour preuve obligÃ© de noire 
existence, mais seulement pour indice de la liaison qui existe entre l'ordre 
surnaturel, dont le premier mot est Dieu, et l'ordre naturel, dont le pre- 
mier mot est l'iionime. 
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Par une suite nÃ©cessaire l'argum'ent que nous venons de pro- 

poser est plus naturel, plus simple, plus intelligible, que le preuier 
qu'on nous oppose : car il n'a rien d'abstrait, et le principe sur 
lequel il s'appuie est une profession de foi commune aux plus 
ignorants, comme aux plus savants. Au lieu que le principe de 
Descartes suppose qu'il faut avant tout faire abstraction de tout 
ce qui peut Ãªtr l'objet de la pensÃ©e Mais l'abstraction, fiction 
laborieuse de notre intelligence, est une opÃ©ratio dont ne sont 
pas Ã©galemen capables tous les esprits. 

Nous soutenons en outre que l'argument que nous osons prÃ© 
senter comme fondement de notre thÃ©orie est plus lÃ©gitim que 
cet autre tant vantÃ© Car la proposition qui lui sert de base, Je 
crois en Dieu, est un acte d'adhÃ©sio h une vÃ©rit obligatoire pour 
tout le monde, et que tout le monde admet aussi, sauf peut-Ãªtr 
quelques monstrueuses exceptions. Cette proposition au contraire, 
Je pense, n'exprime qu'une vÃ©rit de circonstance, un fait d'une 
importance minime, qui m'est purement personnel, et qui mÃªm 
peut ne l'Ãªtr pas Ã tous les moments de mon existence. 

Cette proposition, Je crois en  Dieu, nous indique la cause pre- 
miÃ¨r et la raison universelle des choses, en mÃªm temps qu'un 
mode dÃ©termin de notre existence raisonnable. 

La proposition de Descartes, Je pense, lui indiquait, nous le 
voulons aussi, un des modes nombreux de son existence ; mais 
sans lui apprendre positivement lequel, mais sans lui en donner 
la raison, sans lui en rÃ©vÃ©l la cause premiÃ¨re sans rien lui dire, 
ni de sa propre nature, ni de ses autres maniÃ¨re d'exister. 
Supposons, en effet, que Descartes eÃ» dit: Je pense; donc je suis 
un composÃ de corps et d'dme; il eÃ» commis un sophisme Ã©vident 
Celte conclusion, Donc fexiste,  dans l'enthymÃ¨m de Descartes, 
veut donc dire simplement: Donc je ne suis pas tout-Ã™-fw nÃ©mit 
donc je suis un sujet susceptible de certaines modifications. Au lieu 
que, dans le raisonnement que nous avons fait nous-mÃ¨mc cette 
proposition, Donc ]existe,  signifie implicitement : Donc je suis un 
composÃ $dme et de corps; donc je suis un in.dividu sujet Ã la mort, 
et en ~ n Ã ª n ~  temps appe1Ã Ã une vie i w o r t e l l e .  Car, l'Eglise qui  
m'a appris A connaÃ®tr Dieu, et qui m'impose la foi en cet Eire 
souverain, est une sociÃ©t d'individus composÃ© aussi d'irnes et 
de corps, et avec qui je n'ai pu entrer en rapport qu'au moyen 
d'organes corporels; et l'immortalitÃ de nos &mes est une vÃ©rit si 
ttroiteinent liÃ© avec la croyance en Dieu, aussi bien qu'avec 
l'enseignement de l'Eglise catholique, que nous cesserions d'avoir 
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la foi proprement dite &.l'existence de Dieu lu i -mhe,  si.oousen 
venions h douter seulementrde l'immortalitÃ de nos hmes. 

Enfin, en partant, comme nous le faisons, de la foi en Dieu, 
pour en dkluire toutes les vÃ©ritks de quelque ordre qu'elles. 
puissent &ce, nous prenons l'homme dans son Ã©ta normal ,.qui 
est un 6tat de foi, ainsi que nousnous proposons de le dÃ©montre 
bienlÃ´t En parlant au contraire d'autres notions quelconques, 
comme. l'a fuit  Descartes,, par  exemple, pour arriv,er par voie de- 
raisonnement ou d'examen & l'existence de Dieu., on prendrait 
l'homme dans un Ã©ta anormal et maladif, qui serait un Ã©ta 
(L'incr6diilitÃ ou pour le moins de doute, et cela par rapport A la; 
vhrilÃ qu'il nous importe le plus de reconnaÃ®tr d chaque instant 
de notre vie. Or, n'esl-il pas plus conforme A l'ordre, quand on 
veut donner l n  vraie notion d'un objet quelconque, de le con- 
sidkrer dans ses formes rÃ©guli&res, que de commencer par en' 
parcourir les inÃ©gidilÃ les plus monstrueuses? Dans Ici mÃ©decine, 
l'hygiÃ¨n ne doil-elle pas kclairer la th&rapeuIique? Ou, pour 
apprendre le dessin, voudra-l-on d6buter par l'ctude des monstres?. 
Un architecte prbsentcra-t-il h ses 6lÃ¨ve les l l~ t t t :~d~sSi~moi&de~,  
comme un moyen d'arriver h la mÃ©thod des Miclwl-Ange? Eni 
toute esptce d'art, l'inspection des modÃ¨le doit donc prÃ©cÃ©d 
celle dus formes dkfectueuses-; ou, en d'autres termes, la rÃ¨gl 
doit partout dtre posde avant les exceptions, Eh ! pourquoi enl 
philosophie, et en religion surtout, comme on le voudrait aujour-. 
d ' h i ,  s'olistinerait-on suivre une marche absolument inverse? 

Afin d'cnlrcr tout de suite en matikre, noua disons donc que 
le premier acte de la vie religieuse do l'homme doit Ãªtr de croire 
en Dieu. 

En eil'et, la foi de cette vÃ©rit forme le premier article du 
symbole de noire croyance; et ce symbole,; nous avons dÃ le 
rbpÃ©ic du moment oÃ nous avons pu. faire usage de notre raison, 
ou produire des actes religieux qui nous fussent imputables.. 

Cette vbrilÃ ressort d'ailleurs de la notion m h e  de l a  foi. 
catholique. 

La foi, suivant tous les thÃ©ologiens est une vertu divinement 
infuse qui nous faitiadltdrer fermement, sur le motif de la vÃ©racit6 
divine, Ã  ce que Dieu nousa rÃ©vÃ© et qu'il nous propose de croire. 
par son Eglise. 

Il smit manifestement impossible de faire un tel acte de foiÃˆ 
c'est-ii-dire un acte q u i  aurait pour motif la divine viracitÃ© si 
Dieu n'Ã©tai d'avance connu et admis par notre raison. 
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Of, que nous devions admettre l'existence de Dieu comme de 

foi avant de la croire comme une vÃ©rit Ã©vidente c'est ce qui 
rÃ©sulte tant de la nÃ©cessit qu'il y a pour nous de'la confesser 
d6s le premier usage de notre raison, que de l'impuissance oÃ 
nous serions de le faire ainsi, s'il nous l'allait attendre pour cet 
effet, que nous en eussions la perception claire et dislincte. 

L'existence de Dieu n'est point, apr& tout, une vÃ©rit Ã©vident 
par elle-mÃ¨me 

Une preuve de la vÃ©rit de cette assertion, c'est premi6rcmentY 
que cette existence est rÃ©voquÃ en doute ou mÃªm nifie furmelle- 
ment par les sceptiques et les athies. Car, toutes les fois qu'une 
vÃ©rit est kvidente par elle-mÃªme son Ã©videnc immÃ©diat force 
la conviction des hommes, quels qu'ils soient, et leur rend le 
doute sur ce sujet irupossible. 

Une autre preuve de l'exactitude de notre proposition, c'est 
que l'existence de Dieu.nous est dÃ©montrÃ par celle des cria- 
tures. Les perfections invisibles de Dieu / dit l'Apdtre (Rom., 1), 
nous sont rendues comme visibles par ses Å“uvres Ainsi, nous 
ne voyons Dieu, durant celte vie, qu'au moyen de ses ouvrilges, 
c'est-Ã -dir que nous n'avons pas la perception immÃ©diat de son 
existence. 

Aussi pouvons-nous donner pour troisiÃ¨m et dernierc preuve 
de cc que nous avons pris Ã cÅ“u d'ktablir, la condition m h e  
de la vie prkente, qui dillÃ«r de notre Ã©ta futur prÃ©cis6mcn 
en ce que nous ne voyons Dieu ici-bas que comme A travers un 
miroir et sous une forme Ã©niginatiqu ; tandis que dans l'Ã©ta de 
gloire, si Dieu nous en fait la @ce, nous le verrons face h face 
et sans aucun voile (1 Cor., X l I I ) .  PrÃ©tendr que l'existence de 
Dieu est Ã©vident par elle-mÃªme ce serait donc attribuer A notre 
6tat actuel ce qui ne pourrait convenir qu'Ã un autre tout diKi- 
rent (4). 

(1) Ã Oui, si l'on @tendait que cette dvidence est de la m h e  nature; 
B. mais ..... Au reste, dirons-nous avec le R. P. Dmuwski : Rous ne. nous 
Ã arreterons pas i discuter si l'existence de  Dieu est h i d e n l e  pur elle- 
Ã m{rne, en sorle qn'elle n'ait pas besoin de preuve. En effet, soit 4 
Ã cause de la facilil6 de dÃ©duir celte vÃ©rit des premiers principes, 
Ã A cause de l'impulsion irrÃ©sislibl de la nature raisoniiiible, la 
D cliose nous semble plus que prouvÃ©e nous en faisons l'aveu. El il est 
Ã iin~iossible qu'un homme douÃ de l'usage parfait de sa raison, et faisant 
Ã usugr de sa 001ti ie volonti,  soit jamais dans l'i~norance invincible 
D d'une cause suprcme q u c l c u ~ ~ ~ ~ c ,  ou puisse la r6voquer en doulc avec 



Puisque l'existence de Dieu n'cst pas une vÃ©rit Ã©vident par 
elle-mÃªme et que cependant nous sommes obliges de la re- 
connaÃ®tr dÃ¨ le premier usage de notre raison, c'est une nÃ©cessit 
pour nous de l'admettre ainsi comme de foi (1). 

Et,  d'un autre cÃ´tÃ puisque le motif gÃ©nÃ©r de notre foi 
c'est la vkracitÃ divine, il s'ensuil que la foi A l'existence de Dieu 
doit pr6cÃ©de en nous, d'une prioritÃ de raison, la foi ii toutes 
les autres vÃ©rilt r6v6l6cs. 

Ces considÃ©ration justifient de plus en plus la forme sous 
laquelle le symbole de notre foi nous a Ã©t prÃ©sent des notre 
premibre enfance. 

On nous a enseignÃ ii dire, ~ecro i s  en Dieu, avant mÃªm de dire, 
Je crois Ã 1'Efflise; non que l'impression de l'autoritk de l'liglise 
ne doive prÃ©cÃ©d en nous, communCrnent parlant, la foi en Dieu, 
mais parce que c'est la foi Ã la parole rÃ©vÃ©lb et primitivement 
en Dicu lui-mÃªme qui nous donne la raison de cette autoritÃ© 

La prt%ention qu'a eue l'auteur d'limite de ne parler de religion 
h son Ã©lkv qu'aprÃ¨ que celui-ci aurait dÃ©pass l'hge de puliertÃ© 
est condamnÃ© par la doctrine constante de I'EgIise et par la 
pratique universelle. 

L'Eglisc a toujours enseignÃ que les enfants, du moment ou ils 
ont atteint l'iÃ®g de raison, sont soumis h l'ensemble de ses prÃ© 
ceptes. Or, l'observation des divers prÃ©cepte de lYEglise suppose 
la foi, et par consÃ©quen la connaissance de Dieu, et de la reli- 
gion qu'il nous a donnÃ© ; car le dogme prÃ©cÃ¨ la morale, et la 
morale prkÃ¨d le culte. 

L'apbtre saint Paul dÃ©clar en termes formels qu'il nous est 
impossible de plaire & Dieu Ã moins d'avoir la foi, et que la 
chose que nous devons croire avant tout, pour avoir accÃ¨ auprÃ¨ 

Ã un esprit profondhment convaincu. n Inst. phil., t. II, p. 1. (Anihrop. 
cathol., p. 675.) 

M. le Rkdactcur de l~Aiat11,ropologie catholique se contredit ici visible- 
ment. 11 nu pouvait guÃ¨r avouer plus clairement que la vhrith de 
Pexistcncu de Dieu n'cst pas kvidente par elle-nihic, qu'en rcconnais- 
sant qu'elle se dkduit facilement drs  premiers principes, et qu'on peut 
la rÃ©voque e n  doute sans avoir l'esprit profondi;ment convaincu. Au 
surplus, te sentiment que nous soulcnons ici est aussi celui de saint 
Thomas, Suwi. theol., p. 1, q. 2, art. 1, comme de Suarez, etc. 

(1) a Et cette d6monstralion de l'existence de Dieu par celle des crka- 
Ã tures, comme on l'a dit plus liaut, est-elle aussi du ressort de la foi.. . 
Ã ou du raisonnement? Ã (Aiitliropol. raili., ihid.) 

E!!c est du ressort du  raisonnciiiciit. Nid ithilÃ¨ 
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de l u i ,  c'est qu'il existe, et qu'il rÃ©compens ceux qui le cher- 
chent (HÃ©br. XI, 6). 

C'est ainsi du moins que Rufin d'Aquil6e a traduit ce passage 
important: Ã Le mot Je crois, dit cet auteur, est misen tÃªl du reste 
Ã du symbole, en conformitÃ avec ce que dit saint Paul Ã©crivan 
Ã aux HÃ©breu : Celui qui cherche le Seigneur doit effectivement 
Ã croire avant tout qu'il existe, et qu'il est le rÃ©muizÃ©rate de ceux 

, Ã qui croient en lui.  Credo ergd priinum omnium ponilur, sicut et 
Ã Pmhis upostolus ad H e b r ~ o s  scribens dicit : Credcre enim primo 
Ã omnium accedentem oportet ad Dominum quia est, et creden- 
Ã tibus in se remunerstor sit, D (E.rpos. in synibolniii A ~ o l o r t t m ,  
inter opera S .  Cypriani, cdit. Pamel). Dans la pensÃ© du savant 
Ã©crivain la premiÃ¨r vÃ©rit qu'il faut croire, c'est donc l'exis- 
tence de Dieu; et l'intelligence de cette vÃ©rit ne doit, pas en 
prÃ©cÃ©d la foi, mais la suivre au contraire, comme le mÃ¨m 
auteur s'en explique immÃ©diatemen aprÃ¨s Ã Le ProphÃ¨t le dÃ© 
Ã clare ainsi : Si vous ne croyez d'avance, vous ne compre1zdrez 
Ã point (ISAIE, VII, 9, selon les Septante). Donc, pour que l'in- 
Ã lelligence vous devienne possible, c'est avec raison que vous 
Ã faites avant tout profession de croire. Sed et Prupheta dicit : 
Ã Nisi credideritis, non intelligetis. Ut erg6 intelligenliie 6ibi aditus 
n p l e u t ,  recld primo o m n i ~ m  le credere profiteris. 1) 

S'il est impossible de plaire ii Dieu sans la foi, et si son exis- 
tence est la premiÃ¨r vÃ©rit qu'il faut croire, avant mkme d'en 
avoir l'intelligence, c'est donc Ãªtr tout-&-fait dÃ©raisonniible et 
mÃªm dÃ©naturÃ que d'altendre, pour parler de Dieu Ã des enfants, 
que leur intelliyence soit complÃ¨temen dÃ©veloppÃ© puisque, 
d'ailleurs, le plus puissant moyen de la dÃ©velopper comme de la 
former, c'est au contraire de leur parler de Dieu et de leur in- 
culquer profondÃ©men la croyance de son existence. 

11 n'y a pas du reste une seule religion au inonde, vraie ou 
prÃ©tendue qui n'impose aux parents le rigoureux devoir d'initier 
leurs enfants, aussitdt que ceux-ci en sont capables, Ã la connais- 
sance de ce que chacune d'elles prÃ©ten donner pour articles de 
foi; et le dogme de l'exislence de Dieu est toujours Ã la tÃ¨t de 
ces articles, quelque opposÃ© les uns aux autres qu'ils puissent 
Ãªtr sur le reste. 

Le principc de l'erreur deRousseau consiste en ce qu'il soutient 
avec les ralionitlistes de tous les siÃ¨cles et en particulier avec ceux 
de nos jours, qu'il faut, en matiÃ¨r de religion comme de philoso- 
phie, suivre la voie d'examen, plutdt que la mkthode d'autoritÃ© 



Or, cette prhtention qu'avaient formulÃ© en premihreligne les 
novateurs du seiziÃ¨m sikcle, a Ã©t solennellement analliÃ©rnatis6 
par le concile de Trente. Voici les termes de la condamnation pro- 
noncÃ© par ce concile Å“cumÃ©niq : Ã Si quelqu'undit que les 
Ã cnfants baptisÃ©s devenusadultes, doivent blre consultÃ© pour 
Â¥ ratifier les engagements que  leurs parrains ont pris en leur 
Ã nom i~ leur bapl&me, et que, s'ils s'y refusent,.ils doivent6tre 
Ã laissÃ© ii leur libertÃ© sans encourir d'autre peine ecclÃ©siastiqu 
Ã que d'are exclus, jusqu'Ã &sipiscenee, da la  participation A 
Ã l'Eucharistie et aux autres sacrements,; qu'il soit anathÃ¨me 
Ã Si quis dixmit  ltujus modi parvulos baptizatos, dm adokverint, 
Ã interrofiandos esse, an ra tum habere velint,  quod putrini eorum 
Ã m n i n e  dhn bapizarentur, polliciti su?&&, et di se ndle  respon- 
Ã derinl., 5280 esse arbitrio reltqiiendos, W C  alid h t e r i m  ptmd ad 
Ã christianam d u m  cogendos , nisi ut ab EucharistiÅ aliorwnqm 
Ã sacramentorum perceptio?ze arceanhr ,  donec resipiscant; ami- 
i )  tlu~ma s i t .  Ã (Sess. 7 ,  c .  i"t de B:tptisrno.) 

Nous savons bien que Rousseau et ses adeptes se moqueraient 
de nous si nous leur proposions la dbcision de ce concile, dont ils 
n'ont garde d'ailn~eitrc lÃ¯nlaillibl autorit6 (1). Mais nous avons 
dÃ©ji prÃ©ven nos lecteurs que nous &rivions ceci pour les calho- 
liqucs s inchment  atlacliÃ© ti leur croyance, et qui pourraient 
cependant Ãªtr tentÃ© d'accÃ©de A des propositions en vogue, telles 
que l'est en particulier celle que nous venons de rÃ©futer 

D'ailleurs, tous les catholiques ne sentent pas Ã©galemen toute 
la force que doit avoir le principe d'autoritÃ© et l'objet de ce 
travail csl de la leur rendre plus sensible, en dkveloppant h leurs 
yeux cc principe, autant qu'il nous sera do&, dans toute sou 
&tendue. 

Pour atteindre ce but selon nos faibles moyens, il nous faudra 
essayer de dÃ©montre successivement plusieurs propositions trÃ¨s 
propres, ce nous semble, & y conduire. 

(1) La: rationalit6 de la dÃ©cisio du concile de Trente, disons-le 
D pour quelques esprits, pcul cire facilement comprise. En effet, posbe 
D la participation, l'association k la vie divine par le bapteme : Divinoe 
Ã cousortes naturÅ“ l'Iioiii~ne ne peut pus, ruisotzniibli~mrnt et lÃ©y't i  
B menmt, repousser cet insigne bienfait, sans mhpriser le bienfaiteur, 
D ni sans htre par cela qnhne l e  plus grand ennemi de son propre 
D bonheur. C'est le suicide Ã©lev i la plus haute, i la plus Ã©pouvantabl 
D puissance ..... et Dieu a dit : Vous ne tuerez pas : Non occidvs..... Ã 

( d ~ l l h r ~ p .  cat/i., p. 678.) 



DANS SES ' BAPEORTS ATEK LA RAISON. H 

THEOREME PREMIER. 

Il ne saurait &ive permis un chr6tien, jouissant de l'usage 
de sa raison, de tenir sa foi en suspens sur les v&it& 

r6v616es que I'Eglise catholique lui propose de croire. 

Outre le canon que nous venons de rapporter du concile de 
Trente, nous pouvons citer de m&me, Ã l'appui de cette propo- 
sition fondamentale, un autre canon, le huitikme de la meme 
session du saint concile, et conÃ§ en ces termes : Ã Si quelqu'un 
Ã dit que les fidÃ¨le baplis6ssont libres par r:ipport a tous les 
Ã prÃ©cepte de la sainte Eglise contenus dtins I'Eeriture ou dans 
Ã la tradition, au pointqu'ils ne soient obliges de les observer 
nL qu'autant qu'ils voudront eux-mÃ¨me s'y soumettre; qu'il soit 
nt anathÃ¨m (1). Ã 

Quoique la foi soit un acte libre, comme l'est par son essence 
tout autre acte de vertu, elle n'est donc pas nÃ©anmoin libre en 
ce sens, qu'un chrÃ©iie baptisÃ mÃªm avant l'hge de raison, 
puisse sans pÃ©ch refuser decroire les vÃ©ritÃ rÃ©vt5lÃ©e Et cette 
obligation qu'il y a de les croire existe pour nous aussitbt qu'elles 
nous sont connues, ou que l'Eglise nous les a suffisamment pro- 
posÃ©es 

La dÃ©cisio que nous venons de rapporter du concile de Trente 
est parfaitement conforme b cet axiome du droit : Dubhis in fide 
infidelis es t ;  Le doute en matiÃ¨r de foi est une infidÃ©litÃ Car, 
assurÃ©ment il ne saurait 6tre permis a un chrÃ©tien dÃ©j bap- 
tisÃ© de se faire infidÃ¨le 

Elle est d'ailleurs fondÃ© sur des textes formels de 17Ecriture; 
et confirmÃ© par la doctrine unanime des Pkres. 

Sans la foi, nous a dÃ©j dit l'ap6tre saint Paul, il est impossible 
de plaire il Dieu. Donc, pour plaire toujours Dieu, il faut tou- 
jours avoir la foi, et par consÃ©quen jamais ne la tenir en suspens. 

C'est pourquoi JÃ©sus-Chris a d6clar6 dans la kvÃ©latio faite 
saint Jean ( Apocat., XXI, 8), que ceux qui doutent des vkritÃ© 

de la foi seront prÃ©cipitÃ© aussi bien que ceux qui les rejettent, 
dans l'Ã©tangbbrÃ¹la de feu et de soufre. Du moins est-ce l7in- 
terprÃ©latio que saint Ambroise donne i~ ce passage, qu'il prÃ©sent 

(1) a Si quis dixerit baplizatos liberos esse ab omnibus sancke Ecclesise 
D prseceptis, quse vel Scripla vel tradila sunt, i l i  lit ea observare non 
D teneantur, nisi se sua sponte illis submittere voluerint; anathema sit. Ã 
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de cette maniÃ¨r : Dubiis et Ãˆnfldelibu pars erit in stagna ignis et 
sulfuris. Nous avouons toutefois, pour Ã¨tr sincbre, que l'expres- 
sion grecque, qui est sans doute l'originale, ct que saint Ambroise 
a traduite par ce mot dnbiis, signifie plutÃ´t comme l'a e,ntendue 
aussi la Vulgate, ceux qui se montrent timides dans la foi. 

Voici donc un autre texte qui nous parait plus convaincant : 
Ã Qui non crediderit, condeiiiiiabitur, Celui qui ne croira point 
Ã sera condamnk. Ã (MARC., XVI, 16). Or, c'est ne pas croire 
que d'&ire dans le doute, lors mÃ¨m qu'on n'y Serilit qu'un instant. 
Donc, c'est se rendre condamnable que de douter mÃªm un 
instant par rapport aux veritÃ© de la foi. 

Personne n'ignore quelle a Ã©t l'incrÃ©dulit de l'ap6l1-e saint 
Thomas aprÃ¨ la r6surrection de son divin Maitre. Comme nos 
modernes rationalistes, il voulait voir avant de croire : Nisi 
videra, lion credum. Sans doute; ainsi que l'a observÃ le pape 
saint Gr6goire-le-Grand ( H o i n .  36 in Kvang.,  n. 2) ,  l'infidditÃ 
de cet apÃ´tr a plus contribuÃ ii nous affermir dans la foi que la 
foi mÃªm des autres disciples; parce qu'en touchant de ses mains 
son maÃ®tr ressuscitÃ© il nous a rendu, pour ainsi dire, palpable 
la vkritÃ de sa rCsurrection (1). 

Il n'en est pas moins vrai que son doute Ã©tai trÃ¨s-bliÃ®mabl 
puisqu'il le constituait dans un Ã©ta d'infidÃ©litÃ comme Notre- 
Seigneur le lui fit clairement entendre en lui disant : Ã Ne soyez 
Ã pas incrÃ©dule mais fidÃ¨l : Nuli  esse i n c r e d l h ~ ,  sed fidelis; Ã 

et qu'il lui attira cet autre reproche de sa bouche, quoique ex- 
primÃ avec une douceur infinie : (( Vous avez cru, Thomas, parce 
Ã que vous avez vu ; heureux ceux qui ont cru avant de voir : 
Ã Quia vidisd me, Thoma, c d d i s i i ;  beati qui non  viderunt , et 
Ã crdideritnt.  1) Ce qui revenait A dire que cet apijtre avait Ã©t 
en quelque sorte malheureux d'avoir attendu, pour croire la 
rÃ©surrectio de JÃ©sus-Christ que son divin MaÃ®tr lui en eÃ» 
donnb des prcuves irr6sistibles (2). 

Dans tout le cours de ses predications ct de ses mirades ,  le 

(1) Ã PlÃ¹ nobis Thomac inddclitas ad fidein, quam fides crcdentium 
Ã discipuIoruin proluil; quia dum illc ad lidein palpando reduciiur, 
Ã nosira mens, orniii dubilatione postposilA, in fide solidalur. a 

(2) Ã niais, c'est que celles qui lui  avaient dkji 6th donnÃ©e par les 
Ã apblres claient logiquement irrksistibles aussi. D (Antlirop. cdh. ,  
t. 11, p. 30.) 

D'accord, encore une fois. C'est prÃ©cis6men parce qu'il y avait Ã©videnc - - 
de crkdibilitÃ© que l'examen nW$t plus nÃ©cessaire 
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Sauveur des hommes ne cessait d'inculquer ii ses disciples, et 
meme aux autres qui s'adressaient h lui, l'obligation de croire h 
sa parole, et d'y croire sans examen (1). Aussi I'Evangile fait-il 
cette remarque, qu'il enseignait comme ayant autoritÃ : Erat 
enim docens eos sicut potestatem habens (MATTH., VII, 29). 

Si, dans ses discussions avec les Juifs incrÃ©dules il les ren- 
voyait parfois ti l'examen des Ecritures (JoAN., V, 59), c'est que, 
comme ils refusaient de reconnaÃ®tr sa propre autoritÃ© il ne jugeait 
pas & propos de la leur faire valoir comme si elle eÃ¹ pu Ãªtr A 
leurs yeux un principe de preuves. Du reste, il Ã©tai loin d'ab- 
soudre comme innocente cette insoumission qu'ils lui montraient, 
et il les dtclitrait au contraire dÃ©pourvu d'excuse, non-seulement 
pour ne s'Ãªtr pas rendus Ã l'Ã©cla DES MIRACLES qu'il opÃ©rai de- 
vant eux : Si OPERA ISON FECISSEM IN EIS, QU& NEMO ALIUS FECIT, 

peccatum non haberent (JoAN., XV, 24);  mais mÃªm simplement 
pour n'avoir pas profitÃ de sa venue, ni Ã©cout avec docilitÃ les 
paroles qu'il leur faisait entendre : Si non venissem, et locutw 
{mssem eis, peccatum non l~aberent; nunc autem excusationem non 
habent de peccalo sw (JoAN., XV,  22). 

Les apdtres ensuite n'ont pas suivi une autre mÃ©thod dans la 
prÃ©dicatio de I'Evangile, que celle qu'ils tenaient de leur divin 
MaÃ®tre Remplis du Saint-Esprit qu'ils avaient miraculeusement 
reÃ§u ils persuadaient aux peuples avec autoritÃ de croire en 
JÃ©sus-Chris ressuscitÃ© et  les peuples, Ã©clair de la lumiÃ¨r 
d'en-haut et touchÃ© intÃ©rieuremen de la grilce, se rendaient en 
foule Ã la vÃ©ril de leurs enseignements (MARC., XVI, 20). Pour 
aider la faiblesse de leur foi, ou pour convaincre les plus in&- 
dules, ils faisaient sans doute aussi de nouveaux miracles (MARC., 
ibid.); ils disputaient mÃªm au besoin contre les plus indociles 
(Act. Ap., IX, 29; XVIII, 4 et  1 9 ;  XIX, 8 et 9; XX, 7 et 9 ;  
XXIV,  25 ); mais cela ne les empÃªchai pas de protester au besoin 
que ni eux, ni I'Eglise de Dieu n'avaient pour usage d'employer 
la voie de discussion. Tel est du moins le sens que saint Jean- 
Chrysosidme donnait au verset 16 de la 1" EpÃ®tr aux Corinthiens, 
auquel nous faisons allusion ici : 'H/ws y a p ,  ?mi, ~ o t e t u ~ n v  s u v i 6 ~ i a ~  
o h  ? ~ O / A C Y ~  &UTE ~ ~ ~ O U E ~ X E ~ U ,  X a i  8p@lY %ai & V T L T & T T C U ~ ~ C ~ ~ .  

C'a Ã©t de mÃªm dans tous les temps la pratique de I'Eglisc 

(1) a Jusqu'Ã un certain point ... Les miracles Ã©taien offerts comme 
Ã preuves et garants Ã©vident de la puissance et de la vcracitÃ divins 3 
( l f f i d . )  D'accord. 
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catholique d'inspirer la foi par la voie d'autoritÃ aux enfants 
6levÃ© dans son sein, et de leur!interdirecomme criminels devant 
Dieu 'les doutes qui leur naÃ®traien en cetteimalitre (1). Il n'y a, 
pour nous en convaincre, qu'h parcourir les cat6chismes de toutes 
les Ã©poques et qu'hnous rappeler les prÃ©caution que l'Eg!ise a 
toujours Ã©Ã dans l2.1sage d'employer, pour que les livres con- 
traires ii la foi restassent, autant que possible, ignorÃ© des fidÃ¨les 

De lii le reproche adressÃ aux catholiques, dÃ¨ les premiers 
sikles, et qui leur est encore rÃ©pÃ© de nos jours, d'avoir une foi 
aveugle, et par cansÃ©quen dÃ©raisonnable comme si, pour qu'elle 
Sht fondÃ© en raison, il tlait nÃ©cessÃ®~irel la l'aire prÃ©c6dr d'un 
long examen, et que les.motifs que l'Eglise nous prÃ©senl Je  nous 
soumettre A son autoritÃ ne fussent pas assez forts pitr eux-mÃªmes 
avec la grAce de Dieu, pour entraÃ®ne notre adhÃ©sio immÃ©diat 
et pour ainsi dire instanliinÃ©e 

Quoi qu'il en soit, ladoctrine de l7Eg1ise sur cet article est 
trhs-certaine, et imposÃ©e comme nous l'avons vu, A tous les 
chrktiens sous peine d'anathÃ¨me Elle a d ailleurs Ã©t proclamÃ© 
par l'unanimitÃ des P h s  et des docteurs. Nous nous trouvons 
rkduit ii la ntt-essiit! de ne citer ici que ceux durit nous avons 6tÃ 
h portÃ© de consulter les ouvrages. 

CommenÃ§on par saint Cypricn, dont la vive Ã©loquence lors- 
qu'il s'agissait pour lui cl'exprimer sa foi, ne le cÃ©dai qu'A sa foi 
mÃªm : Ã Que dans les plaidoyers, dit-il, dans les liar~ngues 
Ã devant le peuple, on fasse ('Â¥tala"; si l'on veut, d'une doquence 
Ã pompeuse ou d'une Ã©locutio facile; mais, s'il est question de 
Ã parler de Dieu ou de faire l'apdogic de l a  foi, les moyens 
Ã oriitoires deviennent inutiles ;les t'ails lout seuls sont Ã©loquents 
Ã et parlent assez d'eux-mÃ¨mes En un mot, des paroles vÃ©liÃ 
Ã mcntes,,plutdt que de belles periodes, voilkce qu'il Saut attendre 
Ã d'un orateur chrÃ©tie : il ne s'agit pas pour lui de charmer 
Ã les oreillrs de la iniiltiiudc piir un langage Ã©tudiÃ mais de 
1) parler de la bout& de Dieu dans un style simple et sans orne- 
Ã ments. Ce qui se sent de soi-mCn~e, en cllet, n'a pus besoin 
Ã de s'apprendre h l'orce d'bludes; ce qui est le Iruit precoce de 
Ã la grficc ne demande pour s'a~iiukrir ni ddais ni travaux. Ã 

(1) Ã C'est que I'Eglisc appuie toujours la majeure de son argument 
Ã sur i'kvidence de son autoritk divine, sur les miraculeux signtss qui la 
P disliiiguenl "le toute autre socihlk. D (Aulhrop. culh., t. 11, p. 57.) 

D'accord toujours, pourvu que l'on adinellc que c'est 1:Eglisc qui argu- 
meule pour l'enfant, plul6t que l'enfant lu i -mhe .  
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Nous n'avons pu rendre que bien imparfailementtl':Ã©nergi des, ex- 
pressions du saint martyr : Accipe quod s e n t i t u r ~ a n t e q ~ Ã   ~ ~ d i s ~ i i ~ ~ r  
nec per moras leniporunz l o n g Ã  ugnilione coliigitur, sed compendio 
p l i a  matuninl is  hauri lur  (Il. Cypr.^Ep. 1, edit. Pamel). 

L'exposition du sy mbole des apbtres, qui se trouve parmiles 
Å“uvre du m8me saint docteur (mÃ¨m Ã©dition) mais qui appar- 
tient plulbt Ã Rufin d'AquilÃ©e n'pst pas moins favorable Ã notre 
doctrine. Nous en avons dÃ©ji citÃ quelques extraits; e n  voici 
loute la suite : Ã Le Prophkte le dkclare : Si vous no croyez pas 
n d'avance, vous ne comprendrez point. Donc, pour que l'iiitclli- 
Ã gence vous devienne possible, c'est avec raison que vous hi tes 
Ã avant tout profession de croire. Car, ni le nautonnier ne monte 
Ã un vaisseau, et ne confie sa vie Ã l'dÃ©ine liquide et profond, 
Ã que parce qu'il croit avant tout qu'il pourra l'y conserver saine 
Ã et sauve; ni le laboureur n'enterre la semence dans les sillons, 
Ã et ne la jctle $2 et l~ sur la terre avant de s'en nourrir, que 
Ã parce qu'il croit qu'il surviendra de la pluie et de la chaleur, 
Ã et que la Ierre ainsi fÃ©condÃ produira, sous l'haleine des veiils, 
Ã une rÃ©colt abondante. En un mot, rien n'est possible dans la 
Ã vie, Ã moins que la foi n'en soit le mobile. Qu'y a-t-il donc 
5) d'ttonnant s i ,  voulant aller & Dieu, nous faisons avant !out 
Ã profession de croire, puisque, sans cette condition, la vie n i h e  
Ã naturelle nous serait impossible? Nous avons jugÃ il propos de 
Ã faire, avant d'entrer en matiÃ¨re cette observation prÃ©liminaire 
Ã parce que les paÃ¯en ont coutume de nous objcrtt'r que notre 
Ã religion, destituke qu'elle est de raisons, comme ils le prÃ© 
Ã tendent, est toute dans la croyance et dans le prÃ©jugÃ Et c'est 
Ã pour leur rÃ©pondre que nous venons de faire voir que rien ne 
Ã pourrait ni se faire ni se maintenir sans celle force imposante 
Ã qui nous oblige de croire. Enfin, s'il se contracte un mariage, 
Ã c'est parce qu'on croit qu'il en rÃ©sulter une postÃ©rit6 si l'on 
Ã envoie les enfants aux Ã©coles c'est parce qu'on croit que 
Ã l'instruction des maitres passera h leurs Ã©lÃ¨ve si un homme 
Ã rev& les insignes de la dignilÃ impÃ©riale c'est parce qu'il croit 

que les villes et les peuples, et les armÃ©e elles-m6mes se sou- 
Ã metlront Ã son empire. Puis donc que personne n'entreprend 
Ã ces diverses choses i~ moins de croire Ã leur succ~s ,  corn~ncol 
); ne serait-il pas beaucoup plus raisonnable d'usrr du m6me 
Ã prcckdÃ pour parvenir h la connaissance de Dieu (1)? Ã 

(1) u Scd e l  Prophcta dicit : Nisi crediderilis,non intcliifjctis. Ll crgb 



Saint Augustin semble avoir rÃ©sum cette belle doctrine dans 
ces courtes paroles : Ã Tel est l'ordre de la nature, que lorsqu'il 
Ã s'agit pour nous d'apprendre, l'autoritÃ prÃ©cÃ¨ la raison. 
Ã Natwce ordo sic habet, ut c&m aliquid discimus, rationern prÅ“ 

ceda!, mcloritas Ã ( D e  Mor. Eccl. Calh., II ,  3). 
Il dit ailleurs : Ã Ne cherchez pas a comprendre dans le dessein 

Ã de croire, niais croyez plu tdt dans le dessein de comprendre. 
Ã Non inleilige lit credas; sed crede ut intelligas. Ã 

Si la foi doit prÃ©cÃ©d l'intelligence des choses que l'on croit, 
elle doit donc aussi exclure le doute ; car le doute et l'examen 
qui en serait la suite auraient pour objet d'oblenir l'inteiligence 
des vÃ©rit&s que sans cette condition on refuserait de croire. 

Saint Augustin dit plus clairement encore au livre 19 de la 
Citi de nieu, c. 18 : (c Nous marchons avec assurance au flam- 
Ã beau de la foi, tant que nous vivons Ã©loignÃ du Seigneur. 
Ã Per qurim (fidem) sine dubilatione ambulainus, q ~ t ~ ~ l i t t  pregri- 
Ã n m z w  6 Domin,o. Ã Et cette certitude de la foi, il l'oppose avec 
succÃ¨ au scepticisme des philosophes acadÃ©micien : Ã La citÃ 
Ã de Dieu dkteste la manie de douter, qu'elle regarde comme 
Ã une folie. Civitas Dei. .. dubilationem tanquam de inen i im detes- 
Ã talur. Ã 

Enfin, Ã quand Dieu ordonne, dit-il, on doit lui cÃ©de par 
Ã l'obÃ©issance et non lui rÃ©siste par la dispute. Divinis imperiis 

intelligentisc tibi aditus patescat, rectÃ primb omnium te credere pro- 
Ã fiteris : quia nec navem quis ingreditur, et liquide ac profundo vilam 
Ã commitlil elemento, nisi se prius credat posse salvari. Nec agricola 
Ã semina sulcis obruit, et pro frugibus spargit in terrain, nisi crediderit 
Ã vcnturos imbres, alTuturum qunque solis teporem, quibus terra con- 

fola , scgelein mulLiplicat3 fruge, ac venlis spirantibus nulriat. Niliil 
II denique est, quod in vita geri possit, si non credulitas antÃ priecesserit. 
B Quid ergb uiirum, si accedentes ad Deum, credere nos prirnb omnium 
Ã lwolilniiur, cuin sine hoc nec ipsa exigi possit vita cornmunis? Hoc 
Ã ai11,1!ni iccircb in principiis praeniisimus, quia pagani nobis objiccre 
Ã soleri1 (1ui)d rcli"o nwtra, quia quasi ralionibus dcficit, in soli credcndi 
Ã persiiasionc consiskit. El id& ostenilimus nec agi ncc stare aliquid 
Ã posse, nisi prxcesscrit vis credendi. Dcniquc et  idch matriinonia con- 
Ã truliuiiiur, quia crcditur succcssura postvritas; et pucri dsccudis ar- 

t i l ~ i s  tradunhr, quia niagisiroruni in discipulos transfundenda lraditur 
Ã disciplina : imperii quoque insigilia unus suscipil, dum credil sibi urbes 
Ã vt populos, ar~naliiin cliam exerciluin parituros. Qubd si hicc singula, 
Ã nisi prius crediderit futura, nullus aggreditur, quoinodo non multb 
Ã niagis ad agiiiLioneiii Dei credendo venialur? Ã (Expos. in Symb. Ã‹p. 
inter Gpcra S. Cypr.) 
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cedendm est obtemperando, nonresistendum disputando. Ã (Contra 

Fawtum, liv. 22.) 
Or, Dieu nous ordonne de  croire h sa parole; nous l'avons dÃ©j 

vu, et c'est lui qui nous parle par son Eglise; aucun catholique 
ne saurait en douter; donc, aussitbt que cela a lieu, c'est-A-dire 
aussitdt que son Eglise nous fait entendre sa parole, et que nous 
avons pour l'entendre e t  discerner sa voix le libre usage de notre 
raison, nous lui devons l'ob6issance de la foi. 

Saint 36rdme rÃ©pon dans les termes qu'on va lire an reproche 
fait aux chretiens de  croire sans raison : Ã Porphyre et l'empereur 
Ã Julien accusent de  folie la promptitude des apdtres & suivre le 
Ã Sauveur, comme si c'Ã©tai inconsidÃ©rÃ©me qu'ils se fussent 
Ã mis Ã la suite du premier venu, tandis que Jdsus-Christ avait 
Ã ophrÃ d'avance des prodiges et des miracles insignes, dont les 
Ã apdtres avaient certainement Ã©t tÃ©moin avant de croire en  
Ã lui. AssurÃ©men l'Ã©cla tout seul et la n~ajestÃ imposante de sa 
Ã divinitÃ© qui se faisaient jour pour ainsi dire A travers son en- ' 
Ã veloppe mortelle, Ã©taien bien capables d'attirer tt lui, dÃ¨ la 
II premikre vue, ceux qui avaient le bonheur de le voir. Car, si 
i)  l'ambre et l'aimant ont la force, comme on le prÃ©tend d'unir 
Ã h leur substance des matiÃ¨res soit solides, soit lÃ©gÃ¨re 
Ã comment refuser au  souverain MaÃ®tr de toutes les crhtures  
s le pouvoir d'altirer Ã lui ceux. qu'il lui plaisait d'attirer (i)? Ã 

De m&me donc que l'aimant attire le fer, sans que celui-ci lui 
oppose aucune rÃ©sistance ainsi la parole de Dieu doit-elle avoir 
assez de force sur nos esprits pour obtenir notre adhÃ©sio du 
moment ou elle nous est proposhe ; et nous ne serions pas excu- 
sables de lui opposer la rÃ©sistanc du doute, Ã moins de manquer, 
soit de la grilce, soit de signes suffisants pour distinguer cette 

(1) a II serait par trop scandaleux pour certaines gens de parler ici 
D du magnÃ©tism humain, d'action thkandrico-magnÃ©tiqu ; il leur suffira 
rn bien de ces comparaisons tirÃ©e de l'Ã©lectricit et du magnctisme mi- 

nÃ©ra Ã (Anthrop. cath., p. lit .) - Quoi qu'il en soit de celte rkflexion, 
nous ne voulons priver personne du texte latin : a Arguit ... Porphyrius, 
Ã et Julianus Auguslus ... slultitiam eorum qui slatim secuti Sint Salva- 
I toreni, quasi irrationabiliter quemlibet vocantem hominem sint secuti; 
II c,Ã™ tank virlutes, tanlaque signa praecesserint, que apostolos, ante- 

quÃ  crederent, vidisse non dubium est. CertÃ fulgor ipse, et ma- 
D jestas divinitatis occull~,  q u ~  etiam in humanA facie relucebat, ex 
8 primo ad se videntes trahere polerat aspectu. Si enim in magnete lapide 

et succinis Ilsec esse vis dicitur, ut ann111os, et stipulani, et l'csiucas sibi 
copulent; quantb magis Dominum omnium creaturarun~, ad se k i l u ~ c  
potcrat quos volebat ! n (ZN Slatth.., 1. 1 .) 

V i l .  0 
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parole de la parole parement humaine : ce qui, du moins rÃ©gu 
liÃ¨rcnien iiarlilnt, ne saurait avoir lieu dans lYEglise catliolique, 
ainsi que nous le d6montrcrons de plus en plus. 

Peu de PÃ¨re se sont expriinks sur le mhme sujet avec autant 
d'bnei'gic ~ I J C  saint Amhroise : N II est dans l'ordrc, di\-il, que 
1) la foi prenne les (levants sur la raison, de crainte que nous 
Ã n'ayons l'air d'exiger du Seigneur notre Dieu qu'il nous rende 
Ã comptc de sa conduite comme nous le ferions par rapport Ã un 
Ã de nos scml)liibles. Ciir, quoi de plus indigne que de ne pas 
D croire Dieu sur ce qu'il daigne nous apprendre de lui-in&me, 
Ã tandis que souvent nous croyons des hommes nos sem- 
Ã blahlcs sur ce qu'il leur prend fantaisie de nous rapporter 
Ã d'autrui (<)? 

Ã Croire ti Dieu, d i t 4  un peu plus loin dans le mÃªm ouvrage, 
Ã et Cire initie h ses mystÃ¨re dks le dÃ©bu de notre exisience, 
Ã voilh le salut. A principio v i l s  credere, et initiari Deo, s a h  
i) est. 11 (Liv. II, c. 5.) 

Ã l'orioiis, d i t 4  encore, le fruit de la foi dÃ¨ notre enfance, 
Ã faisons-lc croÃ®ir dans notrc jeunesse, qu'il se colore dans i'hge 
Ã viril, et qu'il parvienne A une pleine maturit6 dans la vieillesse. 
Ã Feriinnis fructmn fidei ab +su l~z~cri t ia,  augeainus in ailulescentia, 
Ã colwent~s in juventute, compleamw in seneclute. Ã (Liv. I l ,  c .9.) 

Il enseigne dans un autre endroit que la foi ne doit point avoir 
d'enfance, que loul Age est i'hge mÃ» pour croire h Jhs-Christ, 
l'&y viril pour Ãªtr Ã Dieu : Ã O m i s  cetm pcrf~clii Christo est; 
Ã o ~ w i s  1100 plewi. Pueriha fidei non probalur. Ã (Ep. 17.) 

Ailleurs, sur ce verset du psaume CXVI11 ; Mirddiu testimnia 
tua, etc., i l  fail la remarque suivante : Ã Le PropliCtc examine 
Ã avec soin, piIrce qu'il a cru d'abord : Quia oredidit, diligetiti 
Ã indiigitie quwsitvit. Ã (Serm. 17, 6.) Il n'a donc pas examinÃ 
avant de croire. 

u Personne, dit-il ailleurs, n'a la pensÃ© de sounxltre Ã son 
Ã examen un meilleur que soi. Il vous est ordonnÃ de croire, 
Ã et il ne vous es1 pas permis d'examiner. Ã 

Le du~i to  rsl un obsiiicl~ A la foi : qui le conteste? En faisant 
l'Ã©log de la foi, saint Ambroise condamnera donc implicitement 
le doute qui eniphclierait celle-ci de naitre dans nos cÅ“urs lors- 

(1) Ã Bonum est ut rationem prscveniat fides; ne tanqu'irn ab homine, 
Ã i l i  i Damino Deo nostro ralionciii videamus exigcre. Eleiiiin qdim 
Ã iniligninii u t  humaiiis testinioniis de alio crcdamus, Dei oraculis de se 
Ã non cr&iiiii~! D (De Abruh., 1. 1, c. 3). 
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qu'elle devrait en Ãªtr la fille aÃ®nÃ© comme le dit Ã©legammen 
saint Augustin : Fides primogenila cordi's nostri. Or, admirez 
par combien de riches comparaisons le saint archevÃªqu de Milan 
cÃ©lÃ¨b le mtrite de la foi. C'est un fruit, nous venons de le voir, 
et sans ce fruit les autres vertus sont donc des feuilles inutiles : 
Ã Virtitles sine fide falia suizt. Ã ( I I ~ ~ S .  I . )  C'est une l iqnew qu'il 
faut savourer, et surtout s'empresser de porter A sa bouche: 
Ã Bibe Cftristum, bibe cite. Â¥ (Ibid.) Or, ceux qui voudraient que 
l'ondoutitt avant de croire, vous taxeraient d'iniprudcnec, si vous 
portiez A votre bouche cette liqueur, sans l'avoir analyshe au- 
paravant avec inquiÃ©tude C'est un hÃ©ritag reÃ§ dos anc6tres : 
Ã Htt'redilas majorum,  fides vera est. Ã (in ps. XXXVI.)  Mais ce 
n ' h  pas h celui qui reÃ§oi un hÃ©ritag ii rÃ©voque en doute la 
validitb de SPS titres ; et s'il cherche quelquefois les connaÃ®tre 
c'est uniquement dans l'intention de les faire valoir contre les en- 
vieux qui voudraient les lui contester. Enfin JÃ©sus-Chris est la 
voie : Ã Ego sum via. )) (JoAN., XIV, 6.) C'est donc lui-ndme qui 
doit nous conduire Ã lui-mÃªm Or, ne nous conduit-il pas par la foi? 
lui conviendrait-il de nous conduire par le doute? Nolis placons 
ici cette observation sans nous Ã©carte beaucoup de saint Am- 
broise, puisque ce PÃ¨r ci te les moines paroles de I'Evangile A la 
fin de son explication du premier des psaumes, dont nous venons 
de donner des extraits. 

Saint Anibroisc, faisant ailleurs l'Ã©log de la foi de la sainte 
Vierge, dit ces paroles : Ã Vous voyez que Marie n'a pas doutÃ© 
Ã mais qu'elle a cru, et que c'est pour cela qu'elle a obtenu la 
n rÃ©compens de sa foi. Vides non dt~bitasse Mariana, sed credidisse, 
Ã et ide0 frwfttnt fidei consecuta,m. N (Expos. in Luc., liv. 1.) 

Plus loin, il s'Ã©lÃ¨ avec force contre ceux qui, bien diffÃ©rent 
de Marie, veulent douter avant de croire : Si nous ne. croyons 
Ã pas Dieu, qui croirons-nous? Car, nous ne croyons que d'a prÃ¨ 
Ã ce que nous voyons ou d'aprÃ¨ ce que nous entendons. Nous 
Ã nous trompons souvent en croyant voir; ce que nous entendons 
n suffit A fonder notre foi. Est-ce qu'il s'agirait d'examiner la 
D qualitÃ du tÃ©moi ? Si le fait nous Ã©tai affirmÃ par des gens 

,Ã de bien, nous nous ferions un crime de ne pas le croire. Or, ici 
9 c'est Dieu qui affirme; c'est son Fils unique qui nous donne 
i les preuves; c'est le soleil Ã©clips qui nous fait l'aveu ; c'est la 

Ã terre tremlilante qui nous fournit le tÃ©moignage C'est par la 
Ã sagesse de Pierre (jue I'Eglisc est conduite sur celte pleine mer 
Ã ou se soulÃ¨ven tant de questions, pour voir d'un cÃ´t le Fils 
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Ã de Dieu qui ressuscite, et de l'autre le Saint-Esprit qui rkpand 
Ã ses flots de grAces (1). Ã 

Et, quelques lignes plus bas, il ajoute : Ã Ici la dispute n'a plus 
Ã lieu: Id peuple croit docilement. Cedunt disputaliones ho1ninu1n: 
Ã M e  s d  plebs credit. Ã 

El en elTel, ajouterons-nous avec le mÃªm PÃ¨re il ne faut pas 
clicrcl~cr des arguments ou des raisons liumaines, quand il s'agit 
dc croire : Ã Toile argumenta, d i  fides quceritur. Ã ( L .  1 de Me, 
c.  S . )  

Saint Bernard, le dernier des PÃ¨re de l'Eglise, sera aussi le 
dernier que nous produirons en tÃ©moignag : Ã Ce sont les paroles 
Ã du Seigneur; il ne nous est pas dÃ¨s-lor permis de tenir notre 
Ã foi en suspens. Croyons ce que nous n'avons pas expÃ©riment 
Ã par nous-mÃªmes afin de mÃ©rite par notre foi le bonheur de 
Ã l'expÃ©rimente un jour (2). Ã 

Le saint docteur affirme donc que du moment oÃ c'est le 
Seigneur qui a parlÃ© il ne nous est plus permis de tenir notre 
foi en suspens. 11 suppose par consÃ©quen qu'il wiste pour chacun 
de nous un moyen de nous assurer de la r6vÃ©latio divine, 
sans qu'il y ait lieu au doute avant de pouvoir y croire; autre- 
menf, l'hl-ce, tant qu'on le voudrait, la parole du Seigneur qui 
se serait fait entendre, il nous serait toujours trÃ¨s-permi de lui 
refuser notre adhÃ©sion tant que nous ne nous serions pas assuris 
de son identitÃ par nous-mÃªmes Et ce moyen court, qui nous 
procure tant d'assurance, nous l'avons indiquÃ dÃ©jh et nous 
l'Ã©tabliron encore davantage par la suite; c'est une autoritÃ 
extÃ©rieur jointe h l'action intkrieure de la grilce. Ã Croire h 
Ã 17autori\6 est une voie fort abrkgÃ© el exempte de travail, Ã a 
dit quelque part saint Augustin : a ducloritdi credere, magnum 
Ã compendiwn est et nullus labor. 1: 

Le saint abbÃ de Clairvaux, dont nous faisons ici valoir plus 

(1) a Si Deo non credimus, cui credimus? Omnia enim qua? credimns, 
Ã vcl visu credinius, vcl audilu : visus sii-pk hllitur; auditus in fide 
m est. An  adserenlis persona disculilur? Si viri boni dicercnt, nefas puta- 
Ã remus non credere. Dcus usscril, prol)at Filins, refugiens sol faletur, 
Ã tremens terra leslalur. In lioc alluin (lisputalionis Ecclesia a Petro du- 
Ã cilur, ut videat Ilinc resurgenteiii Dei Filium, inde Spiritum Sanctum 
* pcrflueiitcm. D ( E x p .  in Luc., 1. 1.) 

(2) II Verba Domini suiit : non est fas suspendcrc fuleni. Credant quod 
n non uxpcriuntur, ut  frueluin quiindoque experieiiliae lidci nicrilo 
D conseq~iaiilur. Ã (In Cant., serin. "Vi). 
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spÃ©cialemen l'autoritÃ© exprime la m6me vÃ©rit en des termes 
diffhents, il est vrai, mais, s'il est possible, encore plus prÃ©ci : 
Ã Nous n'avons pas besoin d'efforts, assure-t-il dans son ouvrage 
Ã de la Conversion, pour parvenir k entendre la parole divine; 
Ã mais il nous en faudrait plut& pour nous bouclier les oreilles 
Ã de manikre Ã ne pas l'entendre : car cette parole s'impose 
Ã d'elle-meme, d'elle-mkme elle s'insinue dans notre enlende- 
Ã ment (1). Ã 

Le saint docteur ne pouvait guhre, ce nous semble, exprimer 
plus clairement et d'une maniÃ¨r plus ingÃ©nieus la force attachÃ© 
au simple Ã©nonc de la parole divine. Le travail de l'esprit n'est 
point nÃ©cessair pour entendre cette parole qui pendre par sa 
seule vertu, et par consÃ©quen i'examen y devient superflu, le 
doute n'y est point de mise. 

Dans un de ses sermons sur le Cantique des cantiques, il dit 
ces autres paroles : Ã L'ignorance, cette mechante mkre, a deux 
Ã filles aussi mÃ©chante qu'elle; l'erreur et l'hÃ©sitatio Ã croire: 
Ã Pessim malris ignorantiÅ pessimÅ itidem pics duce sunt : fal- 
Ã siltis et dubietas. Ã ( In  Gant. Serm. 17.) Ainsi, au dire de 
saint Bernard, le doute en matihre de foi est le fils de l'ignorance, 
et non de la science, comme le soutiennent au contraire nos 
modernes philosophes. 

Les passages que nous venons d'allÃ©gue suffisent d6jh pour 
dÃ©montre que le rationalisme du douziÃ¨m siÃ¨cle personnifie 
dans Abailard, dut trouver son vainqueur dans le docte abbÃ de 
Clairvaux. Aussi, comme ce grand homme anÃ©anti les objec- 
tions de son adversaire, tirÃ©es soit de I'Eeriiure, soit de la raison 
humaine! Comme il l'accable sous le double poids de l'Ã©videnc 
et de l'autoritÃ©. Ã L'ennemi de l'Eglise est dans 1'Eglise; le per- 
Ã sÃ©cuteu de la foi repose au centre de la foi. Il s'y est &%ordÃ 
1) comme un torrent ; il s'y rÃ©pan comme l'eau. Qu'il soit con- 
Ã damnÃ i?~ n'avoir point d'accroissement, puisque, comme l'aÃ®n 
Ã des fils de Jacob, il a dÃ©shonor le lit de son pbe.  Cet impie 
Ã incestueux a souillÃ le lit de I'Eglise, sa mÃ¨re il a infiltrÃ sa 
Ã corruption dans l'esprit des simples. Il voudrait, le tÃ©mÃ©rair 
i! veritier au creuset de sa raison, et par ses propres efforts, ce 
n que la piÃ©t embrasse de premiÃ¨r vue par la vivacitÃ de sa 

(1)  Ã Nec sanÃ laborandum est ut ad vocis hujus (divinse) pervertiatur 
Ã aiidiluin; labor est potins aures obturare ne auclias. Miniruin vox ipia 
n se olÃ¯urt ipsa se ingerit. Ã 
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Ã foi. La foi chrhtienne, en effet, n'examine pas, mais elle croit 
simplcmcnt. Lui, au contraire, comme s'il tenait Dieu pour 

>) suspect, ne veut croire que ce qu'il a prÃ©alablemen examinÃ© 
Ã Le Prophfite a beau crier : Si vous ne croyez d'amnce, vous ne 
Ã comprcwirez point; notre dogmatiseur taxe de lbgÃ¨ret la foi 
Ã que ne nÃ©cessit pas l'Ã©vidence et il abuse tÃ©m6niiremen de 
Ã ce proverbe dc Salomon : Celui qui croit sans examiner est un 
Ã esprit liger. Qu'il bliÃ®m donc aussi la vierge Marie, pour 
Ã avoir cru sans examiner A cette parole de l'Ange ; Voici p e  
Ã vous concevrez et que vous enfanterez u n  fils. Qu'il censure de 
Ã mÃªm celui qui, prÃ©venan sa mort prochaine, a cru Ã cette 
Ã parole que lui adressait une voix mourante : Aujourd'l~ui vous 
Ã serez avec moi dans le Paradis. Qu'il loue au contraire la 
Ã duretÃ de c m r  de ceux & qui ces mots ont Ã©t adressÃ© : 
Ã Esprits insensÃ© et tardifs d croire ce qu'ont dit les prop/tÃ¨tcs 
Ã Qu'il prkonise de la meme maniÃ¨r la lenteur Ã se rendre de 
n celui A qui  il fut dit : Pour n'avoir pas cru Ã mes paroles, vous 
Ã allez cesser de parler, et votre bouche va devenir muette. Ã 

Episl. 369, ad H a h e r i c w n  (4). 
Dans le traitÃ o(t il rttute plus particuliÃ¨remen les erreurs de 

ce prÃ©curseu trop vantÃ de nos modernes rationalistes, l'abbÃ 
de Clairvaux s'adressant au Pape Innocent I I ,  entre ainsi en 
matiere : Ã Nous avons en France un thhlogien in~provisÃ© de 
Ã maÃ®tr des lcitres humaines qu'il Ã©tai jusqu ' i  ce jour, et qui, 
Ã apr4s s'dire jouÃ avec la dialectique dans ses premiÃ¨re annkes, 

(1) a Janique in EcclesiiÃ hostis Ecclesix , fidci persecutor in gremio 
Ã fidci r~:qnitwil. EÃ®fiisu est sicut aqua (*). Non crcscat, qui ascendit 
Ã cubile p;ilris sui, e t  maculavit ~Iriltui11 ejus. Miiculavit Eudrsiarn liomo 
Ã illu, rubiginoni suani simplicium nienlibiis aÃ®fricuil Ciiin eii ratione 
D nililur explorare, quae nia mens fidei vivacilate apprehendit. Fidcs 
Ã pioruin crcilil, non discutit. Scd iste Deum liabel susprctum, credere 
Ã non vull, nisi quod prius ratione discusseril. Cuinque Propliela dicat ; 
B Nisi  crcdilhv-ilis, 11011 i~ttvlliyvlis, iste lidem volinilariani nomine 
Ã redarmiil luvilalis, abutcns illo Siilomo~li~ teslimonio : Qui c r a l i t  cil& 
D levis tlst corde.  Reprehcndat erg0 beatarn virgineni Mariani, quoniain 
Ã cito credidil Aiij't4o nuntianli et iliccnli : Ecce concipios et paries 
Ã filium. Redargual cl illuni in extreu~i  linch vil* crcdenleni v e r h  
Ã morit*nlis et dicenlis : Ilodie mecum cris i n p r u d i s o .  Laucld 6 rcgione 
Ã duriliain cordis illorum quibus dictuin es1 : 0 s t u l l i  et lurdi corde ad 

credvH(1urn in  oinnibus qua locuti sunt pro pli et^! Coiiiincndct eliain 
D illius tardilatem, cui dictum est : Pro eo quod non credidisti verbis 
Ã meis, cris taccns, et  non poteris loqui. 

(*) V. Gentse, XLIX, 4. 
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Ã extravague maintenant dans le vaste champ des saintes Ecri- 
Ã tures. Il s'eÃ®Ã¯or de remettre en crÃ©dit en se les appropriant, 
Ã tics opinions condnmnÃ©e dÃ©j et depuis longtemps mises en 
Ã oubli, auxquelles il sait encore en ajouter de nouvelles. En 
Ã nflectiint, comme il fait, de ne rien ignorer de ce qu'il y a de 
Ã plus 6lev6 au ciel comme de plus bas tliins les abÃ®mes excepte 
Ã toutefois de confesser sur tous ces points son ignorance, il 
B ouvre sa bouche contre le ciel, il ose sonder les profondeurs 
Ã de Dieu, et i l  nous rapporte, de ces ambitieuses e~cursions, 
n des ~iaroles inefibles qu'il n'est pas dontu! a l'Iiomme de raconter. 
Ã ( I  Cor., XII, 4 , )  Et, en se faisant fort de rendre raison de 
Ã tout, il prctend, contrairement aux lumiÃ¨re de la raison 
n comme de la foi, expliquer les choses mÃ¨rne qui sont au- 
Ã dessus de la raison. Car qu'y a-t-il de plus dÃ©raisonnabl que 
Ã de vouloir. avec sa raison, aller au-delh de ce qui en consti- 
Ã tue les limites? Et qu'y a-t-il de plus contraire h la foi que 
n de  refuser de croire tout ce qu'avec sa raison on ne saurait 
Ã atteindre? Enfin, prÃ©tendan donner le commentaire de ces 
Ã paroles d u  Sage : Celui -qui croit sans examen est un esprit 
11 lÃ©ge ; Croire sans examen, dibil, c'est produire u n  acte de 
Ã foi avant tout raisonnement; tandis que Salomon entendait 
1) son proverbe, non de la foi en Dieu, mais de notre trop 
Ã grande facilitÃ h nous croire les uns les autres. Car, pour ce 
1) qui est de 1a loi divine, le pape saint GrÃ©goir soutient au 
n contraire qu'elle serait sans rnbrite, si nous prÃ©lendion la 
Ã fonder sur la raison humaine; et il loue les apdtres de s'Ãªtr 
Ã rendus sur-le-champ h l'ordre que le Sauveur leur avait donnÃ 
Ã de le suivre. Ce grand Piipe n'ignorait pas en effet que ces 
n pardes d'un psaume : II m'a obÃ© dÃ¨ qu'il a entendu ma voix 
Ã (fi. X V l f ,  45) ,  renferment une louange du peuple dont il 
Ã ~'iigit dans ce verset, et que d'autres au contraire ont Ã©t 
Ã repris pour avoir tard4 Ã croire. Enfin, nous pouvons nous 
Ã souvenir que Marie a Ã©t rÃ©compensÃ d'avoir cru sans 
Ã raisonner, et Z i~har ie  puni d'avoir raisonnÃ avant de croire, 
Ã et qu'Abraham a Ã©t louh par lYApdtre pour avoir espÃ©r 
Ã contre toute espÃ©ranc (Rom., I V ,  48, ) et cru contre le$ 
Â¥ apparences n16mes. Ã ( D e  erroribus AbaiUrdi, c. 1) (l). 

(1) a Habernus in Francii novum de veteri magistro tlicologunl, qui ab 
B iiicuntc astate sua in arte dialecticÃ lusit, et nunc in Scripdiris sanctis 
B insmit. Oliin dainnala et  sopita dogrnata, th11 sua vitidicct (iiCim alicna, 
Ã sli~citare conalur, insuper et nova addit. Qui duiii oiiini~un q u z  su111 in 



Notre premikre proposition nous paraissant suffisamment d& 
montrÃ©e nous allons e n  dÃ©duir les consÃ©quences qu i  serviront 
en mÃªm temps ii la confirmer. 

COROLLAIRE PREMIER. 

Pour que noire foi soit raisonnable, il n'est pas indispensable que le 
raisonneiiieiit en prhcÃ¨d les actes. 

En effet, nous venons de voir qu'il n e  saurai t  nous 6tre permis 
de tenir notre foi e n  suspens par rapport a u x  vkritÃ© rÃ©vÃ©lÃ© 
Or, cc serait tenir notre foi e n  suspens, que  d e  raisonner sur 
tous les motifs que  nous aurions d e  croire avan t  de produire un 
acte d e  foi. Car, comme on le sait, le raisonnement consiste ii 
enchiiiner ensemhlc plusieurs jugements d e  l'esprit, d e  maniÃ¨r 
ii ce que  le  dernier s'infbrc nÃ©cessairemen d e  ceux qui le prÃ© 
chdent. Mais, tandis qu'aurait lieu ce travail d e  notre entende- 
ment, notre jugement dkfiniti f resterait suspendu, e t  par  con- 
sÃ©quen aussi notre acte  de foi qui,  dans cette hypothkse, serait 
ou ce jugement dÃ©finiti lui-m6me, ou la  suite calculkc d e  ce 
jugement portÃ d'aprÃ¨ enquÃ¨lc Donc, l e  raisonnement n'est 
pas un prÃ©liminair essentiel A l'acte d e  foi, e t  par constquent 
notre foi peut fort bien Ãªtr  raisonnable sans cette condition. 

Nous pouvons d'ailleurs prouver ce corollaire, comme le 
thÃ©orcm dont nous le  faisons dÃ©river par  l'autoritÃ de l'Ecri- 
ture, dcs conciles et des PÃ¨res 

a ccelo sursurn, e t  quse in terri  deorsuin, nihil prxter solun1 nescio quid 
D nescire dignatur,posuit in cmluni os suum,et scrulatur alla Dei, rediens- 
B que ad nos rcfcrt verba iiiePaI)ilia, quse non licet hoinini loqui. Et dÃ¹i 
D paralusest de oninibusr~ddere ralionern, etiarn quse sunt supra rationein 
n et conira ralionem prsesiimit, et contra fideni. Quid enim rnagis contra 
Ã ralionem , quini ralione ralionorn conari transcendere? Et qnid niagis 
Ã contra f i h n ,  qii.'iin crudcrc nolle quidquid non possit ralione allingere? 
v Denique expnnure voluns illud Si~piculis : Qui credit c i t o ,  levis est 
Ã corde : Citb crixiure est, inqnit, adhibere lidern ante ralionein; cum 
Ã hoc Salomon non de fuie in Dcuiii, sed de rnutui inter nos dixcrit cre- 
Ã dulilate. Nain illani qux in Deuin est, fidern beatus papa Gregorius 
N negat plan6 hahcre nieritum, si ei liurnana ratio praebeat experimen- 
Ã tum. Laudal a u t m  Apostolos, qubd ad unius jussionis vocern seeuli sunt 

Reilemptorem. Scit nimiriiin pro laudc diclum :In auditu auris obedivit 
Ã milii; incrcpatos & regione discipulos quhd tardicis credidissent. Denique 
Ã laudalur Maria, quhd rationcm fuie prxvenil; et punilur Zacliarias, qubd 
Ã (idem rnlione tentavit. Et rursi~m Abraliiiin coinrnendatur, qui contra 
Ã speni i u  speincredidit. n (S. D c i ' ~ . ,  Eptst. W ,  K. l50 ,  &dit. Paris, lGl'J). 
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II serait fastidieux de revenir sur les textes que nous avons 

dÃ©ji citÃ©s et qui s'appliquent visiblement Ã notre proposition 
actuelle. Ce sont d'autres textes que nous allons essayer de faire 
valoir, et q u i  ne nous paraissent pas moins concluants que les 
premiers. 

Ã J'ai cru, c'est pourquoi j'ai parlÃ© Ã est-il dit au psaume CXV : 
Credidi, proptvr quod lociitiis sum. Les Pores qui ont commentÃ 
ce passage, observent, d'aprÃ¨ saint Paul lui-mÃªme que l e  Pro- 
phÃ¨t ne parle qu'en consÃ©quenc de ce qu'il croit. Or, le raisonne- 
ment est le discours de l'esprit, discnrsus; il ne doit donc pas 
prÃ©cÃ©d en nous l'acte de foi, mais plutÃ´ le suivre. Ã Les armes 
de notre milice ne sont point charnelles, Ã dit I'Apdtre aux Corin- 
thiens (II Cor., X, h ) ,  elles n'ont rien de la faiblesse de la chair; 

mais elles sont puissantes en Dieu, qui leur donne toute la force 
1) nÃ©cessair pour renverser les remparts qu'on leur oppose; et 
Ã c'est par ces armes que nous dÃ©truison les raisonnements 
Ã humains, que nous renversons tout ce qui s'dÃ¨v avec hauteur 
Ã conire la science de Dieu, et que nous rÃ©duison en servitude 
Ã tous les esprits pour les soumettre Ã l'obÃ©issanc de JÃ©sus 
Ã Christ (4). Ã Ces remparts que saint Paul se proposait de ren- 
verser avec les armes qu'il avait reÃ§ue de Dieu, n'Ã©taien autres, 
suivant l'intorprktation de saint Jean ChrysostÃ´m ( i n  Epist. 
Il ad Cor. hom. 21 ), que l'orgueil de la philosophie grecque, la 
subtilitc et la force des raisonnements dont elle s e  taisait gloire(2). 
Et c'est ce que l'ApÃ´tr explique lui-m6me immÃ©diatemen aprÃ¨s 
lorsqu'il dit que ses armes ont pour but de dbtruire les raisonne- 
ments humains. 

Or, un raisonnement qui prÃ©cÃ©dera la foi, ou ce qui est la 
mÃªm chose, un raisonnement que l'on ferait dans un Ã©ta d'in- 
crÃ©dulitÃ serait de toute nÃ©cessit un raisonnement humain, et 
humain dans le pire de tous les sens; ce serait en un mot un 
raisonnement d'incrÃ©dule ou celui d'un homme qui ne croit pas 
encore. Comment donc oserait-on prctendre qu'un raisonnement 
de cette espÃ¨c serait indispensable pour arriver il former un 
acte de foi? Ne serait-ce. pas se mettre en contradiction ouverte 

(1) u Arma militise non carnalia sunt, sed potentia Deo ad destructionem 
munilionum, consilia destruentes, et omnem altiludinem extollentem 

D se advcrsÃ¹ sciuntiani Dei, et in captivitatem redigentes omnern inlel- 
D lecluin in obsequium Cliristi. D 

(2) 'O~UP'J'IJ/.'/.T'); \VfU T ~ V  TÃœtpO &Y r E ~ ~ n ~ ~ ~ h ,  X'XL T ~ Y  C O ~ ~ ~ O / J ~ ~ U ~ Ã  

x x l  TMV GY)  / o y t ~ p G >  T ~ ; Y  ?qb, 
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avec la parole apostolique, et pour tout dire, avec la raison 
chrÃ©tienne 

Saint Paul dit encore, dans son EpÃ®tr aux Colossiens (II, 8):' 
Ã Prenez garde que personne ne vous surprenne et ne vous 
Ã ravisse votre foi par la philosophie et par des raisonnements 
Ã vains et tron~peurs, qui ne sont fondÃ© que sur les traditions 
Ã des hommes, et sur les principes d'une science mondaine, et 
Ã non sur la doctrine de JÃ©sus-Chris (1). Ã 

La doctrine de JÃ©sus-Christ et non des raisonnen~ents qui 
seraient le fruit d'une science mondaine, voilh donc, au langage 
de I'Apbtrc, le fondement de notre foi. El pourtant ce devrait 
Ãªtr tout le contraire, au dire des rationalistes de nos jours : des 
syllogismes h perte de vue sur les motifs de crÃ©dibilitÃ sur la 
confiance que mhrite l'enseignement de l'Eglise, envisagÃ d'abord 
comme tÃ©moignag purement humain., seraient, suivant ces 
nouveaux docteurs. indispensables pour atteindre enfin il la 
docirinc cÃ©leste 

Rien de plus familier au m h e  apdtre que d'opposer la folie 
de la croix , qu'il se fait une gloire d'annoncer, h la prctendue 
sagesse des philosophes grecs. Et cependant, quelle &tait la 
logique de ces philosophes? La logique d'Aristote, la mÃªm au 
fond que celle de nos Ã©coles Comment donc encore une fois, par 
un abus insensÃ de paroles Ã©chappbe h quelques PÃ¨re de 
lYEglise, qui ont appelÃ la philosophie une Ã©tud prhparatoire A 
la foi chr6tienne (ce qui est vrai dans un sens que nous nous 
rÃ©servon ii expliquer), voudrait-on consid6rer cette sagesse 
humaine, frappÃ© de rÃ©probatio par le grand ApGtre, comme 
un moyen indispensable d'embrasser la folie de la croix? 

Saint Jean Clirysost6me est celui de tous les Peres de I'EgIise 
qui piiriiÃ® S'&Y le plus nourri de la lecture du qrand Paul, et 
c'est lui aussi que nous citerons de prÃ©f&rence Voici de quelle 
manicre le prclre h la bouche d'or paraphrase le passage de 
l'Epilre aux Corinlliiens auquel nous venons de faire allusion : 
Ã Ce qui surpasse la raison a besoin d'Ãªtr cru siin3 raisonne- 
ment (2). Car, si nous voulons persuader h nos adversaires que 
Dieu a pu se faire homme et s'enfermer dans le sein d'une 
vierge, au lieu de les engager simplement il le croire, ils se 

(1) u Videtc ne quis vos dccipiat per pliilosopliiam et inanem faliaciam, 
B sccundi~m traditionem liominum, secunduni clcmenta mundi, e t  non 
Ã secunduni Christuin. Ã 

(2) Ea qua; ralionem supcrant, solA fide opus liabent. 



riront de nos efforts. Ceux donc qui prockdent par le raisonnc- 
ment, ce sont ceux-lÃ qui s e  perdent. Eh! pourquoi l e  dire 
seulement des choses de Dieu? Il y aurait de la folie ti suivre 
cette n~Ã©~lu id  d'examen mÃªm en  ce qui a rapport aux objets 
sensibles. Car, supposons qu'un homme, s'obstinant h ne rien 
apprendre que par voie de raisonnement, vous demande k lui 
faire entrer dans l'esprit comment nous voyons la lumitre, et 
que vous chereliiez quelque raisonnement pour l'en convaincre; 
vous n'en viendrez jamais i bout. En ciâ€¢u si vous lui dites 
qu'il suffit pour voir d'ouvrir les yeux, vous lui direz Lien ce 
qui se passe, mais vous ne lui en expliquerez pas la raison. 
Poii~quoi , vous r6pliquera-t-il , ne  voyons-nous pas par les 
oreilles, et  n'cnlendons-nous pas par les yeux? ou pourquoi 
n'entendons-nous pas par les narines, et  n'odorons-nous pas par 
les oreilles? Si donc nous ne  pouvons donner la raison de ces 
choses h celui qui nous les demanderait, devra-t-il pour cela 
rire de nous, plutdt que nous-mÃªme rire de lui? Eh! si ces 
divers orgines se rÃ©unissen Ã un centre commun, qui est le 
cerveau, pourquoi. Ã©ian aussi rapprochÃ© les uns des auires, ne 
pourroni-ils pas Ã©change leurs fondions (1)? 11 est donc civiilcnt 
que jamais nous ne pourrons dire la raison, ni expliquer la 
manitre de cette opÃ©ratio n~erveilleuse et de ces effets divers, 
et que si nous voulions l'entreprendre, nous nous couvririons de 
ridicule. En un mot, ce que nous avons de mieux {i luire sera 
d'abandonner ce mystÃ¨r Ã la toute-puissance et Ã la sagesse 
infinie de Dieu, et de nous imposer silence Ã nous-mÃ¨mes 
Pareillement donc, si nous voulons expliquer les choses divines 
A l'aide de la sagesse profane, on se moquera de nos efforts, non 
que ces choses elles-mÃªme soient destituÃ©e de preuves, mais 
parce que i'inlelligence des hommes est trop faible pour y 
atteindre. Car la raison est impuissante ii expliquer ce qui la 
surpasse. En voici un exemple : A peine ai-je commencÃ A dire, 
Il n Ã©t crucifid, que l'infidÃ¨l me demande : Eh! comment cela 
pourra-t-il se concevoir? n'a-t-il donc pu se sauver lui-mÃ¨m du 
supplice de la croix, et  des tentations que, dit-on, il a Ã©prou 
vÃ©es Et comment aprÃ¨ cela est-il ressuscitk et a-t-il sauvÃ les 
autres? Car s'il Va pu, il le devait en s'empÃ¨clian mourir 
(c'est aussi le langage que tenaient les Juifs). Mais, poursuit 

( 1 )  a Le mode accidentel de perception appelÃ si improprement tram- 
D pusi'tioit des sens, ne serait donc passi absurde? ... Ã (Anthrop. cath.) 
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l'infidÃ¨le ne s'Ã©tan pas secouru lui-m&me, ~0nIment a-t-il 
secouru les autres? Cela, conclut-il, n'entre nullement dans la 
raison. Sans doute la vertu de la croix est au-dessus du sens 
humain, car elle est infinie. Il faut avoir, en effet, une force plus 
qu'humaine pour se montrer ainsi supÃ©rieu aux maux qu'on 
endure, et remporter la victoire au milieu de sa propre dkfaite. 
Car, d e  mdme que ce fut  un plus beau triomphe pour ces trois 
jeunes hommes de marcher sains et saufs au milieu d'une four- 
naise ardente, que de n'y avoir pas Ã©t ,jelÃ©s et pour Jonas de 
n'endurer aucun mal dans le ventre d'une baleine, que de n'y 
avoir p i n i  blÃ englouti; ce fut de mÃªm h JÃ©sus-Chris un plus 
grand miracle de dÃ©truir en  mourant le rÃ¨gn de la mort, que 
s'il ne s'y Ã©tai pas assujetti du tout. Ne dites donc plus, pour- 
quoi ne s'est-il pas secouru lui-mÃªm sur la croix? Car, il avait 
hbte de porter A la mort son coup mortel. S'il n'est pas descendu 
de la croix, ce n'a point kt6 par impuissance, mais par un effet 
de sa volontÃ libre. Comment quelques clous auraient-ils eu la 
puissance de retenir captif celui que la mort mÃªm n'a pas su 
retenir en son pouvoir? 

Ã Mais ces vÃ©ritts connues de nous, restent ignorÃ©e des 
infideles. Et c'est ce qui a fait dire ti I'Apdtre : Ã La parole de 
la croix est une folie pour ceux qui se perdent; mais, pour ceux 
qui se sauvent, c'est-&dire pour nous, elle est la force et la 
vertu de Dieu. Car il est Ã©cri : Je ddruirai la sagesse des sages, 
et je r~jt ' t ierai la science des savants. Ce qu'il dit de plus dur en 
cet endroit, il ne le dit point comme de lui-mÃªme mais il 
recourt pour le faire entendre au tÃ©moignag de I'Ecriture, et ce 
n'est qu'aprÃ¨ cela que, fort de cette autoritÃ© il emploie il son 
tour un langage plus Ã©nergique en disant : Ã N'est-il pas vrai 
que Dieu a convaincu de folie la sagesse du monde? Car, voyant 
que le monde, avec la sagesse humaine, ne l'avait point connu 
dans sa sagesse, il lui a plu de sauver par la folie de la predica- 
tion ccux qui croient en lui. Ã Aprks avoir rapportÃ qu'il est 
6cri t : Je perdrai la sagesse des sages, il dÃ©mo Ire par les effets la 
vÃ©rit de cette scnlencc, en ajoutant aussitdt : Ã OÃ sont les 
sages? oÃ sont les docteurs? Ã Paroles qui atteignent A la fois 
les Juifs et les Gentils. Car, quel est le philosophe ou l'homme 
exercÃ dans l'art de raisonner, quel est aussi le docleur juif qui 
ait procurÃ le salut, qui ait fait connaÃ®tr la vÃ©rit aux hommes? 
Aucun n'a pu le faire, et ce sont des p6cheurs qui ont consommÃ 
cet ouvrage. Aprks avoir dÃ©montr donc sa proposition, et 
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humiliÃ l'orgueil de ses adversaires par celte conclusion qu'il en 
tire contre eux : Ã N'est-il pas vrai que Dieu a convaincu de 
folie la sagesse de ce monde? Ã il donne la raison. de ce grand 
Ã©vÃ©neme : K Puisque le monde, dit-il, avec la sagesse humaine, 
n'avait point connu Dieu dans sa sagesse; pour lors, la croix 
s'est montrie aux regards. Qu'est-ce A dire que le monde n'avait 
point connu Dieu dans sa sagesse? C'est-Ã -dir dans celte sagesse 
qu'il a n~anifestie par ses ouvrages, par oÃ il a d'abord voulu se 
faire connailre. Car, s'il les a Ã©talÃ h nos yeux, Ã§' ;tÃ afin que 
leur vue amrnht noire raison A reconnaÃ®tr et A admirer leur 
auteur. Le ciel et la terre vous paraissent en effet, direz-vous, 
d'une immense Ã©tendu : admirez en consÃ©quenc celui qui les 
a cr6Ã©s Car, non-seulement ce vaste firmament a &tÃ crÃ© par 
lui, mais il l'a Ã©t sans peine, et celle terre, dont les bornes ne 
nous sont pas connues, ne lui a pas plus coÃ¹l que si ce n'cÃ¹ 
Ã©t rien. VoilÃ pourquoi le ProphÃ¨t a dit du premier : Ã Les 
cieux sont l'ouvrage de vos doigts; Ã et de l'autre : Ã Il a crÃ© 
la terre comme si ce n'eÃ¹ Ã©t rien. Ã Puis donc que le monde 
n'a pas voulu le connaÃ®tr au moyen de cette sagesse, Dieu s'est 
servi de la folie apparente de la prkdication pour le convertir, 
non par le raisonnement, mais par la foi. LÃ oÃ se trouve aprÃ¨ 
tout la sagesse de Dieu, il n'y a plus besoin de la sagesse 
humaine (1). Car, de dire : Celui qui a crÃ© un monde si 6cla- 
tant de beautÃ et de grandeur, doit Ctre un Dieu d'une puissance 
infinie et supÃ©rieur Ã toute id6e; de raisonner ainsi cl de recon- 
naÃ®tr Dieu dans ses ouvrages, c'est lii  le fait de la sagesse 
humaine; mais aujourd'hui il n'y a plus besoin de ces raisonne- 
ments, il n'y a besoin que de foi (2). Pour croire, en effet, en 
celui qui a Ã©t crucifiÃ et mis au tombeau, pour cire certain 
qu'il est sorti du tombeau et qu'il s'est Ã©lev au ciel, fa sagesse 
et les raisonnements sont inutiles, la foi seule est nÃ©cessair (3). 
Ainsi les apctres ont-ils employÃ© non les moyens de la sagesse 
hunlaine, mais les armes de la foi, et ils ont surpassÃ en sagesse, 
et ils ont terrassÃ les sages de la genlilitÃ avec d'autant plus de 
mÃ©rite qu'il faut plus de pouvoir pour faire admettre de foi les 
choses de Dieu, que pour bAtir des raisonnements mtme h perte 

(1) Quia erg6 per hanc sapientiam noluit Deum cognoscere, per stulti- 
dam, quan esse videtur, prsedicationis persuasit, non pur ratiocinia, sed 
per fidem. De caelero ubi sapienlia Dei est, liumanA non ullrii est opus. 

(2) Nunc autcm non raliociniis, scd fuie soli opus est. 
(5) Id sapienliiÃ non eget neque raliociniis, scd Mc. 
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de vue; car, ce qu'ont fait les apdlres est au-dessus de l'intelli- 
gence humaine. Mais, comment Dieu a-t-il dctruit la sagesse 
des sngcs? En se servant de Paul, ct d'auires comme lui, pour 
se faire connaiire 5 nous ; il a fait voir par-lh que la sagosse des 
sages Ã©tai inutile. Pour se soumettre, en effet, h la prÃ©dicatio 
Ã©vangÃ©liqu ni la sagesse ne sert de quoi que ce soit au sage, 
ni le manque d'instruction ne nuit Ã l'ignorant; mais s'il faut 
ajouter quelque chose de plus, quelque paradoxal que cela puisse 
parilitre, nous dirons que l'ignorance vaut mieux que la sagesse, 
parce qu'elle prÃ©sent moins d'obstacles pour recevoir la parole 
divine. Car le berger et l'homme qui cultive la terre la rece- 
vront avec plus de promptitude, en n'opposant aucun raisonne- 
ment,, et en se soumettant sans rÃ©serv au souverain MaÃ®tr (4). 
Ainsi Dieu a-t il confondu la sagesse. Depuis qu'elle s'est perdue 
elle-m6me la premiÃ¨re elle ne sert dÃ©sormai plus Ã rien. Alors 
m h e  qu'elle aurait dÃ Ãªtr utile en faisant voir le Crcateur 
dans ses onvraqs, elle s'Ã©tai refusÃ© ti l'Ãªtre Maintenant donc, 
quand elle le voudrait,, elle ne le pourrait plus, parce que, les 
choses n'Ã©l;in plus au mÃªm point, la voie qu'elle nous ferait 
suivre pour arriver i Dieu serait beaucoup plus longue que la 
voie actuelle. C'est une foi simple, en un mot, qu'il faut ddsor- 
mais, et que l'on doit prÃ©fÃ©r ii la sagesse des gentils (2) : car 
Dieu, comme dit l'Apdtre, a convaincu cette derniÃ¨r de folie. 
Qu'est-ce A dire convaincu de folie? C'est-&-dire que Dieu a fait 
voir qu'elle n'avait point l'intelligence de la foi. Car, comme les 
hommes se faisaient d'elle un sujet de vaine gloire, il l'a  romp- 
tement convaincue d'iinpuissance pour leur dter celte idÃ©e 
Quelle est, en effet, cette sagesse qui ne saurait trouver le prin- 
cipe de tous les hkns? Il nous l'a donc montrÃ© comme atteinte 
de folie, et il l'a obligÃ© A se condamner la premitke. Et si, 
lorsque le raisonni-ment Ã©tai d'usage, elle n'a pas su en tirer 
parti, quel succ6s purrail-elle prÃ©tendr maintenant que le 
cliamp s'est agriindi, et qu'il n'cst plus besoin que de foi, et non 
de science ou d'habilelÃ© Dieu l'a donc montrÃ© atteinte de folie, 

(1) Ad suscipiendam enim evangclicam praedicationern neque sapiens 
juvatur A sapienlia, nequc iiiiperilus Isedilur ab ignorantiA. Sed si quid 
oporlrat adinirabile diccre, imperilia ad suscipiendiiin opporlunior et 
facilior est, qiiihn sapienlia. Pastor enim el rusticus liane cilius suscipiet, 
ratiocinia comprimens, et Domino se dedens. 

(2) Idch iide et simplicitale opus est : illam oportet semper quxrcre 
et cxlcrn~ sapienliae antcponere. 
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et il lui a plu de nous sauver par cette autre folie d e  la prhli- 
cation, qui toutefois n'est pas une folie vÃ©ritable mais sim- 
plement une folie apparente. Car, ce qu'il y a de plus admirable, 

' 

c'est que Dicu a vaincu la sagesse de ce monde, en lui opposant, 
non une sagesse sup6rieure dans le mbme ordre, mais une 
sagesse qui semblait une folie. En effet, il a renversÃ Platon de 
son trÃ´ne non en se servant dans ce dessein d'un autre philo- 
sophe plus habile, mais en confiant celle mission & un p6clieur 
Ã©trange aux lettres humaines. C'Ã©tai bien 1:) rendre la dkfilite 
plus honteuse d'un &tÃ© et la victoire plus Ã©clatant de l'autre. Ã 

Saint Jean Cl~rysostdnze, in Epist. l rtd Cor. hm. 4. 
La longueur de cette citation nous dispense, ce nous semble, 

d'en apporter de nouvelles. Les textes qu'il nous resterait A 
citer trouveront presque aussi bien leur place en venant Ã l'appui 
du corollaire suivant. 

En atlcndant, qu'il nous soit permis de fortifier notre thhse du 
tt5moignage de l'un de nos prÃ©lat les plus vÃ©nÃ©rÃ Ã Si j'ai dit, 
nous Itiisait-il l'honneur de nous rÃ©pondre il y a quelques annÃ©es 
au sujet d'un de ses mandements dont un passage nous avait paru 
kquivcque, que Dieu nous conduisait ou conduisait les mkcrÃ©ant 
h la foi par la seule raison, comme si la grhce intÃ©rieur n'Ã©tai 
pas nÃ©cessaire ou que Dieu n'eÃ» pas le pouvoir de convertir 
une &me sans nos raisonnements, j'auraisdii une grande erreur. 
Je suis bien aise de dÃ©savoue une semblable pensÃ© (4). Ã 

COROLLAIRE D E U X I ~ M E .  

Il n'y a pas lieu d'admettre entre la proposition que nous fait IIEglise 
des vÃ©ritÃ revÃ©lÃ©e et notre acte de foi en ces rnÃ¨me vkritks, un 
jugement intermkdiaire de notre raison. 

Ce nouveau corollaire est une suite h idente  du prbcÃ©dent 
aussi bien que de la proposition que nous avons d'abord Ã©noncÃ© 
car, si le raisonnement ne doit pas prÃ©cÃ©d i'actc de foi dans , 

un enfant catliolique, le jugement de sa raison ne doit pas non 
plus le prbcÃ©der puisque ce jugement, ne portant pas sur des 
vÃ©ritk Ã©vidente par elles-mÃªmes devrait alors Ãªtr la consÃ© 
quence, mÃ©diat ou immkdiate, de principes qui le seraient, 

(1) Lettre de feu Mgr. d7A?lros, archev&ue de Toulouse, A l'auteur de 
cet k i t .  
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c'est-h-dire le produit d'un raisonnement prÃ©alable ou ce qu'on 
appelle en terme d'Ã©col un jugement discursif. 

Mais, par lh mÃªm que ce jugement qu'on suppose antÃ©rieu 
h l'artc de foi serait lui-mÃ¨m le rksultat d'un raisonnement 
anthieur, il emporterait avec lui la nÃ©cessit d'un examen sem- 
blablement anthrieur, et par consÃ©quen d'un Ã©ta de doute par 
rapport au fait de la rÃ©vÃ©latio Donc, toutes les preuves que nous 
avons donnÃ©e jusqu'ici pour dÃ©montre que ni le raisonnement, 
ni l'examen, ni surtout le doute, ne sont des prÃ©liminaire indis- 
pensables ii l'acte de foi, peuvent Ã¨tr employÃ©e avec la mÃ¨m 
force ti Ã©tabli que le jugement de la raison individuelle n'est 
pas non plus nccessaire; et les anath&mes portÃ© par le concile 
de Trente, en frappant directement le systÃ¨m du libre examen, 
atteignent d'une manibre au moins indirecte l'opinion du juge- 
ment particulier. 

Nous allons prouver en outre la proposition actuelle, comme 
nous avons fait les prÃ©cÃ©dentc par llEcriture, les Pbres et les 
docteurs. 

Nous lisons dans l'Ecriture, et saint Bernard, saint Augustin (1), 
saint Jean Chrysostdmc (2) , saint Jbrdme , saint Cyprien, 
Tertullien (3)' en ont fait la remarque : Ã Un peuple qui ne me 
connaissait pas s'est attachh il mon service; il m'a obÃ© des 
qu'il a entendu ma voix. Popiihts qu.i non cognovit servivit mihi; 
in auditu anris obedbd mihi ( (PS. X V I I ) .  D - n L'univers a en- 
tendu, et a cru; Orbis tcrrarum audivit, et credidit, )) dit Ã©ner 
giquement saint Augustin sur ces paroles. Et saint Jean Clirysos- 
t h e  dit A son tour, en faisant l'application du mÃ¨m texte : 
K II a suffi aux gentils d'une simple parole parvenue leurs 
i )  oreilles, pour qu'aussildt tous accourussent et se rendissent A 
Ã I'EvangiIe. C'est ii ce fait que David faisait allusion, lorsqu'il 
Ã disait : Un peuple que je ne connaissais pas s'est altacliÃ h 
Ã mon service; Ã et qu'il ajoutait, plein d'admiration pour la 
manikre dont la soumission de cc peuple devait s'opÃ©rc : Ã II 
Ã m'a obÃ©i des qu'il a entendu ma voix (4). Ã Mais qu'y 

(i) Serai. 72,77, 204,152. 

(2) In Isuium, c 2. 

(3) Tert. adv. Jud. 
(t) a Ad genliuni ver6 (vocationem) satis fuit unicum tcnueque vcrbum 

n audivisse, et omnes confesliin accurrerunt. Quod subindicans David 
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aurait-il d'admirable, si ce peuple, au lieu d'obÃ©i sur-le-cbainp 

la voix de Dieu, s'&ait recueilli en lui-mÃªm pour chercher 
dans sa raison ce qu'elle aurait eu il lui opposer? Que n'y 
aurait-il pas au contraire, dans un semblable procÃ©dÃ d'in- 
jurieux Ã la majestÃ divine, d'inconvenant pour une crhature 
raisonnable, d'indigne en un mot et de rÃ©vollant 

L'univers a entendu, et il a cru. Il n'y a donc eu, moralement 
parlant, aucun intervalle entre l'audition de la parole divine, et 
l'adhÃ©sio ou la soumission de l'univers; par consÃ©quent point 
d'examen, point de raisonnement, point de jugcment intcrmÃ© 
diaire. Pour comprendre en effet la force toulc-puissante de 
cette parole, il ne faut pas se la reprÃ©sente isolk, en faisant 
abstraction des circonstances qui l'accompagnaient ; mais il faut 
la considÃ©re telle qu'elle Ã©tai dans la rÃ©alite revetue de toutes 
ses conditions de vie, prÃ©dit par les prophÃ¨tes attendue en 
consÃ©quenc par les peuples, prÃªchÃ par des hon~mes remplis 
de l'esprit de Die,u, fÃ©condÃ par l'aclion de ce divin Esprit, 
confirn~Ã© par des miracles Ã©clatants en un mot, comme son 
auteur lui-mÃ¨me pleine de g r h e  et de vÃ©ritÃ Une seule de 
ces qualitÃ© merveilleuses aurait pu suffire au besoin pour sou- 
mettre sans difficultÃ des cmurs dociles i la grilce; faut-il donc 
s'itonner qu'ils s'y soient de m6mc soun~is, lorsqu'ils les voyaient 
rÃ©unie en un mtme Siiisceau de lumibre? ... 

Qui ne connaÃ®t parmi les catlioliqnes , ces antrcs paroles du 
Roi-Prophhte : a Lc comnxnccment de la sagesse c'est la crainte 
Ã de Dieu : In i l ium sapimtiÅ t imor Domini? -a Mais, si la crainte 
du Seigneur est le commencement de la sagesse ; comme celte 
crainte ne se conÃ§oi pas sans la foi, juger avant de croire 
acUiclIemcnt en Dieu serait donc juger avant d'avoir la sagesse, 
Ou pour parler en d'aulres termes, ce serait jugw sons si\geSse. 
Donc, suiv~int la doctrine de I'Ecriturc, ce n'est pns cire sage 
que de juger avant de croire. 

De l'Ancien-Tcstanient venons au Nouveau, ou comme nous 
allons tout-i-l'lieiire lu dire, de la foi ancienne passons i't la nou- 
velle, ex fide in fnkni. Saint Paul 6crivait ainsi aux Romins 
(1, 47') : Ã Ln vraie justice est rÃ©vtl6 au mopn  de l'Evanyile, 
Ã comme nous venant de la foi, et prenant ses accroissements 

Ã diccbat : Popuivs,  qvem non cognoi i ,  servivii mihi; d moduni 
p 0li~'dienlix adniirms si~bjicicbzt : In auditu miris obalivit mihi. n 
111 Isaii-aity c .  2, II. 5.  

V I I .  5 
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Ã dans la foi, selon ce qui est Ã©cri : Le juste vit de la foi (1). Ã 

Nous avons, tout en restreignant ici la paraphrase du P. de 
Carrihes, conservÃ© ce nous semble, A ce t e ~ t c  difficile, la signi- 
ficalion que lui a donnÃ© cet habile, commentiileiir, de maniÃ¨r 
toutefois (1 ne pus exclure les autres sens qu'on pourrait encore 
lui trouver, et qui nous paraissent autorisÃ© pur plusieurs P&res: 
de I'Gglise. Car, tandis que Tertullien (ndv. J i u l . )  entend les 
mots ex fide in fidenz du passilge de la loi ancienne A la loi de 
l'Evangile, ou de la foi des promesses Ã la foi de leur accomplis- 
sement : Ex fide legis ha Cltristi, saint Aiipiitin ( De spir. 
et l i l t .  c. XI, 13. 18) aime mieux les entendre de la foi des prÃ© ' 
dicatcurs de 1'Evangile passant 5 leurs auditeurs : E x  fuir scilicet 
annwitiantizm iu fidem obedienl"um. Mais la plt~pi~rt des com- 
mentateurs (2) veulent qu'il ne soit parlÃ ici que de la vertu de 
foi, considkk sous le double point de vue de ses commence- 
ments et tic ses progr& dans notre Arne, ou mdme de son Ã©ta 
informe cl de son 6ta t parfait, selon qu'elle se trouve dans les 
pÃ©cheur ou dans les justes. Quoi qu'il en soit d e  ces diverses 
inicrpr6ttitions. entre lesquelles chacun pourra choisir ii son grÃ© 
toujours est-il que la gradation, qu'il Saut adinollrc d'aprÃ¨ ce 
texte de 11Ap6tre, ne consiste pas dans le changement d'un ktat 
de doute en un Ã©ta de croyance, mais dans le passage d'un 
certain ktat de foi A un autre 6tat de loi; ni dans le changement 
d'une habitude de raisonnement en une habitude de docilitÃ© 
mais dans la docilitÃ mÃªm se produisant sous une l'orme de plus 
en plus parfaite; ni enfin dans le passage d'un klat d'indbpen- 
dancc et de libert6 & un Ã©la de dbpe~~dii~icc et de souinission, 
mais dans les divers degrks dont est suscrplible une loi soumise. 
Tel est bvidemment , d'aprÃ¨ tous les comiiiciitcileurs comme 
d'apÃ¨ tous les Pkres, le sens gÃ©nÃ©r de ce lextc, Donc, point 
de jypncnt  de la raison individuelle qu'on puisse admettre 
comme nÃ©ccssiiremen antcrieur Ã l'acte de foi,  puisque ~6 
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jugement, indjpendant par son essence, supposerait dans celui 
qui le formerilit avant d'avoir la foi actuelle, ainsi qu'on le 
suppose, une incrÃ©dulit pour le moins fictive : fictive sans doute, 
si ce n'Ã©tai qu'une supposition ou un jeu d'esprit, mais tout-h- 
fait rÃ©elle si un jugement effectif, venant aprÃ¨ la proposition 
de I'Eglise, prÃ©cÃ©da l'acte de foi d'un instant quelconque. 

Voici u n  autre texte du mÃªm apdtrc, qui bien approfondi ne 
nous parait pas moins pÃ©remptoir que celui que nous venons 
de discuter : Ã L'homme animal et charnel ne conÃ§oi point les 
n clioses qui sont. de l'esprit de Dieu; elles lui piiraissent une 
11 folie, et il ne peut les comprendre, parce qu'on doit en juger 
Ã par une lumifire spirituelle qu'il n'a pas (1). Ã Nous suivons 
ici exactement la paraphrase du P. de Ci\rrib!,~s, confirmÃ© 
par la paraphrase plus Ã©tendu de saint Jean Cl~rysosldme : 
Ã L'homme animal, dit saint Paul d'aprÃ¨ ce docteur de l'Eglise, 
n ne concoit point les choses qui sont de l'esprit de Dicu. Sans 
Ã doute : de &me, en effet, que personne ne saurait pÃ©nÃ©tr 
n de ses yeux corporels ce qui se passe dans les cieux, de 
Ã mÃ¨m notre Arne abandonnÃ© b ses seules forces ne peut 
Ã arriver ii connaÃ®tr les choses de l'Esprit. Mais, que dis-je, 
Ã ce qui se passe dans les cieux? Nous ne pouvons pas mÃ¨m 
n connaÃ®tr tout ce qui se passe sur la terre. Car, aporccvons- 
n nous de loin une tour carrÃ©e nous jugeons qu'elle est ronde, 
Ã et celte conjecture n'est qu'une erreur de notre vue. Nous 
Ã appreierons de m h e  beaucoup a rire, toulcs les fois que nous 
Ã jugerons des objets Ã©loigne de nous ii l'aide de  notre seule 
n intelligence. Car, non-seulement nous ne verrons pas alors les 
a choses telles qu'elles sont dans la rtalitÃ© mais nous nous en 
n formerons encore une idÃ© tout opposÃ© ii la vÃ©ritable et 
Ã c'est ce qui fuit ajouter A l'ApÃ´tr : Ã Elles lui paraissent une 
n folie. Ã Ce qui esl l'cffet, non de la nature de ces choses 
Ã elles-mÃªmes mais de  notre faiblesse et de l'impuissance de  
Ã notre esprit Ã en atteindre la hauteur. Et il donne ensuite 
Ã celte raison : Ã Parce qu'il ne sait pas qu'on doit en juger 
Ã par une lumiÃ¨r spirituelle. Ã C'est-Ã -dir que ces vi'~it<"s ne 
Ã demandent que la fin pour &Ire admises, et qu'il n'est pas 
Ã possible de  les concevoir par des raisons naturelles, la subli- 

(1) Ã Animalis autem homo non pcrcipit ea quae sunt spiritÃ¹ Dei. 
Ã Slullilia eiiiin est illi, et non potest inlelligere : quia spiriluiililer exa- 
rn minatur. Ã 1 Cor., I I ,  10. 
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Ã mitÃ qui les distingue surpassant de beaucoup la faiblesse de 
Ã notre intelligence (1). Ã 

On ne doit donc point juger des choses de l'esprit de Dieu, i 
moins d'tire Ã©eliiir d'une lumiÃ¨r spirituelle. Mais, celui qui 
porte un jugcrneni sur les choses rÃ©vÃ©lb avant d'y croire, ou 
du moins d'etre dans la disposition d'y croire, s'il n'es[ pas encore 
suffisamment 6clair6, ne fÃ¹t-c que sur le fait de leur rÃ©v6lation 
le pork avant d'&Ire MairÃ d'une lumibre spirituelle : car, s'il 
&ait belair6 de cette lurnihre, et qu'il jugeAt d'iiprhs elle, c'est 
qu'il aurait ilÃ©.j une foi au moins commenc6e, ou initielle, comme 
disent les thhlogiens. Donc ce serait anormal et contraire & la 
rÃ¨gl tracce par I'Apdtre, que de prÃ©tendr juger par ses seules 
lumiÃ¨re des choses rÃ©vÃ©lÃ© ou du fait mÃªm de leur rÃ©vÃ©lati 
suffisamment propos6 par l'Eglise, ainsi que nous le supposons 
ici, avant d'y croire dhjii, et comme d'avance, sur son autoritÃ© 

Nous pouvons enc,ore raisonner d'une autre maniÃ¨r sur ce 
mfirne. texte. L'liomine est pureinent animal au langage de 
YEerilure, ' { 'uyixbs W ~ p m ~ ~ o s ,  tant qu'il n'a pas la foi : mais, 
l'homme ilniinal n'est pas propre juger des choses de Dieu, 
comme saint Paul le soutient ici; donc, suivant la doctrine de 
ce m h e  aphtre, un jugement sur les vcritÃ© r6v6lÃ©e ne doit 
point prÃ©cÃ©d nÃ©cessairemen en nous l'acte de foi. 

Recueillons actuellement plus en ddail les thoignages des 
PÃ¨res Ã 0 homme, s'ecric saint Ambroise, pourquoi voulez- 
Ã vous connaÃ®tr les mystCrcs de la sagesse, puisqu'ils sont 
Ã au-dessus de vous? Qu'il vous suffise d'y croire. Craindre 
Ã Dieu, voilÃ la sagesse qui vous convient (2). Ã On peut 

(1) Animalis antem homo non percipit ect qnm sunt Spiritfis. 
Ã Jure : qudnatlniodum eniiii liis oculis ncino didicerit va quse in ccclis 
D suni, sic nec anima sola ea Ã§us sunl Spirili'is. Kt quiil dico ea qiiz in 
Ã cwlis? iÃ¯equ ca oinnia quau in terri. Suin procul videnlcs turrim 
Ã qui~dralm, rolunduin cam esse piiti~inus : est aulem oculoru~n de- 
Ã crplio lalis opinio. ltii cliaiii quandh res procul positas por mcnte!m 
Ã soluni quis exuniinnt~, 1mil111s consequelur riaw. hon soluni eniin 
II qualia il la siol non vidcl~it; scd v l i i i i i i  coiil,r;iri;~ iis esse pulabit : idch- 
1) que siilijunxit : Slu , l l i l i i i  cu i rn  rst i l l i .  Hoc antein non ex rci nalur4 
Ã provcnit,, se11 ex iiiil)ecillil;ilc ("jus, q u i  non potent coruin niagnilndi- 
Ã noni pcr oculos anima; altingtbrc. Ik i i i ( i c  cjns rri causani ex ailvcrso 
Ã ponil diccns: Qiiiii non novil qn6d s j~ ir i l~ i~f i i l r r  rs-amtneliw. Id est,  
ii quoil ca quit dicunlur, lide iiidigraul, nue r;~lionibns coinpreliendi 
I D O A S ~ I I ~  : eoruin quippe mgniludo mentis iiosirau vilitalem longo spatio 
v superat. Ã (In Epiiit. 1 ad Cor. flom. 7 ,  I L  Li.) 

('1) a 0 lionio, qui11 vis profunda scirc sapicniire, quai supra te sunt? 
Ã Timore D m  supicntia est. Ã De in iv~yel .  Job, 1 .  1, c. 9, 9. 51. 
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rapprocher ces paroles de celles du Psalmiste citÃ©e plus haut, et 
l'on en comprendra toute la port6e. 

Saint Ambroise dit ailleurs : Ã Le PÃ¨r ayant remis au Fils 
Ã tout pouvoir de juger, non comme ti son infkrieur, mais 
n comme & son Ã©gal quel jugement celui-ci peut-il avoir Ã 
Ã subir? (1). Ã 

Le jugement de la raison individuelle, rÃ©pliquer peut-Ã¨tr 
quelque rationaliste ! ! ! 

Le mÃ¨m PÃ¨r di t  encore : (G Puisque ce n'est pas de moi- 
n mÃªme mais de vous, i3 mon Dieu, que j'ai appris ce que je 
i) suis, je m'attacherai toujours Ã vous Ãªtr docile (2). Ã Mais, 
celui qui jugerait avant de croire, jugerait d'aprÃ¨ ses propres 
lumieres, et non pas d'apr6s une lumiÃ¨r proprement divine. 

K Faisons tous nos efforts, Ã c'est toujours saint Ambroise qui 
parle, Ã pour paraitre insenses aux yeux du siÃ¨cle n'ayons rien 
1) de commun avec la philosophie. Que personne n'allÃ¨r notre foi 
Ã en y mÃ¨lan un dliiige profane, ou ne mette noire doctrine 
Ã la merci d'une fausse sagesse. Car c'est ainsi que les ariens 
Ã sont tombÃ© dans leur hÃ©rÃ©si en prÃ©tendan expliquer la 
n gÃ©nÃ©rali du Christ d'aprÃ¨ l'expÃ©ricnc du siÃ¨cle Ils ont 
il abandonnÃ l'Ap6tre pour suivre Aristote (3). Ã 

Le saint docteur rapporte ensuite le passage de I'EpÃ®tr aux 
Colossiens (II, 8) que nous avons dijh citÃ© Certes, si nous 
jugions avant de croire, nous aurions cette mÃ© liocle commune 
avec !a philosophie; aux yeux du siÃ¨cle nous serions sages. 

Ã Point de milieu entre le commandement que Dieu fait, et 
Ã l'ouvrage qui en est l'exÃ©culio (4). Ã Or, la foi est tout 

(1) a CÃ•terÃ cÃ¹ omne judicium illi (Filio) : dederit Pater non quasi 
8 infirmo utique, sed quasi Filio, quod potest ipse subire judicium? Ã 

De i n t e r p e l l .  David, 1. I l ,  c .  8 ,  1%. 29. 
(2) Et ideb quia non ex me, sed ex te didici, tibi adhserebo semper. a 

De i ~ i t e r p e U .  David, 1 .  IVJ c .  11, n. 26. 
(3) a Elaborandum est igitur ut in hoc sseculo stulli simus : niliil nobis 

Ã cum pliilosophi&; ne quis fidem nostram per elcmenla muiidi liujus 
D traducat h vero; ne quis adsertionem nostram per pliilosopl~iam de- 
J praidctur. Sic enim arianos in perfidiam corruisse cogiiovimus, dum 
Ã Chrisli gcnerationem pu'ant usu liujus sseculi colligendam. R(!liqin!runt 
n Apostulum, sequunlur Aristotelem. Reliquerunt sapienliam I J ~ I ~ U  a [ ) ~ d  
Ã Deum est : elegcrunt disputaiionis tendiculas, e t  aucupia vcrhorum 
n sccundum dialectica; disc,iplinam, cum clamet Apostolus : A'c (;ttk VOS 
Ã t k p r Å “ d e l ~ i  p v r  p/ii/osophiam, etc. Ã In Ps. C X V i Ã ® l  serin. 22, n. 10. 

(h)  a Mliil enini medium est inter opus Dei, atquc prirceplum. 
Expos. Evang. sec. I ~ c c o n ,  1. V ,  1%. 5 .  



entiÃ¨re dans son principe, l'ouvrage de la @ce, c'est-Mire 
l 'ouvrap de Dieu; donc elle doit suivre immhliatemcnt le 
comn~and i~~~~en t .  que Dieu fait d'en produire l'acte, et par con- 
sÃ©qucn l'enseignement de Dieu ou de son Eglise. 

Ã Qui csl plus sage que celui qui a 616 insinut par Dieu lui- 
Ã m<"ine ( I ) ?  Ã Cdui-li donc est le plus s;igc, qui jiige eles motifs 
de cr6ilil~ililÃ non d'aprh ses propres lumiÃ¨res niais (l'aprÃ¨ 
des lumibres sup6rieurcs, et qui par consÃ©quen i~linet de foi 
ces motifs, i~vi~iit d'entreprendre de les discuter ou de les juger. 

De sa in t  Ambroise, passons h saint Augustin. Selon le saint 
6v&]ue d'llippone comme selon celui de Nilitn, ainsi que nous 
l'avons dcji'i vu, l'aulorilÃ doit prÃ©4clc la raison. Mais ce 
serait au contraire la raison qui prCcCJerai1 l'autoritÃ© si l'on 
jugeait iivnnt de croire. 

Il dit ailleurs : a L'antoritÃ exige la foi, et initie l'homme b la 
Ã raison ('2). 1) No~is e\pliqucrons plus loin les paroles qu i  viennent 
presque iiii11i6diiilciiicnl, a p r k  cc1 ltw ci , et dont on abuse pour 
inlcrprCIcs ce PCrc h i s  u n  sens tout dil'ihrtwl d u  noire. 11 faut 
vraii~ienl nier le, soleil en p l r h  midi, pour ne pas VI$ que 
l'Ã©vbqu d'Jlijpne met, dans l'ordre de l'tmscign~-ment, l'au- 
toril6 avani la raison. a L'aulorilÃ© Ã dit-il dans ce m6me livre, * 

Ã est un reni+dc &pl6 iiu besoin de la vie prÃ©sente et qui a 
Ã la vertu de nous sauver, non par la science, mais par lit foi; 
Ã elle prCc$de la raison dans l'ordre du temps, quoiqu'clli! lui 
D ctdc en excellence (3). Ã Ces derni+rcs paroles veulent dire, 
comme il l'e\plique ailleurs ( I I ) ,  que l'inlellignce succ6dant 

la foi simple et venani A 1'Cckiircr v a u t  mieiix que la hi toute 
seule : nous sonnues loin de Ir (:onlcslcr. 

Ã Voici, dit-il ( Ky. i i 8 ) .  la voie pour p.irvonir i~ la vÃ©rii : 
Ã 1' l'liumil~i6; 2' I'huinilit&; 5Â l'htitnilitk (3).  Ã Alais, si le 

D tiiin-i, qiios rutioilc 11011 iiiin p<,'rt:i])crc Villi'lllti~, s i 4  a l i i ~ i i ; i n , l ~  ~ i ~ l d > i -  

mu?, liilc-i prtccudi~t r i i l i ~ ~ i ' i i i ,  qiii cor i~iii~idrli~r, 111 ni ig11.c r;~tioiiis 
D capi,ii ('1 pi!rl'ihral iuceiii, hoc Uli i l iN '  riilioiii~ vâ€¢ D / - . 'pisl .  C' V A  , f i .  5. 

( 5 )  Ã A N  aliiiill libi ad capesscudarn et ohlinciidam vt'ri1al~'iii v i m  
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jugement de notre raison doit prÃ©ckle en  nous l'acte de foi, il 
faudra dire que la voie pour parvenir Ã la vÃ©rit est premitre- 
ment l'orgueil, e t  que l'liumilitÃ ne doit venir qu'Ã l a  suite. 

Ã C'est la raison mÃªm qui veut que la foi pr6cÃ¨d la raison, Ã 

&!-il encore ( 4 ) .  Ce qu'il ajoute un instant aprÃ¨s que la raison 
(c'est-Ã -dir le motif ou le moyen) qui nous persuitde de com- 
mencer par croire, doit prbcÃ©de elle-mhne cct acte de croire, 
ne coniredi t nullement notre sentiment, comme nous espkrons 
le dÃ©montre plus tard. 

Nous pourrions nous contenter, a p r h  avoir cite, comme nous 
avons fait,, plusieurs textes de I'Ecriture, de la double auioritÃ 
de. saint Augustin et de  saint. Ambroise, ces deux. colonnes de 
l'Eglise, et dont nous dirons avec saint Bernard que nous 

1 aurions infiniment de peine Ã nous en dÃ©tache (2). Mais l'im- 
portance de la question nous oblige Ã ne rien nÃ©glige de ce qui 
peut coniribuer il lui donner de plus amples Ã©claircissements 

Les parolils suivantes de saint Jean Clirysosldme seront tou- 
jours difficiles A expliquer dans le systeme qui constitue la raison 
particulitw de chaque homme juge en dernier ressort du fait de 
la rÃ©v6lation Ã La doctrine du salut est iniliiâ€¢Ci'em~ne proposÃ© 
Ã t~ tous les hommes; clic ne s'adresse particuli~rcment ni au 
n rang ni tt la nol~lcsse, ni A rien de ce qui nous dislingue dans 
Ã le monde : car ce cju'clle demande, c'est qu'on l'admi'ite de 
Ã foi, et non qu'on raisonne avant de lui faire areueil ( 5 ) .  Ã 

Ã La foi e x i p  l'ob6issance, et  non le travail de i 'cspil; ct  
Ã quand c'est Dieu qui ordonne, on doit obÃ©ir et non exa- 
Ã miner (4) .  Ã 

N La foi est un bouclier qui prot6ge ceux qui croient sans 
Ã discuter; mais si  l'on raisonne, si l'on argumente, si l'on 

Ã munias, qu;'~m qux munita est ab il10 qui gressuun) nostrorum tan- 
8 quim mus vidit, inlir~tilatem. Ea es\ au tm priiu, huiiiililas; secunda, 
Ã l~uiiiilitas; terlia, I ~ ~ i i ~ ~ i l i l i i ~ .  n Eyi s t .  C X F I H ,  n. 2% 

(1) E p i s t .  CXX, n. 5 ,  /oc. c i t .  
(2) a AI) Iiis er";o duobus columnis (Augnsfinum loquor et Anibro- 

Ã sium), crede mihi, dil'ticil& avcllor. Ã Ad llw. fi S. l'ictwv. 
(5) a Coin~ininis quippc oninilm doctrina prosla1 : non ili.;niMs 

Ã discriiiit'n novil, non gt~iilis exccllenliam, non ulind quii!pi:ii~i tiiitiilc: 
Ã fuie n;iiiiqne tanlfiiii eget, non s}llogisniis. II I I Z  Epis t .  (ni I k m . ,  
Jloin. 2, n.  8. 

(4) Ã Fiiles cnini obedientiÃ opus Ilabet, non curiosi pcrqiiisilionc : ac 
Ã cuni Deus pneciiiil, obcdire, non curiosh iiiquirerc opdct .  Ã lbid. ,  
nom. 27, H .  4. 



Ã demande des raisons, ce n'est plus un bouclier, c'est plutfit 
Ã une entrave (1). Ã 

Ã La persuasion pleine et enti&re est le fruit de la foi ; celle 
Ã qui est lc produit du raisonnement ne vaut pas la peine qu'on 
Ã en tienne compte ... La foi est solide, quand elle est sans 
Ã alliage de raisonnement. Car, autant le raisonnement divise 

et bbranle ce A quoi il s'attaque, autant la foi communique de 
x force et de soliditÃ (2). Ã 

Ã La foi coupe court h toutes les questions. Qu'est-il besoin 
Ã d'en Ã©lever lh oÃ l'examen est interdit? Les questions font 
Ã perdre la foi. Car celui qui questionne, cherche cc qu'il n'a 
Ã pas encore trouvÃ : celui qui qucslionne est dans l'impuis- 
N sance de croire. Car, si l'on cherche encore, c'est qu'on n'est 

pas persuadÃ© La foi fait taire tous les raisonnements (3). Ã 

Ã Qui'lqu(s-uns abandonnent la foi, et ce sont ceux. qui 
Ã veulent tout obtenir par le raisonnement : car le raisonne- 
Ã ment cause le naufrage, tandis que la foi est comme un 
Ã vaisscau il l'aln'i de ioulcs les temphtes (4). Ã 

K La foi nous alTemit; le raisonnement, au contraire, Ã©branl 
Ã et renverse : la foi est incompatible avecle raisonnement (3). Ã 

Ã Lorsqu'il plaÃ® A Dieu de rÃ©vkle quelque vÃ©ritÃ il faut rece- 
Ã voir sa parole avec foi, ct non pas discuter avec hardiesse (6). n 

(1) Ã Fidcs est scutum tcgens eos qui sine curiosh pcrquisifione crc- 
Ã dunt: sin aiilcm sint sopliisrnata, et rationes, e l  reprelumiones, non 
Ã est scutiim, scd nos impedit. TI In Epist. ad E p l ~ . ,  / / o m .  2'1, n. 1 .  

(2) Ã Pieiiili:diiic~n autcn~ dixit ( Aposlolus) eam qim est pcr (idem : 
T est cniin etiill~l prrsnasio pcr ratiocinia, scd illa niliili est zstiinanda ..... 

Filles ... Ilor ipsnin facil(sci1icet firmamentum), quawlb non sinit ins;re(li 
Ã ratiorinia. Kain sicut ratiocinia diviclunt e t  concnti~inl, ilil consolidat 
n fiilcs et condensat. Ã l i t  Epist .  ad C O ~ O S S . ,  C. 2, boni. 5 ,  il. 2 e t  5. 

(5) Ã Vidcn qiii'iin lias qua'sliones in~probct (Aposlolus)? Ubi cnim 
Ã filles csl, qua:slionc non est opus : ubi niliil curiosC inqiiircnduin, qnid 
n opus es1 qwslione? Quaeslio fidem tollit. h m  qui qnaerit, nondum 
n iiivciiit : qui ( l i~i~ri l ,  non potest crcderc. Idcb ait ( 1  Tim., 1, II), ne 
n hiijusniodi qiiirslionit)us opwiiin dcinus : nam si qiiicrinnis, id fidcs non 
Ã est : fuies cniin raliociniiiin seilat. n 11% l ipist .  ad Ti~ll. ,  Ilom. 1, n. 2. 
(4) u Et A fille quidiiin avertunlur, qui omnia raliociniis exquiriint: 

Ã naufragium cnini pariiinl raiiocinia, fidcsque est quasi navis tutis- 
Ã sirna. P Itiid., Iloin. 5,  i l .  1. 

(8) Ã Fides crgb confirma1 e t  slabilit, rationes ver6 labefacinnt; con- 
Ã traria cnim est fides ratiociniis. Ã In /Â¥;pist ad llebr., Ilom. 53, H. 5. 

(6) a CÃ™i cnim Deus quitipiam sancit, quod dicilur fiOclilcr accipicn- 
D dmn cd, nec audacter disquircndum. Ã De Ã ncompr Dei nal~ird, 
Hom. 2, n. 2. 
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Ã II nous est ordonnÃ (II Cor., X, 4)  de dÃ©truir les raison- 

Ã nements, e t  non d'en construire aucun; de les rÃ©pudier et  
5) non d'en faire notre armure : car, dit l'Esprit-Saint, les 
Ã raisonnements des morlels sont timides. Que signifie ce dernier 
Ã mot? Celui qui est timide s'effraie et tremble, lors mÃªm qu'il 
Ã est en lieu de  siiretÃ© Ainsi en est-il de  la conviction qu'on 
Ã obtient par voie de raisonnement : lors mÃªm qu'elle est 
)) fondÃ© en vÃ©ritÃ elle ne produit point e n  nous une certitude 
Ã exempte de toute crainte (1). Ã 

Voici comme nous pouvons argumenter sur ce  dernier texte 
du saint docteur. 

C'est un sentiment des plus autoris& en thÃ©ologie que la 
certitude que donne la foi surpasse en soliditÃ celle des vkritÃ© 
naturelles. Mais, si la  foi reposait sur un raisonnement ou sur 
un jugement antÃ©rieur elle n'aurait pas plus de  certitude que 
ce raisonnement ou ce jugement lui-mÃªme et  par consÃ©quent 
il serait absurde de donner aux vÃ©ritÃ rÃ©vÃ©lÃ une certitude 
sup6ricure Ã celle des vÃ©ritÃ naturelles : ce qui est opposÃ en 
particulier Ã la doctrine du saint archevÃ¨qu de Conslantinople. 
Ã Ce que la foi nous montre, dit-il, nous devons le croire avec 
Ã plus d'assurance, que ce que nous voyons avec les yeux du 
Ã corps (2). Ã 

Finissons encore ici par saint Bernard. a La tÃ©mÃ©ri humaine 
Ã osera-t-elle, dit ce PÃ¨re revenir sur ce que Dieu a jiigb (3). D 
Or, ce serait revenir sur ce que Dieu a jugÃ© que d'iiitcndre 
toujours, pour croire it sa parole, que nous ayons jugÃ par 
nous-mÃªme si c'est lui qui nous a parlÃ : car il a sans doute 
le pouvoir d'accompagner sa parole de signes assez manifestes, 
pour rendre ce  jugement de  notre part superflu. 

(1) a Preecepturn nobis est,ut eas (rationes) demoliamur,non extruamus; 
D impcratnm nobis est, ut cas dissolvamus, non armernus; Ratiocinia 
Ã e n i m  mortalium timicla sunt {Sap., I X ,  i4) .  Quid illud est timida ? 
Ã Tirnidus, elianisi sccuro loco ambulet, non audct, sed formidat ac tre- 
Ã pidat : iCi quod ratiociniis demonslralurn est, etiarnsi verum sit, non- 
Ã diim lamen salis ccrta argumenta, dignanique fidem animo olÃ¯ert D 

Coiitra anom., 1. X I ,  n. l .  
(2) a Fidei enim est, non corporalibus oculis contentos esse, sed oculis 
mentis imaginari ea quse non videntur. Nam illa fide digniora crcdenda 

n sunt, quim ea qua? corporalibus oculis videntur. Ã I n  Genesim, 
Ilom. 03, Ãˆ 5. 

(3) a Nuniquid Dei judicium audeat liumana tcincrilas retraclare? i> 

Epist . C m ,  id episc.  Ã‹quitanice 



Ã La raison est pour l'intelligence, ce que l'autoritÃ est pour 
Ã la foi (1). Ã Si donc nous jugeons par notre raison particuli6re 
que Dieu a effectivement par16 aux hommes, au lieu de nous en 
rapporter sur ce point comme sur le reste & l'enseignement de 
I'Eglise, nous 'aurons bien peut-cire l'intelligence de cette vÃ©ritÃ 
fondamentale, mais nous n'en aurons pas la foi. 

Ã La foi ne vient pas de ce qu'on voit, mais de ce qu'on 
Ã entend (2). Ã Mais le jugement qu'on porterait d'aprbs soi- 
m6me sur la vÃ©rit clc la rÃ©vÃ©latio serait la consÃ©quenc de ce 
qu'on aurait vu, et non pas de ce qu'on aurait entendu, 
puisqu'on aurait refusÃ d'en croire l'E~lisc sur cc qu'elle nous en 
aurait enseignÃ© Donc ce jugement de la raison exclurait la foi. 

Ce jugenumt de la raison supposerait un cfTort" de notre propre 
esprit : mais h quoi cet effort aboutirait-il, s'il n'Ã©tai aidÃ pir la 
grfice? Ã Friislra nitihr, si non inniiitiw, Ã dit encore saint 
Bernard (3). Or, la grAce ne nous incline  AS & juger; elle nous 
incline ii croire. 

Nous avons promis d'ajouter A l'autorilk des Porcs celle des 
docteurs : on voudra bien nous excuser, si nous nous bornons i 
citer ici le doclcur angdiquc saint Thomas. 

Voulant Ã©tabli que ce n'est point par des arguments que 
JÃ©sus-Cliris a persuadÃ sa rÃ©surrectio A ses disciples, qui il 
devait suffire d u  t4moipage de la sainte Ecriture, quoiqu'il 
leur eÃ» donnÃ de plus des signes Ã©vident de sa rcsiirrcetion, 
l'An"; de l'Ã©col dbveloppe en ces termes la proposition qu'il a 
en vue : Ã Je rcponds que le mot argume i~~um se prend en deux 
Ã sens bien ilistincis. 'l'tint& on appelle de ce nom une raison 
Ã qui sert il nous convaincre ; tanlot on donne ce n~Cme nom h 
Ã un signe cquelconque, employb en tCmoignagc d'une vkrilb. Si 
Ã donc on veut enlcnclre dans le premier sens ce mot argtnnen- 
1) tim (i~rpiiinent ou preuve), JCsus-Christ n'en a point donnÃ 
Ã ses disciples pour leur pt:rsiiadcr sa rCsurrcction, 1)iii'ce que 
Ã colte ~ r t ~ v c  on cet argument, r6sultant d'un enchainement 
Ã de propositions, aurait 616 dkluit de principes, ou qui, s'ils 
Ã n'eusscul de kvidu~ls, n'auraient rien prouv6 , puisqu'on ne 
Ã saurait rendre une chose 6videnle it l'aide d'une autre qui ne 

(1) a Mc non facile fatcor assontirc, si non firmior induserit vcl ratio 
Ã ail inlelligcnilnin, vcl ad crudi~iiluiii audorilas. Ã Ad muyislr. I lug.  
de S .  F i c l .  Lpi.4. I A X t ' I I y  c.  2 .  

(2) u Quasi Cuirs ex visu sit, non polibs ex auditu. Ã 11% C d .  S ~ I L  76. 
(5 )  In G a n t .  Serin. 83. 
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Ã le serait pas; ou qui, s'ils eussent 4th hidents, n'auraient pas 
Ã pir ce12 seul surpass6 la raison humaine, et dÃ¨s-lor auraient 
n Ã©t impuissants t l  Ã©tabli la foi de la rÃ©surrection, qui excÃ¨d 
Ã par sa nature la raison humaine. Car IL FAUT QI;E LES PRIN- 

Ã CIPES D'UNE PREUVE SOIENT DU W ~ M E  OIWIIE QFE LA VÃ‰RIT QL'E 

1) CETTE PKEUVE TEND A ~ T A B L I R  ... Mais S6sus-Ch1~ist a prouvÃ sa 
Ã rÃ©surrectio 21 ses apÃ´tre par la sainte Ecriture, qui est le 
Ã fondement de la foi, lorsqu'il leur a dit : II faut que tout ce 
Ã qui est Ã©cri de moi dans la Lo i ,  les Psaumes et les Pro&2es 
Ã s'accomplisse.. . 

Ã Si l'on prend au contraire dans le second sens le mot 
Ã argnmentuin (argument ou preuve), on doit dire que J6sus- 
Ã Christ a fait connaÃ®tr par des preuves ( in  m d t i s  arguineiilis) 
Ã sa rhssurrection h ses aphtres, en tant qu'il a montrÃ par des 
Ã signes Ã©vident qu'il &ait vÃ©ritablemen ressuscitÃ ... Or, 
Ã Jbsus-Christ a eu deus motifs pour donner & ses disciples ces 
Ã signes kvidents de sa rÃ©surrectio ; le premier, c'est que 
Ã leurs ceurs  n'Ã©taien pas disposÃ© il croire facilement qu'il 
n Ã©tai ressuscitÃ© ce qui l'obligea h leur adresser ce reproche : 
Ã 0 insensÃ©s dont le c Ã • u  est k 1 2 t  a croire! ( l m .  c. dl.) Ã Et 
Ã on lit dc mtmc dans saint Marc qu'il leur reprocha leur incrd- 
n dtilild et la duretb de leur  c a w .  . 

Ã Le second motif de cette conduite de Jhs-Christ,  c'est 
Ã pour que le t6moignage  de ses disciples ettt plus de force, 
Ã Ã©tan autorisÃ par ces signes r n h t ~ s  qu'ils av~iicnl vus de 
n leurs yeux, comiiie saint Jean le tthoigne au commencement 
Ã de sa premiÃ¨r EpÃ®tr : Ã Nous a n n o t y m s  ce que nous avons 
Ã vu, ce que nous avons ente~tdu,  ce que nos mains ont touchi (1 ) .  Ã 

(1) Ã Ril~po:>deo diccndum , quod argurnenfum dicitur dupliciler. 
Ã Qu;tn~loqiie dirilur arguinentuin qu"ccunique ratio , rci dtibiz faciens 
Ã fideni. Quaitdoque a u l c ~ n  dicilitr argunieiitinn aSiquod scnsibilc signum, 
Ã quoi! iinludlur ad  aliciijus veriialis m;iiiifcslaIioneiii. .... Primo ig~ tu r  
Ã niodo i i ~ ~ i p i ~ ~ i d o  argun~enluni,  Clirislus non proliavit discipulis suam 
Ã resiirrisclioiiein pvr arguiiivnta, quia talis probulio i i r g ~ i ~ i ~ i i l i i t i ~ a  pro- 
Ã cessissci ex i t l i ~ ~ ~ ~ i l t i i s  principiis, qiise si non esscnl nota discip!:lis, 
n nilnl ver ca eis iiianifcslciretiir : q u a  ex ignolis non polest aliqnitl ficri - 
n noi~ini. Si aiileni esset pis nota, non trai~'iceii~li!reiil riilionvin l~uiila- 
n nain, cl  il$ non cssent efficacia ad f i d m  rcsiirrectioiiis i i s l ~ i t d a r n ,  
n qua; ra l , ionm Iniinanam excudil. OIJU~WET EMU i~i;i:'ic~ru EX LODEM 

Ã GI.W.RE A + L M I . ,  . . . l'robtiyit a u k m  cis resurreciioneni suain lier audo-  
Ã rilalwi sacra; Scripturie (qnie est fitlci fur~tl~ti~it~iiluiii), cul11 dixit : 
Ã V ] ~ ) r l c t  i11q11ci.i oinniu qtne scrijit(( .siilil in Lri~i' et Psalinis et  Pro- 
u pltvtis de ~ i c ,  ul liiibclur Luc. ull. Si aulem accipiatur secundo modo 
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Selon la doctrine dont nous venons de  voir l'exposÃ© les 
raisons humaines, et  l e  raisonnement, qui en est le procedÃ le 
plus ordinaire, ne  doivent donc pas Ãª!r le fondement de notre 
foi; e t  celle-ci, par consÃ©quent ne doit pas porter sur un  raison- 
nement ou sur un jugement a n t h k r ,  en un mot, sur  un acte 
particulier de noire raison. D'un autre cdic, les preuves sen- 
sibics, que .lÃ©sus-Chris a donnÃ©e de sa rÃ©surrectio et  $ n h -  
lement de la vkritÃ (le sa  doctrine, &aient le plus souvent des 
actes de sa condescendance pour des esprits, ou prbvcnus contre 
lu i ,  ou trop faiblement disposÃ©s 3 qui i'autoritb seule de  sa 
parole divine aurait dÃ suffire. 

Saint Thom;is dit dans un autre endroit (1) : Ã Celui qui croit 
Ã a un motif sulfisant de croire : car il a pour motif l'autorit6 
Ã de la doctrine divine confirmbe pnr des miraclrs, et plus 
i )  encore l'iinpulsion int6rieurc de la grfice. Il ne croit donc pas 
Ã lCgkrcmcnt, quoique les motifs qu'il a de croire ne soient pas 
1) suffisants pour lui donner la scic.nce. N 

La griice intÃ©ricur d'une part, une autoritÃ extcrieure de 
l'autre, voilh tout ce qu'il faut pour commander et inspirer la 
foi. La foi clle-mÃªm est un acte dobbissancc au commandement 
divin : Ad obedicnditin fidei (S. PAUL aux  Rom., 1, 2). Tout cela 
se passe sans que le raisonnement, sans que la raison humaine 
y prenne aucune part, si ce  n'cst pour se taire e t  se soumettre : 
car il s'agit de !a foi, e t  non d e  la science. 

Ecouions encore une fois ce grand doctcur : Ã Les nrticlcs 
Ã de noire foi sont dans la doctrine rCvÃ©lke ce que les principes 
)) bvidents par eux-mÃªme sont dans les sciences acquises par 

Ã argiim~ntiim, sic dicitur Cliristus suam rcsurreclioncm argumentis 
II declarasse, in quanlum pcr quacdam evidcntia signa se vcrc resurrexisse 
0 oslcndit ..... Quae quidein signa resurreclionis Cliristna ostendit disci- 
Ã p.11lis propkr duo, primo quidein, quia non crant corda coruin dispo- 
n sila ad hoc qnbd de facili fidcin rcsurrcclio~~is accipercnt ; imde ipse 
Ã dicil cis tl,iic. ult.) : 0 s l d t i  et turdi corde ad credeiidum! Et 

(Marc. ull.) exprobruvit illis vicreduiilulem eorwn et duritiam 
Ã cordis. Sccuiido, ut pcr Imjusinodi signa eis oslensa eflicacius corum 
Ã testimonium reddrrclur, sccuntlum illud 1 Joan. 1 : Qiiod vidimit~,  et 
B aitdiviir~us, et manus nostrÅ contrectaverunt, hoc teslainur. Ã 

3 P. Summ. Theol. q. 55, art. 8, concl. 
(1) u Diccndurn, qiibd ille qui crcdit, habet sufficicns inductivum ad 

Ã credcndum : inducikir cnim a ~ ~ ~ l o r i l i ~ t c  divinie docirin~ miraculis 
Ã confirniali~, et qnod plus est, interiori inslinclu Dei invilanlis. Unde 
Ã non levilcr credit : tmcn  non habet sufficiens induclivum ad scicn- 
Ã dum. Ã 2,3,q.  2, art. 9, ad5 .  
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Ã la raison naturelle (1). Ã Donc, comme les principes Ã©vident 
par eux-mÃªnie n'exigent pas pour Ãªtr admis un jugement ou 
un raisonnement ant6rieur, il doit en &re de mÃªme et i~ plus 
forte raison, des articles dbfinis de  la doctrine rÃ©vÃ©lÃ 

Ce que nous venons de dire contre la pr6tendue nCccssitÃ d'un 
jugement anttrieur A l'acte de foi, ne doit s'entendre au reste 
que de cette sorte de jugement qu'on supposerait suspendre en 
nous cet acte, en  lui donnant le doute pour condition prcalable. 
Mais si, par ce jugement de la raison, on ne veut dire autre 
chose que la simple apprÃ©hensio ou perception de l'kvidence de 
crÃ©dibilit des inysttres qui nous sont proposÃ© Ã croire, il est 
nÃ©cessair en ce sens qu'un jugement de la raison, entondu de 
cetle nxini6re, prÃ©cÃ¨ en nous l'acle de foi ; car un pareil acte, 
ayant la volontÃ pour mobile, suppose la connaissance des motifs 
qui doivent la ddcrminer, suivant cet adage, si connu : Nilul 
volitum, qvin p r v c o q ~ ~ i l i ~ ~ n .  Et c'est ainsi que trouvent leur appli- 
cation toute naturelle les paroles de saint Augustin et de saint 
Thomas (2) qu'on voudrait peut-Ãªtr nous opposer, et que nous 
nous riservons de  discuter en leur lieu. Il est b iden t  que c'est 
dans ce m h e  sens que Suarez a entendu le mot j~idiciu~~~,lorsr~u' i l  
a dit pour expliquer le passage en question de saint Aupusiin : 
d m  jircrdictam volt i~italein,  necesse est luibere hoc jndiciuin, 
Crede~~dmii es t ;  on n'a pour s'en convaincre qu'Ã relire le pas- 
sage entier (le ce c6lCbre th6ologien rapporte en noie au bas & 
cette page (5). Le P. Kilber (Tractat. do fide, purt. II, cap. 4 ,  

(1) Ã Respondeo dicendum, qubd itÃ se liabcnl in doctrinA fidei articuli 
n fidei, sicut principia per se nota in doctrini quse per ratione~n nalu- 
rt raleni Iialielur. Ã 2, 2, q. 1, a r t .  7, concl. 

(2) Ã Credcre est c m  ussens i~ne  cogiture, e t  qtlia nemo creclit, nisi 
prh'is coyi'fat (21. co ; ; i faver i t )  esse creck!11d10~1~ etc. P S .  Arnus~.,  Lib. 
d e  PrÃ•di'sl in sanclor t (~n,  cap. II. Non enim c r r d i w t ,  nisi videret  
ea esse crcdetida, vel p o p t e r  eviilentiunt s iqnorum,  vel propter ali- 
quid l n ~ j v s m d i .  v S .  THOM., 2, 2, q. 1, art. 4, ad 3. Observons que ni 
l'un ni Faiilre de ces deux docteurs ne se sert ici d u  verbe judicare, 
porter un jiigcnieiit, mais de ces niols : cogilare,  r i d w e  (penser, voir), 
qu'on ne 11(v1t rendre par le verbe franÃ§ai j t f g t r  sans faire violence i 
leurs paroirs. 

(5) u Iniliiim vohintatis credendi niliil aliud est nisi gratia vocalionis, 
et non lanli~ni exlcrnse, sed eliam interna*, pcr quam e l  inlclicclus sua- 
ddiir, et volunlas paiilatim atiraliitur ut vclit ... At wrO Lia vocalio est 
PX pur;) gralii Rci, iinb est ipsa prima grrutia auxilians ; mgiÃ nilium vo- 
lunlalis credcndi es! gralia, et ex grali.1 scu graliiil~i volunlale Dei. Qnod 
optirne confirniat August., Lib. de  Prcedestin. sanctor., cap. I I ,  et il10 
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a r t .  1, Theol. Ours. compl. M i p e ,  t .  VI, col. 5 h l )  suppose deux 
jugements antÃ©rieur  ii l'acte d e  foi, l'un s p h ~ l a t i f ,  e t  l 'autre pra- 
lique; mais il explique lui-mÃ¨m s a  pens6c, en  prenant l e  mot 
jttdicinm, dont il se  ser t ,  pour synonyme d e  w p i t i o  : Cogniiiones 
prcrviÅ sun i  judicia, (lit-il dans  c e  mhme endroit. 11 est vrai qu'il 
v a  m t m e  jusqu'd pretendre (ibidem), que  l'examen des motifs d e  
crCdihilil4 doit prÃ©ckde eonmunÃ©rncn e n  nous ce  mÃ¨rn acte 
de foi; mais ou il veut parler d'adulles h qui la doctrine rÃ©vÃ©l 
serail  proposÃ© pour la  premiÃ¨r fois e t  qui auraient des  prÃ© 
jugÃ© h vaincre e n  eux-mÃ¨mes o u ,  s'il veut  parler d'enfants 
dont la raison commence seulement & se dÃ©velopper il est Ã©viden 
qu'un enfant d e  celte faiblesse d'esprit n e  saurait  raisonnablement 
entreprendre un tel  e x a m e n ,  qu'en s 'appuyant ,  non s u r  ses 
seules lumikres q u i  sont i peu prbs nulles, mais s u r  celles de 
l'Eglise qui  le lui pormetirait. Or, I'Eglise n e  le lui permettra, 
qu'aprks avoir exigk d e  lui, a u  prÃ©alable u n  ac te  d e  foi. 

Les v6rii.h rn4mes dc l'ordre naturel appclkes pr6ambulcs de la foi 
doivent, r~giilikrenienl parlaiil, Cire crues comme de loi, avant d74tre 
demontrÃ©e par la raison. 

L a  preuve d e  cet te  nouvelle assertion est  toute simple. Une 
vÃ©rit qui, pour s e  faire admettre, demande le travail d 'une dÃ© 
monstration, peut sans i n c o n v h i c n t  &tre rÃ©voquh en  doute 
jusqu'i  ce  qu'elle soit dÃ©inontr6e Or, le  doute, n e  peut pas  Ãªtr  
permis il un catholique par rapport aux p r h m b u l e s  d e  s a  foi, 
puisqu'alors ce serai t  pour lui une  nÃ©cessit d e  tenir en suspens 
sa foi m h e .  Prenons pour e x e n ~ p l e  l'existence de Dieu, qui ,  
suivant  l a  doctrine d e  saint Thomas,  es t  u n  prkambule plut& 

II Corinth., 3 : Non s i w m s  snfficirntes cogiture aliqniil ex nnbis, qitmi 
ex nobis, aliquid, scilicet, ad soluni confercn~; sed principiiiin illius 
volunlal.is est uliqua nia et  saneta cogitalio multitin saluti p r o l i ~ m ,  quia 
credere, inquit, est cum asscnsione coyfturc, et quia Ã § m  credit, nisi 
pri i fs  coi~i tc t  esse croilviiduin; ergb illa cogilalio , seu illud principium 
volunlalis crcdtmli, non est ex nobis, seJ ex Dei gr;iliA. Et in cap. IV 
idem confirinat ex illo 1 Corinlh., Il : Quid liubes quoi1 non a w p i s t i ?  
Nam illud initiuin aliquid est, et magni monn-nti. ^am ante pr:i~ilictam 
voliinlalcin , necesse est Imbere lioc judicium , crv(1mdum est, vel, 
erpi'dit c r e d c r  ; hoc a u l m  aliquid est, et niagiii inoinciili ad ne;olium 
salulis : est ergb gratia, seu ex gralii. Ã SUAHEZ, Tractut. de ( jrdki ,  
lib. II, cap. III, n. 17, t. VU, pag. 597-593, Ã©dit Vivi-a. 
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qu'un article de foi. Quoique, considÃ©rÃ en elle-mÃªme elle soit 
de 'toutes les vÃ©ritÃ la plus Ã©vidente elle n'est cependant pas, 
suivant le ndme saint docteur et d'aprcs le sentiment le plus 
suivi des th6010giens7 Ã©vident par elle-mÃªm pour c,hacun de 
nous. Si donc nous Ã©tion rÃ©duit pour la trouver aux investi- 
galions de notre propre raison, bien des heures, et peut-Ãªtr 
mtme bien des jours et des mois s'Ã©couleraien pour nous avant 
que nous en eussions acquis une pleine certitude. Et cependant 
l'Apdtre nous crie que, si nous vouions nous approcher de Dieu, 
nous devons croire avant tout qu'il existe (1). C'est donc pour 
nous une oi)!iption, oporlet, de croire avant tout le reste en fait 
de religion la vÃ©rii de l'existence de Dieu, et de la croire de foi 
divine, comme il est assez clair par toute la suite du contexte, 
que c'est d'une foi semblable que l'ApÃ´tr veut parler : obliga- 
tion qui, pour le dire en passant, serait tout-Ã -fai superflue, si 
l'existence de Dieu Ã©tai pour nous une viritÃ Ã©vident par elle- 
mÃªme puisqu'il est de la nature de ces sortes de vbritÃ© de 
forcer l'assentiment. 

Bien que le cklÃ¨br passage de la Somme contre les gentils de 
saint Tl:oinas, qui vient h l'appui de notre thÃ¨se soit d'avance 
connu de nos lecteurs, ils ne nous sauront sans doute pas mau- 
vais gr6 de le renieltre ici sous leurs yeux; c'est le chapitre IV 
du livre ter. Nous allons nous servir, pour le reproduire, de la 
traduction de M. l'abbÃ Ecalle (2). 

(1) u Credere enim oportet accedcntem ad Deum quia est. Ã Ilebr., XI, S .  
( 2 )  Somme contre les gentils, Ã©dit Vives, t. Ier, pag. 21 et suiv. 

a Duplici igiiur verilate divinorum intelligibiliurn existente, un i  ad quam 
ralionis inquisilio pertiiigcre potest, allera quse omne ingenium liumanae 
rationis cxcedit, ulraque convenienler diviiiitus liomini credenda pro- 
ponilur. 

B Hoc aukm de illÃ primo ostendentlum est, quse inquisitioni rationis 
pervia esse potest ; ne fort6 alicui videadtr, ex quo ratione liaberi potest, 
frustra id supmiadirali inspiraiione credcndum lradilum esse. 

n Si!qiiereiitur tamen tria inconvenientia, si bujus veritas solummodb 
rationi iiiquircmia reliuquerctur. 

n L'I~IIIII e s t , q ~ b d  paucis liominibus Dei cognitio inesset. A fructu enim 
studiosai inquisitionis, qui est veritatis invenlio, plurimi inipediunlur 
tribus de caiiMs. 

"uidam siquidcm impediuntur propter coniplexionis indispositionem, 
ex qui  iiiulli naluraliter sunt indisposili ad scienilum. Undk nullo sluuio 
ad hoc perliiigcre posscnt, ut suiiimuin gradum ~ ~ U I I I ~ I I I X  cognilionis 
allingm'nt, qui in cognoscendo Deuni consislil. , 

* Quidam vcrh inipediunlur necessilate rei familiaris. Oporlct enim 



Ã Puisqu'on distinguo deux sortes de vÃ©ritb dans les attributs 
N divins, les unes que nous pouvons dbcouvrir pur les efforts de 
1) notre raison, les autres qui dÃ©passen l'esprit humain, rien 
)) n'crnp6che de les proposer toutes i l'homine comme objet de 
Ã foi divine. 

nem, Drovcnire t. 
Ã TerLium inconvcnicns est, qubd invcstiptioni rationis I i u m a n ~  ple- 

rtliuqiie falsiliis iidtiiis~et~r, proptc~' del~ililatein intcllecli~s nosiri in judi- 
cando et pl~;mliisin;~lum per~nixtioin'ia. Et  ideo apud mullos in dubila- 
tione rcmiinrrent ea, quai suiit verissirnk cliiun (hmonstrala , duin vim 
&monslralionis ignorant, e t  przcipuh quuin vitleitnt diversis, (mi 
sapiuitcs dicunlur, diversa doccri. luter mulla uliiim vcra, qnz de-' 
nionsli-antur, ininiiscelur aliquandb aliqnid fi~lsum, quo11 non (innon- 
stratur, sed aliqui 1)robal)ili vcl sopliislici ratione averiliii3, 111ix intcr- 
dilin dr~nonslralio wpulitlur. Et iileb oporl~iit, pcr viani lidci , fixA 
crriitudinc, ip~iim veritalcm de rcbus divinis lioii~i~i~lius csliihcri. 

Ã Siilubriter crgb tlivina providit ck-iiieiiliit, ul ea eliain (lux ratio 
invcdigare potest, iidc lencnd;~ prxcipcrei; uL sic o i n i i ~  de fwili possent 
divine cognilionis parlicipes esse, e t  ;il)sqne ~lu'i)it;ilione el  errore. 

Ã Ilinc est quod dicilur : Jwi non ambuktis, sicut et (feules a?t?bit- 
l a ) l t ,  m v~ i ;1 / tu te  sensÃ®~ stil, tvnvbris obsciiralnm l i i c b c ~ ~ l c s  intellcc- 
t i n ~  (WI., IV, 17, 18 ). E t  : Po)aum t m i v v r s o s  ( l l ios docÃ®o h Domino 
( h i . ,  LlV ,  13). Ã 
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Ã C'est ce qu'il faut Ã©tabli d'abord pour les vfiritbs acccs- 

B sibles aux reclierches de la raison, de peur qu'on ne s'imagine 
Ã (lue, par cela mÃªm que la raison peut les atteindre, il serait 
Ã inutile de les proposer it croire comme Ã©lan du domaine de 
n la rÃ©vdatio surnaturelle. 

Ã Si l'on voulait abandonner tt la raison seule le soin de 
Ã rccl ierc l~~~r  ces vÃ©ritÃ© il en rÃ©sulterai trois inconvhients. 

)) Le premier, c'est que la connaissance de Dieu serait le  
partage d'un petit nombre d'hommes, puisqu'ils sont privÃ© 

1) pour la plupart d u  fruit d'une Ã©lud assidue, qui est la decou- 
1 verte de la vcritÃ© et cela pour trois raisons. 

Ã D'abord, il en est beaucoup qui par l'cÃ®Ã® d'une constitu- 
1) tion vicieuse manquent naturellement de dispositions pour la 
1) science. C'est pourquoi ils ne peuvent se livrer h aucune Ã©tud 
Ã capaille de les fiiire parvenir au plus liaut. degrÃ de la science 
): humaine, qui est la connaissance de Dieu. 

Ã D'autres, ensniie, trouvent un obstacle dans la nÃ©cessit de 
11 s'occuper de leurs propres affaires, puisqu'il faut que parmi 
n les hommes il y en ait qui se consacrent h l'adminisiration 
Ã des biens temporels. Il ne reste plus h ceux-lÃ assez de temps 
Ã pour examiner loisir ces questions e t  faire les recherches 
Ã nCcessaires pour arriver A la dÃ©couvert la plus avancÃ© de 
Ã i'intclligence liuinaine, savoir, la notion de Dieu. 

)J II en est, enfin, qui sont arrCt6s par la paresse ; car il faut 
Ã savoir beauc~up  de clioses avant d'arriver h celles que la  
Ã raison peut dkouvrir  en Dieu, puisque presque toutes les 
Ã ni6ditations de la philosophie tendent h nous le faire con- 
Ã naitre. C'est pour cetle raison que la rnt3aphysiqne, qui a 
Ã pour objet les choses divines, est de toutes les parties de la 
Ã philosophie celle que l'on rÃ©serv pour l'Ã©tudie la clcrnitre. 

Ã Ainsi donc, ce n'est qu'Ã force d'application et de peine que 
3) l'on parvient Ã dÃ©couvri celte vÃ©ritÃ et il en est peu qui 
Ã veuillent s'iinposcr ce travail par amour de la science, bien 
Ã que Dicu ait mis clans l'esprit liumain un penchant naturel 
Ã qui le porte vers elle. 

)) Le second inconvÃ©nient c'est que ceux qui pourraient enfin 
1) connaÃ®tr ou dkouvrir  cette vÃ©rit n'y parviendraient qu'avec 
Ã peine ct  aprÃ¨ un long espace de temps. Il en est ainsi, 
Ã d'abord Ã cause de la profondeur des vÃ©ritb de celle espCce 
)) que l'esprit I I L I I T ~ ~ I ~ I I  ne peut trouver et saisir au moyen de la 
Ã raisnn qu'ciprks s'y &ire longtemps exercÃ© ensuite parce que 

v u ,  0 
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n des connaissances prÃ©liminaire Ires-Ã©tendue sont absolument 
Ã n4cessaires, comme nous l'avons dÃ© dit. Cela vient encore 
Ã de ce (pie pendant la jeunesse l'$me, agilÃ© en sens divers 
Ã pi1r les mouvements des passions, n'est pas apte ti rechercher 
Ã une vrritÃ si relevÃ©e et ce n'est qu'en se calmant qu'elle 
Ã devient sage et instruite ... Si donc la voie de la raison &tait 
Ã la seule qui pÃ¹ nous conduire h la connaissance de Dieu, le 
Ã genre liumain resterait plongk dans les tÃ©nd)re de l'ignorance 
Ã la plus profonde, puisque le petit nombre seulen~ent, et encore 
Ã aprbs un temps considÃ©rable pourrait acquÃ©ri cette notion 
Ã qui rend les hommes bons et parfails. 

Ã Lc troisiÃ¨m incunvhient, c'est que la raison humaine est 
Ã le plus souvent embarrassÃ© par l'erreur dans ses reclierches, 
Ã parce (pie notre esprit, faible dans ses jugements, se laisse 
Ã aller A l'illusion. 11 en rÃ©sult que beaucoup de personnes con- 
5) linucrai(:nt h douter de ce qui est dÃ©montr avec fa derniere 
Ã &idence, parce qu'elies ne connaissent pas la force de la di-  
Ã â€¢â€¢tonsdÃ¯\ et surtout parce qu'elles voient les choses les 
Ã plus contradictoires enseignces par ceux qui portent le nom 
n de s a p .  I l  arrive aussi qu'il se mÃªl aux  vÃ©ritÃ parfaite- 
n ment prouvÃ©e des choses fausses qui, loin d'Ãªtr rigoureuse- 
% ment Ã©tablies reposent seulement sur une raison pl i l~~~ible ou 
Ã sur un sop!iisme que l'on prend quelquefois pour une demon- 
Ã straiion rkelle. Voilh pourquoi il est devenu nÃ©cessair que la 
Ã vbritÃ mÃ¨me concernant les choses divines, fÃ¹ proposee aux 
) hommes avec une certitude inÃ©branlabl par la voie de la foi. 

Ã C'est donc avec une sage prÃ©voyanc que l i ~  bontÃ divine a 
Ã voulu que l'on admit comme articles de foi m6me les choses 
Ã que la raison peut dÃ©couvrir afin que tous participent facile- 
Ã ment & l i t  connaissance de Dieu avec assurance et sans danger 
Ã d'crrrur. C'est ce qui a fait dire ti saint Paul : Ne virez ph; 
Ã comme les Gentils, qui suivent dans leur conduite la vanilÃ (fo 

Ã leurs pensÃ©e et dunt l'espriÃ est rempli de lhÃ¨bres Laie dit 
Ã encore : Je ferai que tous vos enfants seront instruits par k 
Ã SvitJneur. Ã 

Ce que nous venons de dire en g6nÃ©ra des prÃ©ambule de la 
foi, nous pouvons l'a; piiquer en particulier aux motifs de crtdi- 
bilit6, tels que les niir;iclcs, les propliilics, etc. Pour apprhier, 
comme clmciin de nous a pu le faire, la valeur de ces motifs, 
nous avons sans doute fait usage de noire r;iison ; m;iis combien 
lYaulorilC de I'Eglise et les lumi6res de ses docteurs ne nous ont- 
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elles pas aidÃ© et soutenus mÃªm dans ce travail? Combien parmi 
nous de fidcles qui, pour admettre la l6gitimit6 de ces motifs, 
ont c6d6 ii l'Ã©videnc de l'autorit6, bien plus qu'il l'aÃ¼torit de 
l'Ã©vidence Ri~ppt!lo~>~-nous ici le mot de saint Augustin, pour 
nous l'appliquer nous-mÃªmes et disons avec l u i  : Je ne croirais 
pas h I'Evangik, cet authentique monument des miracles con- 
firmatifs de ma foi, si je n'y Ã©tai dÃ©termin par l'autoritÃ de 
l'Eglise catholique (1). 

Mais quoi! oljectera quelqu'un, vous croyez donc h l'autoritÃ 
de I'Eglise sur son autoritÃ m h e ?  Oui, sans do i i k ;  et pourquoi 
non? Pourquoi refuserais-je d'en croire l'Eglise sur son propre 
t6moigniige? N'est-elle pas assez digne de foi? N'est-elle pas ma 
m h ?  Ne puis-je pas dire d'elle, par forme d'oxtcnsion, ce que 
IePropliÃ¨t royal a dit par excellence du divin 6poux, que la 
grbec est r6p;induc sur ses kvres (2)? Si vous ne voulez pas que 
je l'en croie sur son propre tÃ©moignage montrez-moi une au- 
torii6 plus haute que la sienne. Mais si elle est au contraire la 
plus haute autoritÃ visible, trouvez bon que je lui rende hommage 
et que je nie, soumette immkiiatement ti ses enseignements, 
puisque je ne fais en cela qu'obÃ©i en un sens au penclimt de 
ma naiure, l i  n n h e  que la vÃ´tre ou plutbt h l'attrait divin qui 
remÃ©di A l'infirmitk de notre nature commune, el prÃ©vien ses 
karts et ses incons6qucnces. 

Les premiiwes notions que les hommes ont eues de Dieu et Qo 
leurs devoirs leur sont venues de la rÃ©v6latio primitive. 

En effet, suivant le sentiment le plus communhent  reÃ§ en 
thbologie et parini les i n t ~ r p r ~ t e s  de l'Ecriture, le premier exercice 
que l'liomme nouvellement crÃ© a fait de sa raison a 616 un acte 
de foi. Or, tout acte de foi suppose la rÃ©vdatio (3) ii Iaquellc 
on adhtre. Il faut donc, pour que l'homme nouvellement crÃ© 
ait pu faire aussitbt un acte de foi, que Dieu se soit rÃ©vcl A lui 

(1) a Ego vcrb Evangclio non crederem, nisi me Ecclesiae calholicae 
commovcret authorilas. Ã S. Aug. contra epist. Manicllai quam vucant 
fundaincnli, c. 5. 

(2) d DiiTiisa est gratis in labiis luis. n Ps. X1,lV. 
(5) a La foi, don du  ciel, suppose la rÃ©vklation n C'est la premiÃ¨r des 

propodions souscrites par M. l'abbÃ Bautain ,, et la seconde signÃ© plus 
r6cernment par M. I5onnetly. 
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dÃ¨ le premier moment de son existence raisonnable. La notion 
purement rationnelle qu'Adam se serait formÃ© de Dieu, soit en 
rentrant en lui-mÃªme soit e n  contemplant ce monde visible, 
eÃ» d Ã  impuissante pour lui faire produire cet acte de foi. La 
rÃ©vblatio en Ã©tai des-lors, comme elle en a toujours 6th depuis, 
la condition rigoureusement e t  indispensablement nÃ©cessaire 

Ã Ou entend par rÃ©vÃ©lati primitive, Ã dit Ã ce sujet Son 
Eminence le cardinal Gousset, Ã celle qui a Ã©t faite aux pa- 
triarches, et plus sp6eialement Ã nos premiers parents. Or, on 
ne peut rÃ©voque en doute cette rÃ©vÃ©latio Ã Dieu, dit un auteur 
Ã sacrÃ (1), a crÃ© l'homme de terre, et l'a fait Ã son image ... 
Ã II lui a crÃ©Ã de sa substance, un aide semblable Ã lui. Il 
Ã leur a donnÃ le discernement, une langue, des yeux, des 
Ã oreilles, un esprit pour penser, et il les a remplis de la lumi&re 
Ã de l'intelligence. Il a crÃ© en  eux la science de l'esprit; il a 
Ã rempli leur c e u r  de sens, e t  leur a montrÃ le bien et le mal. 
Ã II il fait luire son mil sur leurs cÅ“urs pour leur faire voir la 
Ã grandeur de ses ouvrages, afin qu'ils relevassent par leurs 
Ã louanges la saintetÃ de son nom, qu'ils le glorifiassent de 
Ã ses nwrveilles, et qu'ils publiassent la magnificence de ses 
Ã ouvrtigcs. I l  leur a prescrit encore l'ordrc de leur conduite, 
1) et les a rendus dÃ©positaire de la loi de vie. Il il fait avec eus 
)) une alliance Ã©ternelle et  leur a appris les ordonnances de sa 
Ã justice. Ils ont vu de leurs yeux les merveilles de sa gloire, 
Ã et il les a honorÃ© jusqu'h leur faire entendre sa voix. Gardcz- 
Ã vous, leur a-t-il dit, de toute sorte d ' in iqdÃ© Et il a ordonnÃ h 
Ã chacun d'eux d'avoir soin de son prochain. Ã Si, au  sortir du 
ncant, Adam et Eve eussent 6tÃ abandonnÃ© h eux-mÃªmes dans 
l'Ã©ta de solitude ou se trouvait alors le monde, sans aucun 
secours exttirieur de la part de  Dieu, sans rÃ©vblation sans lois 

(1) Eccl&siaslique, X V I I ,  1, 5-12. a Deus creavit de terra hominem, 
et secu~idum iinaginein suam fecit illum ..... Creavit ex ipso adjulorium 
siniile sibi : consilium, et l i npa in ,  et oculos, el aures, et cor dedit illis 
excogilundi : et disciplina inlclleclus replcvit illos. Crt-avil illis scienliam 
spiritus, sensu impievit cor iiloruni, et inala et bona oslcndit illis. Posuit 
oculuni suim super corda illoruin, oslendcre illis niagnalia opcruin sua- 
runi, ut noinen sanclilicalionis collaudeni; cl gloriari in mirabilibus illius, 
ut in;ignnulia enarrent olwuiri ejus. Ahidit illis disciplinani, et leg~m 
vitx lixredilavit illos, Teshiiicnliiin irlcriiuiii conslduit cuin illis, et 
jusiiliani et judicia sua ostendit illis. El mapilia honoris (jus vidit O C U ~ U S  
ilIoruni, cl lionorem vocis auilieruiit uurcs illoruin, et dixit illis : Altcn- 
dite ab oiiini iniquo. Et niandavit illis uiiicuiquc de proxiino SUO. n 
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positives, serait-il vrai, comme le dit I'EecIÃ©siasIique que nieu 
leur eÃ¹ cr& ou donn6 immtdiatement la science? qu'il leur e i ~ t  
monlrd le bien et le mal? qu'il leur eÃ¹ prescrit des rÃ¨gle de con- 
duiÃ®e qu'il eÃ» fait avec. eux une alliance Ã©ti'rnelle qu'il leur eÃ» 
appris lea p r h p l e s  de la justice ? qu'il leur eÃ» fait entendre sa voix, 
et qu'il leur eÃ» parlÃ© en leur disant de fuir toute iniquitÃ© Non, 
4videmment. Il faut donc admettre une rÃ©vÃ©lati primitive. 

Ã D'ailleurs, ouvrons la Genkse : Nous y voyons Dieu qui a 
crbb le cicl et la terre par sa parole, qui consacre six jours & 
l'organisation du monde, qui fait l'liomme Ã son image et res- 
semblance, qui b h i t  et sanctifie le septiÃ¨m jour en mÃ©moir 
de la crÃ©ation Or, ce rÃ©ci de MoÃ¯s suppose que Dieu s'est 
rhvtl6 A nos premiers parents comme crÃ©ateur Ã©ternel ind6- 
pendant, infiniment parfait: sans rÃ©vÃ©latio ils- n'auraient jamais 
pu connaÃ®ir ni comment le monde a Ã©t crÃ©Ã ni commcnt ils 
ont Ã©t crÃ©Ã eux-mÃªmes jamais ils n'auraient pensÃ Ã con- 
sacrer un jour au culte de Dieu, si Dieu n'eÃ» sanctifiÃ ce m2me 
jour, et ne leur ec~t ordonnÃ de le sanctifier. Ã En donnant l'Ãªtr 
n $I nos premiers parents, dit Bergier, Dieu leur enseigna par 

lui-inÃ¨ni ce qu'ils avaient besoin de savoir pour lors; il leur 
n rÃ©vkl qu'il est le seul crÃ©ateu du  monde; et en particulier 
n de l'liomnie, que seul il gouverne toutes choses par sa provi- 
i) dence; qu'ainsi il est le seul bienfaiteur et le seul I+gislateur 
m suprÃªme qu'il est le vengeur du crime el le rhnun~ra ld i r  de. 
n la vertu. 11 leur apprit qu'il les avait crGs son image et Ã 
Ã sa ressemblance; qu'ils Ã©taien par consÃ©quen d'une nature 
n trbs-supÃ©rieur h celle des brutes, puisqu'il soumit h leur 
n empire tous les animaux sans exception. 11 leur prescrivit la 
Ã maniere dont il voulait Ãªtr honorÃ© en consacrant le septiÃ¨m 
Ã jour ii son culte (1). Ã MoÃ¯s parle aussi de l'instilution du  
mariage et de la loi qui le concerne : il est vrai que c'est Ailam 
qui prononce cetle loi; mais si l'on fait attention qu'il n'avait 
pu, faute d'expÃ©rience acquhrir encore aucune connaissance 
sur ce point, on reconnaÃ®tr aisbment qu'elle dut lui avoir Ã©l 
imm6dialcnient rÃ©vÃ©l (2) de Dieu, vu surtout qu'elle contenait 

(1) Dictionnaire de theologie, art. RÃ©vÃ©latio 
(2) a La r6vclalion divine se dkfinit gÃ©nÃ©raleme Faction ext(;rieure 

de Dieu, ou l'action extrinsÃ¨qu a Dieu, par laquelle Dieu manifeste aux 
crhtures iiilelligfnl~s, ce qu'il a dans lkspril : Acliu Dci c x t e r ~ ~ a ,  sivs 

' Dco extrinsvca, (siid deimntiat creaturis i i i tr l lcct iv is  CU qiiÅ habct  in 
mente. Or, il cal Ã©vitlen que les mots extirieiw c l  extrhsÃ¨qu de celte 



des rkgles qui devaient s'observer dans les Ages futurs. Dieu 
voulant faire sentir tl l'homme qu'il a un maitre, lui donne un 
prÃ©cept positif; il lui dÃ©fend sous peine de mort, de manger du 
fruit mystÃ©rieu de l'arbre de la science du bien et du maL 
Adam dÃ©sobÃ© ; alors le Seigneur se montre a lui sous une forme 
sensible, le condamne et le frappe, non-seulement dans sa per- 
sonne, mais encore dans ses enfants, comme dans la plus vive 
et la plus chÃ¨r partie de lui-mÃªm : cependant i l  lui promet un 
LibÃ©rateur VoilÃ ce que nous apprend l'histoire sacrÃ©e PA 
tendre avec les rationalistes que ce rÃ©ci n'est qu'une allÃ©gori 
sans rÃ©alitÃ c'est vouloir anÃ©anti tout A la fois et l'aulorilÃ des 
livres saints, et la croyance des patriarches, des HÃ©breux des 

dÃ©finitio n'ont qu'un sens subjectif, se rapportant Ã Dieu, qui rÃ©vhle 
et non pas un sens objectif, se rapportant Ã la crhature, qui reÃ§oi la 
rÃ©vÃ©latio Ces mois n'y sont employks que pour indiquer que la rÃ©vÃ©la 
lion n'est pas une des actions ad intra,  mais une des actions ad extra 
de la nature divine; mais ils ne signifient pas du t,out que la rhvÃ©lalio 
divine est une inunifestation essentiellement ext6rieure ct sensible par 
rapport i'i l'l~oninit~ qui en est l'objet. Deus, rem;irqiie le P .  Antoine (De 
fide, scct. II), propriÃ revelat et loqt~ittw, D O Ã  solibn c h  v e r  se ,  uei 
pet- anyeluiii out Iwminem, vocibus humanis uut s i p i s  utitur ad 
mamfrstandum aliquam ver i ta tem,  sed etiam c h ,  PEU S E ,  mysterii 
alicujiis copi t ionetn imprimit  MENTI proplietÅ“ En sorte que, pour 
n'avoir rien dyextirieur et de sensible, celle impression imnti"diate de 
la connaissance d'un mystÃ¨r que Dieu fait A l'esprit (lu, propli?te, aussi 
bien que toutes les manifestations que Dieu fait direcicnieiit i l'esprit des 
Saints, sans rien faire entendre Ã leur oreille, n'en sont pas moins des rÃ© 
vel i~l io~~s vkrilubles, que les proplietes et  les Saints pruveiil croire d'une 
foi divine. Ce sont des notions Ã©lkmentaire en llikulogie. Ur, Fauteurde 
la d611ioii~lriilion B (Philosophie et Religion) a do111 i l  t>'agil, ayant troud 
les nlols ('srterna et ertrinseca dans la definilion de la rkvkliilion, les a pris 
au sens ohjcclif, coiinne se rapportant Ã l'liointne; et, sans su douter de 
son erreur, il a dit el rt-pkl6 plusieurs fois quu loiite rCvt%ilion divine, 

l'exci-plion de la rkvklation de la raison, n'est qn'miu ii~anifrsLalion que 
Dieu fait i l7~!rkirieiir de l'iiomine par des s i p i ' s  sensiI~lcs,ou la cognilion 
d'une vcritk dikino, qui arrive Ã ~Iioiniiie set1siOlcitwnt du dehors. C'est 
peut - &ire une distraction; mais c'est une tiislracliun bien singulih 
lorsqu'on est thkologien. Or, toutes les dÃ©finition q u i  abondent dans 
cetle arguinenlalioii ont la m h i e  exactitude, la inthne prkcision, la 
m h e  force et la nikme vkrile, ainsi que les appliculions qu'on en fait et 
les consCquences qu'on en dkduit. C'est au point de donner rilison aux 
mauvaises langues qui disent qu'enseigner une science ce n'est pas 
toujours une preuve certaine qu'on la connaisse! B Le T. R. P. Ventura de 
Raulica, la  Tradition e t  les semi-peluyiens de l a  pl~i losopl~ie ,  pages 
284 et suiv. 
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chrltiens et de toutes les nations, qui ont conservh le souvenir 
de la dÃ©chÃ©an de l'homme et de la promesse d'un Mkiintrur.. . 

Ã De plus, on peut prouver la rÃ©vÃ©lati primitive par l'im- 
possibilitÃ oÃ se serait trouvÃ le genre humain, livrÃ h lui:mtme, 
de connaiire, nous ne disons pas, les vÃ©ritÃ d'un ordre surna- 
turel, mais ndme le,s dogmes de la religion qu'on iippclle 
naturelle. En efl'et, de quelles connaissances, de quels raison- 
nements pouvait 6tre capable l'homme naissant, isolÃ© sans 
iducation, sans instruction, sans expÃ©rience Il est constant que 
ni les sourds-muets de naissance, qui n'ont pas reÃ§ une tiluca- 
lion particuliÃ¨r qui supplÃ© la parole; ni les sauvages, qui, 
ayant Ã©t abandonnÃ© dÃ¨ leur plus tendre enfance, ont griindi 
loin du commerce des hommes, n'ont aucune idke, aucune 
notion distincte en matihre de religion; et cela, parce qu'ils 
n'ont pas Ã©i en rapport avec la sociÃ©t6 qui est dÃ©positair des 
vÃ©ritÃ traditionnelles, religieuses et morales. Comment donc 
Adam, se trouvanl d'abord seul au monde, sans communication 
de la part du CrÃ©aleur aurait-il pu conndtre son oriFS "me, sa 
nature et sa fin derniÃ¨re Comment aurait-il su qu'il a Ã©t fait il 
l'imuge de Dieu, qu'il a blÃ crÃ© pour connaÃ®tr Dieu, l'aimer, 
leservir, et mÃ©rite de le possÃ©de Ã©ternellement Et s'il n'a pu 
l'apprendre par lui-niÃ¨me il ne l'auÃ¯ili certainement pas appris 
de ses enfants, ceux-ci n'Ã©tan pas naturrlicment plus capalilcs. 
Ce que ses descendants ont connu de la religion, ils le ienaient 
des chefs de famille, ou de Dieu lui-mÃªm se rÃ©vÃ©la aux 
patriarches. 

Ã Uira-t-on que Dieu avait donn6 h notre premier p h ,  en le 
crÃ©ant toute la capacitÃ d'un homme fait, et toute l'habilet6 d'un 
philosophe consommÃ© Mais cette manikre d'insiruire l'homme 
ne scrait-elie pas surnaturelle? N'Ã©quivaudrait-ell pas Ã une 
rÃ©vÃ©lati faite de vive voix? D'ailleurs, si, malgrÃ nos livres 
saints, dont les enseignements sont passk dans la sociÃ©tÃ les 
philosophes n'ont pas encore pu s'accorder ni sur la nalure de 
Dieu, ni sur les destinÃ©e de l'homme, ni sur l'Ã©tendu de nos 
devoirs envers le CrÃ©ateur s'ils sont tombÃ© dans les erreurs les 
plus grossiÃ¨re et les plus contradictoires sur les princi piux points 
de la religion et de la morale, comment supposer quo, dans le 
premier Ape d u  monde, les hommes se soient trouvÃ© C ~ J M ~ I L ' S  de 
se former une religion aussi sage, aussi pure que ccile qui leur 
est attribuÃ© pur les livres de  MoÃ¯se Si nos premiers parents 
ont pu, par les seules lumiÃ¨re de la raison, rÃ©dige le code le 
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plus parfait que nous erre l'antiquitÃ© comment se fait-il que 
plus les hommes se sont Ã©ioign de l'origine des choses, plus 
aussi la religion, mÃ¨m naturelle, se soit altbrÃ© chez presque 
tous les peuples de la terre, au fur et h mesure prkisÃ©mcn 
que la riiison se dÃ©veloppai par l'exptrience, l'observation, la 
culture des arts ? 

Ã Le culte du vrai Dieu a prÃ©cÃ© llidolAtrie et la superstition 
sur la terre. Ã Le premier essai de former des idoles, dit le 
M Sage, a Ã©t un commencement de prost'tution; et l'Ã©tablisse 
Ã ment de leur culte a & l'entiÃ¨r corruption de la vie humaine, 
Ã car les idoles n'ont point Ã©t dÃ¨ le  commencement (1). Ã Les 
vbrit6s de la religion, c'est-Ã -dire les vÃ©ritÃ qui sont le moins Ã 
la portk de la raison de l'hoinme, ont pilÃ¯ tout d'<lbord sur 
l'horizon de l'esprit humain; on les trouve au berceau de tous 
les anciens peuples, alors mÃªm que l'on connaissait i peine les 
choses les plus nÃ©cessaire A la vie; preuve mani!ixte que ces 
vÃ©ritk ont Ã©t originairement rÃ©vÃ©lÃ Ã l'homme. Si elles eussent 
Ã©t le fruit de ses reclicrches et de ses inventions, loin de s'aifaiblir 
avec le temps, elles se serilient ni~turellement fortifiÃ©e avec le 
dÃ©veloppemen des sciences humaines. 

Ã II n'y a pas de milieu : i l  faut de toute nkessitÃ recon- 
naÃ®tr que la religion a kt6 primitivement rÃ©vblÃ h nos premiers 
parents, ou que nos premiers parents ont vÃ©c dans l'iib~en~e 
de tout sentiment religieux, ou que la religion des patriarches 
n'a Ã©t que le fÃ©tichisme le paganisme le plus grossier, ainsi 
que le prÃ©tenden cci'ti~ins rationalisles de nos jours. Mais ces 
dernieres hypoth~scs sont aussi absurdes qu'ellrs sont contraires 
i?i l'histuirc. Ã Quoi! Dieu en crkant l'hunianilÃ a-t-il pu la con- 
Ã damner tout entiÃ¨r h croupir, pe~~diint une longue suite de 
Ã siÃ¨cles chins une ignorance invincible des v6rit4s les plus 
Ã essentielles? Seul ici-bas l'homme a reÃ§ les fi~~ultcs nÃ©ces . 
Ã saires pour connaÃ®tr cl servir son Crcaleur, et son Å“i n'cÃ» 
Ã pas de fait dks l'origine pour voir, son cmur pour aimer celui 
)) qui est la vtritÃ et la vie! Est-ce (Jonc pour r ster dans 
Ã l'ombre qu'il avait reÃ§ ces larges ailes qui peuvent le sou- 
Ã lever au-dwus de toutes les choses qui passent, et ce regard 
Ã d'aigle qui cherche au fond des cieux le soleil divin?... 

(1) Saqesse, XIIf ,  12 et 13. Ã Inilium fornicationis est exquisitio 
idolorum; ct adinventio illorum corruptio vil= est. heque enim erant ab 
in i l i~~ ,  nuque crunt in perpetu . Ã 
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Ã L'homme encore innocent, l'homme sortant des mains de 
n cette hÃ¨m Providence (qui Ã©ten ses soins maternels sur 
Ã toutes les crÃ©atures) eÃ» Ã©t dÃ©laiss par elle? Il n'a pas, lui, 
n reÃ§ des instincts qui se dÃ©veloppen spontanÃ©men comme 
v ceux du castor ou de l'abeille, pour le conduire d'une maniÃ¨r 
Ã infaillible ii l'accomplissement parfait de sa destinte. I l  est 
n perfectible, mais Ã la condition d'Ãªtr enseignÃ© Sans le secours 
Ã d'une forte Ã©!ucatio religieuse, ses facultbs les plus sublimes 
n demeurent s iMcs ,  et s'atrophient par les dÃ©viation les plus 
Ã monstrueuses. Et ce secours lui ciil manquÃ au moment mÃªm 
Ã oÃ il en avait, le plus pressant besoin! Et le genre humain 

eÃ» Ã©t condamnÃ en masse, durant des milliers d'annÃ©es A 
Ã des erreurs profond4ment corruptrices et aux superstitions les 
Ã plus dÃ©gradantes Cela est-il bien vraisemblable? Peut-on le 
Ã supposer c i  priori, quand on croit un Dieu bon et sage? 
Ã Evidemmcnt non! Cela ne saurait paraitre possible qu'au 
Ã point de vue des athÃ©e et des panthÃ©istes Quand on regarde 
n le genre humain comme le produit du hasard ou comme 
Ã l'enfant d'une loi aveugle de progrÃ¨ nÃ©cessaire quand on ne 
II voit en lui qu'une excroissance du chimpanzÃ©e oh! alors je 
Ã comprends qu'on refuse de croire Ã la rÃ©vÃ©latio Mais qu'on 
n prÃ©fÃ¨ des hypothcses comme celles de l'ktat de nature et du 
Ã fÃ©tichism primitif, quand on croit sincÃ¨remen i~ la sagesse 
Ã et & la bontÃ de la Providence, c'est ce que je ne comprends 
Ã plus ( l  ). Ã Ces 11ypotl16ses sont d'ailleurs contraires A l'liistoire, 
au tÃ©moignag des monuments les plus authentiques (2). Ã 

COROLLAIRE PREMIER. 

Un souvenir au moins confus de la rkvÃ©latio primitive, avec les dÃ©bri 
des principales verittis primitivement rt!velees, s'est toujours conserv6 
dans le genre humain. 

Nous donnons cette proposition comme une consÃ©quenc de la 
prÃ©cÃ©dent parce qu'il est Ã©viden que la rÃ©vÃ©lali n'a pas 616 
moins nÃ©cessair Ã la postÃ©rit d'Adam pour connaÃ®tr Dieu et 
les devoirs it remplir envers lui, qu'elle ne l'avait t9Ã Ã Adam 
lui-mÃ¨me et que d'un autre cdtÃ il ne convenait pas A la sagesse 

(1) M. l'abb6 de Valroger, Etiules critiques sur  le rationalisme con- 
temporaiii, liv. II, scct. II ,  c. IV, $ V. 

(2) T/ii;oiol~ie (!o<miuttque, par S .  E .  le cardinal Gousset, archevkque 
de Reims, tonit; le=, pag. 519 et suiv. 
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de Dieu (le rÃ©itkre ses rÃ©vdalion h chaque nouvelle naissance; 
mais de n l h e  qu'il a par16 une fois pour toutes, s~iff les cas 
exceptionnels, h la nature physique , Cresciie et multiplicamÃ ni 
ainsi a-t-il dÃ en &Ire, dans un sens analogue, quoique diffÃ©rent 
par rapporl h la nature intelligente. Comme il a fait l'homme 
sociable et l'inslruction transmissible, il a voulu que nos premiers 
parents transmissent h leurs enfants les connaissances dont ils 
avaient Ã©t les premiers favorisÃ©s et que ceux-ci les transmissent 
de m Ã ¨  'A la postkritÃ qui nailrait d'eux dans la suite. L'histoire 
du monde entier vient l'appui de ce raisonnement, puisqu'elle 
est lit pour allcskr que, si la rbvÃ©latio primitive s'est conservÃ© 
intacte dans la seule nation juive jusqu'h la naissanccdu Sauveur, 
et depuis cette grande Ã©poqu dans la seule Eglise catholique 
jusqu'h nous, il n'est aucune nation m6me sauvage qui ait 
absolument perdu toute notion de Dieu et de sa loi, ainsi que de 
la sanction qu'il lui a donnbe. Veritns Dumini mmct in ~ l e r n u m .  

Comme le dÃ©veloppemen de cette proposition nous mÃ¨nerai 
trop loin, nous nous contenterons de rapporter ici la (in d u  cha- 
pitre de la Tl~Ã©ologi dogmatique donne d6.jii en grande partie 
dans le corollaire pr6cÃ©dent en renvoyant pour les ddtails A 
presque tous les apologistes de la religion chretienne, depuis 
Lactancc ( 4 )  et EusÃ¨b (2), jusqu'h Huet (3), Bergier (4) et 
Wiseman ( 5 ) ,  et pour les dÃ©couverte les plus rÃ©cente ti la 
prÃ©cieus cnllwlion des Annales de philosophie chrÃ©tienne 

a Nous avons, dit Mgr. le cardinal Gousset, une preuve de la 
rÃ©vÃ©lati primitive dans la croyance de tous les peuples; tous 
l'ont reconnu en principe, en admettant, conme venant de Dieu, 
les principales vkriiÃ© de la religion, mÃªm celles qui sont de 
l'ordre naturel. Une croyance gÃ©nÃ©ra et constante, dont on ne 
peut assigner l'origine qu'en remontant h l'origine des choses, 
fait n6ccssairement partie de la religion des 1)iilrirtrclic~. Les 
dogmes qui ont toujours &tÃ l'objet de la croyance des peuples 
sont : l'existence de Dieu, d'u3 Eire Ã©ternel unique, auteur de 
toutes choses; la divine Providence c l  le culte de Dieu; la dis- 
tinction des bons et des mauvais ange% la chule du  premier 
homme, suivie de la disgrilce du genre humain; l'attente du 

(1) Divi~zarum i n s l i t u t i o m  libri VIT. 
(2) lJmpurutio evangelica. 
( 5 )  Dnnonstratio cvangelica. 
(It) Truite historique e t  dogmatique de la vraie religion. 
( 3 )  Diswws  sur les rapports entre lascience et lu reliyion rdv~;lie 
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Libhteur et l'existence d'une autre vie. Ces dogmes, il est 
vrai, ont Ã©t alt6rÃ© par les erreurs et les superstitions de l'ido- 
latrie, au point que, sans le secours des traditions consignÃ©e 
dans les livres saints, il serait impossible de dÃ©brouille Jes tradi- 
tions des peuples paÃ¯ens et d'en faire un corps de doctrine. 
Mais, en pr~nant  pour guides les auteurs smr6s, on peut suivre 
les traces de renseignement primitif, qui s'est rÃ©pandu par la 
dispersion des liomn~es, dans les diffÃ©rente parties du monde (1). Ã 

COROLLAIRE DEUXIEME. 

Ce qui fait. la diffhrence des vÃ©ritÃ de l'ordre surnaturel d'avec le5 
vÃ©rilÃ de Perdre naturel, ce n'est pas prcciskment leur qualitÃ de 
vÃ©ritÃ rÃ©vÃ©lÃ© 

Ce nouveau corollaire est A son tour une suite des precÃ©dents 
Car, ainsi que nous le prouvions tout-&-l'heure, i l  y a bien des 
vÃ©ritÃ de l'ordre naturel qui peuvent Ãªtr crues d'une foi surna- 
turelle nu moins par ceux dont la raison n'est pas suffisamment 
dbvelopp6e; or, quoiqu'admises comme rÃ©vkl6e de Dieu, ces vÃ© 
ritÃ© ne changent pas pour cela de nature, et n'en sont pas moins 
susceptibles en elles-mÃªme d'Ãªtr connues par nos moyens na- 
turels et comprises par notre raison. Il faut donc leur chercher un 
autre caractÃ¨r que la rÃ©vÃ©lali pour les distinguer les unes des 
autres. Mais ce caraclkre ne serait-il pas prhsÃ©men celui que 
nous venons "le d re ,  savoir, que les vbritÃ© de l'ordre naturel 
sont celles-lh seules qui sont susceptibles d'&ire comprises par 
noire raison ou connues par nos moyens naturels? 

C'est ce qui en effet pourrait paraÃ®tr plausible ti la premikre 
vue; niais en y regardant de prÃ¨s on y trouvera encore bien 
des difficultk Car do il y a des veritÃ© que les uns peuvent 
comprendre, tandis que les autres en sont incapables, et que les 
uns comme les autres cependant doivent croire de foi divine; 
seront-elles pour cela de l'ordre naturel pour les premiers, et de 
l'ordre surnaturel pour les seconds? 2 O  Une vÃ©rit peut appar- 
tenir ti l'ordre surnaturel, et cependant Ãªtr crue d'une foi 
purement humaine, si on la croit comme parole des Iiummcs, 
au lieu de la croire comme parole de Dieu; cessera-t-elle pour 
cela dY6tre de l'ordre surnaturel? Donc, pour qu'une vkritÃ 
appartienne & cet ordre, il peut Ãªtr nÃ©cessair qu'elle ait Ã©t 

( 1 )  TltÃ©ologi dogmatique, tome Ier, pag. 524 et suiv. 
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rÃ©vÃ©lÃ mais ce  caractÃ¨r mÃªm de rÃ©vÃ©lati ne  suffit pas 
encore pour la frtire discerner partout et  toujours d'avec les 
vÃ©ritÃ de  l'ordre naturel. 

Quel sera donc leur caractÃ¨r distincti!? Le voici : c'est que 
les vtritÃ© de l'ordre naturel se rapportent directement a u  bien 
de la vie prÃ©senie tandis que celles de  l'ordre surnaturel ont 
pour fin directe la vision bÃ©atifique C'est ce que reconnaissent 
au fond tous les plus cÃ©lÃ¨br thÃ©ologiens comme on peut s'en 
convaincre, en lisant Tournely ou Montagne ( Tract, dis graÃ®iu 
q. pru~m. ,  art. 2), par la diversitÃ mÃ¨m des dÃ©finition qu'ils 
donnent les uns et  les autres de l'ordre surnat1ire1, et  qui toutes 
aboutissent, si elles ne sont 6vidcmment dÃ©fectueuses h prÃ© 
sentcr le rapport direct de cet ordre h la vision bÃ©atifiqu comme 
le cariictÃ¨r qui le distingue de l'ordre proprement naturel. C'est 
pourquoi ce m6me auteur, aprÃ¨ avoir dcfini la griice, qui, 
comme tous en conviennent, est le mobile fondamental de l'ordre 
surnaturel, N un don surnaturel accordÃ gratuitement par le 
Crh tcu r  A la crÃ©attir intelligente en vue rie la vie Ã©ternell ( l ) ,  Ã 

dbfinit de la maniÃ¨r suivante l'ordre siirnatnrel l u i - m h e :  Ã La 
Ã surnatiiralitÃ© dit-il, consiste esscntiellemcnl en cc que non- 
Ã seulement elle exchde les forces et  dÃ©pass les besoins d'une 
Ã crÃ©atur quelconque, en tant que ces besoins rÃ©sulten de sa  
Ã constitution, mais encore en ce qu'elle se rapporte spÃ©ciale 
Ã ment A Dieu comme auteur de la griiee e l  de la gioire, et 
D Ã©tabli une union toute particulihre entre la crÃ©atur et  Dieu 
Ã l u i - m h e ,  considÃ©r tel qu'il est dans son essence (2). Ã 

On peut voir par ce simple aperÃ§ toute l'injustice de certains 
tli6ologicns d'ailleurs graves, qui accusent de baianisme leurs 
adversaires, qualifiÃ© par eux de traditionalistes, par cela seul 
que ceux-ci soutiennent la nÃ©cessit d'un enseignement pri'miti- 

(1) a Donurn supcrnaturale cr~aturx  intellcctuali gratis 2 Deo con- 
ccssiiin in oriline ad vitam seternam. n 

(2) a Supernaturalitai tcin prxcip~b ac primarib consisterc, t i~rn  in supra- 
dicto exigcnlia;, ac viriuni lotius nalurse excessu , lum in exiinii quidilm 
divinilatis, n i  in se csl, participatione; quro quiilcm exinlia divinitaiis 
participatio posita csl in speciali q u ~ l i ~ n ,  cum ipso Deo, qualis in se est, 
speclalo, conjunctione cl unionc. Ã Thcol. Curs. coinpl., 1. X, col. 22. Ou, 
comme portait l'Ã©dilio de i742 : a Supcri~aturalitatrin essentialiter con- 
sistcre, tum in excellentih supra quaslibcl vires et cxigcntiam cujus- 
clinique naturz crcatse et creabilis, tuni in spcciali ad Duum ut aucio- 
rem gralisc et glurix relalione, tuin denique in exiniii quidam cum ipso 
Deo, qualis in se est, spectato, unione. m 
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veinent divin pour l'acquisition des premikres notions, mÃªm 
naturelles, dont l'objet ne tombe pas sous les sens. Ces thÃ©o 
logiens oublient sans doute que l'erreur prÃ©cis de BaÃ¯u sur c e  
point consistait fondamentalement h dire que la ~is ionbÃ©ati f i~ue 
considÃ©rÃ comme fin de l'homme, Ã©tai due h l'inlkgrite de 
notre nature primitive (prop. 22, inter damnatas). Or, un en- 
seigncment mÃªm divin ne suppose point n6cessairement que 
celui qui le reÃ§oi soit par-lh mÃªm destinÃ h jouir un jour de la 
vision bÃ©atifique Pour tirer celte consÃ©quenc avec queh1ue 
apparence de justesse, il faudrait en mÃªm temps souknir que 
le premier homme, par cela seul que Dieu lui parlait, jouissait 
d b l o r s  de celte vision ou de quelque chose d'approchant. Mais 
penser de la sorte, ce serait tomber dans une autre erreur des 
plus dangereuses; ce serait, ou borner la libertÃ de Dieu, ou 
borner plus qu'il ne faut la libertÃ de l'hominc; ce serait 
n'accorder & Dieu d'aulrc moyen de parler aux hummes, que 
h manifestation de sa propre essence; ce serait vouloir, ou que 
le premier homme ne fut pas libre de  pkcher, ou qu'il pÃ¹ pÃ©che 
quoique douÃ de la vision intuitive : dans le premier cas, on 
nierait la libertÃ du premier homme et l'on ferait Dieu auteur 
de son pbcliÃ© dans le second, on renverserait toutes les notions 
de la thÃ©ologie 

Saint Augustin entendait bien autrement cette m h e  ques- 
tion, que ne paraissent l'entendre les thÃ©ologien auxqiicls nous 
faisions tout-h-l'heure allusion. Voici comme il expliquait la 
forme sous laquelle Dieu donna ses enseignements au premier 
homme : Ã On peut aussi demander, Ã disait-il dans son ouvrage 
de Gencsi ad litieram (lib. VIII, c. 48, n. 37), Ã de quelle 
Ã maniÃ¨r Dieu parla & l'homme aprÃ¨ l'avoir cri%, et qu'il 
Ã crÃ© sans doute douÃ de sens et de raison, pour qu'il lut en 
Ã ktat d'entendre et de comprendre sa parole. Car autrement 
Ã l'homme n'aurait pu recevoir de  lui un prÃ©cept dont la 
Ã transgression devait le rendre coupable, s'il n'avait eu l'in- 
Ã telligence de cc prÃ©cept mÃªme Comment donc Dieu lui 
Ã parla-t-il? ~ s t - c e  intÃ©rieuremen et d'une maniÃ¨r purement 
1) intellectuelle, en sorte qu'il comprit dans son esprit ce que 

Dieu voulait e t  exigeait de lui, sans qu'aucun son eÃ» frappÃ 
Ã son ouÃ¯e sans qu'aucune image eÃ» cl6 offwle ti sa vue? Pour 
Ã moi, je ne pense pas que ce soit ainsi que Dieu ait par16 au 
Ã premier homme. Car ce que dit 1'Ecrilurc nous induit plutdt 
Ã croire que Dieu paria A l'fiomnie dans le paradis de la 



Ã mÃªm mani&re qu'il le fit dans la suite aux patriarches, 
Ã comme, par exemple, h Abraham ou h MoÃ¯se c'est-&-dire, 
Ã sous certaine forme corporelle. De lA vient qu'elle rapporte 
Ã qu'ils ontenilirent sa voix comme il marchait vers le soir dans 
Ã le piiradis, et qu'ils se cachÃ¨ren (1). Ã 

D'i11)rks saint Augustin donc, renseignement que Dieu donna 
au premier homme Ã©tai surnaturel sans doute dans son auteur; 
j'ajoule m&ne que, par le fait, il Ã©tai surnaturel dans sa fin; 
mais il Ã©tai naturel dans son mode, c'csl-&-dire adaptÃ©- quant & 
la maniÃ¨r dont i l  fut donnÃ© A la nature de l'hornine en quelque 
sorte mixte, qui  est de ne recevoir d'instruclion qu'h l'aide de 
certains signes matÃ©riels Or, tout le monde comprendra sans 
peine qu'en donnant h l'homme cet enseignement primordial, 
Dieu aurail pu ne point lui promettre le bonheur de l e  possÃ©de 
l u i - m h c  pour prix de son obhissance. L'erreur de BaÃ¯u ne 
saurait Jonc sans difaut de logique Ã¨tr reprochÃ© pour cela seul 
h ceux qui, comme nous tout le premier, soutiendraient la nÃ© 
cessitk d'un enseignement primitivement divin pour l'acquisition 
des premiÃ¨re notions de l'ordre religieux, et moral. 

La foi m'est point en nous le r6sultat d'untravail intellectuel 
de notre propre esprit. 

Nous avons vu en efÃ®e que la foi ne suppose indispensable- 
ment ni examen,  ni raisonnement, ni jugement particulier de 
noire piirt; ce n'est donc point t'~ de tels actes qu'elle doit sa 
formation. 

D'ailleurs, c'est la foi qui nous fait devenir les enfants de 
Dieu; or, les vÃ©ritable enfants de Dieu ne sont pas ceux qui se 

(1) a I k m  qimri potcst quomodb nunc Deus locutus sit ad hominem 
qucin ferit, jiiiii wrlh s i w u  ac iir-nie prsetliiiini, ut audire et inlelligere 
loqiwiilein vultwt? Puqi1e cniin aliter praiceplurn possel accipere, quo ' 
t r a i i spsso  wiis essui, nisi hoc prxceptuiii in1elligert:t. Quoinodb ergh 
iiii luculus est /'(*us? Ulruin intiis in mente sccuiidi~iii inteliccluin, id est 
ut ~ i~p ien le r  iiilelligvrel voluntatoin ac prxccpliiin Dei sine ullis COrpO- 
ralibus rionis vcl co:por;~liuiii si~tiililiulinibus reruin? Sed non sic t!xistinlo 
primo Iioitiini loculuiu Deum. Talia quippe Scripttira narrut, ut potius 
cretlainns sic esse Deum loculuiii liuinini in parailiso sicul eliain p o s h  
loculus est l'alribus, sicul A l ~ r a l i ~ ,  sicut Molsi, id es1 in aliqui SpWiC 
corporili. Unie rsl cniiii qubd audicrunt cjus voctbm anil~ul;iiilis in piira- 
diso ad vespbraiii, c l  absconderunl se (Gen . ,  111, 8). * De Gunesi ad lit- 
terant, lib. VIII, c. 18, n. 57 (t. III, pag. 587, Ã©dit Migne). 
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conduisent par leur propre esprit, mais au contraire c e w  qui se 
laissent conduire par l'esprit de Dieu, suivant ces pi'roles de 
i'Apdt1.e ; K Tous ceux qui sont poussÃ© par l'esprit de Dieu, ce 

sont ceux-lh qui sont les enfants de Dieu. Ã (Ro in . ,  VIII, 44). 
Donc ceux-lh ont la foi, qui suivent simplement l'esprit de Dieu, 
et non pas ceux qui se conduisent eux mÃªme par l'impulsion ou 
les raisonnements de leur propre esprit. C'est cette doctrine que 
saint Prospcr semble rksumer par ces paroles : Ã Ceux qui croient 
Ã sont conduits par l'esprit de Dieu ; ceux qui ne croient pas 
Ã sont Ã©garÃ par leur propre esprit. Ainsi notre conversion ti 
n Dieu ne vient pas de nous, mais elle vient de Dieu riiÃ¨rne 
Ã selon ce que dit l'Ap6trc : Ã C'est par la pure griice de Dicu 
Ã que vous Ãªte sauvÃ© par le moyen de la fui : et en effet cela 
Ã ne vient pas de vous, puisque c'est un don de Dieu : cela ne 
Ã vient point de vos Å“uvres afin que nul ne se glorifie ( 4 ) .  Ã 

Cet illustre disciple de saint Augustin prkvient ici la pensÃ© 
que nous avions de (aire valoir aussi ce texte remarquable, sur 
lequel noua reviendrons d'ailleurs dans la suiie. 

LEMME. 

Pour croire raisonnablement, il n'est pas nkcessaire de voir ce que l'on 
croit. 

Observation. Ce mot voir peut s'cntendre, et s'entend ordi- 
nairement de la vue matÃ©rielle il s'entend aussi souvent de la 
vue de l'esprit, et dans ce dernier cas, la vue est ou immÃ©diate 
ou mkdiate seulement. Elle est immÃ©diate lorsqu'elle porte sur 
l'objet lui-mÃªm qu'il s'agit d'admettre; elle n'est que mkdiate, 
lorsqu'elle ne porte pas prkcisÃ©men sur cet objet, mais sur un 
autre qui le renferme ou le suppose nÃ©cessairenwnl 

Cela posÃ© nous disons que, pour croire raisonnablement, il 
n'est n6cessaire de voir ce que l'on croit d'aucune de ces 
manikres. 

do Pour croire raisonnablement l'existence d'un objet, il n'cst 
pas nÃ©cessair de le voir des yeux du corps. 

(1) a Qui credunt, De: aguntur spiritu : qui non credunt, libero aver- 
Ã tuiilur arbilrio. Conversio erg0 nosira ad Deum non ex nobis, sed ex 
D Dro est: sicut Aposlolus dicit (A'ph., Il, 8 et 9)  : Grulici suivi / i l c d  
D esl is  per fidein, et hoc "ion ex vobis, s n l  Ã¼e d o n i i m  est; non ex 
D o p r i b u s ,  ne quis g l o r i e t i w .  Ã E j i s t .  ad l{i$w., c. VI,  H .  7. 
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En effet, outre qu'il y a des objets purement spirituels, et 
qui par-lA mÃ¨m ne sauraient tomber sous nos sens; pour que 
notre croyance soit raisonnable, il suffit qu'elle soit fondÃ© sur 
des motifs auxquels nous ne pourrions sans folie refuser de nous 
rendre; or, nous pouvons avoir de pareils motifs de croire 
l'existence d'un objet, quand bien mÃ¨m nous n'en aurions 
jamais eu la vue matÃ©rielle Et c'est ainsi que nous croyons 
l'existence d'un empire qui s'appelle la Chine, quoique nous ne 
nous soyons jamais transportÃ© dans cette contrÃ©e 

2 O  Il n'est pas davantage nÃ©cessair pour croire raisonnable- 
ment l'existence d'un objet spirituel ou une vcritÃ inieilectuelle 
quelconque, que nous en ayons la vision ou 1'Ã©vidence.immÃ©diat 
Car s'il en Ã©tai ainsi, il faudrait rÃ©voque en doute la vÃ©rit de 
tout cc que nous ne percevons qu'au moyen, soit de nos propres 
raisonnements, soit du tÃ©moignag des autres hommes; ce qui 
choque ouvertement tous les principes du sens commun. 

5 O  Enfin, il n'cst pas non plus nÃ©cessaire pour croire raison- 
nablcmcnt une vÃ©rit quelconque, d'en percevoir l'kvidence au 
moyen d'autrcs vÃ©ritÃ qui seraient elles-mÃªme Ã©videntes Car 
autrement, un enfant serait dÃ©raisonnabl d'appeler sa mkre 
celle qui se donnerait t~ lui pour telle, jusqu'h ce qu'il s'en fÃ¹ 
assurÃ par lui-m6me ou par ses propres raisonnements; tandis 
qu'au contraire une conduite semblable serait une folie, dont 
aucun enfant jusqu'ici n'a vraisemblablement donne l'exe~nple. 

Nous ne posons qu'en courant ces principes de sens commun, 
pour arriver plus lot & la proposition que nous voulons princi- 
palement Ã©tablir 

Il n'est pas essentiel & la foi catholique d'dtre fondde sur des 
principes hidents & notre raison. 

La vCrit6 de cette proposition suit nÃ©cessairemen du t.hÃ©or&rn 
premier que nous avons dÃ©montrÃ car il est manifestement 
in~possible qu'un enfant nouvellement parvenu ii l'Age de raison, 
perÃ§oiv cliiircmcnt et distinctement la connexion de la doctrine 
catholique, qui lui est proposbe pour la prcmicre fois, avec les 
principes Ã©vident de la raison naturelle. 

La vÃ©rii de la proposition actuelle se prouve en outre par le 
reproche que Noire-Seigneur fit ii saint Thomas d'avoir attendu 
CI le voir de ses propres yeux pour croire sa rÃ©surrection et par 
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toutes les autoritÃ© que nous allons reproduire i l'occasion du 
thÃ©orÃ¨ suivant. Nous nous bornerons pour le moment faire 
valoir celle de saint Augustin i Ã Puisque le Seigneur dÃ©clare 
Ã dit ce PÃ¨r ( l ) ,  que Bienheureux sont ceux qui  ont le cÅ“urpur  
Ã parce qu'ils verront Dieu, et que la vue de ce grand Dieu 
Ã nous est promise pour la fin de nos jours comme devant Ãªtr 
n notre principale rÃ©compense nous n'avons point A craindre, 
n si nous ne pouvons voir clairement ce que nous croyons de la 
Ã nature de Dieu, qu'il ne nous soit fait pour cela l'applicalion 
Ã de ces paroles : Celui qui  ignore sera ignorÃ lui-nzÃ©'me Car 
Ã le monde, avec la sagesse humaine, n'ayant point connu 
Ã Dieu dans les ouvrages de la sagesse divine, il a plu A Dieu 
Ã de sauver par la folie de la prÃ©dicatio ceux qui croiraient 
n en lui. Cette folie de la prÃ©dication ou celte apparence de 
Ã folie en Dieu, qui dÃ©fi la sagesse humaine, est la cause du 
Ã salut pour le plus grand nombre, de sorte que non-seulement 
n ceux qui ne sauraient encore avoir une pleine intelligence de 

(1) s CÃ¹ autem Dominus dicat, Beati mundo corde, quoniam ipsi 
Ã Deum v i d e b u n t ,  eaque visio nobis in fine summum prseniium promit- 
Ã tatur; non est metuendum, si nunc ad liquidum, quse de Dei naturÃ 
Ã credinius, conspicere non valemus, ne inde si1 dictum, Qui ignorat, 
Ã ignorabitur. Quia enim in sapientii Dei non cognovit niundus per 
Ã ~pientiarn Deum, placuit De0 per stultiliam praedicalionis salvos facere 
Ã credentes. Hsec stullitia prsedicationis, ac stultum Dei, quod sapienlius 
Ã est hominibus, miil10~ contraliit ad salutem, ul non soluni qui nondum 
Ã cerlÃ valent intelligentiÃ conspiccre naturam Dei, quam (ide tenent, 
Ã verum eliam qui nonduin in ipsÃ anima s u i  ita incorpoream substan- 
Ã tiani i corporis gvneralitate disccrnunt, quemadniodum cerli sunt se 
Ã vivere, nosse, velle, ideb non sint alieni Ã salute, quam stultitia illa 
Ã przdicationis confkrt. 

Ã Piam si propter eos solos Christus mortuus est, qui certÃ intelligentiÃ 
J possunt ista discernere, pene frustra in EcclesiÃ laboramus. Si autem, 
Ã quod veritas liabet, infirini populi credenlium ad niedicuin currunt, 
I sanandi per Cliristum, et  hune crucifixum, ut ubi abundavit peccatum, 
Ã superabundet gratia; miris fit modis per altiludineni divitiarum 

sapienlise et  scientise Dei, et per inscrutaldia judicia ejus, ut et non- 
1 nulli h corporibus incorpores discernentes, cum sibi ex hoc magni 
8 vidcntur, et irridcnt sluliitiam praedicalionis, q u i  salvi fiunt credentes, 
Ã ab unicÃ via longe cxerrent, quse ad vilam zternam sola perducit : el  
1 mulli in cruce Christi gloriantes, et ab eÃ den via non recedcntcs, 
Ã etiamsi ista quse sul~tilissime disseruntur, ignorant, quia non perit unus 
Ã ex illis pro quibus niortuus es t ,  ad eamdem perveniant wternitatcm, 
Ã veritalvm, cliaritateni, id est ad stabilem, certain pluiiainque felicita- 

leni, ubi mancnlil~iis, videntihus, aniantibus sunt cuncta perspicua. * 
S. AWJ.  E p i s t .  CLXLY, i l .  5 e t  4. 

V II .  Ã« 
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Ã la nature de Dieu qu'ils admettent par la foi, mais &me 
Ã beaucoup de ceux qui ne savent pas discerner en eux-mÃªme 
Ã la nature spirituelle d'avec la nature corporelle, de la maniÃ¨r 
Ã dont ils discernent qu'ils existent, q~ '~ i l s  pensent et qu'ils 
Ã veulent, ne sont pas nÃ©anmoin Ã©loignÃ du salut, que 
Ã procure aux fidÃ¨le cette folie de la prÃ©dication Car si JÃ©sus 
Ã Christ ;tait mort pour ceux-lA seuls qui ont de ces choses 
Ã une pleine intelligence, ce serait en pure perte pour ainsi 
Ã dire que nous travaillerions dans l'Eglise. Au lieu que si, 
Ã comme cela est en effet, le peuple des croyants, semblable & 
Ã une troupe de malades, court A JÃ©sus-Christ et A JÃ©sus-Chris 
Ã crucifiÃ© comme au mÃ©deci qui lui procurera sa guÃ©rison 
Ã afin que la grAce surabonde ltt oÃ le p6chÃ abondait aupara- 
Ã vant, il rÃ©sult de lh, par un effet merveilleux de la sagesse 
Ã et de la science infinie de Dieu et de ses jugements incom- 
Ã prhnsibles, que pendant que plusieurs qui savent fort bien 
x distinguer les esprits des corps, s'estimant Ãªtr quelque chose 
Ã Ã cause do celle science dont ils sont fiers, et se raillant de la folie 
Ã de laprkdication par laquelle sont sauvÃ© ceux qui croient, 
Ã s'Ã©garen bien loin de l'unique voie, qui seule conduit i~ la 
Ã vie btcrnelle; beaucoup d'autres, au contraire, qui se glorifient 
a dans la croix de Jhsus-Christ, sans s'Ã©carte jamais de la voie 
Ã qu'elle leur a tracbc, quand mkrc  ils ignoreraient (Tailleurs ce 
i~ qui exerce de subtils esprits, parviennent par la pAce de 
n celui qui est mort pour eux et qui ne permet pas qu'ils 
Ã pÃ©rissent tt cette &ternitÃ© & cette vÃ©ritÃ t i  cette charitÃ© 
Ã c'est-h-dire en un mot, Ã celle fÃ©licit immuable, certaine et 
Ã parfaite, oÃ¹ toutes les tÃ©nÃ¨br Ã©tan dissip6cs pour eux, ils 
Ã goÃ¹ten dans un entier repos le bonheur de voir ce qu'ils 
a aiment. Ã 

est essentiel, pour la foi chr&ienne, de ne pas voir 
intuitiveiuunt, c'est-h-dire en lui-int!ine et dans sa 

propre forme, l'objet dont on a la foi. 

C'est ce que nous prouvons cn gÃ©nkra par la dÃ©finitio que 
i'apbtre saint Paul a donnÃ© de la foi, et qui doit Ãªtr adoptÃ©e 
par tous les chrÃ©ticn : a La foi, dit-il aux HÃ©breu (c. XI, v. 1), 
Ã est le fondement des choses que l'on doit espÃ©rer et une 
Ã pleine conviction des choses qu'on ne voit DJS. Ã L'Apbtre ne 
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separe pas ici les choses qu'on doit esp6rer de celles qu'on ne 
voit point, comme si les premiÃ¨re Ã©taien susceptibles d'Ãªtr 
vues ii la diffÃ©renc des secondes; car alors il contredirait ce 
qu'il dit ailleurs, dans son Ã©pÃ®t aux Romains : u L'esptrance 
Ã qui se voit n'est plus espÃ©ranc ; car qui est-ce qui espere ce 
Ã qu'il voit dkjÃ  Ã (Vlil, 24). La foi et l'espÃ©riinc sont donc, 
dans les principes de i'Apdtre, Ã©galemen inconipaiibles avec la 
vue de l'objet que l'on croit ou que l'on espere; et c'est ce qu'il 
Ã©tabli d'une maniÃ¨r encore plus tranchÃ©e s'il est possible, 
dans la premikre Ã©pÃ®t aux. Corinthiens, oÃ il dit, c. XIII, 
v. dernier, que Ã la foi, l'espÃ©ranc et  la charitÃ demeurent ik 
Ã pr6sent f h n s  I'Eglise), mais que (v. 10), lorsque nous serons 
Ã dans l'Ã©ta parfait du ciel, tout ce qui est imparfait sera 
1) aboli. Ã Et ce qui est imparfait et  qui doit Ãªtr aboli un jour, 
ce sont h ses yeux la foi et l'espkrance (ibidem, v. 9). 

Nous prouvons en outre, et plus en dctail, notre proposition 
par l'enseignement unanime des Pkres et  des docteurs. Pour 
faire mieux sentir la valeur des textes que nous allons bientbt 
citer, commenÃ§on par  une observation qui nous paraÃ® essen- 
tielle. 

Il y en a qui, abusant de  certains passages de la Somme thÃ©olo 
gique de saint Thomas, ne veulent voir dans la vÃ©rit de 
l'existence de Dieu qu'une donnÃ© de la raison, indispensable 
pour pouvoir ensuite former des actes de foi, au lieu d'y voir 
avec le docteur angÃ©!iqu lui-mÃ¨m (-1) le premier de tous les 
articles qu'il faut croire de foi divine. Ils considkrent en cons& 
quence l'Ã©videnc mÃ©taphysiqu de l'exislcnce de Dieu et de sa 
souveraine vÃ©racit comme le motif qui les dktermine, rnÃ¨m en 
matiÃ¨r de foi, ii admettre avant le reste ces vkrit6s premieres. 
Un tel systÃ¨m renfermant & lui seul le rationiilisme tout entier, 
nous allons le combattre par la proposition subsidiaire suivante. 

(1) Ã Prima autem suhjectio hominis ad Deum est per fidem, secnn- 
Ã diim illud 1-lebr. 11, Arccdenlern ad Dcum oportet credcre quia est; et 
Ã idch fidcs praps~pponilur ad legis praeccpta. Et propler hoc, Exotl. 20, 
Ã id quod est fidci pranniltilur ante legis praecvpta, r i~m dieilur : Ego 
n sum Dominus Drus tuus, qui eduxi te de terri &"pli. Siniililer 
B Douter. 6 ,  prseniillilur, Audi Israel, Dominus tuus Deus units est : et 
D postcÃ statirn incipit agere de praireplis. Sed quia in fide n1111lii ronti- 
Ã ncnlur ordinala ad &lem quÃ credinius Deum esse, quod est primum 
Ã et principale inter oninia credibiiia, ut dictum est : ideh prxsuppositA 
Ã fidc de Deo, prr quam mens liiimana Dco subjicialur, possunt dari 

pi'tccepta de alus credendis. Ã 2, 2, a. 10, art. 1, c. 



LEMME. 

Tout acte de foi particulier suppose ou renferme la foi en Dieu proprement 
dite, et non pas simplement la conviction que notre propre raison se 
forme de son existence. 

Car, d'un cÃ´tÃ la vÃ©racit divine doit toujours Ãªtr le motif de 
notre foi, comme en conviennent tous les thÃ©ologiens et de l'autre, 
ce motif ne doit pas, comme cela est Ã©vident Ãªtr d'une force infi- 
rieure A la foi elle-mÃ¨m : il doit donc aussi nous Ãªtr rÃ©vÃ©l En 
un mot, la vbracitÃ divine doit Ãªtr l'objet, en mÃªm temps que le 
motif de noire foi; elle doit cire pour la foi que nous avons en elle 
son propre motif. En effet, quel motif pouvons-nous avoir de plus 
puissant pour croire a la vÃ©rit de Dieu, que la vÃ©rit de Dieu 
elle-mÃ¨me Dirons-nous avec les rationalistes, au nombre dcs- 
quels nous serions surpris d'avoir h compter quelques tbÃ©ologiens 
qu'il est absurde de donner la vÃ©rit de Dieu pour motif de croire 
Ã la vkrilb de Dieu, et que l'Ã©videnc mÃªm de la chose est un 
motif plus fort pour notre esprit que la rbvÃ©latio que Dieu nous 
en ferait? Mais premiÃ¨rement lorsqu'on est parvenu ii la cause 
premikre, il est au contraire absurde d'en chercher une autre 
au-dessus d'elle : or, Dieu est la cause premibre de la rÃ©vdatio 
en mÃ¨m temps que la source de toute vkritÃ© sa vkracitÃ est 
donc, pour nous faire croire il elle-mÃªme le principal et comme 
le nec plus ultra des motifs. En second lieu, l'Ã©vidence qu'on 
voudrait substituer, ou du moins prÃ©pose ici & la rÃ©vÃ©latio 
1'6vidcncc, que nous devons bien nous garder de confondre avec 
la  vision intuitive, cette hidence porte sur des idÃ©es ccs id6es 
tiennent au fond de la raison humaine. Si l'on dÃ©pouill ces 
idtes du caractÃ¨r de notions rÃ©vÃ©lÃ© que leur attribuent A 
droit ou tort les partisans de la philosophie traditionnelle, et 
qu'on ne veuille les considber que comme le produit de nos 
propres r6flcxions ou d'un enseignement purement humain, dÃ¨s 
lors on ne peut plus voir en elles que les pensÃ©e de l'homme 
animal, du + u p o ;  avopuvos de saint Paul (1 Cor., c. 2); et 
comment ces pensÃ©e de grossiÃ¨r origine pourraient-elles kgder, 
aux yeux d'un chrÃ©tien la certitude de la foi? Comment nous 
feraient-elles adhÃ©re fermement Ã cette rÃ©vÃ©lati qui, si l'on 
voulait exclusivement les consulter, ne serait plus pour nous 
qu'une folie, slultilia? 

Non-seulement donc il est trÃ¨s-raisonnabl de ne point chercher 
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d'autre motif pour crore h la vÃ©racit divine que cette sou- 
veraine vÃ©racit elle-m6me ; mais il serait encore souveraine- 
ment absurde de chercher dans noire raison plutÃ´ -que dans 
notre foi, soit ce motif mÃ¨me soit un motif diffÃ©ren : et comme 
tout acte de foi a pour motif la vÃ©racit divine, il s'cnsuit que 
tout acte de foi particulier suppose ou renferme la foi en Dieu, 
ce que nous avions Ã dÃ©montre (1). 

NOUS ne voyons point Dieu ici-bas tel qu'il est en lui-meme. 

Si donc, pour revenir maintenant h notre principale proposi- 
tion, tous les Peres et tous les docteurs s'accordent A soutenir 
que, tant que nous sommes ici-bas, nous ne voyons point Dieu, 
ni ne pouvons, Ã moins d'une faveur extraordinaire, le voir tel 
qu'il est en lui-mbme et dans sa propre nature, il faudra bien 
en conclure qu'il est essentiel h la foi chrÃ©tienn de ne pas voir 
intuitivement l'objet dont on a la foi. Or, tous les PÃ¨re et tous 
les docteurs s'accordent effectivement Ã reconnaÃ®tr que la vue 
intuitive de Dieu nous est refusÃ©e Ã moins d'un miracle tout 
particulier, pour le temps de la vie prÃ©sente 

Nous avons sur ce sujet deux lettres remarquables de saint 
Augustin, adressÃ©e par ce PÃ¨re l'une Ã une pieuse femme 
nommÃ© Pauline, l'autre Ã Fortunatien, Ã©voqu de Sieca. Quoique 
le principal objet de ces deux lettres soit de prouver que nous 
ne saurions voir Dieu des yeux du corps, elles dÃ©montren en 
rnÃ¨m temps que nous ne saurions voir, mÃªm avec les yeux de 
l'esprit, Ã moins d'une extase qui nous ravisse hors de ce monde 
visible, son essence imphÃ©trable 

Ã Si nous croyons que Dieu puisse Ãªtr vu de nous, d i t 4  
Ã dans la premiÃ¨r de ces deux lettres ( E p .  U7), ce n'est pas 
n que nous le voyions des yeux du corps comme nous voyons le 
n soleil, ni mÃªm des yeux de l'esprit comme nous voyons en 
n nous-mÃ¨me que nous vivons, que nous avons des volontÃ©s 
Ã des dÃ©sirs que nous savons ceci, que nous ignorons cela. 
1' Vous qui lisez cette lettre, c'est des yeux de votre corps que 

(1) Sur la nÃ©cessit comme sur la possibilitÃ de la foi en Dieu pro- 
prement dite, on fera bien de consulter Suarez, Truct. 1 de divin6 
Wbstantifl, lib. 1, cap. 1, n. 5, k et 5, 1. 1, p. 1-2 (kdit. Vives ) ,  et Sf- 
Irait& De (ide, disp. I l ,  sect. 7, n. 7, ou on lira ces mots : D w s  ut p ~ i â € ¢  
veritas est priina~Â¥izii o b j e c t i i ~ t  maleridt' fidci. 
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Ã vous vous rappelez avoir vu le soleil, ou que vous le voyez 
Ã peut-&ire h cette meme heure, si le temps le permet aussi 
Ã bien que le lieu oÃ vous vous trouvez. Mais pour voir ce que 
Ã j'ai dit que nous voyons des yeux de l'esprit, pour voir que 
Ã vous vivez, que vous voudriez voir Dieu, que vous en cher- 
Ã chez les moyens, que vous avez le sentiment intime de votre 
Ã existence, de vos pensÃ©e et de vos dbsirs, de l'ignorance 
Ã moine oÃ vous Ãªte des moyens de rÃ©alise ces dksirs; pour 
Ã voir, dis-je, tout cela, ce ne sont plus les yeux du corps que 
Ã vous employez pour organes, ce n'est plus la distance locale 
v qui pourrait vous sÃ©pare de ces objets que vous mesurez; 
Ã mais en vous voyant vivre, vouloir, faire des efforts en vous- 
Ã rnfime, savoir certaines choses, ignorer certaines autres 
Ã ( puisqu'aprÃ¨ tout c'est encore une science que celle que nous 
Ã pouvons avoir de notre ignorance), vous voyez tout cela en 
Ã vous-mÃªme vous le voyez comme vous Ã©tan propre, vous le 
s> voyez sans vous le reprÃ©sente par des figures, sans vous le 
Ã peindre avec des couleurs, et vous le voyez d'autant plus 
Ã clairement, d'autant plus sÃ»rement que cette vue est plus 
Ã simple ct qu'elle vous est plus intime. Puis donc que nous ne 
Ã voyons prksentcment Dieu, ni des yeux du corps, comme 
Ã nous pouvons voir les corps, soit terrestres soit cÃ©lestes ni 
Ã des yeux de l'esprit, comme nous pouvons le faire par rapport 
Ã ti ce qui se passe en nous-rnhes, et dont je viens de vous 
Ã donnw des exemples; pourquoi croyons-nous possible de voir 
Ã Dieu, si ce n'est i~ cause du thoignage des silintes Ecritures, 
i )  qui nous assurent que Bienheureux sont ceux qui ont le cÅ“u 
Ã pur, parce qu,'ils verront Dieu, sans parler d'autres tex tes qui 
Â¥ reviennent au mÃ¨rn sens et sont de mÃ¨m fondes sur l'au- 
Ã toritÃ divine, Ã IaqueUe nous regardons comme un crime de 
Ã ne piis avoir foi, et comme un devoir de piÃ©t d'avoir une foi 
Ã entitre. Ã 

Plus loin (no 8), l'illustre docteur +!nonce express6ment le 
principe que nous avons dÃ©j vu Ãªtr celui de saint Paul : Ã Ce 
Ã qu'on ne voit point, dit-il, c'est ce qui fait l'objrt de la foi. Et 
: cependant, njonle-t-il, on voit bien qu'on a la foi, quoiqu'on 
i) ne voie point la chose mdmc dont on a la foi. Ã II rhpÃ¨te et 
d : ~ n s  col endroit et ailleurs, la m6mo observation et la mÃ¨m 
iinti tliese en cent manieres diff6rentcs. 

Dans le dernier de ses traitbs sur 1'EvangiIe de saint Jean, 
l'Evdque dYUippone fait consister la diE6rcncc de la vie prbsente 
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d'avec la vie fulure en ce qu'on n'a ici-bas que des emblÃ¨me de 
ce qui fait l'objet de la foi, et dont la vue est rÃ©servÃ h l'autre 
vie. Ã II y a, dit-il, une autre vie qui doit cire immortelle et 
Ã exempte de tous maux : lh nous verrons face A face ce que 
Ã nous ne voyons ici-bas que comme dans un miroir et sous une 
Ã forme Ã©nigmat:que quelques progrÃ¨ que nous fassions dans 
n la connaissance de la vÃ©ritÃ L'Eglise, Ã ajoute-t-il ensuite dans 
un ingÃ©nieu parallkle, Ã a donc appris de Dieu Ã distinguer 

' Ã deux sortes de vies, dont l'une consiste dans la foi, et l'autre 
Ã dans la vision intuitive. La premikre est un exil passager; la 
Ã seconde est u n  Ã©ta A jamais permanent. L'une es1 vouÃ© au 
Ã travail, l'autre destinÃ© au repos; la premiere est dans la 
Ã voie, la seconde dans le sÃ©jou de la patrie ; l'une dans l'action 
Ã qui est son moyen, l'autre dans la contemplation qui est sa 
Ã rÃ©compense L'une se dÃ©tourn du mal et s'ilttache & faire le 
m bien; l'autre n'a plus aucun mal ii redouter, ni aucun bien 
Ã acquÃ©rir L'une combat contre l'ennemi; l'autre rhgne sans 
il ennemi A craindre. L'une est forte dans l'adversitÃ© l'autre 
Ã n'est sujette & aucune adversitk. L'une rÃ©prim les dÃ©sir 
n charnels ; l'autre s'enivre de chastes dblices. L'une s'inquihte 
n des moyens de vaincre ; l'autre goÃ»t en paix les fruits de la 
Ã victoire. L'une est secourue dans les tentations; l'autre se 
Ã rÃ©joui en celui qui  l'en a pour toujours affranchie. L'une sou- 
n lage l'indigence qu'elle rencontre sur son chemin ; l'autre ne 
n trouve plus nulle part le spectacle de l'indigence. L'une par- 
n donne les pochÃ© d'autrui, afin que les siens lui soient par- 
Ã donnÃ©s l'autre n'a rien & souffrir qu'elle ait Ã pardonner, 
n comme elle ne fait rien non plus dont elle ait & demander le 
n pardon. L'une est affligÃ© de maux, pour qu'elle ne s'enfle pas 
n d'orgueil; l'autre jouit sans orgueil du bien s i iprhe.  L'une 
n fait le discernement des biens et des maux; l'autre ne voit 
n que des biens devant elle. Ainsi l'une est bonne, mais misÃ© 
Ã rable; l'autre est meilleure et souverainement heureuse. La 
n premiÃ¨r est reprÃ©sentÃ par saint Pierre, et la seconde par 
Ã saint Jean. i> 

L'auteur du TraitÃ des principales actions de JdswChrist im- 
primÃ parmi les Å“uvre de saint Cyprien, et attribuÃ aussi h ce 
Pkre, dit dans la prÃ©fac ou le prologue de son ouvmgc : Un 
D sÃ©raphi voile la face et les pieds de Dieu, et laissant le 
D reste Ã dÃ©couvert il couvre de ses ailes 6tendues lc haut et le 
n bas, pour ainsi dire, de la majestÃ divine, afin d'interdire de 
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Ã t Ã © m h i r e  recherches & ceux  qu i  voudraient c n  parler.  Bref, 
Ã la DivinitÃ refuse d e  se montrer visible A nos regards;  et si, 
i )  nous mettant  comme s u r  ses  traces, nous cherchons avec 
N ardeur  Ã la  dbcouvrir, l a  foi pourra nous en  donner  u n  senti- 
i )  ment  obscur, mais  sans q u e  nous puissions ni voir ni pÃ©nÃ©tr 
) s a  pure essence. Il n'est pas  ais6 e n  effet d'affirmer quelque 
Ã c h o s e  de l'essence d e  Dieu. Car ,  quelle dtfinilion pourrions- , 

1: nous e n  donner? Nous courrons bien moins d e  risques d e  nous 
Ã tromper e n  niant c e  qui  n e  lui appartient pas, qu'en affirmant 
Ã ce  qui peut lui appartenir,  puisque rien d e  c e  qu i  t o n ~ b e  sous 
Ã le  sens humain n e  saurai t  Ã¨ l r  idcnliquc il c e  qui est au- 
Ã dessus de toute intelligence. Non, rien d e  c e  qu i  est accessible 
Ã soit Ã nos organes, soit & notre espri t ,  n e  peut appartenir A 
Ã cette s u p r h e  majestÃ : la v u e  l a  plus pbnt trante  n'a plus ni 
Ã force ni pcrspicacitt5, quand elle veut  atteindre cette infinie 
Ã "randcur. C'est celte lumiÃ¨r inaccessible e t  invisible, pour 

ta. 
Ã ainsi parler, qu'entourent Ã droite e t  Ã gauche  e t  que  cachent 
1) d e  leurs six. ailes les  sbraphins, qui  s e  tiennent debout e t  qui 
N voltigent :i l'entour : leur  contenance indique l'bternitb, leur 

vol l'infinie d h t i o n  d e  celui qu'ils adorent ,  e t  qui s'Ã©lÃ¨ 
Ã d'aulunt plus, e t  qui  se  rend d'autant plus incomprbhensible, 
Ã que  le cÅ“u  d e  l'liommc s 'Ã©kv davantage e t  SC flatte plus 

tÃ©mÃ©raireme d e  le  comprendre (1). Ã P. 441, alias 444. 
Saint Ambroise nous a marquÃ d'un trait  la difErcnce d e  la 

vie prÃ©sent d'avcc la vie future : Ã L'ombre Ã©tait dit-il, dans 

(i) Ã IIujus rei formÃ seraphim facicm Dei, e t  pcdes velat ; et paten- 
lil)us qux  in medio sprit, principium fincmquc majeslalis divin8 

Ã aiarum exlensio infra supraque opcriens, adilum ad se tcmcrariis 
Ã traciatoribus vci scriptoribus interdicit : nec palilur ad liquiduin se 
Ã videri Divinilits, quam ulique investigatio fidelis aliquo modo ador;it 
i~ vcl senlil, scd purani cjus essenliain nec perspicil nec coitiprelicndit, 
Ã Affini~iilio quippe. dc Dei csscnhi in pronipln lialxri non polcst : nc- 
), que efiiin diHinil)ilis est Divinitii~, scd verius sincuriusque rcmolio 

indicat iiegaiido quid non sit, quim assercndo quid sit : quoniain 
Ã quidquid scnsui subjacct, illud esse non potest, qnod ornnctn supurat 
Ã intelieclum. Quitlquid audiri vel sciri polcst, non convcnil ii1;ijeslati : 
Ã liebes est in liAe coiiaideriitione oninis acics sensuuin, cl caligat 
) aspcclus. liane invisibilein lucein, et inacmssibilein n;ituram sex alis 
Ã Iiinc el  indc seriiphim statu et volatu circuiiieuiit cl abscoiidunt, stalu 
N inmobililatis ~U!rr~ilalein monstranlcs, volitlu ver0 allilinlinem ('jus, 
Ã sic in superioribus clcvat;iii~, ul q ~ i i n t ~ i ~ ~ l i b e t  ad cor iillum Iionio 
II ascendal, cxallelur Deus, cl coni~i'elieiisionis iinporliinilatcm cvatlal w 

Ait Corneliii~ii I ' i~pam d e  curdi~ialibus opcribus Clwisit. 
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Ã la loi; l'image se voit dans l'Evangile; la vÃ©ritÃ© doit se 
Ã montrer it nous h dÃ©couver que dans le ciel. Ã In Ps. XXXVIII .  

Saint Jean Chrysos-the s'est particuliÃ¨remen attachÃ h com- 
battre la prbtention qu'avaient les AnomÃ©en de comprendre 
l'essence de Dieu. Voici quelques extraits de la polÃ©n~iqu entre- 
prise contre ces hÃ©rÃ©tiqu par le plus kloquent des PÃ¨re de 
l'Eglise : 

Ã Si l'ApÃ´tr dÃ©clar qu'il ne connaÃ® Dieu qu'en partie, il 
Ã ne veut pas dire qu'il connaÃ® une partie de sa substance, et 
x qu'il en ignore une autre, puisque Dieu ne saurait tire ainsi 
P divisÃ© mais il veut faire entendre que s'il sait certainement 
Ã qu'il existe, il ignore ce qu'il est dans sa substance; que s'il 
II sait qu'il est sage, il ignore combien il est sage: que s'il 
II n'ignore pas qu'il est grand, il ne saurait dire ni combien il 
Ã est grand, ni en quoi consiste sa grandeur; que s'il est con- 
)) vaincu qu'il est partout prÃ©sent il ne saurait se faire, une 
Ã idÃ© du mode de sa prÃ©sence que s'il ne peut mÃ©connaÃ®t 
Ã qu'il rÃ¨gle contient et gouverne tout, il ne saurait pÃ©nÃ©tr 
Ã le secret de la maniÃ¨r dont il peut le faire. Voilh ce qui lui 
Ã fait dire : Nous connaissons en partie, et nous devinons en 
Ã partie. Ã De incomprehensibili, Hom.  1,  n. S.  

Ã Demandez A l'herÃ©tiqu ce que signifient ces paroles, Dieu 
Ã habite u n e  lun~.ikre inaccessible, et "ippliqucz-vous ici Ã rccon- 
Ã naÃ®tr toute l'exaclilude des expressions de saint Paul. Il ne 
Ã dit pas que Dieu soit l u i - m h e  une lun~ibre inaccessible, mais 
)) il dit qu'il habite cette lumiÃ¨re afin que vous conceviez que 
Ã si la demeure qu'il habite est inaccessible, il l'est lui-mÃªm 
Ã bien davantage. Et s'il s'exprime de la sorte, ce n'est pas 
Ã pour vous donner & entendre que Dieu habile une lumikre 
Ã locale oÃ il se trouve comme circonscrit; mais pour vous 
Ã inspirer une plus haute idÃ© dc sa maniÃ¨r d'Cire incom- 
Ã prÃ©hensible Encore ne dit-il pas seulement que la lumiÃ¨r que 
Ã Dieu habile est incomprÃ©hensible mais il dit de plus qu'elle 
Ã est inaccessible, ce qui est bien plus en effet que d'Ã¨lr sim- 
Ã plement incomprÃ©hensible Car une chose est dite incon~prÃ© 
)) hcnsible, quand sa nature ne peut Ãªtr expliquÃ© par ceux 
Ã qui l'ktudient ou l'examinent; mais ce qui est inaccessible, 
Ã c'est ce que l'on ne saurait mÃ¨m examiner ou Ã©tudie par 
Ã lÃ¯n1puissanc oÃ l'on se trouve d'en tenter l'accÃ¨s Ainsi la 
Ã profondeur de la mer est incomprÃ©hensible parce que, si l'on 
v y plonge, on ne saurait en trouver le fond; mais elle n'cst 
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TÃ pas inaccessible, puisque l'on peut. du moins y plonger, et 
Ã l'Ã©tudie ou l'examiner de prh.  n Hom.  3, n. 2. 

Ã Vous ne savez donc pas ce que vous adorez, nous crie 
Ã l'l16r6liaue. Cette objection ne mÃ©riterai pas mbme de rÃ©ponse 

aprÃ¨ tout ce que nous avons rapportÃ de lYEcriture pour prou - 
Y ver qu'il est impossible de pÃ©nÃ©tr ce que Dieu est dans son 
Ã essence. Toutefois, comme nous ne parlons pas par un motifde 
Ã haine contre ces hommes, mais plutdt avec le dÃ©si de les 

dÃ©livre de l'erreur, essayons de leur persuader, que ce n'est 
n pas ignorer Dieu que de ne pas pÃ©nÃ©tr son essence, mais 
Ã que c'est au coniraire l'ignorer que d'avoir une pareille prÃ© 
i) tention. Car, dites-moi, si deux hommes disputaient l'ua 
v contre l'autre A qui connaÃ®trai mieux la grandeur du ciel, et 
Ã que l'un d'eux soutÃ®n que l'Å“i de i'homme ne saurait la 
Â¥ mesurer, tandis que l'autre prbtendrait au contraire pouvoir 
n avec son bras en parcourir les dimensions, duquel des deux 
Ã diriez-vous qu'il connaÃ®trai le mieux la grandeur du ciel, de 
n celui qui se natterait d'en nombrcr les coudks, ou de celui qui 
i) eonfcsserait simplement son impuissance? Nuis quoi! le mieux 
Ã instruit de la grandeur du ciel est celui qui dtchire qu'elle le 
n surpasse, et quand nous parlons de Dieu, nous n'userions pas 
Ã de la mÃªm modestie! Ne serait-ce pas la plus haute extra- 
Â¥ vagancc? Avez-vous encore besoin qu'on vous prouve que 
Ã tout ce qu'on demande de nous c'est de confesser que Dieu 
Ã existe, et non de nous occuper de ce qu'il est en lui-mbme? 
Ã Ecoutez ces paroles de l'Apdtre : Celui qui s'approche de Dieu 
Â¥ doit croire qu'il existe. Ecoutez aussi le reproche que le Pro- 
Â¥ phhte fait h certains hommes de leur impiktÃ : il ne leur re- 
n proclte pas de ne pas savoir ce que Dieu est, mais il leur 
Ã reproche d'oublier qu'il existe : L'insensd, s'Ã©crie-t-il a dit  dans 
3) son c a w  : II n'y a pas de Dieu. De mÃ¨m donc que ce qui fait 
Ã l'impiktÃ© ce n'est pas d'ignorer l'essence de Dieu, mais de 
n mbconnaitre son existence, de mÃ¨m il suffit pour la piÃ©l de 
Ã confesser cette dernihrc. Mais nos adverssiires ont encore h 
n dire que Dieu est appelÃ Esprit, et que ce mot suffit apparem- 
i) ment pour nous rcprkcnter son cssence. Avoir une prÃ©tentio 
Ã de celte csphce, c'est se montrer bion novice dans la science 
Ã dcs Ecritures. Car suivant celte manihrc de raisonner, Dieu 
n ne serait pas moins un feu qu'il ne serait un esprit, puisqu'il 
Ã est appel6 aussi an feu consumant. Il est encore appelÃ une 
Ã source d'eau vive. Il sera donc esprit, feu et eau; il sera de 
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Ã m h e  &me, soulÃ¬Ã¬ pende humaine; il sera tout ce qu'on 

pourra dire de plus absurde : car rien ne nous oblige d'entrer 
8 dans un tel dÃ©tail ce qui serait imiter l'Ã©garemen de  nos 
Ã adversaires. Ã Hom. 3, I L  S .  

L'habile orateur fait voir ensuite que cette dÃ©nominatio 
d'esprit ne  nous aide nullement i% pÃ©nÃ©tr dans l'essence de 
Dieu, puisqu'elle s'applique Ã©galemen & bien d'autres objets 
que personne n'est tentÃ de confondre avec l'essence divine. Et 
ce que saint Clirysosthe dit ici de ce terme particulier, nous 
devons le dire Ã©galemen de tous les autres dont nous pouvons 
faire emploi, et qui ne sont que des signes de nos pensÃ©es ou 
une monnaie courante A l'usage de notre esprit, au lieu d'Ãªtre 
comme on serait peut-btre port6 ti l'imaginer quelquefois, une 
sorte d'empreinte des choses qu'ils expriment, une image res- 
semblante et proprement naturelle des objets dont ils nous rÃ© 
veillent la mÃ©moire 

Ã Vous ignorez donc Dieu? dira quelqu'un. Non, je ne l'ignore 
Ã pas : je sais qu'il existe, qu'il est bon, qu'il est misÃ©ricor 
Ã dieux, qu'il connaÃ® tout, qu'il a toutes les perfections que 
n nous racontent de lui les saintes Ecritures; mais j'ignore en 
Ã quoi consiste son essence. Adam se flattait d'acquÃ©ri quelque 
n avantage nouveau en ajoutant foi au discours du dÃ©mon et 
n celte prÃ©somptio lui fit perdre les avantages mÃªme dont il 
Ã &tait dÃ©j en possession. Le mÃªm malheur arrive A ceux qui 
Ã se font le jouet des raisonnements humains, et qui ne veulent 
Ã pas entendre que c'est Pieu qui donne la sagesse, et que c'est 
Ã de lui que viennent les lumiÃ¨re et l'intelligence. Ils ne veulent 
Ã pas entendre Paul se dire le simple hÃ©rau de la rÃ©vÃ©lati 
Ã divine, ni lui voir renverser les raisonnements humains. Nous 
Ã ddtruisons les raisonnements, dit ce1 ApÃ´tre comme toute hauteur 
n qui s'dive contre la science de Dieu. Un autre sage a dit de 
1) mÃ¨m : Les p e m h  des hommes sont timides, et leurs raisonne- 
Ã n m t s  sunt incertains. Qu'est-ce que l'homme, 6 mon Dieu, pour 
Ã que Tans vous soyez fait connaÃ®tr a lui? ReprÃ©sentez-vou cette 
Ã grandeur immense; mais que dis-je cette grandeur? Cette 
n expression mkme n'est pas digne de Dieu. Comment donc parler 
Ã de lui, puisque c'est le faire improprement que de dire m8me 
Ã de lui qu'il est grand? Mais ti dcfaut d'ex~mssions plus dignes, 
I il faut bien que nous nous servions des plus nobles au moins 
Ã de celles que nous fournit le langage. Ã I n  p .  CXLIZI, n. 2. 

On pourrait objecter contre ce que nous soutenons de la nature 
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invisible de Dieu les apparitions dont l'Ecriture fait si souvent 
mention. Celte objection n'aura plus de Ã¯orce si l'on veut faire 
attention ii la  manihre dont ces apparit'ons se sont op',rÃ©es Car 
elles consistaient, ou dans des paroles que Dieu faisait entendre, 
ou tout au plus dans certaines formes qu'il laissait voir; mais ni 
ces paroles qui frappaient l'oreille, ni ces formes visibles aux 
yeux. n'&aient la parole substantielle, la forme naturelle de 
Dieu meme : c'Ã©taien des sons, des images matÃ©rielles et rien 
de plus. C'est aussi l'explication que nous en donne l'Ã©loquen 
archevÃ¨qu : Ã Dieu se fit voir Ã Abruham, dit 1Ecriture. Mais 
Ã n'est-il pas Ã©cri ailleurs : Nul homme ne verra Dieu sans 
Ã mourir? Comment donc s'est-il fait voir Ã ce juste? est-ce que 
Ã celui-ci vit alors son essence? Dieu nous garde de le dire! 
Ã Que dirons-nous donc? Dieu se fit voir alors comme lui seul 
Ã il le sait, et de la maniÃ¨r dont la chose Ã©tai possible pour cet 
1) homme juste. Car comme le Seigneur est plein de bontÃ pour 
Ã les hommes et qu'il posskde (Tailleurs une science infinie, il 
Ã s'accommode comme il l'cntend & notre nature, et se mani- 
ii fcste comme il le veut il ceux qu'il trouve dignement prÃ©par 
Ã il celte faveur. C'est ce qu'il nous dcclare en ces termes par 
Ã un de ses prophÃ¨te (OSÃ‰E XII, 10) ; J'ai instruit les pro- 
)> phdes par un grand n.ombre de visions, et ils m'ont reprÃ©sen6 
Ã sous des images di/fÃ©rentes Ã In c. 12, Gen. hom. 52, !;. 2. 

Ã Si c'Ã©tai l'essence mÃªm de Dieu qui se fÃ¹ montrÃ© h dÃ© 
Ã couvert, elle n'eÃ¹ pas apparu sous des images diiâ€¢Ã©rent 
Ã mais comme ce n'Ã©tai que par condescendance que Dieu se 
1) montrait ainsi, il apparaissait ii ses prophktes, tant& d'une 
Ã maniÃ¨re tantÃ´ d'une autre, en rÃ©glan cette variÃ©t sur la 
Ã variÃ©t mÃªm des circonstances; et c'est ce qui lui fait dire : 
Ã Je les ai instruits par un grand nombre de visions, et ils m'ont 
Â¥ repriseuLi sous des images diffÃ©rentes Comme s'il eÃ» dit : Je ne 
Ã me suis pas monlrÃ tel que j'Ã©lais mais j'ai pris une forme 
Ã telle que pouvaient la conteiiiplcr mes prophetes. Aussi ces 
Ã derniers vous le reprÃ©senteront-il tantfit assis, tant& armÃ© 
Ã tant& portant des cheveux blanchis par les annÃ©es ici dans 
Ã un vent doux, lii dans un buisson enflammÃ© une autre fois se 
"1 laissant voir par derribrc, ailleurs porte sur des cli6rubins, et 
Ã revÃªtan un Ã©cla semblable il celui des mÃ©tau les plus 
Ã brillants. Ã In  c. G Isai. 12. 2. 

Les paroles tirÃ©e d'OsÃ©e et rapportÃ©e ici par saint Cliry- 
sostdme, expriment on ne peut mieux la thÃ¨s que nous soute- 
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nous ici. C'est Dieu qui parle, toutes les fois qu'il lui plaÃ® de 

' 

favoriser les hommes d'une rÃ©vÃ©latio mais sa parole ne nous 
parvient que sous des symboles plus ou moins grossiers : l'essence 
invisible demeure inconnue. 

K IsaÃ¯e dit toujoursle mÃªm Pere, commence ainsi sa prophÃ©tie 
n L'nnnÃ© oh mourut le roi Ozias, je vis le Seigneur. Cependant 
n JÃ©sus-Chris a dÃ©clar que personne n'a jamais vu Dieu. et que 
n le Fils unique qui est dans-le sein de Dieu est celui-lh mÃªm qui 
n nous l'a fait connaitre. Dieu lui-mÃªm a dit h MoÃ¯s : Nid homme 
Ã ne verra mon visnge sans mourir. Comment donc le ProphÃ¨t 
Ã peut-il assurer qu'il a vu le Seigneur? Il n'y a entre ces diverses 
Ã maniÃ¨re de sYe,xprimer aucune contradiction. Car JÃ©sus-Chris 
Ã veut parler d'une connaissance intime et parfaite, ce dont per- 
II sonne n'est effectivement capable, puisque nul autre que le 
Ã Christ n'a vu Ã dÃ©couver l'essence divine; pour le ProphÃ¨te 
Ã il veut dire seulement qu'il a vu le Seigneur comme il lui Ã©tai 
Ã possible de le voir. Car il n'a pas pu voir Dieu tel qu'il est, 
n mais tel qu'il a plu & Dieu de se reprÃ©sente l~ lui, en revÃªtan 
Ã une forme attempÃ©rÃ A la capacitÃ humaine. Que ni IsaÃ¯e ni 
Ã aucun autre prophÃ¨te n'ait vu l'essence divine Ã dÃ©couvert 
Ã c'est ce qui est rendu Ã©viden par la maniÃ¨r dont ils com- 
Ã posent leurs rÃ©eils J'ai vu, dit IsaÃ¯e le SeIgne1ir assis. Mais 
Ã Dieu n'est pas assis : cette maniÃ¨r d'Ãªtr ne convient qu'ti 
Ã des corps. 11 ne dit pas simplement, Je l'ai vu assis ; mais : 
)I Je l'ai vu assis s u r  un t r h e .  Alais peut-il Ã¨tr contenu dans 
Ã un trÃ´ne celui qui est partout prÃ©sent qui remplit tout, qui 
Ã tient le globe terrestre tout entier dans sa main? Il est donc 
Ã clair que celte vision a Ã©t purement accommodÃ© A la maniÃ¨r 
Ã de voir du ProphÃ¨te w In  c. 6 h i . ,  n. 2. 

Nous allons suivant notre usage, comme on a pu le remarquer, 
terminer par saint Bernard la nomenclature des PÃ¨res AprÃ¨ 
tout ce que nous avons d6jh citÃ des autres, deux ou trois textes 
de celui-ci suffiront pour faire voir que le dernier des PÃ¨re de 
l'Eglise a pensÃ sur ce sujet comme les premiers. Car telle est 
la diffÃ©renc qu'on a dÃ©j pu apercevoir entre les dÃ©fenseur de 
la doctrine rÃ©vklÃ et les prÃ©tendu philosophes : c'est qu'autant 
ces derniers s'attachent ii se contredire les uns les autres, 
autant les premiers s'appliquent Ã ne pas s'Ã©carte de la doc- 
trine de leurs devanciers. Aussi n'est-il pas besoin d'ouvrir les 
ouvrages de saint Bernard, pour 8tre d'avancc assurÃ de la con- 
formitÃ de son sentiment avec celui des antres PÃ¨re de llEglise. 
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Voici toutefois quelques-unes des sentences particulieres celui- 
ci : Ã Autre chose est ce qu'on voit, autre chose ce qu'on croit. Ã 

(in Cant. Sertn. 28). Ã Quelqu'un dira peut-&tre : Comment 
Ã croira-t-on en celui qu'on n'a point vu? Comme si la foi venait 
Ã de la vue, et non pas plut& de l'ouÃ¯e Ã ( i n  Cant. S m .  7 6 ) .  

Abailard, hÃ©ritie de PÃ©lag et patriarche des rationalistes 
de nos jours, prdlendait aussi sonder la majestÃ divine. Sa tÃ© 
mÃ©rit m6ritait d'Ã¨tr notÃ©e et  elle le fut dignement par l'abbÃ 
de Clilirvau~. Ã Pierre Abailard, Ã©crivi celui-ci au pape In- 
Ã nocent II (Epis t .  491 ), s'efforce d 'antht i r  le mÃ©rit de la foi, 
Ã en s'imaginant pouvoir comprendre avec sa raison l'esknce 
Ã intime de Dieu. Il monte jusqu'au plus haut des cieux, et il 
1) descend jusqu'au plus profond des ablmes. Il semble que rien 
1) ne lui soit cachÃ© tmt  des myst&res les plus profonds, que des 
Ã mystdrcs les plus sublimes. C'est un homme grand Ã ses 
TU propres yeux, qui dispute de la foi contre la foi imÃªme qui 
Ã alTecle de marcher dans de grandes voies, qui se donne pour 
N exÃ©cute des choses merveilleuses; imprudent, qui fabrique 
Ã des hÃ©rÃ©si en voulant pbnÃ©t.re la nature divine. Ã Ã 

11 rbsulte clairement de cet ensemble de la doctrine des 
Pkres, que nous ne voyons Dieu dans cette vie, ni des yeux du 
corps, ni mÃªme proprement parler, des yeux de l'esprit; et 
comme sa souveraine vkracitÃ est cependant le motif essentiel 
de notre foi, quel que soit d'ailleurs l'objct particulier de celle-ci, 
il est par-lii m&me essentiel Ã la foi cl~rdienne de ne point avoir 
la vue intuitive de ce que l'on croit. Car, puisque les vÃ©ritÃ 
particulihs dont on a la foi sont toutes renfermÃ©e dans le 
motif g4nÃ©ra de la vÃ©racit divine, il n'cd pis  possible, sous ce 
rapport, qu'elles soient aperÃ§ue de nous plus intuitivement que 
ce motif mÃ¨me qui seul en  ce cas nous les rend croyables. 

COROLLAIRE 

ou 

Ici-bas nous ne voyons Dieu dans sa propre essence, ni en tant que cette 
essence le reprksente lui-mkme, ni en tant qu'elle renferme l'arcliblype 
des &es finis. 

Pour comprendre la nÃ©cessitÃ aussi bien que la vCrit6 de 
cette nouvelle proposition, il est besoin avant tout de se reporter 
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I I  systhme de la substance une dÃ©velopp dans l'Esquisse d'une 
philosophie. 

Ã 11 ne saurait exister, Ã y disait son auteur (t. 1, p. 338), 
Ã qu'une substance une et absolue, indivisible et inc6rnmuni- 
1) cable, et pouvant dks-lors subsister h deux Ã©tal ou sous deux 
Ã modes qui s'excluent dans le mÃ¨m Ãªtre infinie en Dieu, 
Ã limitÃ© hors de lui. Ã 

( Renlarquons, disions-nous ailleurs (l), une premiÃ¨r contra- 
diction, que nous voyons ensuite se reproduire dans tout l'ou- 
vrage. Ã Nous attachons, a-t-il dit, au mot substance, pris en un 
Ã sens gÃ©nÃ©r et absolu, la m h e  notion qu'au mot Ãªtr pris 
Ã aussi en un sens gÃ©nkra et absolu. Ã Et 'par consÃ©quen le 
mot substance pris en un sens individuel (e t  rien n'existe que 
l'individualitÃ© devra exprimer aussi la mÃªm notion que le mot 
t e  pris de mÃªm en un sens individuel. Or, il n'existe, dit 
M. Lamennais, qu'une seule substance; il n'existe donc qu'un 
seul Ãªtr : et cependant les deux modes principaux qui embrassent 
toute i'existenee, s'excluent l'un l'autre dans le nidme dtre. 

Ã Nous pourrions nous contenter de rappeler ici k M. Lamennais 
que Ã le mieux paraÃ® Ãªtr de s'en tenir h l'expression q u e  Ã 

(Esquisse, t. 1, p. 100), et que l'espression reÃ§u h n t  d'appeler 
subslance chacun des Ãªtre particuliers, le mieux pariiil Ãªtr d'ad- 
mettre aussi plusieurs substances distinctes. M. Lamennais l'a 
reconnu lui-meme dans un moment de distraction; car nous avons 
lu quelque part dans son ouvrage que la subsliince d u  l'homme 
a la conscience d'elle-mÃªme Ã N'est-ce pas comme s'il eÃ» dit 
que la substance de l'l~ornme a des qualitÃ© que d'aulres n'ont pas, 
et par consÃ©quen qu'il existe plusieurs substances? 

Ã Nous pourrions encore mieux nous borner dire que Ã le 
jugement nÃ©cessairemen vrai de la raison commune Ã (tome 1, 
page 13), ayant constamment repoussÃ l'hypolhese d'une sub- 
stance unique, cette hypothkse est par cela seul convaincue 
d'erreur. Mais cette rÃ©pons gÃ©nÃ©ra nous croyons nÃ©anmoin 
devoir en ajouier une autre plus particuliÃ¨re 

u L'Etre infini et la substance infinie, dit M. Lamennais, 
Ã sont pour nous ce quelque cliose de primitif et de radical que 
Ã l'on conÃ§oi comme le fonds nÃ©cessair de tout ce qui existe 
Ã et peut exister antÃ©rieuremen ii toute spÃ©cificatio quel- 
Ã conque, soit infinie en Dieu, soit finie dans les crÃ©atures Ã 

(1) M. Lamennais rÃ©fut par lui-mime, pag. 55 e l  suiv. 



Ã Nous demanderons ii M. Lamennais : La substance infinie, 
antÃ©rieur ti toute spkcification mÃªm infinie, est-elle cet 4tre 
que nous nommons Dieu, ou bien est-elle quelque chose qui lui 
soit ant6rieur? Si elle est cet Ã¨tr que nous nommons Dieu, 
comme, de votre aveu, l'infini et le fini s'excluent dans le mÃªm 
Ãªtre pourquoi dites-vous que la substance infinie, l'Ãªtre-Dieu se 
spÃ©cifi ensuite dans les crÃ©atures on dans les Ãªlres-finis Est-ce 
que les crtatures sont des spkcifications de Dieu? Si au con- 
traire la substance infinie n'est pas Dieu lui-mÃªme mais quelque 
chose qui lui soit antÃ©rieur comme le mot Dieu exprime ce 
avant quoi rien n'existe, vous transportez la notion de Dieuti ce 
qui est autre chose que lui-mÃªme vous appelez Dieu ce qui 
n'est pas lui, vous refusez d'appeler Dieu ce qui est lui. 

M. Lamennais dit ensuite : Ã II ne saurait exister qu'une 
Ã seule substance, la substance une et absolue, indivisible et 
Ã incommunicable, et pouvant dk+lors subsister sin~ultanÃ©men 
Ã b deux drtts ou sous deux modes qui s'excluent dans le mÃªm 
Ã Ãªtre infinie en Dieu, limitce hors de lui. Ã 

N Nous le demandons h tout lecteur sens6 : Qu'est-ce que cette 
substance une, ou c d  Ãªtr unique, que l'on revÃª de modes qui 
s'excluent dans le mÃªm Ãªtre Quel est ce composÃ d'Ã©lÃ©men 
si opposÃ©s de natures si hÃ©tÃ©rogkne Quel est ce chaos si in- 
forme, ou si multiforn~e, comme on voudra l'appclcr, milis plus 
indÃ©chiffrabl mille fois que celui des  nÃ©t ta morpho ses Car au 
moins cc dernier se laissait concevoir comme d6brouillÃ par 
Dieu ou par une nature ?rze/lleure (1) ; ilu lieu que cet autre que 
l'on veut nous imposer comme la grande harmonie des existences, 
engloutit Dieu lui-mÃ¨m et toute la Nilture dans son obscur la- 
byrinthe et son inextricable erreur (2). Ou bien, quelle est celte 
feuille plastique, dont le dessus et le dessous se ressemblent si 
peu? Quelle est cette mkdaille unique dans le monde, ou que 
l'on nous dit Ãªtr l'unique monde qui existe, et dont le cdtÃ est 
I'Etrc suprCmc, et le revers le plus vil atome; et dont le cdtÃ 
est la Perfection, et le revers l'impcrfcction mÃªme et dont le 
c6tÃ est la VcritÃ pure, et le revers l'erreur et le mensonge; et 
dont le cdtÃ est Dieu enfin, et le revers M. Lamennais? Pour 
stigmatiser comme nous le devons un Ã©garemen si Ã©trang et 
une extravagance si extrcme, non, ce n'est plus assez de l'Ã©ner 

( 1 )  17Ã§n Deusaitt melior litem ~1atttra~liremit.Ovid.Metfl)norj). 1.4.  
(2) Hic labor ille dom& et inextricabilis error. Virgil. /Eiieid. 1.6. 
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giqueexpression du Philosophe romain : NIHIL TAM ABSURDUM (1); 
mais il faut emprunter la plume tout autrement Ã©loquent de 
i'Ecrivain sacrÃ : EXC-ECAVIT (2). 

Ã Eclaircissons nos couleurs, et servons-nous d'une autre com- 
paraison qui, si comique qu'elle puisse &re, n'en paraÃ®tr pas 
moins d'une suffisante justesse. La substance unique de M.  La- 
mennais est, comme le Janus de la Fable, un monstre h deux 
visages : envisagÃ© d'un cbtÃ© c'est l'infini; tournÃ© de l'autre, 
ce sont tous les &res finis. De ces faces singuliÃ¨res celle de 
devant, qui sera l'infini si vous voulez, est visible de toute Ã©ter 
nitÃ© quant au derriÃ¨r du buste, qui se composera alors des 
autres Ãªtre douÃ© de l'existence, il n'est rendu visible, avec le 
temps, que par portions successives, et il mesure que l'on avance 
dans les voies du progrÃ¨s mais sans pouvoir atteindre, quoi 
qu'on fasse, il une perfection absolue. Ce visage de surcroit, 
d'une beautÃ purement relative, et qui ne sera jamais achevd 
(ainsi que le soutient avec beaucoup de vÃ©rit son illustre in- 
venteur), rÃ©sult d'une tendance incessante qu'a le visage de 
devant h se produire dans tous les sens; mais comme il ne 
saurait le faire Ã la fois que d'une maniÃ¨r partielle, et par mor- 
cellements en quelque faÃ§on et que le nombre de ces parties, 
ou de ces limites dans lesquelles il peut se participer, symÃ© 
triques ou bizarres, est inÃ©puisi~ble ce travail, qui ne s'arrÃ¨t 
jamais, est, puisqu'il faut bien le dire, le jeu interminable, ou, 
pour parler plus juste, l'Ã©terne supplice de l'artiste infini. Ã 

Nous ne rentrerons pas dans l'examen dÃ©taill de ce sysiÃ¨me 
que nous avons dÃ©ji comme on peut le voir, rÃ©fut ailleurs. 
Nous voulons seulement faire sentir les rapports singuliers que 
ce systÃ¨n~ prÃ©sent avec celui qu'ont adoptÃ quelques Ã©crivains 
trÃ¨s-catholique d'ailleurs, en donnant dans les karts ,  ou si l'on 
aime mieux, dans les abus de l'ontologisme. 

Ã Dans un ouvrage assez rÃ©cent et qui jouit d'une c,ertaine 
cÃ©lÃ©brit l'un de ces derniers soutient que la vkrit6 dont nous 
avons la perception immÃ©diat est Dieu lui-mbme. Ã Cette vcritÃ© Ã 

d i t 4  (Pliiliisophie et Religion, p. 265), Ã n'est pas moi; elle est 
Ã essentiellement distincte de moi, infiniment au-dessus de moi; 
Ã elle est mon tout, mais ce tout est hors de moi. Ã 

(1) Ã On ne peut RIES dire DE si ABSURDE, qui ne soit dit aussi par 
quelque philosophe. Ã CicÃ©ron 

(2) u Ils se sont Ã©gare dans ces vains raisonnements, parce que leur 
propre malice les a AVEUGLES. D Sagesse, c.  2, v. 21. 

V I I .  G 
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Il dit encore (p. 271) : Ã Le vrai,  l e  beau, le bien, qui sont 
v lui ( D i e u )  m&me (4). Â ¥  

Et ailleurs (p. 247) : Ã La vra ie  na ture  des idkes et des p i n -  
Ã cipes nÃ©cessi~ire Ã (sous-entendez ici,  pour en t re r  dans  la 
p e n s k  d e  l'auteur, tels qu'ils apparaissent dans .n,otre esprit) 
Ã consiste ti appiirtenir h la  substance d e  Dieu, h 6ire  d e  Dieu 
Ã e t  e n  Dieu. Bossuet et les plus grands thÃ©ologien aprÃ¨ saint 
Ã Augustin Ã (c'est ce que  nous nions, ainsi que le reste, dans 
.;e sens d e  cet auteur, jusqu'h preuve plus ample  d u  contraire), 
Ã ont affirmÃ sans hÃ©sitatio q u e  les vÃ©ritk Ã©ternelle Ã©taien 
Ã Dieu lui-mÃ¨me d'une cer taine maniÃ¨r  qu i  nous est  incom- 
Ã prÃ©hens ble. Ã 

Il dit d e  plus (p. 231) : Ã La prÃ©senc de la lumicre divine dans 
la raison humaine, Dieu (2) prhsent A la raison de l'lior~ime, voilh 
le plus haut enseignement q u e  la philosophie puisse donner. Ã 

Il ajoute (p. 252) : Ã Dieu se trouve dans toutes nos penskes,~) 
et de I;'i il l ire cette ktrange conclusion : Ã Si cette g rande  vÃ©rit 
Ã nous (;lail toujours prbsente, la raison et son auloritc pren- 
Ã draient h nos yeux u n  caracibre sacr6, cl les se!cnccs awaient  
Ã pour nous un inlkr6t religieux. : nous serions avides de leurs 
Ã progrks, comme d'un avancement  d a n s  la connaissance de 
Ã Dieu (5). Ã 

(1) Ne croit-on pas ici entendre M. Cousin? Voyez li-dessus la cblhbre 
lettre synodale du 7 juillet 18% de Monseigneur rkvoque de Poitiers. 

(2) Ici se devoile clairement le paralogisme caclik sous le langage ora- 
toirc du l'auteur, et qui consiste ii conIoniire avec Dieu celte lumihre 
divine dont il nous parle, c l  qui n'es1 aprihs tout qu'un clkt  de la cause 
preniiCri!, et non la cause premiixe elle-iii~hie. 

(3) M .  Cousin n'avait-il pas dit de munie (abstraction faite des formesdu 
lang;iF) . Ã Tout homme pense, donc loul lioiniiii; p t w e  Dieu, si l'on peut 
LI s'cxpriiiiw ainsi; l o ~ ~ l c  proposilion I~uiniiinu, rkl1i:rliissiint la conscience, 
Ã rdli!cliil l'iilke (h; l'unit6 f t  du l'klre, esscitlii~llc fi la coiiscit-nce: 
Ã doue toute proposition humaine renl'rrinc Dicu; toul l~oiiiine qui piirle 
Ã parle du Dieu, et toute parole est un acte de foi et un I I ~ ~ I I I C .  D 

(Fragm. philos., t. 1, piig. 77.) Et ailleurs : Ã§ Celui qui aurait cludiÃ 
Ã toutes les lois du la pliysique cl "le la chimie, lors i i i h e  qu'il ni! ~ L ' s u -  
Ã merait pas son savoir sous la di;iiominalion de vkritk divine ou de 
Ã Dieu, celui-li suriiil ct~pend;~nl plus religieux, ou, si vous vouk~., Cn 
Ã saurait plus sur Diru qu'un autre qui, a p r k  avoir p;lrcoiiru i l c i i ~  ou 
Ã t r i s  principes, soit celui de la riiison sutlisante, ou le principe tir WU- 

salilc, en mirait sur-le-cliiiiiip Sorti16 i i i i  lolal qu'il aurait ap1)ibl6 Dieu. 
Ã II !u: >';.,-il jmi~il d'adorer un 110111, Whs, h j ,  Drus, t)nbu, de.;  n ~ i s  (le 
Ã rciifwii-.-~ sons ce titre le plus de ~ b Ã ¯ i t  p o d A e ,  llUi>(lUC c'cd la 
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Voyant bien cependant que cette manihre d'identifier Dieu 

avec la +ritÃ qui se trouve dans nos pensÃ©e serait difficilement 
acceptÃ© p.ir la thÃ©ologi catholique, qui rÃ©serv & l'autre vie la 
vision intuitive, il croit sortir de cet embarras au moyen de la 
distinction suivante (p. 208 et suiv.) : 

Ã La vue face Ã face est non-seulement une vue directe, mais 
il encore sans ombres, sans nuages, parfaite. Or, la vue na- 
Ã turelle ne nous dÃ©couvr que quelques essences et quelques 
a lois, et encore ne les apercevonsnous que Ir&-difficilement et 
ii tres-imparfaitement. 

Ã Mais on pourrait dire alors que la vision surnalurclle et 
Ã bÃ©atifjqu ne differe de la vue naturelle de la vbritÃ divine 
i) que par un plus haut degrÃ de perfection; que dks-lors il n'y 
Ã a pas de difÃ®Ã©ren essentielle entre ces deux modes dc parti- 
n cipation, ni par consÃ©quen entre l'ordre naturel et l'ordre 
Ã surnaturel. 

i) Celte objection paraltrait redoutable, si la vision surna- 
1) turelle n'Ã©tai que la PARTICIPATION A LA V Ã ‰ R I T  DIVINE BEPRÃ‰ 
Ã SENTATIVE DES CHÃ‰ATURES Milis  elle est quelque chose de plus 
Ã encore; elle est la vue de DIEU TEL QU'IL EST EN LUI-MEME, 
11 sictiti est, cofjt~oscam sicut et c o g v i t i i s  s m .  Une liaule tlibologie 
Ã distingue en effet dans la DivinitÃ DEUX ASPECTS DIFF~KESTS : 
Ã DIEU EN L U I - M Ã Š M E  n'ayant des relations qu'avec lui-niÃªnie 
Ã c'est-Ã -dir Dieu dans sa simplicitÃ et sa TrinitÃ© sa vie in-  
Ã terne; et Dieu dans ses rehiiions avec les crbatures, DIEU 
1) A R C H ~ T Y P E  DE LA CRÃ‰ATION c'est-&-dire portant dans son in- 
)) telligence les idÃ©e cl les lois des crhiions possibles et r6ellcs. 
Ã La vÃ©rit divine qui nous Ã©clair ici-bas nous manifeste 
i) quelques-unes de ces idÃ©es quelques-unes de ces lois. Nous 
i )  savons que les unes et les autres sont des images de l'esse~~cc 
i) divine. Mais, dans ces i d k s  et ces lois, nous reconnaissons 

Ã vkritk qui est la manifestation de Dieu. Etudiez la nature, que la phi- 
D losopliie es1 trop portke i dcdaigner ; ne vous arr6Lez pas A ce qu'elle 

con~ieiil de varial~le, car il n'y a pas de science de ce qui passe; niais 
n tilevcz-vous aux lois qui rbgissent la nature, et qui font d'elle une vi'rilÃ 
D vivaiik:, une v6rilk devenue active, sensible, en un mot, Diru dms la 
Ã malitke. Approfondissc7. donc la nahrc;  plus vous vous ~6ncirerrz  de 
D ses lois, plus \eus approrlierez do l'esprit divin qui l'anime. Ã (Cours 
de  philos. d e  1818, Ic$. 14,pag. 141.) 

An lieu dr nuttre Dieu (I:IIIS la malihre, l'autre &crivain que nom 
coiiil;;~l~oiis le met dans les idCcs absiraites; c'est le panthbisme mda- 
plij siqne substitue au panlli6isuie physique. 
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Ã plut& l'essence des crÃ©ature que l'essence divine elle-m&rne. 
II Nous n'apercevons nullement celte essence, parce que nous 
Ã ne voyons pas le rapport de Ici multiplicitÃ infinie A l'unitÃ 
Ã infinie. La vue de l'essence infinie nous montrerait, au con- 
Ã traire, comment la multiplicit& infinie d'idÃ©e et de lois qui 
Ã sont dans la pensÃ© divine, en tant qu'elle conÃ§oi les crÃ©a 
)) tions, ne forme qu'une seule idde parfailenwni simple et 
i )  prochde d'un seul acte toujours immanent. Nous verrions, 
Ã autant qu'il est donnÃ A la crÃ©atur de le voir, coin~iicnt cette 
Ã multiplicit,e se rÃ©sou dans la plus parfaite unitÃ© Or, quand 
Ã nous nous devons aux plus hautes pensÃ©es nous concevons 
Ã bien que Dieu voit en lui, dans sa simplicitÃ parhite, une in- 
IJ finit6 de degrÃ© d'Ãªtre que tous sont une image, une reprÃ© 
Ã sentation de son essence; nous concevons bien qu'il voit hors 
Ã de lui, dans les crtations possibles ou rÃ©elles les relations et 
Ã les limites qu'implique cette multitude infinie de copies de 
Ã l'essence pure et indtdriible; nous concevons enfin que cette 
N niulijpIioit6 n'iniroduit aucune division, aucune composition, 
N aucune borne dans l'infinie simplicitÃ© notre raison conÃ§oi la 
Ã nCccssitÃ rigoureuse de celte pcri'ection infinie, mais sans 
1) pouvoir SC l'expliquer et la comprendre. 

Ã Ce ne serait pas seulement le mystÃ¨r des rapports de Dieu 
1) avec la crÃ©atur que la vue de l'essence divine nous dÃ©voi 
i) ferait. en particulier; elle nous ferait pÃ©nÃ©tr dans celui de la 
Ã VIL- divine elle-mGme, autant que cela est donn6 Ã la crcature. 
Ã Et nous verrions comment la substance divine est commune 
Ã trois personnes infinies et Ã©gales qui ne forment qu'une seule 
Â¥ et ini'ine divinitd. 

Ã Telle serait la vue de l'csscnce divine, et il est facile de 
N rcconnaitre la radicale, l'essenlicllc diffkrence, l'incalculable 
Ã distance qui  la scpare de celle vue naturelle de la vÃ©rit 
), divine que nous avons admise avec les plus grands tldologivw 
Ã et les p!w yruids 'philosophes. 

Ã En incitant dans tout son jour, autant qu'il a Ã©t possible 
Ã tl notre faiblesse, cette grande vbritÃ de la PISÃ‰SENC DE DIEU A 

Ã NOTRE RAISON, nous avons altcinl le sommet fe plus Ã©lev de la 
1) philosophie humaine. ArrivCs fi cette hauteur, nous trouvons 
Ã le soleil de la foi qui vient m&icr ses rayons & ceux. de la 
Ã raison. Ã 

Nous n'avons point A examiner les intentions de c d  cerivain; 
insis qu'il nous penncttc de lc lui dire : il fait le soleil de la 
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raison si beau, que d'autres pourraient craindre d'en voir le 
soleil de la foi Ã©clipsÃ Il est vrai que saint Paul nous reprÃ© 
sente (HÃ©br. XI, 27) MoÃ¯s accomplissant sa sublime mission, 
quoiqu'Ã©chlir du simple flambeau de la foi, avec le mÃªm zÃ¨l 
pour le grand Invisible que s'il l'eÃ» vu de ses yeux; il est 
vrai aussi que le Prince des apbtres nous parle (Ep., II, 19) 
de la foi comme d'un flambeau qui luit dans un lieu obscur, en 
attendant que le jour commence Ã paraÃ®tre Ni l'un ni l'autre ne 
pensaient apparemment Ã ce brillant soleil de la raison, qui 
s'Ã©lÃ¨ comme un gÃ©an jusqu'au plus haut sommet de la philo- 
sopliie humaine; encore moins s'occupaient-ils de mÃªle ses 
rayons avec ceux de la foi. 

Revenons $I notre point de dÃ©part M. de Lamennais dis- 
tinguait dans la substance une deux modes diffÃ©rents l'infini et 
le fini, qui s'excluaient, ajoutait-il, dans le mÃªm Ãªtre encore 
bien qu'iire et substance fussent h ses yeux synonymes. M. M. dis- 
tingue Ã son tour dans la DivinitÃ deux aspects didÃ©rents savoir 
celui de l'unitÃ infinie qu'elle pourra nous prÃ©sente un jour, et 
celui de la multiplicitÃ infinie qu'elle nous prÃ©sent dÃ¨ main- 
tenant. L'analogie entre les deux systÃ¨mes au moins sous ce 
rapport, pouvait-elle Ãªtr plus exacte? 

Ajoutez que M.  de Lamennais prÃ©tendai voir Dieu d'une vue 
immbdiate, et aussi clairement qu'il voyait l'univers (Esquisse 
d'une philosophie, t .  1, p. 19, et t. III, p. 4 4 ) .  M .  M. ne dit. pas 
de mÃªt~ie il est vrai, qu'il puisse voir Dieu ici-bas; mais pour- 
tant il croit voir un cbtÃ de Dieu, un aspect de la DivinitÃ© 
l'archÃ©typ du monde en un mot, le vrai, le beau, le bien, qui 
sont Dieu mÃªme 

Nous ne r4pÃ©teron pas h cette occasion le reproche que nous 
avons adressÃ ailleurs (4) Ã M. M., d'avoir tantbt distinguÃ en 
Dieu deux Verbes, le Verbe ou l'arch6type du monde et le Verbe 
de Dieu, tantGt de n'en avoir affirmÃ qu'un, tout en supposant 
l'archÃ©typ du monde contingent, temporel, multiple et divisible. 
11 serait bon cependant que M. M. donnht sur ce point une expli- 
cation qui puisse sauver son orthodoxie. 

M. M.  prnse donc sÃ©rieusemen que les idÃ©e que nous avons 
du vrai, du beau, du bien, appartiennent Ã la substance de Dieu, 
et sont, non pas un simple reflet, mais une manifestation rÃ©cll 

( 1 )  Voyez la Tlu!odicÃ© chrit ienne de  M. Muret cornparie avec la 
thÃ©oloiji catholique, pag. 59-41. 



(le la TrinitÃ divine! Eh! sur quelles preuves appuie-t-il de 
semblables assertions? Il nous semble que, pour les justifier, il 
lui faudrait allÃ©gue d'autres auloritks que celle de Platon ou (la 
Descaries, ou mÃªm de quelques 6crivains ecclisiasliques en- 
tendus trop au pied de la lettre. M. M. avoue (p. '206), que saint 
Thomas l u i  est contraire, et qu'il rejette celte i~~lziilion directe, 
qu'il soutit!nt lui-mÃªme de la tjirilb dans l'ilertwlle raison. C'est 
quelque chose assurÃ©men que d'avoir contre soi ce grand docteur. 
Quant l'autoritk de saint Augustin qu'il croit lui 6ire favorable, 
le docteur angdiquc vient encore h notre aide (Summ. thed. 
P. 1, q. 84, art. 5) pour lui enlever cet appui, en hisant voir 
que le saint Ã©v&lu d7E1ippone, malgrÃ ses prkjugbs platoniciens, 
n'entendait pas, comme le fait M. AI., que nous puissions voir 
en elles-!n&nes les misons. c'est-ii-dire les vt;r//Ã© ~k'rnelles, mais 
qu'il Ã©tai nÃ©cessair d'entendre ce qu'il dis:iit ii ce sujet dans un 
sens mysiique, puisqu'il ne rcronn;iissiiit le fait de celle vision 
que dans les h c s  suintes et pures. M.  M. voud~Ã¯ii an contraire 
qu'il l'Ã¹ essentiel ii l'espril humain dy voir Dien lace h face, 
du moins quant & la partie de son essence qui r ep rkn le  les 
Ãªtre finis. 

A cette prktention de M. M., qui distingue en Dieu deux 
aspects diffkrents, l'unitÃ infinie et la muIliplicilÃ infinie, et 
mÃªme qui plus est, le rapport des deux, nous nous conlenterons 
d'opposer les premibres paroles citÃ©e plus liant de saint Jean 
Chrysost()mc, que Ã si l'ApÃ´tr d6clarc qu'il ne connaÃ® Dieu 
Ã qu'en partie, il ne veut piis dire qu'il connaÃ® une partie de 
Ã sa sulistance, et qu'il en ignore une autre, puisque Dieu ne 
i )  murait Cire ainsi divisÃ© 1) Le reste se rki'ulc de lui-m6me. 

a Chaque chose a son contraire, dit l'auteur inspirÃ de l'EccI6- 
Ã siastique; l'une est opposÃ© h l'autre, et rien ne manque aux 
Ã aiivres de Dieu. O i n ~ i a  d~~plicifi, miim foutra unwn, et non 
Ã fecit q ~ ~ i d q i i a m  deesse Ã (Eccli., XLII, 23). Aprbs avoir montr6 
que le jugement particulier de notre raison ne saurait &ire 
essentiel & notre foi, et que la vision intuitive la rendrait m4me 
hnpossililc, nous allons faire voir que l'aclc de foi suppose nhn- 
moins en nous, comme devant ~ l ( ' l ~ ( > ~ ~ i ~ i l ' ( ~ ~ ~ l ~ n t  le pi'CcCilcr, c m  
taines vues de noire intelligence, ou, pour parler le langitg~ de 
nos jours, certaines perceptions de notre raison. 
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L'audition de la parole divine, mÃ©diatcmen ou imrnbdiatement 
rÃ©velÃ© doit prÃ©cÃ©d en nous l'acte de foi. j- 

En enet, Notre-Seigneur dit dans l'EvangiIe selon saint Jean 
(XV, 2 2 ) .  que Ã s'il n'Ã©tai point venu, et qu'il n'cut point parlÃ 
Ã aux $]ifs, ceux-ci n'nuraient point eu de pkhÃ© Ã Pour que 
'acte cle foi devienne obligatoire, il est donc indispensable d'avoir 
entendu auparavant la parole rÃ©vÃ©lÃ 

L'Apdtre dit aussi ; Ã La foi vient de ce qu'on a entendu; et 
Ã l'on ;I entendu, parce que la parole de JÃ©sus-Chris a &tÃ 
Ã prÃ¨cliÃ© Fieles ex audilu, audilus antein per verbum Christi 
Ã (Riiin., X, 17). Ã Si la foi vient de ce qu'on a entendu, si la foi 
vient de l'ouÃ¯e l'audition (Je la parole divine doit donc nÃ©ces 
saircmeni prÃ©chie la foi. 

Saint Bernard, dans son traitÃ adressÃ au cÃ©lÃ¨b Hugues de 
Saint-Vidor. prouve par ces mÃªme paroles de l'Apbtse qu'on ne 
doit pas damner indistinctement tous ceux qui  n'auraient jamais 
entendu parler de la rÃ©vÃ©lati chrÃ©tienne et il bnonce h ce 
sujet ce ~rincipe d'Ã©ternell sagesse : n 11 serait injuste d'exiger 
Ã I'obCissance de ceux h qui  la loi n'aurait point Ã©t intimÃ©e Ã 

C. 1, Ã‡. 2. 

SCOLIE DEUXIEME. 

Quniqu'il rcpngne 5 la foi proprement dite de voir intuitivement ce que 
l'on croit, la loi ne saurait cependant ktre d6terminÃ© h UI> mystÃ¨r ou 
i un objet particiilicr quelconque, 2 moins qu'on n'ait une notion, au 
moins indicative ou symbolique, de ce mystkre. 

Nous appelons notion indicative ou symbolique la vue ou la 
perception de quelque signe ou de quelque symbole qui nous 
amÃ¨n i~ la connaissance du mystkre dont la croyance nous est 
proposÃ©e 

Nous prouvons notre proposition par celte parole de l'Ap61re : 
u Nous voyons maintenant comme dans un miroir et cn higrne; 
Ã Vidninis I I H I I C  p r  spmdum in ~i l ig inate  (1  Cor., XUI,  4 2 ) .  Ã̂ 

Nous voyons de celle maniÃ¨r imparfaite et obscure, m i s  enfin 
nous voyons ; et ce que nous voyons, ce sont des Cnigrnes on 
des symboles plus ou moins mystÃ©rieux 

CcIk propsilion est d'ailleurs une suite de la prkcklcnte. 
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Car si l'audition de la parole rÃ©vdÃ doit prÃ©cÃ©d en nous la foi 
actuelle, il est Ã©galemen indispensable que nous ayons l'intelli- 
gence au moins des termes qu'on emploie pour nous transmettre 
cette parole, puisque autrement ce ne seraient que des sons qui 
ne diraiml rien ni h notre esprit ni h notre cÅ“ur Mais avoir 
l'inlelligence de ces termes, c'est voir des yeux de notre esprit 
la  cliose que ces termes signifient : ce qui a fait dire A saint 
Augustin (Qu-Å“st in Exod. LXXZI),  que ce mot voir, videre, 
s'entend non-seulement des perceptions de l'organe visuel, mais 
encore des perceptions obtenues l'aide des autres sens, et mÃ¨m 
des notions purement intellectuelles. 

Le mÃ¨m P&re a dit encore que la volontÃ ne se dÃ©termi 
nerait & aucun acte, h moins de quelque perception ou notion, 
visum, qui l'y sollicite ( D e  U h  arbit. l .  3, X X V ,  n. 74). Or, 
l'acte de foi est essentiellement volontaire ; il est commandÃ par 
la volontÃ© quoiqu'il ait son siÃ©g dans l'entendement. Il doit 
donc Ãªtr prkcÃ©d de quelque perception ou de quelque notion, 
en un mot de quelque vue de l'esprit, cisum. 

SCOLIE TROISIEME. 

Pour que l'acte de foi soit raisonnable, l'esprit doit avoir prÃ©alablemen 
la perception de quelque motif accommode A sa nature et suffisant 
pour le dÃ©terminer 

Cette nouvelle proposition se dÃ©montr par ces paroles de 
Notre-Seigneur : a Si je n'avais pas fait parmi eux (les Juifs) 
Ã des ceuvres qu'aucun autre n'a faites, ils n'auraient point de 
Ã pÃ©chÃ 11 (JOANN., XV, 24). 

La foi actuelle ne saurait donc Ãªtr obligatoire, & moins qu'on 
n'ait pour en produire les actes un motif accommodk Ã notre 
nature raisonnable, c'est-&-dire, qui non-seulement soit piw.p 
de notre esprit en m6me temps que les objets particuliers de 
noire foi, mais qui encore fasse sur nous une impression assez 
forte pour assurer notre croyance. Ce motif du reste, du genre 
de ceux qu'on appelle motifs de crbdibilit6 et qu'il faut bien se 
garder de confondre avec le motil essentiel ou l'objet formel de 
la foi, qui n'est autre, comme nous l'avons dÃ©j fait entendre, 
que la vÃ©racit divine, peut se diversifier selon les individus, et 
ne saurait Ãªtr en particulier le mÃ¨m pour ceux. A qui la rbvÃ© 
lation est simplement transmise, que pour celui qui la recevrait 
immÃ©diatemen de son auteur. 
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La mÃªm vÃ©rit peut se prouver par les tÃ©moignage des 

PÃ¨res Saint Ambroise fait observer (Expos. in Luc. l .  2, n. dg), 
que l'ange Gabriel prÃ©sent $I la sainte Vierge un motif parti- 
culier de croire Ã ses paroles, par l'exemple qu'il lui rapporta de 
sainte Elisabeth devenue enceinte, quoique stÃ©ril et avancÃ© en 
bge, et il prononce & ce sujet cette sorte de sentencc : (c C'est 
Ã une rÃ¨gl sans exception, quand on exige la foi, d'en proposer 
n les molifs; Murale est omnibus, ut qui pdem exigwit, fidem 
n adstruunt. Ã II soutient ailleurs que la foi a des degrÃ©s et est 
suscepti blc de progrÃ¨ ; ce que l'on concevrait difficilement, si 
les motifs de crÃ©dibilit Ã©taien invariablement les mÃªmes 

Saint Augustin, fidÃ¨l disciple du saint Ã©v6qu de Milan, 
Ã©nonc en d'autres termes absolument la mÃªm dodrine. Il dit 
dans sa lettre 120 ; Ã La raison qui nous persuade de croire 
Ã sans raisonner prÃ©cÃ¨ elle-mÃªm la foi ; Procd dubio qmntu- 
n laczmqtie ratio quÅ hoc persuadet, etiam ipsa anteccdit fidem. Ã 

11 faut donc, d'aprÃ¨ la doctrine de ce PÃ¨re une raison de 
croire, pour que notre foi soit raisonnable; et cette raison con- 
siste Ã©videmmen dans certains motifs de crÃ©dibilitÃ 

Saint Augustin dit encore que la raison doit Ãªtr Ã©coutÃ© 
lorsqu'il s'agit pour nous de savoir Ã quelle autoritÃ nous devons 
dÃ©fÃ©r (de verd Rel., XXIV, 18. 4 5 ) .  Or, ce serait faire dire Ã 
ce saint docteur le contraire de ce qu'il a enseignÃ en mille 
autres passages, que d'infÃ©re de ces derniÃ¨re paroles que le 
raisonnement doive prÃ©cÃ©d la foi; ce qu'il faut en conclure, 
c'est donc que la foi doit Ãªtr prÃ©cÃ©d en nous de quelque raison 
qui nous serve de motif, en se gardant bien de confondre celle 
raison qui peut faire impression sur notre esprit indÃ©pendammen 
de notre volontÃ© avec le raisonnement qui est un travail de 
notre intelligence. Cette diffÃ©renc des raisons qui peuvent agir 
sur nous, d'avec le raisonnement qui est un acte de notre esprit 
mÃªme n'a pas CchappÃ non plus Ã l'Ã©vÃªq d'Hippone : Ã La 
Ã raison, d i t 4  ( d e  Qitanlit. anim., X X V I I ,  18. 55 ), est une vue 
Ã de l'esprit, et le raisonnement est la recherche de cette raison, 
Ã un moyen mis en Å“uvr pour atteindre i~ cette vue; Ut ratio 
Ã sit quidam mentis aspect us, rutiocit~atio uutem rationis inqui- 
Ã sitiu, id est, aspcctiis iliius, v e r  eu qiiÅ aspich'nda sunt, molio. Ã 

Saint Augustin reconnaÃ®t aussi bien que saint Ambroise, que 
ces motifs de crÃ©dibilitÃ prÃ©liminaire h l'acte de foi, ne sont 
p;is les mÃ¨me pour tout le monde : N Sainte Eglisc catholique, 

s'kcrie-L-il (de Moribus Eccl. Cuih., X X X ,  n .  65), vous formez 
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Ã et vous instruisez les enianls par des leÃ§on en quelque sorte 
Ã enfi int in~~,  les jeunes gens et les hommes faits par une doc- 
Ã trine plus fort:', les vieillards par les maximes bpurfies de la 
), silgossc, tous sans exception d'une maniÃ¨r proportionnbe non- 
)) seulement & leur Age, mais encore au progres de leur inteIli- 
)> gcnce. Tu pueriliter p r o s ,  fortiter juvenes, quielÃ senes, prout 
)) ctijusque non corporis tw t thn , ,  sed et a n h i  Å“ta est, exerces M 
Ã doces. Ã 

S C O L I E  Q U A T R I E M E .  

Pour que noire foi soit raisonnable, i l  faut que les vÃ©ritk qui en sont 
'objet s'imposcnl h noire raison comme cvideniment croyables. 

Celte nouvelle proposition est une suite nkessaire des prÃ©ch 
' llenti's. Les t6nÃ¨hrc de la foi, comme nous venons de le voir, 
n'excluent point l'kvi(leru:e des molil's qui nous dklerminent A 
croirr. Bien loin de lh, il f i i~ l  que ces motifs soient proportionnÃ© 
a i'ttiit artiiel de noire raison, qu'ils soient propres & taire sur 
elle, une impression victorieusen, qu'ils soient, en un mot,, de 
telle nature que notre raison puisse les sentir, les apprÃ©cier Or, 
nous iivons di'jti fait observer que le mot voir s'emploie gÃ©nÃ©ral 
mont pour signifier toute espÃ¨c de perception. Les motifs de 
crÃ©dibilit doivent donc tomber sous la vue de notre esprit, c'est- 
A-dire que les vÃ©rilc que ces motifs nous portent ii admettre 
doivent &Ire Ã©videmmen croyables. 

Nous pouvons corroborer no1 re thÃ¨s actuelle de plusieurs 
textes de I'Ecriture, et d'une infinitÃ de tCmoignages des Pkres 
et des (.Ioctours. 

Pour commencer par I'Ecritnre, l'autcur sacrÃ des Psaumes 
reconnaÃ® (Ps. XV11I et X C I l ) ,  que les tÃ©moignage du Seigneur 
sont infiniment dignes de croyiince. Les motifs que nous avons 
de les crilire sont donc parfaitement proportionnÃ© Ã notre raison, 
et jilus (lui: sullisanis pour lixer ses incerlitudcs; les vÃ©ritÃ que 
ces moiiis iippuicnt sont donc Cvi~lemmcnt croyables. Cette con- 
clusion nous parait (Taillant plus conforme aux sentinlents du 
Psalmiste, que celui-ci, dinis les deux psaumes dont i l  est ici 
question, ne se permet celle sublime exelilmation sur la vbrith 
de la loi de son Dieu, qu'apr6s avoir cÃ©ldw dans un slyle pouâ€ 
peux les merveilles de la creation entiÃ¨re qu'aprCs avoir repr6- 
sent6 les ciriix nous r6vÃ©lan leur auteur, la terre appu)Cc par 
lui sur d'inkhranliibles fondements, la mer soulevant ses flots ti 
ses ordres et se soumettant Ã son empire : motifs les rlus Ã la 
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portbe des hommes en gÃ©nÃ©r pour leur faire croire l'existence 
de Dieu, et par une suite naturelle la vÃ©rit de sa loi sainte. 

Ã Nous avons vu son Ã©toile disaient les mages en demandant 
Ã le roi des Juifs nouvelleinent nÃ© et nous sommes venus l'adorer 
Ã ( M A T T H . ,  II, 2) .  Ã L'&toile miraculeuse qu'ils avaient vue leur 
rendait, dans les circonstances particulikres ou ils se. trouvaient, 
la divinitÃ de cet enfant Ã©videmmen croyable. 

Ã Le peuple qui Ã©tai assis dans les tÃ©nÃ¨bre dit saint 
Ã Maltliieu (IV, 16) d'aprÃ¨ le prophkte IsaÃ¯e a vu une grande 
Ã lumiÃ¨re et la lumiÃ¨r s'est levÃ© sur ceux q u i  ktiiient assis 
Ã dans la rÃ©gio de l'ombre de la mort. Ã Cette lumiÃ¨r levÃ© 
sur nous tous ne doit-elle pas nous rendre les mysteres de noire 
foi hdernment croyables? 

Ã Le cenienier et ceux qui Ã©taien avec lui pour garder JÃ©sus 
1) tiysiiit v u  le tremblement de terre et tout ce qui se passilit, 
Ã furent saisis d'une extrÃ¨m crainte, et dirent : Ã Cet homme 
Ã Ã©lai vraiment Fi!s de Dieu. Ã (MATTH., XXVII, 54). Il est 
vraiscml~lable que ces hommes sentirent plut& qu'ils ne virent 
le tremblement de terre; mais nous avons dkja observÃ© d'ilpÃ®t 
saint Augustin, que c'est lh une expression g6nbrique pour 
signifier les diverses perceptions de l'Arne. Quoi qu'il en soit, 
ces 11oinnies virent, et d'iiprhs ce qu'ils virent, ils crurent. La 
diviniie du Clirist mis en croix devint donc ti leurs yeux Ã©vidcin 
ment croyable. 

Nous n en finirions pas, si nous voulions rapporter tous les 
textes de I'Ecriture qui prouvent dans ce mÃªm sens, que nous 
croyons Ãªtr le vrai, l'Ã©videnc de crÃ©dibilit de ce qui fait 
l'objet de notre foi comme de noire culte. Nous allons nous 
borner de mÃªm Ã un petit nombre de tkmoignages des PÃ¨res 

Saint Augusiin dit de l'apÃ´tr saint Thomas, pour le moment 
oÃ celui-ci confessa !a divinitÃ de Notre-Seigneur : n II voyait et 
Ã touchait l'homme, et il confessait le Dieu qu'il ne voyait ni 
Ã ne louchait; mais ce qu'il voyait de ses yeux et touchait de 
Ã ses mains, le portait croire sans hÃ©site davantage ce qui 
Ã Ã©lai liors de la portkede ses sens (in Joann. Evmg.  Tr. CXXI, 
Ã n. 5). Ã 

La moine doctrine est tellement celle de saint Bernard, que 
celui-ci, pour la rendre avec plus d'Ã©ncrgic ose iif'firmer que 
croire, C ' C S ~  supposer qu'on a vu, sans prktendre pour cela 
coniredire soit saint Augustin, soit saint Paul, qui ont dit le con- 
traire en apparence : Ã Car, ajoute-l-il, on peut voir, non- 
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Ã seulement par l'esprit de propliÃ©tie mais encore par la foi, en 
Ã adhÃ©ran au tÃ©moignag des prophÃ¨te que lYEcriture appelle 
Ã voyants, parce qu'ils voyaient en esprit. Ã I n  Cunt. Serin. 70, 
n. 2.  

Le docteur angÃ©liqu saint Thomas, tout en soutenant que 
les vÃ©riic qui font l'objet de la foi doivent nÃ©cessairemen &Ire 
des choses qu'on ne voie point, aliquid non viston, n'en re- 
connaÃ® pas moins que ces vÃ©ritÃ doivent aussi Ãªtr Ã©videmmen , 
croyables. Ã On ne croirait point, dil-il, si l'on ne voyait qu'il 
Ã faut croire, soit d'aprÃ¨ l'kvidence des signes, soit par quelque 
Ã motif semblable; Non eniwa c r e d m t ,  nisi vidcret ea esse cre- 
Ã denda, vel propter eviden1ia.m siynorum, ml propter aliquid 
Ã htijiismodi. Ã 2 .  2*. q. 4 ,  a r t .  4 ad 2". 

Le grand nombre d'ouvrages publics dans toutes les langues 
sur l'Ã©vidcnc des preuves de la religion chrÃ©tienne Ã coin- 
mcnccr par la Dimonstration Ã©vangÃ©liq d'EusÃ¨b et A finir par 
les Euidences de Mgr. Mac'IIalc ( i ) ,  ne fait que confirmer ce que 
nous soutenons ici de la nhcessite' de l'Ã©videnc de crÃ©dibilit 
pour ce q u i  doit faire l'objet, de noire foi. La difficultÃ la plus 
sÃ©rieus qu'on puisse nous opposer & cc sujet prend sa source 
dans l'Ã©quivoqu de ce mot hidence, et dans l'&range abus qu'on 
en a fait tic nos jours, en restreignant sa signification il l'ivi- 
dencc mbtaphysique, et en faisant de celte dcrnikre la base de 
toute certitude. Nous sommes d@ allÃ au-devant de cette diffi- 
culte en posant notre ThhorÃ¨m deuxiÃ¨me Car nier d'un chtÃ 
qu'il soit nÃ©cessair pour la foi de s'appuyer sur des principes 
Ã©vidents et affirmer de l'autre que cc qui fait l'objct de la foi doit 
Ãªtr Ã©videmmen croyable, c'est faire entendre assez clairement 
qu'il y a une Ã©quivoqu cachÃ© sous ce mot duidence, et que 
l'Ã©videnc mÃ©taphysique produit laborieux des iibstractions de 
l'esprit, dill'ere essentiellement de l'Ã©videnc morale, la seule 
que la foi catholique puisse et doive revendiquer comme lui &tant 
assortie. 

(1) The evidences and doctrines o f  the catholic Cluirch., etc., hy the 
most rcver. John MacYHale, D. U .  arclibishop of Tuam, London, 4842. 
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SCOLIE CINQUIEME. 

La foi, pour Ãªtr lÃ©gitime ne doit pas &tre contredite par le jugement de 
la conscience. 

Cette vtrit6 peut se prouver par ces paroles de saint Paul aux 
Romains, c. XIV, v, 23 : Ã Tout ce qui ne se fait pas en con- 
Ã formitÃ avec la persuasion oÃ l'on se trouve est p6chÃ© Omne 
Ã quod non est ex f i de  peccatum est. Ã Nous suivons ici l'interprÃ© 
talion que saint Jean Chrysostbme donne de ce passage, et qui 
est aussi celle qu'ont adoptÃ© la plus grande partic des thÃ©olo 
giens. Or, on agirait contre la persuasion oh l'on se trouverait, 
si l'acte de foi qu'on produirait Ã©tai contredit dans le moine 
temps par le jugement de la conscience. Donc l'acte de foi ne 
saurait Ãªtr lkgitirne, Ã moins que le jugement de la conscience 
ne lui soit conforme. 

Saint Bernard, dans son traitÃ du libre arbitre, nous fournit 
une autre dhonstration de la mÃªm vÃ©ritÃ a La volontÃ dans 
n les consentements qu'elle donne, dit-il ( c .  2, f i .  4), est appelke 
n libre arbitre, tant Ã cause de sa libertÃ qu'elle ne saurait 
Ã perdre, qu'h cause du jugement de laraison qui l'accompagne 
Ã partout et toujours, et auquel elle ne saurait se soustraire : 
Ã ellc est donc libre, parce qu'elle est volontÃ© et ellc est en 
1) m h e  temps arbitre ou juge de so i -mhe ,  parce qu'elle est 
Ã douÃ© de raison. Ã 

Remarquons cette expression juge de soi-mÃªme judex sui; elle 
nous empÃªcher de confondre le jugement de la conscience, dont 
il est uniquement question ici, avec ce jugement bien diffÃ©ren 
que certains thÃ©ologiens trop favorables, osons le dire, aux 
rationalistes incr6dules, et que nous croyons avoir suffisamment 
rÃ©futÃ© voudraient faire consid6rer comme nÃ©cessairemen an- 
tÃ©rieu Ã l'acte de foi. Ce jugement par lequel chaque individu 
se rendrait juge de l'auloritk mÃªm depositaire des vÃ©ritÃ rÃ©vÃ 
lÃ©es j~idex Dei sive EcclesiÅ“ ne saurait Ãªir identique avec celui 
par lcquel on se demande compte Ã soi-mÃªm de la moralitÃ de 
ses actions personnelles : le premier est une usurpation de 1'Iiomme 
sur Dieu, de l'individu sur la sociÃ©l universelle, et c'est un acte 

, d'orgueil en mÃªm temps que d'une tÃ©mÃ©rai prbtention il l'in- 
d6pendiince; le second, leseul que veuille admettresaint Bernard, 
est au contraire une prescription d'humilitÃ© un ordre de soumis- 
sion intimÃ fi l'homme de la part de Dieu par l'homme lui-mhme : 
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car la conscience n'est autre chose que le sentiment intime du 
rapport moral qu'ont nos actions avec la loi qui nous est imposÃ© 
par la volont6 divine. 

Saint 13-rnard dit plus clairement encore au chapitre 4, n. 2 ; 
Ã Cette libcrt6 qu'a la volont6 de se juger elle-mÃªme soit en 
1, bonne part, si elle consent A ce qui est bien, soit en mauvaise 
Ã part, si elle consent ti ce qui est mal, voilti, croyons-nous, ce 
Ã qui lui a fait donner le nom de libre arbitre. Ã 

Ces dernihm paroles dhontrent  surabondamment que, sui- 
vant la pensk du savant abbÃ de Clairvaux, le jugement que 
notre volont6 prononce sur elle-mhe, soit en bonne piirt, soit 
en mauvilise, est subskquent pluibt q!.i'mlÃ©ricu Ã nos dktcrmi- 
nations, puisqu'il faut bien que ces dÃ©termination existent pour 
mbritcr le bliÃ®m ou la louange. 11 est donc Ã©viden que les textes 
all6guts ne contredisent en aucune manikre les principes que 
nous avons btablis ailleurs. 

Ln sens de ces P'issiiSCs une fois fix6, nous dirons en consÃ© 
quenec : IVislluc l'iiclc do Soi est essentiellement lil~re, et j~ilr-lÃ 
1nci11~ susceptible de Sionti- ou de malice, le jugenlent de la 
conscience doit nkcs~aireincnt y intervenir; or, si ce jugoment 
&ait iinprobiilcur, l'acle do foi ne serait pas lÃ©gitime donc pour 
que celui-ci le soit, i l  doit s'accorder avec le jugement de la 
conscience. 

On dira que la conscience pourrait Ãªtr erronke, et qu'il y 
aurait du l'impruilcnce il suivre une rcgle fautive. Nous r6pon- 
drons cette dil'iicultÃ© qu'on doit en thÃ¨s gÃ©n6ral redresser sa 
conscience, toutes les fois qu'elle n'est 1~1s droite, mais que cette 
obligittion en liartieulier n'existe, que lorsqu'on a les moyens de 
s'en apercevoir. Or, du moment oh l'on s'aperÃ§oi que la con- 
science qu'on s'6t;iit l'aile est erronhe, la conscience erronie 
n'existe plus; muis elle se convertit cn une conscience droite, 
qui redresse et corrige, ou en tout cas condamne l'erreur de la 
premikrc. 

Comme nous avons distingue tout-A-l'heure l'Ã©videnc morale 
de l'Ã©videnc n16t;ipliysiqtic, n e  pourrions-nous pas actuellement 
faire une dislinclion scinl~labl~ cntre le jugement pratique de la 
conscience et le jugement inquisilif de la raison? Nous laissons 

ceux qui en ont le temps cetle nouvelle question A disc!uler. 
Qu'il nous soit permis de faire observer, avant d'itllcr plus 

loin, combien les principes que nous ilvÃ»n exposÃ© jusqii'ici, et 
qu'il nous reste encore i d6vcloppcr, sont diITCreiits de ceux 
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qu'&ait accus6 d'enseigner M. l'abbÃ Bautain,'et pour la rÃ©trac 
tation desquels il s'est vu obligÃ de signer une suite de propo- 
sitions contraires Ã l'erreur qu'on le soupÃ§onnai d'admettre. 
Tout lecteur intelligent pourra jugw de la diffkrence de ces deux 
doctrines (1), en mettant en regard les propositions signÃ©e par 
M. Biiiitilin et ses illustres aclliÃ©renis avec cellis que renferme 
notre ThÃ©orie Voici les propositions dont il s'agit,, telles que 
nous les trouvons rapporttes par le R. P .  Perrone diins son 
traitÃ de locis tlieolofiicis (Part .  III, sect. 1 ,  cap. 1, de ratione 
ante fidein spectatd, prop. 1 ) : 

Ã 4 .  Le raisonnement peut prouver avec certitude l'existencc 
de Dieu et  l'infinitt de ses perfections. La loi, don du ciel, suppose 
la r6vdalion; elle ne pcut donc piis convenablement Ãªtr all6gute 
vis-&vis d'un alliÃ© en preuve de  l'existence de Dieu. 

1) 2. La divinitc de la rÃ©vÃ©lati mosaÃ¯qu se prouve avec 
certitude par la traliiion orale et &rite de la synagogue et d u  
~hrisiiiinism~. 

1) 5 .  La preuve tir4e des miracles de JÃ©sus-Christ sensible et 
frappante pour les lfimoins oculaires, n'a point per'lu sa force 
avec son Ã©cla vis-Ã -vi des gÃ©nÃ©ratio subsÃ©quentes Nous 
trouvons c,ette preuve en toute cwtitude dans l'autl1enticii6 du 
Nouveau-Testament, dans la tradition orale et Ã©crit de tous les 
chrÃ©tiens et c'est par cette double tradition que nous devons la 
dÃ©montre A l'incrÃ©clul qui la rejette, ou ceux qui, sans l'ad- 
metire encore, la dhirent .  

)I 4. On n'a point le droit d'attendre d'un incrklule qu'il ad- 
mette la rÃ©surrectio de notre divin Sauveur, avant de lui en 
avoir adn~inistrÃ des preuves certaines, et  ces preuves sont dÃ© 
duites par le raisonnement. 

i) S. Sur ces questions diverses la raison prÃ©cid la foi et  doit 
nous y conduire. 

i )  6. Quelque faible et  obscure (obscurcie) que soit la raison 

(1) Nous disions dÃ¨ 4832, dans nos Observationssur divers 6crits dit 
R. P. C l i ( r s k l  : N L'erreur qu'on nous iinpulcriiil ici (de prÃ©tendr que 
l'liornmr, snppos& mime que Dieu l'ail d'avance pourvu d'idbes in- 
tclicciudics, ne ~aur i~ i t  se dÃ©monlre lui-meme, a v ~ c  ce seul secours 
et sans rk!l:ilion positive, et llexislence de Dieu et sa propre spiriliiiilik!), 
et qui srrail bien, pour le coup, le truditioniilisme ou le s i ~ ~ ~ r a n ~ i l ~ i ~ - ; i l i s i i i e ,  
c'esl-il-dire, I'exagCration du besoin pour Plioinn~e (le la lrxlilion ou de 
la foi, pi~riiil avoir de celle de M. l'abbb Bautiliil, q u i  l'a rdriicl~r, conune 
on pvul s'en convaincre par sa dÃ©claralio (ln 8 wpicnihre I W O ,  sign6c 
de lu i  cl de ses brillants colliiboratcurs A la 1'i~iloso)~t'iie du c l w i s l i u ~ t i s ~ ~ i e .  
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par le ptchÃ originel, il lui reste assez de clartÃ et de force pour 
nous guider avec certitude l'exislence de Dieu, A la rÃ©vÃ©lati 
faite aux juifs par MoÃ¯se et aux clir6tiens par notre adorable 
Homme-Dieu. Ã 

Les seules de ces propositions qui pourraient faire difficult6 
ici ,  sont la premitre et la c i n q u i h e ,  c'est-Mire les deux qui 
ont 616 imposÃ©e de iiiL'mc, par un d k r e t  de YIndex du -11 juin 
4855, il la souscription de M. Bonnvily. Mais quiint ii In pre- 
micre, elle est en dehors de notre tlksc sans lui Cire contraire, 

' ou plut& elle ne fait que la confirmer si elle est entendue 
cornini! il faut, puisqu'en (lisiint que la foi ne peut pas Ctre con- 
vcnablcmcnl allÃ©guÃ vis-&vis d'un athÃ© on preuve (le l'cxistenc'a 
de Dieu, on admet implicitement qu'elle peut Ãªtr allbguc!e, et 
tout-&fait convenablement, vis-A-vis d'un cutholiqne. Or, nous 
avons commencÃ par prcvenir ceux qui nous feraient l'lionneur 
de nous lire, que nous traitions la question pour les c:illioIiqucs; 
cl non pour les iiu'r~dulvs ni surtout pour les athÃ©es cl que nous 
prenions le clir6tien (1 lY'!at normal de la foi qu'il doit avoir 
reÃ§u des l'enl'iinco, ct non ii l'ctat anormal de doute ou d'in&- 
dulit6. Quant A la rinquicme proposition, elle ne porie pas, 
comme quelques-uns voudriiienl le donner Ã enlemire, que le 
raisonnement pr6c6de la foi dans le catholique m Ã ª n  qui a reÃ§ 
de I'Egiisc sa pivniiÃ¨r inslruction, iout aussi biw que dans 
crlui qui :L 616 devk (1;ins le schisme ou l'incrkIu!il6: niais scu- 
lenien1 que sur ces questions diverses de l'existence (!c Dieu, de 
la divinitÃ de l:i rCvClation mosaÃ¯que des n~iracl!!s et de la rÃ©sur 
rcciion de Jcsus-Christ, etc., l'usage de la raison, i i i i i k  de la 
n'-vcliliion et de la p h c e ,  piTc&dc la foi et doit y conduire celui 
qui  :l'y croit pas. 11 s'agit (!oiic encore ici de la eonduile il tenir 
vis-;&-ris d'un- atli& un d'un ' i nc rM i i l e ,  et non de l'obligalion qu'on 
p'cic:dri'iil Clw i11ipb1~6~ a u \  eiiliioliques eux-m6incs de raisoiincr 
avant de faire leur a c k  tic foi. On a pi1  voir d'iiilleurs, par les 
scolics quc nous venons de dbmontrer successivement, que nous 
sommes loin de repousser tout usage de la raison antÃ©rieu h 
l'acte de foi; car c'est sans doute faire usage de sa raison, que 
d'bcoutcr la parole divine, que de recevoir la noiion des mystCres, 
que de prendre conniiissi'incc d'un motif an moins de crkiibilitÃ© 
que d'en percevoir l'dvidcnec morale, que d'adlidrcr au jugement 
de la conscience. Sur ces quesiions diverses, oui, dirons-nous 
aussi ~ notre tour, la raison, niais po~rtiliit a i d h  de lii grfice. 
pr6cCde ibn nous la foi et doit nous y conduire. 



Remarquons d'ailleurs que, si m6me en m,ili6rc de doctrine 
rÃ©vÃ©l l'usage de la raison p r k Ã ¨ d  la foi, il n'cst pus clif pour 
cela qu'il prÃ©cÃ¨ la griÃ®ce Car 1' la foi n'cst p is  Iii prcmikri: dc 
toutes les grAces que nous puissions recevoir, puisrju'on ne 
saurait a u  contraire penser ainsi sans tomber dans une erreur 
depuis longtemps condamnÃ©e Fides est prima p l i a ,  et fins 
omnium alirtwm (la foi est la premiÃ¨r grAce, et la source de. 
tout~s les autres), telle 6tait en effet la vingt-septiÃ¨m des cent 
une propositions prosrritcs l'an i7.15 par le pape ClCrnent XI, 
dans sa cdfiin-c constitution f in 'yc ' t t i lus.  2' La rÃ©vdatio prb- 
ctde la foi, comme il est dit Cquiva1~'mmcnt dans la premiÃ¨r pro- 
position souscrite par M.  l'abbt Biiutnin, ou la deuxiÃ¨m signbc 
par M .  Bonnctty; or, la rÃ©v6lalio est sans Joute a~cornpiignk 
de la grilce, puis(luc, comme l'apdtre saint Paul nous l'enseigne, 
personne ne peut prononcer (comme i l  faut) le nom d u  Seigneur 
lisus, autrement que par un mouvement d u  Saint-Esprit. Donc 
la griÃ®c doit aussi prÃ©cÃ©d la  foi ; et ainsi, de l'aveu force de 
nos adversaires, voilÃ deux choses, ou m6me trois qui doivent 
prtckier en nous l'acte de foi, savoir : la rkvÃ©lation l'usi-igc de 
la raison, cl la @ce enfin. Or, quel est maintenant l'ordre & 
suivre entre ces trois donnÃ©es ou A laquelle des trois devrons- 
nous accorder la prioritÃ© l'attribuerons-nous A la grfice, <i(i bien 

l'usagt: du la raison? AssurÃ©men on doit pluM l'accorcler ii la 
grhce; car ce ne pourra Ãªtr que pilr un cn'el de 1ii  gr.'!^^ que 
nous prononcerons comme il faut le nom de J k u s  : mais pour 
que nous puissions prononcer comme il faut le nom de JL-SLS, il 
faut que ce nom salutaire nous soit lirCi11aiilement rÃ©vÃ©l et 
cette rbv6liition elle-mCnw a dÃ Ctre accompagn6e de la yrAce. 
D'un auirc (-Â¥CI pour prononcer coinnie i l  filut le nom de JÃ©sus 
il faut prCaltibIeinent nous en Ãªlr S o r d  une id& nelte et dis- 
tincte, ce qui n'a pu avoir lien sans (ji~clrji~e usage de notre 
raison. Ainsi la raison cllc-m&na a di1 $!re Ã©clairÃ et mue par 
l:i grhce pour se former culte idÃ© sali'iiiiire d u  nom de Jtsus. 
Dutic la grAce de Ici rÃ©vklatio ne suppose pas nÃ©cessairemen cn 
nous des i d k s  prÃ©existantes comme l'a trÃ¨s-fausseinen soutenu 
au teu r  du livre intitulb : Valeur de 1:1 raison humaine (l)i12! 4O.">', 
et ailleurs passim dans tous ses ouvrages); mais c'est bien pluidt 
la ritÃ©lalio d ie -n ih ie  qui nous donne ces idÃ©es s'il s'agit de 
celles qui se rapportent aux objets de notre foi, ou du  moins c'cs! 
elle q u i  nous prbvicnt par son action pour que nous puissions 
nous les Sonucr Ã nous-inCincs. C'cst ce que nous dCinonlscri~~ns 

V I I .  7 
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plus amplement, si nous avions h dÃ©veloppe ici la thdorie de la 
raison; mais comme nous n'avons entrepris que la thÃ©ori de la 
foi, nous nous bornons h ce simple aperÃ§u qui en dit assez, ce 
nous semble, pour constater la nCcessitÃ de la preexistence de la 
rthdation A l'usage que nous pouvons faire de notre raison en fait 
de doeirincs rÃ©vdÃ©e Rentrons donc, sans plus tarder, dans 
notre sujet. 

S C O L I E  SIXI&ME. 

Lorsque la conscience est erronhe en maticre de foi, ou que du moins il 
survient a ce sujet des doutes l&$inws, l'examen peut devenir non- 
seulement permis, mais mÃªm obligatoire. 

Cette proposition est une consÃ©quenc naturelle de la  scolie 
prÃ©cÃ©dent Car puisque l'acte de foi ne doit pas Ãªtr contredit 
par lc jugement de la conscience, ce mÃªm acte devient morale- 
ment impossible, du moment ou la conscience rÃ©pugn ii le 
former. An lieu donc de faire son acte de foi sur la doctrine 
qu'on aurait crue jusqu'alors comme rÃ©vÃ©lÃ mais dont on corn- 
mence Ã reconnaÃ®tr ou du moins a soupÃ§onne la fausset(?, on 
devrait plut& le faire sur la doctrine opposÃ©e qui revÃª nos 
yeux les caractÃ¨re de la vÃ©ritÃ ii mesure que le travail qui se 
fait dans notre esprit, en dÃ©pouill insensiblement sa rivale. 
Toutefois est,-il bien facile, e s t 4  mÃªnl possible pour l'or&- 
naire de passer tout d'un coup et sans transition, de la nuit 
profonde de l'erreur dans laquelle peut-htre on a Ã©t Ã©levÃ au 
grand jour de la vÃ©rit qui seule pourra en dissiper toutes les 
tbnÃ¨bres 11 faut donc de toute nÃ©cessitÃ ii moins qu'on ne sup- 
pose un miracle de la grilce, admettre un examen intermÃ©diair 
entre l'erreur qu'on doit rejeter, mais Ã laquelle on tient encore 
par des prt'jngÃ© plus ou moins fortement enracinÃ© dans l'esprit, 
e t  la vCriti! qu'on doit embrasser, mais que des jugements prÃ© 
conqus, c l  dont on a souvent bien de la peine Ã d6mCler le vice, 
nous cmpficlient d'apercevoir de prime abord dans tout son Ã©clat 

Observons toulefois, que l'exanicn permis nidme alors n'est 
pas le libre examen, prkonisÃ par les rationalistes de tous les 
degrÃ© comme de toutes les sectes. Entendu comme ils l'en- 
tendent, ce  serait un examen a[Tranclii de toute rÃ¨gl extbrieurc 
et indÃ©pendan de  toute autoritk. Or, tel n'est pas l'examen 
permis Ã la crÃ©atur raisonnable : quelque Ã©pai que puissent 
Ãªtr les nuages de prÃ©jugÃ qui dbrobent Ã u n  individu la vue 
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claire et distincte de la plus haute autoritÃ visible, qui est I'Eglise 
catholique, cet homme demeure, toujours ~ 1 1 s  l'empire des tra- 
ditions universelles, par cela seul qu'il appnrlient encore, quoique 
Lien imparfaitement, Ã la soc~i&? des intelligences, et qu'il lui 
reste une connaissance plus ou moins grossibre de l'existence 
d'un Dieu et des devoirs a remplir envers ce souverain Etre. 
S'il n'a pas compl&tement abjurÃ la raison, il ne donnera donc 
pas, comme le prbtendilit Herrnb (1), le doute positif pour base 
LI ses inquisitions thÃ©ologiques mais il prendra pour point de 
d4part de son examen consciencieux les principes de vÃ©rit qui 
peuvent lui rester encore aprÃ¨ le naufrage de tous les autres, e t ,  
fermement rÃ©sol se defier constamment "le lui-m6me et h 
soumettre sa  raison individuelle 3 la plus liaule autoritÃ visible 
qui lui apparaÃ®tr avec les caracteces d'une mission divine, tdt 
ou tard il parviendra avec l'aide de Dieu h reconnaÃ®tr cette 
autoritÃ© et en \out cas, pourvu qu'il persÃ©v6r dans des disposi- 
tions aussi parfaites, il sera, nous n'en pouvons douter, dans la 
voie de son salut Ã©ternel 

Obs&vons cn outre que l'examen auquel il peut Ãªtr permis 
de se livrer ne doit pas avoir pour objet la nature intime des 
mysttres proposds conme rÃ©vÃ©lÃ car, ?I part mÃªm l'autoritÃ 
de l'Eglise qui nous interdit cette curiositÃ tÃ©mÃ©rair le simple 
bon sens nous dit que l'intc'.ligence divine Ã©tan infiniment su- 
pÃ©rieur A la notre, il est tout naturel que les vÃ©ritÃ qu'il plaÃ® 
h Dieu de nous rÃ©vÃ©l soient des mystÃ¨re incomprÃ©hensible & 
notre raison. L'examen devra donc porter uniquement sur le 
fuit de la rÃ©vÃ¨latio c'est-&dire en particulier sur la valeur des 
tÃ©moignage qui  nous peuvent constater ce fait, e t  une fois 
assurks que Dieu a parlÃ© nous n'aurons plus A examiner, mais 
seulement Ã Ã©coule et A nous soumettre. 

Les principes que nous venons d'Ã©tabli sont bien, ce qu'il 
nous semble, les mhmes qu'a proclamÃ© le pape rÃ©gnan dans sa  
cÃ©lÃ¨b Encyclique du 9 novembre 4846. Qu'il nous soit permis 

(1) a Atque inter hujusmodi magistros, ex conslanti et fer6 communi per 
Germaniam hm& annumeratur Georgius Hermes, utpote qui amlader 
regio, quein univcrsa traditio et sancti Patres in exponendis ac vimiicandis 
fidei verilatibus stravere tramile dedeclcns, quin et superbe conlemnens 
et damans, tenebrosum ad errorem ornnigenum viam molialur in a dubio 
positive tanquam basi omnis Iheologicae inquisitionis, D et in principio 
quod statuit, a rationcm principtm normam ac unicuir medium esse, quo 
iionio assequi posait supi.'riiuLuriiiiuni vcritaturn cognitionem. II GREG. XVI. 



d'en mettre sous les yeux de nos lecteurs l'extrait suivant (11, 
qui pourra leur servir ti compkter ou h redresser mÃªm a u  

(1) a CÃ¹ sanctissima nostra religio non ab hunianÃ ratione fucrit 
n inventa, sed Ã Deo hominibus clementissini~ palefacta, tÃ¹ quisque 
Ã vel facile inldligit, religionem ipsam ex cjusdcm Dei loquentis aucto- 
Ã ritale omnem suam vim acquirere, neque al) humanÃ ratione deduci 
n ant perfici unquÃ  posse. Humana quidem ratio, ne in tanti momenli 
Ã ncgotio decipiatur et m e t ,  divinx rcvelationis factiim diligentcr 
n inquirat oporlel, ut ccrlb sibi conslet Deum esse loquiitiim, ac fidcm, 
Ã qucmadniodÃ¹i sapientissimk docet Apostolus, rationabile obsequium 
Ã exi~ibeat (u). Quis ver!) ignorat, vel ignorare polcst omnem Deo 
n loquenti fidem esse liabendam, niliilqiic rationi ipsi magis consentaneum 

esse, quÃ  iis acquicscere firmiterqne adliaerere, qua? Ã Deo qui nec 
D falli nec fallere polest, revelata esse constilerit ? 

n Sed quim milita, quini niira, qnhm spiendida praestb sunt argu- 
D mailla, quibus humana ratio luculentissini~ evinci omninb debet, divi- 
D nain esse Christi rcligionem, et  onme dogmatum nostrorum princi- 
D pium radicem destiper ex cÅ“lorw Domino accepisse ( b ) ,  ac 
Ã propterei niliil fide nostrÃ ccrlius, niliil securius , niliil sanctius 
n exiare, et quod firmioribus innilalur priiicipiis. HEC scilicet fides vitae 
n nliigi~lra , ~ i \ l u l i ~  index, vitiormn oinniuin expullrix , ac firtutum 
D fecunda parens et allrix, divini sui aucloris e l  consii~iiinatorisClirisli Jcsu 
n nalivilale, vitÃ  morte, resurrcctione, sapicnliÃ  prodigiis, vaticinalio- 
D nibus confirmata, supernz doctrinsc luce undique refulgens , ac 
Ã c~les l ium diviliarum dilata thesauris, tot propiielarun~ prxdiclioni- 
Ã bus, tot ~niraeuloruin splendore, lot martyrum constanliÃ¢ tot sanctorum 
Ã gloria vel maximk insignis, salulares proferens Cliristi loges, ac majores 
n in dies ex crudelissimis ipsis persecutionibus vires acquircns, univer- 
Ã sum orbcm lerrA niarique, i solis ortu usque ad occasum, uno crucis 
n vexillo pcrvasil, alque idolorum profligata fallaciA, errorum depulsi 
n caligine, lriumplialisque cujusquc generis hostibus, omncs populos, 
Ã gcnies, nationes ulcumque liumanitate barbaras, ac indole, moribus, 
Ã 1egii)us , ins1ilul.i~ diversas divinse cognilionis luinine illustravit, atque 
Ã suavissinio ipsius Christi jugo sul~jccil, annuntians omnibus pacein, 

annuiilians bona. QUÃ certÃ omnia lanto divinx sapientia' ac potentise 
Ã fulgorc undique collucent, ut cujusque mens et cogilalio vel facile 
Ã inkilligal cliristianain lidem Dei opus esse. Ilaque liuniana ratio ex 
Ã spltwJidissiii~is liisce, zqu6 ac firniissiniis argunumtis clarc apert'que 
D cognosccns Deum ejusdem fulei auclorem exislere, ullerius progrcdi 
Ã nequit, sed quivis diflicullate ilc dul)ilatione penitÃ¹ abjecti atque 
Ã remotÃ , oninc eidem fidei ohsequium praebeat oporlet, cÃ™ pro cerlo 
Ã habeat a Deo tradilum esse quidquid fides ipsa liominibus credendun~, 
Ã et agcndum proposuit. 

Atque Ilinc plan& apparet in qiianto errore illi etiam versentur, qui 
D ratione abulentcs, ac Dci e l q u i a  tanqti:im liuiiiunum opus existl- 

(a) Ad Rom., XIII ,  1. 
(A) S. Joau. Clirys. liom. 1 in  Isai. 
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besoin ce qu'il y a eu d ' imparh i t  o u  d e  dÃ©fectueu dans notre 
propre exposition. 

a Notre trÃ¨s-saint religion n'ayant pas Ã©t inventÃ© par  la 
Ã raison humaine ,  mais  misÃ©ricor~lieiisemen manifestÃ© par  
Ã Dieu a u x  hommes, o n  comprend aisÃ©men q u e  celte religion 
Ã emprunte toute sa force et sa vertu de l'auloritÃ d e  la  parole 
Ã d e  Dieu lui-mÃªme Si l'on veu t  en effet que la raison humaine 
Ã ni ne se trompe, n i  n e  s'Ã©gar dans  u n e  affaire aussi g rave  et 
Ã aussi importante, il faut, d e  toute nÃ©cessitb qu'elle s7enqui&re 
n soigneusement d u  fait d e  la  rÃ©vÃ©latio afin qu'il lui  reste bien 
Ã certainement  dÃ©montr que Dieu a parlÃ© et qu'en consÃ© 
Ã quence, suivant l e  trÃ¨s-sag enseignement d e  l'Apdtre, elle 

Ã mantes, proprio arbitrio illa explicare, interpretari temerÃ audent, 
D cÃ¹ Deus ipse vivani constituerit auctorilateni, quse verum legitimum- 
Ã que cÅ“iesti suas revelationis sensuni doceret, constabilirel, omnesque 
D coniroversias in rebus fidei, e t  morum in.fu11ibiZi judicio dirinieret, 
Ã ne fideles circumfcrantur omni vento doctrinee in nequilia liominum 
Ã ad circumventionem erroris. QUE quidem viva et infallibilis auctoritas 
Ã in eÃ tantÃ¹ viget EcclesiÃ  q u ~  Ã Christo Domino supra Petrum totius 
D Ecclesise caput, principem et pastorem, cujus fidem nunquÃ  defec- 
Ã turam promisit, sedificata suos legitimos semper habet ponlifices sine 
D intermissione ab ipso Petro ducentes originem, in ejus cathedra collo- 
D catos, e t  ejusdem etiam doclrinae, digitatis, honoris ac potestalis 
D liaeredes et  vindices. Et quoniam ubi Pelrus, ibi Ecclesia (a), ac Pelrus 
Ã per Romanum Ponlificem loquilur (b}, cl scmpcr in suis successo- 
Ã ribus vivit, et judicium exercet (c) ,  ac prxstat qua;rentil)us (idci vcri- 
Ã tatem (d); iccirco divina eloquia eo plane sensu sunt accipienda quem 
r tenuit ac tenet hsec Romana beatissimi Petri calliedra, qua3 omnium 
Ã Ecclesiarum mater et magistra (fi), fidem a Chrislo Domino traditam, 
D integram, inviolatamque semper servavil, eamque fideles edocuit, 
Ã omnibus ostendens salutis semitam, e t  incorruptse verilatis doctrinam. 
n Hsec siquidem principalis Ecclesia, unde unitas sacerdotalis exorla (f), 
n hase pietalis mctropolis, in quÃ est integra cliristian~ ruiigionis ac 
D perfecta solidilas (g), in quÃ semper aposlolicee cathedrae viguit prin- 
D cipalus (h) ,  ad quani propler poliorem principalitalcm necesse est 
D omnem convenire Ecclesiam, hoc est qui sunt undique fideles (i), 
Ã cum quÃ quicumque non colligit, spargit (i). n 

(a) S. Ambros., in psalm. ho. 
(A) Conc. Chalccd., act. 2. 
(c) Syn. Ephcs., act. 3. 
(4 S. Petr. Chrysol., epist. ad Eutych. 
(e) Conc. Trid., scss. VII, de Baptism. 
( f )  S. Cyprian., epist. 55 ad Corncl. Pontif. 
(g) Ep. synod. Joann. Constantinop. ad Hormisd. Ponlif., et Sozo;~~. IIist.,l. III, C. Ã¼ 
(A) S. August., epist. 162. 
(i) S. Iren., lib. III, cont. hm. ,  C. 3. 
(3) S. Hicronym., epist. ad Damas. Pontif. 
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Ã lui rende, en ayant foi en lui, une obbissance raisonnable, 
v Mais qui est-ce qui ignore ou qui puisse ignorer que, lorsque 
Ã Dieu parle, on lui doit une foi entikre, et que rien n'est pius 
Ã conforme i-i la raison elle-mÃªm que de donner son assenti- 
Ã ment et de s'attacher fortement aux vÃ©ritÃ incontestablement 
Ã rÃ©vÃ©l6 de Dieu, qui ne peut ni tromper ni se tromper? 

Ã Eh! combien sont nombreuses, combien admirables, corn- 
Ã bien magnifiquement splendides sont les preuves par lesquelles 
Ã la raison humaine doit dtre amenÃ© cette conviction pro- 
Ã fonde, que la religion de JÃ©sus-Chris est divine, et qu'elle a 
Ã reÃ§ du Dieu du ciel la racine et le principe de tous ses 
Ã dogmes, et que par consÃ©quen rien au monde n'est aussi 
Ã certain que notre foi, rien de plus sÃ» ni de plus vÃ©nbrabl et 
Ã qui s'appuie sur des principes plus inÃ©branlables C'est cette 
Ã foi qui est la maitresse de la vie, le guide du salut, le flÃ©a 
Ã de tous les vices, la mÃ¨r et la nourrice fÃ©cond de toutes les 
Ã vertus; confirmÃ© qu'elle est par la naissance, la vie, la mort, 
Ã la r6surrection, la sagesse, les prodiges et les prophdties de 
Ã son divin auteur et consommateur Jbsus-Christ ; rÃ©paniliin de 
i) tous cdtk l'kclat de la lumiÃ¨r de sa doctrine surnaturelle; 
Ã enrichie des trÃ©sor inÃ©puisable et vraiment cÃ©leste de tant 
Ã de prophÃ©tie inspirÃ©e ii ses prophhtes, du resplendissant Ã©cla 
Ã de ses miracles, de la constance de tant de n~artyrs, illustrde 
Ã par la gloire de tant de personnages; inculquant en tous lieux. 
P les lois salutaires de JÃ©sus-Chris : et de jour en jour puisant 
1) de nouvelles forces jusqu'au sein des pers6cutions, armÃ© du 
i )  seul Ã©tendar de la croix, elle conquiert l'univers entier, et la 
Ã terre et la mer, depuis les monts qui louchent tt 1';iurore jus- 
Ã qu'A ceux dcÃ¯riÃ¨ lesquels se couclie le soleil ; et aprÃ¨ avoir 
Ã renversÃ les idoles des faux dieux, dissipÃ les tÃ©nÃ¨br Ã©paisse 
Ã de l'erreur, triomphÃ de ses ennemis de toute espkee, elle a 
Ã rÃ©pand les bienfaisants rayons de sa lumikre sur tous les 
Ã peuples, sur toutes les nations et sur toutes les peuplades, 
Ã quel que fÃ¹ le degrÃ de fkrocilÃ de leurs mmirs, de leur na- 
Ã turel et de leur caractÃ¨r barbare, les courbant sous le joug 
Ã si suave de JÃ©sus-Christ et annonÃ§an A tous la paix et le 
Ã bonheur. 

Ã Certes, toutes ces magnificences reflÃ¨ten assez fortement 
Ã de toute part l'Ã©cla de la puissance et de la sigesse divine, 
)) pour que tout esprit et toute intelligence puisse saisir prompte- 
Ã ment et comprendre facilement que la foi chrbtiennc est 
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Ã l'Å“uvr de Dieu. Donc, d'aprÃ¨ ces splendides et inattaquables 
Ã dÃ©monstrations la raison humaine Ã©tan amenbe h ce point 
Ã qui l'oblige A reconnaÃ®tr clairement et manifestement que 
Ã Dieu est l'auteur de cette mbme foi, elle ne saurait aller 
Ã au-del&; mais, dÃ©posan tous ses doutes, rejetant toutes diffi- 
Ã cultÃ©s elle doit & cette mbme foi une soumission sans rkserve, 
Ã puisqu'elle est assurÃ© que tout ce que la foi propose aux 
Ã hommes de croire et de pratiquer nous vient de la rÃ©vÃ©lati 
Ã divine. 

Ã On voit clairement par-li3 dans quelle erreur profonde se 
Ã roulent ces esprits qui, abusant de la 'raison et regardant les 
Ã oracles divins comme des produits de l'homme, osent les 
Ã soumettre au tÃ©mÃ©rai arbitrage de leur interprÃ©tatio et de 
Ã leur conception individuelle, puisque Dieu lu i -mhe  a Ã©tabl 
Ã une autoritÃ vivante, pour fixer et enseigner le vhritable et 
Ã lÃ©gitim sens de sa rÃ©vÃ©lati cÃ©leste et mettre fin, par son 
Ã jugement infaillible, & toules les controverses soit en matiÃ¨r 
Ã de foi, soit en matiÃ¨r de mÅ“urs et tout cela afin que les 
Ã fidÃ¨le ne soient pas emportÃ© h tout vent de fausses doctrines, 
Ã ni envelopp6s dans les immenses filets de la malice et des 
Ã aberrations humaines. Toutefois, cette autoritÃ vivante et 
Ã infaillible ne peut 6tre trouvÃ© debout que d i ~ n ~  celte seule 
Ã Eglise, que JÃ©sus-Chris a Ã©tabli sur Pierre, le chef. le prince 
Ã et le pasteur de toute I'Egiise, et A qui il a promis que sa foi 
n ne ferait jamais dÃ©faut Eglise tellement constitute, qu'elle a 
1) toujours pour la gouverner des pontifes lÃ©gitimes assis dans 
Ã la chaire de Pierre et lui succÃ©dan sans interruption, et qui 
Ã jouissent comme lui du  mÃªm hÃ©ritag de doctrine, de dignitÃ© 
Ã d'honneur et de puissance sans rivale. Et puisque l i  oÃ est 
Ã Pierre, lh est l'Eglise, et que Pierre parle par la bouche d u  
Ã Pontife romain, toujours vivant dans ses successeurs, jugeant 
Ã dans leurs personnes et transmettant la vkritÃ de la foi ;'i ceux 
Ã qui la demandent ; les divins enseignements doivent Ãªtr 
Ã entendus dans le m4me sens que les interprÃ¨t et les a toujours 
Ã interprÃ©tÃ cette chaire romaine, siÃ©g du bienheureux Pierre, 
Ã la mbre et la maÃ®tress de toutes les Eglises, qui a toujours 
Ã conservÃ inviolable et entikre la foi apport& aux hommes par 
n le Seigneur JÃ©sus-Christ qu'elle a toujours cnseignbe aux 
Ã fidkles, leur montrant h tous le chemin du salut et l'incorrup- 
Ã tible doctrine de la vÃ©ritÃ Cette Eglise est donc I'Eglise prin- 
Ã cipale oÃ l'unitÃ sacerdotale a pris son origine; elle est la 
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Ã mdtropole de la pihtÃ© dans laquelle reste toujours entitre et 
Ã parfaite la  solidit6 de la religion clirÃ©lienne toujours on y 
Ã a vu briller de son 6clat la principaut6 de la chaire aposto- 
Ã liquc, vers laquelle toute l'Eglise, c'est-il-dire tous les fidÃ l̈e 
Ã rÃ©ptindu dans tous les lieux de la terre doivent converger 
Ã comme vers lcurlcentre, Ã raison de la prÃ©dominanc de sa 
Ã primaut&; Eglise avec laquelle quiconque ne recueille pas, 
Ã est un dissipateur. Ã 

S C O L I E  S E P T I ~ M E .  

L'examen entrepris avec un esprit de foi est plus ou moins obligatoire 
pour les chrtitiens capables d'une, plus forte instruction, et priw:ipp.Ie- 
ment pour ceux qui sont charges d'instruire les autres o u d e  &!fendre 
la cause de la vkriib. 

RenfermÃ dans les bornes que nous venons de dire et rapportÃ 
t~ l'utililÃ commune, non-seulement l'examen est permis aux 
fidÃ¨le instruits, cl surtout aux prÃªtres mais il constitue pour 
eux une obligalion rkelle, et plus ou moins stricte, plus ou moins 
Ã©tendue selon qu'ils se trouvent piIr l'effet des circonsti~nces ou 
peuvent se mettre e u x - m h e s  plus ou moins il portce de faire 
valoir le talent qui leur a 616 mis entre les mains. Comme ceci 
n'a pas besoin de longues preuves, nous nous contenterons 
d'alkguer A l'appui de la proposition ici Ã©noncÃ ces pi~roles de 
l'aphlre saint Pierre : (c Soyez toujours p r h  5 rcpondre pour 
Ã votre dÃ©fens tous ceux qui vous demanderont raison de 
Ã l'espÃ©ranc que vous avez (9 Ã 

La grikce divine est l'nnique principe inspirateur (2) de (ont 
acte de foi vraiment surnaturel. 

Cette vkritÃ© qui nous donne la raison de tout ce que nous 
avons dit jusquÃ¯ei a une ctroilc liaison avec les propositions pr4- 
cÃ©demmcn Ã©tablies En cliet, nous avons vu que la foi n'est 

(1) a Parati sempcr ad salisfaclioneii~ omni poscenti vos rationem de 
n Ca, quie in vobis est, spe. n 1 Epil. de S. Pierre, III, 15. 

(2) Je dis l'unique principe iits~iratrtir, mais non l'unique principe 
productif; car comme cet acte de loi est un acte huinain, il ne se fait 
pas sans le concours de noire cntcndcrnent et de. noire volonl6, en un 
mot de nuire libre arbitre, qui enest le vrai principe productif, en donnant 
son consi.'ntcment au mouvcnienl de la gr&ce. 
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point le produit de nos propres egorts; qu'elle ne rÃ©sulte ni de 
nos raisonnements, ni d'aucun de nos jugements. Si elle suppose 
en nous certaines notions antÃ©rieures ces notions elles-mÃªme 
ne nous viennent pas dc nous comme de notre propre fonds, 
mais il faut encore qu'elles nous soient donnÃ©es ce qui a fait 
dire Ã  saint Augustin ( d e  lib. arb. 1. 3, circa finem}, qu'il ne 
dÃ©pen pas de nous d'avoir ou de ne pas avoir les perceptions, 
visa, qui prÃ©siden Ã  nos dcterminations diverses, et A saint 
Bernard, comme nous l'avons vu, que la parole rÃ©vÃ©l n'a pas 
besoin de nos efforts pour pkndrer jusqu'Ã nos cÅ“urs mais qu'elle 
s'offre et s'insinue elle-m6tne. L'apÃ´tr saint Paul a (Tailleurs 
dÃ©clar que nous ne sommes pas capables d'avoir une pensbe 
comme de nous-mhm, mais que tout nous vient absolument de 
Dieu ( I I  Cor., I I I ,  5 ) .  Nous sommes donc en droit de consi- 
dÃ©re notre proposition actuelle comme dÃ©montrÃ d'avance. 
Toutefois son extrÃªm importance nous oblige de la traiter dans 
un plus grand dÃ©tail 

Cette proposition comprend deux parties : la premiÃ¨re que la 
griÃ®c est le principe de notre foi; la seconde, qu'elle est l 'uniqx 
principe qui nous l'inspire. Or, ces deux. parties sont Ã©galemen 
dÃ©finie comme de foi par le concile gÃ©nÃ©r de Trente : Ã Si 
)) quelqu'un ose dire, D c'est le concile qui parle, que l'on peut 
II faire des actes de foi, d'espÃ©ranc et de charilÃ ou de contri- 
1) tion, et obtenir ainsi la grAce de la justification sans coopÃ©ra 
)) tion de la pari de Dieu et mÃªm sans une inspiration di. 
1) Saint-Esprit qui prÃ©cÃ¨ la volontÃ© qu'il soit anathÃ¨m ; S i  
Ã quis dixerit ,  sine prÅ“venient S p i r i t h  Sancti inspiratione utque 

ejus udjulorio, hominem credere, sperare, diligere, aut pÅ“niler 
fosse sicut oporlet, u t  ei jtMificutionis gratia conferatur; ana- 

) thenta sit. )) (Con,c. Tria .  s e s .  6,  c. 3.) 
Lc dogme de la griÃ®c prÃ©venant est clairement 6tabli par le 

canon qu'on vient de lire, et il y est Ã©tabl comme de foi. Or, 
cela suffit pour dÃ©montre que la grilce est non-seulement le 
principe, mais encore l'unique principe inspirateur de la foi 
chretienne. Car puisqu'elle prÃ©vient la volontÃ© celle-ci en se 
diterminant $I croire ne fait donc qu'obÃ©i Ã  la @ce; en un mot,, 
sa dÃ©terminatio est l'ouvrage de la grilce, et par consÃ©quen 
elle ne saurait Ãªtr considÃ©rk elle-mÃªm comme le principe 
primordial de l'acte de foi qu'elle produit. 

Longlemps avant le concile de Trente, le deuxiÃ¨m concile 
d'Orange avait dÃ©fin la mÃ¨m vÃ©rit en ces termes : a Si quel- 



Ã qu'un dit que le commencement aussi bien que l'accroisse- 
Ã ment de la foi, et le mouvement meme de la volontÃ qui nous 
Ã porte h croire en celui qui justifie l'impie, et obtenir la rÃ© 
v> nÃ©ratio dans le baptemc, ne sont pas des effets de la grAce, 
i)  c'est-A-dire d'une inspiration du Saint-Esprit qui nous rap- 
Ã pelle de l'infidklitÃ A la croyance, et de l'impi6tÃ Ã la piÃ©tÃ 
Ã mais que ce sont des effets de la nature; il se montre ennemi 
v des doctrines apostoliques, et en particulier de saint Paul, qui 
Ã a dit ces paroles : l 'a i  lu ferme confiance que celui qui a com- 
Ã mencÃ le bien en  vous ne cessera de le perfectionner jusqu'au jour 
Ã de JÃ©sus-Christ et ces autres paroles : C'est une grdce qui 
n vous a Ã©t faite, non-seulement que vous croyiez en Jd.sus-Christ, 
Ã mais encore que vous soufriez pour lu i ;  et ces autres enfin : 
Ã C'est par lu grÃ»c que vous Ãªte sauvÃ© en vertu de la foi; et cela 
n ne vient pas de vous, puisque c'est un don de Dieu. Ceux qui 

disent en cffcl que la foi par laquelle nous croyons en Dieu 
Ã nous est naturelle, pourraient h aussi bon droit ranger au 
Ã nombre des fiddes tous ceux qui sont Ã©loignÃ de l'E$ise de 
Ã JÃ©sus-Christ Ã (Caii. S.) 

Ã Si quelqu'un dit que la misbricorde divine nous est confÃ©r 
Ã comme rkcompcnse de notre foi, de notre bonne volontÃ© de 
Ã nos saints dÃ©sirs de nos efforts, de nos travaux, de nos veilles,' 
Ã de nos dtudes, ou de ce que nous aurions demandb, cliercliÃ© 
Ã frappÃ sans que la grilce de Dieu nous eat poussbs Ã le faire, 
Ã au lieu de confesser que notre foi, notre bonne volont6 et tout 
Ã le reste ne sont possibles que par un effet de l'inspiration et 
Ã d'une communication des dons du Sainl-Esprit; ou si quel- 
Ã qu'un prktend que la grhce vient seulement en aide il notre 
Ã humilil& et i notre obkissance, au lieu d'&Ire le principe de 
Ã notre humilitÃ et de notre obÃ©issanc mdmes; il  contredit ces 
Ã paroles de 17Ap&re : Qdavez-vous que vous n'ayez r c p ?  et ces 
Ã autres paroles : C'est par la qrÃ»c de Dieu que je suis ce que 
Ã je suis. Ã (Cun.  6.) 

Affirmer, comme le fait ici le deux ihe  concile d'orange, que 
la grilce est le principe de notre humilitb et de notre obGss;ince, 
au lieu de venir simplement en aide ti nos dispositions, c'est dire 
en termes A p2u pres &pivalents qu'elle est l'unique principe pri- 
mordial de notre humilitk et de notre obÃ©issance et c'est-Mire 
aussi de notre foi, qui est une forme particulikre de ces deux 
vertus. Or, on sait combien grande a toujours btb dans l'E$ise 
l'autoritÃ de cc concile, dont les dÃ©cision pdrcmptoircs contre 
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le semi-pÃ©lagianism ont 6tÃ solennellement approuvbes par le 
saint-siÃ©g et adoptÃ©e par toute la tradition. 

On sait que l'hÃ©rÃ©s des semi-pÃ©lagien consistait & attribuer 
aux propres efforts de l'homme les premiers commencements de 
la foi, au lieu de les rapporter A un mouvement de la grhce qui 
les prÃ©vienn et les provoque. Cette erreur a 6tÃ foudroyÃ©e et tt 
bon droit, par le deuxiÃ¨m concile d'orange; mais ce serait 
vouloir, a notre avis, la relever de ses ruines, que d'admettre 
deux principes de notre foi indÃ©pendant en quelque sorte l'un 
de l'autre, et parallÃ¨le pour ainsi dire l'un A l'autre, savoir, 
d'un cbtÃ la griÃ®ce et de l'autre un mouvement de la nature ou 
un acte tout naturel du libre arbitre, tel que serait on jugcmcnt 
fondÃ sur les lumiCres naturelles ou sur un raisonnement an- 
terieur. 

Observons en outre qu'A la fin du cinqui6me canon tout-A- 
l'heure citk, les Pbres du concile condamnent ceux qui oseraient 
affirmer que la foi nous est naturelle, comme ouvrant Iii porte 
du salut a ceux mÃªme qui seraient le plus Ã©loignÃ de la vraie 
Eglise. Mais celui qui ne craindrait pas d'affirmer que l'acte de 
foi serait tout ensemble un acte de la nature et un acte de la 
grbce, ne devrait4 pas appeler naturel cet acte de foi, autant 
que nous avons tous le droit de l'appeler surnaturel? 

Les textes de J'Ecriture rapport& par le concilc d'orange, 
dans les canons que nous venons de citer, sont bien suffisants 
pour dÃ©montre que la vtrit6 proclamÃ© par ce concile est fondÃ© 
sur la parole de Dieu mÃªme C'est Dieu qui est le principe de 
tout bien; dest par un effet de sa @ce que nous croyons en 
lui; la foi ne nous vient pas de nous, mais elle est tout cnti6re 
un don de Dieu : quoi de plus clair que tous ces textes? 

COROLLAIRE.  

Les pensÃ©e de l'esprit qui prÃ©dden Pacte de foi, soit dans les infidÃ¨le 
et les hkr&iques, soit dans le calholique lui-mÃªme ne peuvent con- 
duire ou disposer A produire des actes d'une foi divine sans l'influence 
de la grhce. 

En prouvant comme nous l'avons fait que i'acte de foi n'est 
pas n&cessairement prÃ©cCd en nous, soit d'un raisonnement, 
soit r n h e  d'un jugement particulier de notre raison, nous avons 
Ã©t loin de prctendre que l'actc de foi dÃ¹ toujours prÃ©cÃ©d en 
nous tout raisonnement, tout jugcmcnt de noire raison m h e  
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par rapport aux vÃ©ritÃ qui en sont l'objet. Cela ne doit au con- 
traire avoir lieu, communÃ©men parlant, que lorsque la doctrine 
de I'Eglise est suffisamment proposÃ© ii l'enfant catholique dÃ  ̈
son plus bas Age. Encore dans ce dernier cas faut-il admettre, 
pour que l'acte de cet enfant soit raisonnable, qu'il ait Ã©t prÃ© 
ckdÃ en lui de certaines notions ou perceptions de sa raison. 

Nous avons Ã©tabl en cons6quence que l'usage de la raison 
prÃ©ckd toujours l'acte de foi, sinon d'une prioritÃ de temps, au 
moins d'une prioritÃ de raison ou de nature, quant A la connais- 
sance qu'on doit prÃ©alablemen avoir au moins de quelqu'une des 
vÃ©rite de loi, comme du motif que nous avons d'y adh6rer. Nous 
avons dit enfin, qu'A raison des pr6ju"s que peut avoir Ã com- 
battre en lui-mÃªm l'liÃ©r6tiqu ou l'infidÃ¨l A qui l'on propose 
pour la premikre fois la doctrine de I'Eglise, l'examen peut lui 
cire permis et r n h e  commande, pour dissiper en lui les thkbres 
de l'librÃ©si ou de l'infidÃ©litÃ Or, quelles que soient ces pensÃ©e 
de l'csprit qui peuvent ou mÃªm doivent, suivant les occurrences, 
prbcbder en nous l'acte de foi, nous disons qu'elles ne sauraient 
nous y disposer ou nous y conduire, sans qu'elles aient pour 
auxiliaire ou pour motrice l'influence de la grAce. Cette propo- 
sition est incontcstable, et nous pouvons m6me ajouter qu'elle est 
de foi. 

En effet, il a Ã©t dÃ©fini comme nous l'avons vu, contre les 
semi-pÃ©lagiens que le commencement de la foi en cliacun de 
nous doit Ãªtr attribuÃ Zi la @ce. Nous avons rapportÃ i ce 
sujet le cinquihne canon du second concile d'orange, qui porte 
en termes exprÃ¨ que le commencement de la foi, aussi bien qw 
son accroissement, est un effet de la grdce, c'est-Ã -dir de l'inspira- 
tion du Saint-Esprit, comme le concile l'explique lui-vu?me. Or, ces 
pensbes de l'esprit qui prÃ©cÃ¨de l'acte de foi, et qui en mÃªm 
temps y disposent ou y conduisent, sont sous ce rapport des 
commencements de foi. Le moins qu'on puisse en dire, c'est que 
ce sont des prÃ©ambule de la foi chrÃ©tienne Mais si, pour poser 
ces prÃ©ambules la raison de l'homme restait abandonnÃ© Ã elle- 
m6me, ou cc qui serait pire encore, si elle voulait, pour le faire, 
ne s'en rapporter qu'A elle-mÃªme il lui resterait une distance 
infinie ii franchir, ou pour mieux dire, un obstacle invincible A 
surmonter pour entrer dans les conditions d'une foi divine. Celte 
distance infinie serait toute celle qu'il y a de l'ordre purement 
naturel Ã l'ordre surnaturel; cet obstacle invincible Ã surmonter, 
ce serait l'orgueil d'un esprit qui tiendrait Ã se constituer juge 



CAP"? SES RAPPORTS AVEC LA RAISON. 109 
de l'Eglise de Dieu, et  rÃ©voquerai en doute ses doctrines les 
mieux constatÃ©es ou qui ne les accepterait que sous bÃ©nÃ©fi 
d'inventaire, pour refaire A nouveau l'Ã©dific de ses croyances. 

Nous dirons la mkme chose des molifs de crÃ©dibilitÃ Ces 
motifs, quelque puissants qu'ils soient en eux-mÃªme pour con- 
vaincre l'esprit de l'homme, ne peuvent sans l'esprit de Dieu 
fonder une foi vÃ©ritable Ils pourront A toute force faire un phi- 
losopl~e, et mÃªme si l'on veut, un Clarke ou un Leibnitz (1); 
ils ne feront jamais un Vincent de Paul. 

Quel plus puissant motif de crÃ©dibilil pourrions-nous avoir, 
par exemple, que la rÃ©surrectio d'un mort? Eh bien, cependant, 
Notre-Seigneur dÃ©clarai aux Juifs de son temps que ce motif 
m&me ne suffirait pas pour amener $t la foi ceux qui refuseraient 
de se rendre aux enseignements de MoÃ¯s et des proph6tes (2). 
A MoÃ¯s et aux prophÃ¨tes substituez i'Eglise qui leur a succÃ©dÃ 
et vous trouverez dans ces paroles de Notre-Seigneur la condam- 
nation de nos philosophes. Ces pensÃ©e de l'esprit qui disposent 
et conduisent ti la foi d'aprÃ¨ l'Ã©nonc de notre proposition, sont 
ce que Suarez appelle des pensÃ©e pieuses et saintes (3), les 
mÃªme qui selon saint Augustin (4) doivent prÃ©cÃ©d en nous 

(1) Nous n'avons pas Ã©t mÃ©diocremen scandalisÃ en lisant dans 
l'ouvrage intitulÃ Philosophie et Religion (pag. 471) : a Elle (notre phi- 
Ã losopliie hypothÃ©tique. n'est pas purement et simplement la grande 
Ã pliilosopl~ie du dix-septiÃ¨m siÃ¨cle des Descartes, des Pascal, des 
Ã Euler, des Leibnilz, toujours unie avec la foi, toujours marchant avec 
Ã la foi. Ã Sans parler de Descartes, qui sans doute a et6 un catholique 
sincÃ¨re bien que sa philosophie ne le soit pas de tout point i nos yeux, 
Pascal est mort jansÃ©nist obstinÃ ; et quant Ã Euler et  Ã Leibnitz, quelque 
estimables que soient leurs Ã©crits il y manque le cachet du catholicisme. 

(2) a Si Moysen et prophetas non audimit, neque si quis ex morluis 
resurrexeril, credent. Ã Luc., XVI, 51. 

(3) Ã Initium voluntatis credendi est gratia ... Sed principium illius 
volunlatis est aliqua pia et sancla cogitatio  null lu in saluli proficua. II 

Suarez, Tract.  de grat ta  Dei, lib. II, cap. 3, n. 17, t.VI1, pag. 897-598, 
Ã©dit Vives. 

(U) il Remo credit, nisi priÃ¹ cogitet (al. cogitaverit) esse credcndum. i 
S. Auguslin, lib. de PrÃ•dest in  sunctorum, cap. 2. Cogitet ou coi~ilu- 
verit, et non pas judicet ou judicuverit. Si l'on veut Ã toute force Ira- 
duire par juger le verbe employÃ ici par saint Augu-ilin, il faudra l'cri- 
tendre d'un jugement de la conscience, ainsi que nous l'avons cxp!iq!16 
ailleurs; ou enlin, si l'on s'obstine i dire qu'il s'agit d'un jugerneni do la 
raison, comme nous ne voulons pas nous-meme disputer sur les mois, 
nous dirons qu'alors la raison, pour porter ce j i i~~wien t ,  supposÃ anlu- 
rieur h l'acte de foi, doit etre 4clairÃ© d'une lumiwe surnaturelle, et non 
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l'acte de foi. Ces pensÃ©e pieuses et saintes, placbes, comme 
nous venons de le prouver, sous l'influence de la grilce, le sont 
par-lÃ mÃ¨m sous celle des mdrites de Jisus-Christ, Ã qui seul 
peuvent les devoir les infidÃ¨le eux-mÃªmes Ce sont donc autant 
de semences de foi chrÃ©tienne et par consequent, pour que les 
motifs de crÃ©dibilit puissent disposer A cette foi surnaturelle et 
divine celui qui n'en a pas encore reÃ§ le don, il est indispen- 
sable pour lui de ne les Ã©tudie qu'avec humilitÃ et dÃ©fianc de 
soi-mÃ¨me puisque ce n'est qu'h ceux qui se font petits comme 
des enfants qu'il plaÃ® A Dieu de rÃ©vÃ©l ses mystkres (1). Mais 
celui Ã qui il ne suffirait pas pour juger ces motifs valables, de 
savoir qu'ils ont Ã©l trouvÃ© tels jusqu'Ã lui par tout ce qu'il y a 
jamais eu de plus renommÃ pour la science et la saintetÃ© et 
qu'encore aujourd'hui c'est lqEglise catholique et apostolique qui 
les lui propose comme Ã©videmmen admissibles, serait-il bien 
dans ces dispositions d'humililÃ et de dÃ©fianc de soi-mkme que 
demande et inspire l'esprit de, Dieu? Quel serait donc le crime 
du catholique lui-mÃ¨me qui aprÃ¨ avoir puisÃ© non pas seulc- 
ment des semenci's de foi, mais la foi toute formke dans la pre- 
miÃ¨r kducation de son enfance, rÃ©voquerai en doute, une fois 
parvenu A un certain dge, ce qu'il aurait cru docilement jusque- 
]& sur une telle autoritÃ© et qui, suivant l'Ã©nergiqu expression 
de Bossuet, prÃ©tendrai en savoir plus long sur ce point que 
I'EgIise catholique entiere! N'est-ce pas h ce tÃ©rnkrair que 
devrait spÃ©cialemen s'appliquer cet anathenie de l'Ap6tre : 
Voluntari2 peccantibus.. . post acceptam notiliam veritatis jam non 
r e l i ~ i i t u r  pro peccatis hoslia (2)? Et que lui servirait ensuite de 
se convaincre par sa raison individuelle de la lbgitimitÃ de ces 
motifs, que la proposition qui lui en avait Ã©t faite par la plus 
llantc autoritÃ visible n'avait pas suffi pour lui faire juger admis- 
sibles, si, mÃªm aprks s'en Ã¨tr convaincu, il persistait & sou- 
tenir, comme on le voudrait au,jourd'hui, la souveraine inddpen- 
dance de sa raison? Ah! disons-le bien liant, pour que cela soit 
entendu : Qu'il y a loin de la foi, si foi il y a, mbme du catho- 

rkduite A ses propres lumiCres, qui, sans cette condition, ne seraient que 
tenkbres. 

(1) a Confiteof tibi, PaLer, Domine cccli et terra.?, quia absconilisli l i a  
i sapienlibus, et revelasti Ca parvulis. v (SIalt/i., XI, 28.) 

('2) a Si nous pkchons volontairement a p r k  avoir reÃ§ la connaissance 
de l i t  vkritc, il n'y a plus dksormais de victime pour les p k h k  n 
(WC aux L'Cl.-r?i:x, Ã‹' 26.) 
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lique qui tient A Ãªtr philosophe avant tout, ,b  celle de la plus 
simple paysanne, comme du philosophe chrÃ©tien qui tient avant 
tout h 6tre catholique! 

Nous sommes heureux de nous rencontrer ici avec le R. P. 
abbÃ de Solesmes, qui nous permettra de faire l'extrait suivant de 
l'un de ses remarquables articles sur le naturalisme dans la phi- 
losophie (1) : Ã En rÃ©unissan pour la conversion d'un philosophe 
Ã tout cet ensemble merveilleux d'arguments empruntÃ aux faits 
Ã de l'histoire, aux conditions de lii nature humainc, h l'ohser- 
Ã vation, A l'expÃ©rience Ã l'analyse ct Ã la synthÃ¨se ensemble 
1) que la bontÃ de Dieu a formÃ autour de la vÃ©rit chrÃ©tienne 
Ã pour amener l'homme par toules les voies Ã l'adhcsion de la 
Ã foi d'ou &pend son salut, il ne faut pas oublier non plus que 
Ã toute celte dÃ©monstratio demeure inefficace, tant que le 
Ã philosophe n'a pas accompli, avec le concours de la grhce, 
)i l'acle d'humilitÃ qui donne entr4e ii la foi dans son intelligence. 
Ã En constatant les sublimes dÃ©veloppement auxquels le gÃ©ni 
Ã fkcondÃ par la foi s'est Ã©lev chez les docteurs cl~rÃ©t~cns on 
1) doit tenir essentiellement Ã proclamer que dans ces puissantes 
)i intelligences, un saint Augustin, un saint Anselme, un saint 
Ã Thomas, l'acte de foi qui Ã©levai si haut leur gÃ©nie n'Ã©tai 
n pas d'une autre nature que celui qu'61net, dans la simplicitÃ 
11 de son cceur, le plus h u m l ~ l e  fidÃ¨l de l'Eglisc. En Ã©tablissan 
Ã celle vtritÃ fondamentale que l'adl~Ã©sio Ã la rkvdation ne 

doit Ãªtr ni une lÃ©geret d'esprit, ni une fantaisie d'enthou- 
1) siasme, mais bien un acte rationnel (2) sÃ©rieu et propor- 
)) tionnÃ aux cons6quences qu'il doit amener, il est indispensable 
Ã de reconnaÃ®tr aussi que celte adhÃ©sio doit reposer sur la 
Ã certitude morale qui, dans l'espÃ¨ce rÃ©sult du fait divin 
Ã apprÃ©ci et reconnu par la raison comme garantie de l'existence 
Ã de la rÃ©vÃ©latio que celle adhÃ©sio une fois Ã©mis sur un 
i) fondement certain a m h e  A sa suite la foi pleine, tranquille 
Ã et obligatoire pour toujours (5 ) ,  en sorte que les Ã©tude subsÃ© 

(1 )  Voyez 17Univers du 5-4 janvier 1838. Du naturalisme dans la 
ghitosoyliie, art. 6. 

(2) Un acte rationnel, c'est-A-dire un acte de raison; et voilÃ en parti- 
culier pourquoi nous ne voulons pas que Pacte de foi, qui est en effet un 
actedc I olre raison, d'aprks la doctrine de saintThomas (1.2. q. 86, art. 3), 

" soit nCcessairement prkcÃ©dt d'un jugement, c'est-Ã -dir d'un autre acte 
(le raison, de peur de nous exposer au ridicule travail de remonter ainsi 
d'acte en acte jusqu7A l'i~ilini. 

(5) J'en demande mille pardons A sa HkvCse~lcc; mais il me semble 



Ã quentes n'ont pour objet que de l'Ã©claire davantage, e t  non 
Ã de la suspendre pour lui  donner une autre base. 

Ã Que l'on demande maintenant pourquoi les philosophes, 
Ã entoures qu'ils sont de  tant de secours qui pourraient aisÃ©men 
i )  aboutir pour eux h la foi, ne  se convertissent pas; la rÃ©pons 
i) est facile. La voici : c'est- que personne ne croira, moins que 
N prÃ©alablcmen il n'ait voulu croire. Cette loi fondamentule de 
i) l'initiation chrÃ©tienn est le niveau sous lequel il faut que 
)Ã tous passent, savants ou ignorants. Dieu exige cet hommage; 
Ã auirement il ne communique pas l a  foi, ce prÃ©cieu don 
Ã sans lequel l'homme ne peut Ãªtr agrÃ©abl 5 la DivinitÃ 
Ã (HÃ©br .  XI, 6 ) .  Nous avons dans l'Evangile l'analyse de 
Ã l'acte de foi; elle nous expliquera comment il so fait que tels 
Ã ou tels ne croient pas. Jtsus-Christ vient de s u k i r  l'avcuglc- 
Ã n4. Cet homme, tout grossier qu'il est, n'est point dÃ©pourv 
i )  de cclic logique naturelle que Dieu a Ã©tabli lui-mÃ¨m eoinmc 
Ã une des conditions de lktelligcnce dc chacun de nous. Voici 
i) donc son raisonnement relativement au fait divin dont il a 6t6 
i )  l'objet : Ã Cet homme que l'on appelle J h s ,  dit-il, a fail u n  
Ã peu de boue, il en a oint mes yeux; il m'a dit d'allcr me 
Ã laver h la fontaine de SiloÃ© j'y suis ajld, je m'y suis lavÃ© et 
Ã maintenant je vois. Or, nous savons que Dieu n'exauce pas 
Ã les pÃ©cheurs mais seulement ceux qui l'honorent et qui font 
Ã sa volontÃ© D'autre part, on n'a jamais entendu dire qu'un 
Ã homme ait ouvert Ã volontÃ les ycux d'un aveuglend; si 
Ã donc JÃ©su n'dtait pas fils de  Dieu, il n'aurait pu opbrer ceci. 

qu'il y a ici tautologie, et mÃªm quelque chose de pire. Cette acZl&on 
qu'il fait reposer sur la certitude morale conslilue elle-mCme la ctMitude 
de la foi; voilii donc di$ certitude sur cerliludc. Ensuite, celte certilude 
morale ri'sulle (l'un fait, divin; niais un fait divin ne devrait4 pas de sa 
nature produire imm6diaternent une foi divine, et infiniment supkrieure 
Ã ce qui s'apiwllc certitude morale? Puis, ce fait divin, qui ne saurait 
&re autre que celui de la rÃ©vÃ©latio es1 apprbciÃ par la raison comme 
garantie de l'existence, c'est-i-dire du fait de la rÃ©vdation voili la I-6~4- 
laiion qui g;iranlil la rkvdiition, comme tout-i-Plicure la certitude 
panlissait la certitude. Enfin, celte t i t l l ~ ~ ~ s i o ~  h i s e  sur un fondement 
certain an16ne i sa suite la foi pleine et lriii~quille. Mais celte foi pleine 
et tranquille, c'est bien lit encore la certilude. Voili donc la certitude 
qui, engendrÃ© par la certitude, engendre A son tour la certitude. C'est 
bien la ce progrks i l'infini dont nous parlions dans la note pr4chlriile, 
et qui dhiolerait dans celui qui s'in~poscrait un tel travail le tr;mble 
d'une r : ion  iiiqui~te, bien plutbt que la foi pleine et tranquille. I !  j a 
donc i corri~cr ici un vice au moins de riiciacliun. 



DANS SES BAPPOIITS AVEC LA RAISOS. il7" 
n On nc saurait mieux constater le fait divin et en analyser la 
Ã portÃ©e et nous devons reconnaÃ®tr dans notre aveugle le 
Ã modele de tous les convertis a la foi, quant aux dispositions 
Ã qui en prÃ©cÃ¨de l'acte formel. On voit ici la droiture la plus 
Ã complÃ¨t dans l'usage de la logique naturelle, sans aucune 
Ã trace de crainte sur les cons6c~icnces que le fait miraculeux 
N peut entraÃ®ne pour la raison. Cependant, notre aveugle n'est 
Ã pas encore parvenu Ã l'acte. de foi; mais, pour cela, il ne 
Ã manque qu'une chose : c'est que l'ohjet de la foi lui soit intimÃ© 
II Une parole de lui va nous rÃ©vÃ©l le secret de sa conversion A 
Ã la foi chrÃ©tienne Peu aprk  sa gutrison, JÃ©su le rencontre, 
Ã et lui dit : Ã Crois-tu au Fils de Dieu? Ã - Ã Qu71 cst-il, 
Ã Seigneur, rÃ©pon l'aveugle, afin que je croie en lui? Ã Parole 
Ã immortelle qui &claire de ses rayons toute la doctrine chrÃ© 
Ã tienne sur la foi. Celui-1% est en voie de croire, qui dit A 
Ã Dicu : cc Seigneur, Ã quoi faut-il que je croie? Ã Dicu n'a 
Ã jamais manquh de rkpondre & cette priÃ¨re et si beaucoup 
Ã s'agitent et n'arrivent pas au terme, c'est qu'ils n'ont pas 
Ã l'abnÃ©gatio de notre aveugle. JÃ©su donc lui rÃ©pon : Ã C'est 
1) celui que tu vois, celui-lA mÃªm qui te parle. Ã - Ã Seigneur, 
Ã je crois, Ã reprend l'aveugle; et, se prosternant, il l'adore 
Ã (JoAN., IX). Y a-t-il rien de plus Ã©loquen et de plus saisis- 
Ã sant? N'assiste-t-on pas, dans ce rÃ©cit Ã la naissance, au dÃ© 
Ã veloppement, Ã la consommation de la foi dans l'&me humaine? 
Ã Mais aussi, comme on s'y sent loin de ces illusions de plu- 
Ã sieurs d'entre nous, qui s'imaginent qu'ils pourront amener 
Ã de plain-pied les philosophes Ã la foi, en raisonnant avec eux, 
Ã en rÃ©futan leurs erreurs, en relevant leurs contradictions, en 
Ã essayant de leur montrer que la vkritÃ© dont une simple lueur 
Ã les attire, existe en toute sa plÃ©nitud dans le christianisme! 
Ã Tous ces travaux sont utiles, nÃ©cessaire mÃªme ils peuvent 
Ã servir de prÃ©paration mais sachez-le bien, votre philosophe 
Ã n'arrivera Ã la conversion que le jour ou se renonÃ§an lui- 
ii mÃ¨nw il dira Ã Dieu : Ã Seigneur, je suis prÃª Ã tout devant 
Ã voire souveraine vÃ©ritÃ ii quoi faut-il que je croie? Ã Tant 
Ã que vous n'apercevrez pas celte disposition dans votre pliilo- 
Ã soplic, ne comptez sur rien, quelques concessions que l'on 
Ã vous fasse; le royaume de Dieu est loin encore. Ã 

Dans un article prÃ©cÃ©de (1), 1"illustre controversiste avait dit 

(1) L'Uitirers, 27 sept. 1837 : Du iicititralisine conte~nporuin, 1"' arl. 
VU. 8 
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d'une maniere plus concise, mais par-lh mbme peut-4tre plus 
Ã©nergiqu : Ã II y a un immense abÃ®m entre le naturalisme et 
Ã la foi : Chaos immensum. On ne le franchit que par l'humilit6 
Ã et  la prikre. Ã 

SCOLIE. 

L'acte de foi a pour cause efficiente, ou pour principe productif, le libre 
arbitre de l'homme, c'est-h-dire notre activitÃ morale, obBiswit 
librement, avec l'aide du concours divin, au mouvement supkrieur de 
la grace. 

Quoiqu'il soit l'effet d'une impulsion surnaturelle, et supÃ© 
rieure h toutes les forces propres de notre nature, l'acte de foi ne 
se  passe pourtant pas hors de nous-mÃªmes mais il s'accom$it 
en nous, et comme un fait dont nous ne sommes pas seulement 
les spectateurs ou les instruments passifs, mais ou nous jouons le 
rdle d'acteurs vbritables, avec la puissance de nous y ~(~[~stril irc 
en opposant notre propre rÃ©sistance ou de nous y conformer en 
suivant doeilcinent l'inspiration divine. Celle puissance de croire 
ou de refuser notre assentiment, de consentir ou de rÃ©siste h la 
griÃ®e de la foi, a blÃ niÃ© par huilier, qui pour la combattre a 
compos6 tout expr6s son livre dl6 serf arbitre. Elle a Ã©t rejetÃ© 
aussi par Calvin, dans ses Institutions, 1. II, c. 3, 57, et Ã©ludb 
par JansÃ©nius dont l'Eglise a condamnÃ la proposition conÃ§u en 
ces termes : Dans Ã ¯ Ã ©  de nature tombde, on ne rÃ©sist jiimais Ã 
la grdce i n h . h w c .  Mais la thhse contraire est celle qu'il s'agit 
pour nous de dÃ©montrer ne serait-cc que pour complÃ©te ou 
dkgager de toute Ã©quivoqu notre thÃ©orem prticÃ©den de la 
nÃ©cessit de la grdee. 

N'oublions pas toutefois que nous n'avons affaire jusqu'ici qu'A 
des catholiques qui, pour &re convaincus, ont simplement besoin 
qu'on leur remette sous les yeux l'enseignement inhillible de 
1'EgIise. Il nous suffira donc de faire valoir ici, comme dans nos 
prÃ©c6dent articles, les dÃ©cision qui nous obligent d'admettre, 
titre de dogme dÃ©fini lii libre coopÃ©ratio de la volontÃ humaine 
au mouvement de la grhce dans l'muvre de notre salut, et en 
particulier dans la production de l'acte de foi qui en pose les pre- 
miers fondements. 

Or, voici ce que dÃ©clar en termes formels et bien prÃ©ci le 
concile de Trente, session 6, canon 4, aprÃ¨ avoir ~ ) ~ Ã © i i l d ~ l ~  
ment enseignÃ© au cliapitrc sisiCrne de la m h e  session, que 
c'est lil~rcrnent que nous nous portuns vers Dieu en hisani acte 
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de foi (Liber2 movenlw in Deum, credentes vera esse quÅ divinith 
revelata et promissa sunt) : :c Si quelqu'un dit que le libre arbitre, 
Ã mÃ et excitÃ de Dieu, ne coopÃ¨r en rien en donnant son 
)) assentiment Ã Dieu qui l'excite et l'appelle, pour se disposer 
Ã et se prÃ©pare h reecvoir la grilce de la justification, et qu'il 
Â¥ ne peut i son grÃ refuser son consentement, n~aisqu'il n'agit 
Ã pas plus que ne le ferait un instrument inanime ou purement 
Ã passif; qu'il soit a n a t l h e .  Ã 

Ainsi, encore bien que, suivant la doctrine du grand Apbtre 
(Rom., XI), lions nc puissions Ãªtr entÃ© sur l'olivier franc de la 
vraie foi que par l'cffet de la grhce, qui nous incline h recevoir 
la sbve divine, nous ne sommes pas pour cela des instruments 
inactifs entre les mains de Dieu; mais, tout en ctdant Ã son 
action puissante, nous le faisons librement, et sans perdre la 
puissance de ne pas le faire; car celui qui nous meut et nous 
excite est assez habile pour plier notre libre arbitre sans le briser 
au lieu de le faire doucement obÃ©ir et pour en mouvoir le ressort 
sans lui rien dter d e  sa spontanÃ©it ou de sa vertu. Observons 
d'ailleurs, pour continuer la comparaison de lYAp3tre, que l'olivier 
sauvage entÃ sur l'olivier franc ne se dÃ©pouill pas de sa propre 
sÃ¨v en recevant celle de l'arbre auquel il est insÃ©rb mais qu'il 
conserve sa propre sÃ¨ve en inÃ¨m temps qu'il emprunte de celle 
qu'il s'assinile une vertu toute nouvelle. Ainsi en est-il de nos 
facultÃ© morales qui, bien loin d'etre anÃ©antie sous l'action du 
principe supÃ©rieu de la griÃ®ce ne font que recevoir de cette 
action vivifiante un surcroÃ® d'dnergie, et qui, s'il nous est permis 
d'avoir recours Ã une autre similitude, en s'Ã©levan au-dessus 
d'elles-mÃªincs et co~i~crvant  nÃ©anmoin toujours leur identitÃ© se 
trouvent portkes surnaturellement Ã leur plus haute puissance. 

Il serait superflu, aprÃ¨ la dÃ©finitio si claire du concile de 
Trente, d'accumuler les dÃ©cision d'autres. conciles qui servent Ã 
ktablir la n~Ã¨in v6rit6. Comme cependant nous avons produit 
dans le thÃ©orÃ¨ prÃ©ciden plusieurs canons du second concile 
d'Orange en preuve de la nkessitÃ de la @ce divine, mon- 
trons en passant que ces dÃ©cret n'expriment rien d'opposÃ ce 
que nous disons maintenant du concours de la libertÃ liumaine. 
Il est vrai que ce concile, qui avait pour objet spÃ©cia de dÃ©truir 
l'hÃ©resi semi-pÃ©lagienne n'a fait aucune dÃ©cisio pour Ã©tabli 
directement l'action du libre arbitre, qu'admettaient, ou plutdt, 
q i i ' c~aghicn t  les adversaires qu'il avait en thte; mais au 
moins se., dicisions supposent cette action comme incontestable, 



en exigeant sa coop6ration au mouvement de la grtÃ®ce C'est ainsi 
qu'il reconnaÃ®t can. 23, que les hommes font l eu r  voloritÃ en fai- 
sant celle de Dieu. Il dit ailleurs, canon 8, que le libre arbitre 
est affaibli dans tous les hommes par le pÃ©ch d'Adam. Mais s'il 
n'est qu'tiffitibli, il n'est donc pas dÃ©truit et s'il n'est pas dÃ©truit 
c'est qu'il continue d'agir en mÃ¨m temps que d'exister. Il dit en- 
corc plus expressÃ©ment can. 9 : a Toutes les fois que nous faisons 
Ã quelque chose de bon, c'est Dieu qui agit en nous et avec nous, 
Ã afin que nous le fassions. )) Mais, s'il agit avec nous, nous agissons 
donc aussi, puisque autrement ce serait lu i  seul q u i  agirait. 

Parmi les PÃ¨re de l'Eglisc, celui qu i  a soutenu avec le plus 
de vigueur la nÃ©cessit de la g r k e  pour la production de l'i~!ate 
de foi, est peut-Ã¨tr celui qui a fait avec le plus de prbcision 
pour ce mÃ¨m acte la part de la libertk humaine. C'est du livre 
de saint Augustin De spirih6 el l i t lerd,  quoiqn'il fht dirigÃ contre 
les pÃ©lagiens que nous allons extraire le passage suivant. a Si 
Ã nous reconnaissons, dit-il, un  don de Dieu i l i i 1 1 ~  la volontÃ 
Ã que nous avons de croire ;\ sa parole, cc n'est pas seuletnent 
Ã parce que notre libre arbitre, d'oc1 procede celle volontb, est 
Ã un don naturel que nous avons rcqu de Dieu par le fait mÃªm 
Ã de notre crÃ©ation mais aussi parce que c'est Dieu qui nous 
Ã porle Ã vouloir et A croire par les molil3 qu'il prtsentc h noire 
Ã esprit, soit extÃ©rieuremen au moyen des cxhortiitions bvangd- 
Ã liques qui, en nous avertissant de notre infirmith native, nous 
Ã engagent Ã recourir au remÃ¨d surnaturel de la foi, soit intÃ© 
Ã rieurement par des inspiratiuns et des inouvements secrets, 
Ã dont nous ne sommes pas libres de ne pas rcssenlir l'iinprcs- 
1) sion, quoique nous le sovons toujours d'y consentir ou d'y 
Ã rhsister : Conset~iire vel dissentire yropriÅ volimiatis est. Ã 

Ce tÃ©moignag du Docteur de la grilce, joint aux dÃ©finition 
dogmatiques que nous avons produites plus haut, doit bien 
suffire pour nous convaincre de l'universalitÃ de la tradition 
t,ouchant la libertÃ de notre coophtion au mouvement de la 
@ce dans la formation de l'acte de foi. Nous aurions dÃ peut- 
Ãªtr faire valoir avant tout les textes de la s in t e  Ecriturc qui 
consacrent cette mCme veritk; mais qu'on veuille bien nous par- 
donner si, press6 d'acliever notre travail et obligk d'Ã¨tr court, 
nous renvoyons le lecteur instruit aux w n d s  thiologiens qui 1' ont traite cette matiÃ¨r avec le plus d etcndue, et surtout k 
Bellarinin, dans sa troisihne controverse gÃ©nkrale de reparaiione 
gratiÅ“ 1. V I ,  c. ,IO. 
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Qu'on nous permette cependant de rappeler ici, avant de 

terminer cette partie de notre Ã©tude un passage remarquable 
de saint Bernard, dÃ©j citÃ dans l'Appendice sur la justification 
de l'?tomme (t. VI du grand CalÃ©chisrn de Canisius, p. 541), et 
qui rÃ©sum admirablement tout ce que nous venons de dire sur 
la nÃ©cessit du concours de la grÃ¢c et du libre arbitre, et sur la 
nature en particulier de ce concours mÃªm : Ã La grhce Ã©veill 
Ã la puissance du libre arbitre, en le fÃ©condan par quelque 
Ã pensÃ©e elle le guÃ©rit en changeant l'objet de ses affections; 
Ã elle le fortifie, pour qu'il en vienne A Faction: elle le soutient, 
Ã pour que les forces ne viennent pas A lui manquer. Or, telle 
TI est la nature de la coopÃ©ratio que la griÃ®c pr6te au libre 
Ã arbitre, qu'elle ne le prÃ©vien qu'au premier moment, et que, 
Ã dans les moments qui suivent, elle se borne Ã l'accom- 
JI pagner. Si elle commence par le prÃ©venir c'est pour qu'A 
1) partir de lÃ il coopÃ¨r avec elle. Ainsi, ce que la griice a 
Ã commencÃ© la griÃ®c et le libre arbitre l'achÃ¨ven de concert, 
Ã non par des actes sÃ©parÃ© mais par la fusion de l'action de 
Ã l'un avec l'action de l'autre; non par des actes qui se suc- 
Ã cÃ¨den et se remplacent rÃ©ciproquement mais par leurs actes 
Ã simultanÃ©s La grÃ¢c ne fait pas une partie de l'action, en 
Ã laissant au libre arbitre la thche de l'achever; mais l'action 
Ã tout entiÃ¨r est l'ouvrage indivisible, et du libre arbitre, 
Ã et de la grhce. Tout entifire elle appartient au libre arbitre, 
Ã comme tout entiÃ¨r elle appartient il la griÃ®ce mais si elle est 
Ã tout entiÃ¨r au pouvoir du libre arbitre, clle n'a tout entiÃ¨r 
Ã aussi d'autre principe que la g r h c  (1). Ã 

L'accord de la grÃ¢c avec la liberth, et en gÃ©nÃ©r des vÃ©ritÃ 
de foi avec les vÃ©ritÃ de raison, sera tou,jours un mystÃ¨r pour 
notre esprit, quelque effort que nous fassions pour en com- 
prendre le secret. Est-ce une raison pour nous de nier cet 

(1) Ã Ipsa (gratia scilicet) liberum excitat arbitrium, cÃ¹ scminat cogi- 
D tatum; sana!, cÃ¹ immutat affectum; roborat, ut perducat ad acturn; 
D serval, ne scnliat defectum. Sic autem ista curn liberoarbitrio operatur, 
D ut taiitthn illud in primo prseveniat, in cseteris comitclur : ad Iioc 
Ã uiique prseveniens, ut jam sibi deinceps cooperetur. Ita tanien quod i 
Ã soli gratiÃ cceplum est, pariter ab utroque pcrficitur, u t  mixtiin, non 
n sigillatinl , siniul, non vicissim, pcr singulos profeclus operetnr. Non 
i~ partim p l i a ,  partin1 libcrum arbilrium , sed totum singula operc 
n individuo pentgunt. Tolum quidcm hoc, et lotum illa; scd ut totum in 
i- iilo, sic tolum ex illa. Ã S. Bcrn. Traclut. vcl l ib.  de Gratici et 
ii5cro cirbllrio. 
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accord, ou de rÃ©voque en doute, soit les vÃ©ritb de raison, soit 
les vÃ©ritt de foi? S'il en &ait ainsi, il faudrait tout nier, ou du 
moins tout rÃ©voque en doute, puisqu'il n'y a rien, dans les choses 
m6m.m de la ni~turc les plus simples, qui ne nous prÃ©sent des 
myst'rcs. Disons donc pluldt avec Bossuet, et que ce soit noire 
conclusion, iiprÃ¨ avoir fait passer sous nos yeux toutes ces anti- 
nomics apparentes : (( La premiÃ¨r rbgle de notre logique, c'est 
Ã qu'il ne faut jamais abandonner les vÃ©ritÃ une fois connues, 
Ã quelque difficultÃ qui survienne quand on veut les concilier; 
Ã mais qu'il faut au contraire, pour ainsi parler, tenir toujours 
Ã fortement comme les deux bouts de la chaine, quoiqu'on ne 
Ã voie pas toujours lc milieu par oÃ l'enclialncmcnt se continue. n 

Pour que la foi du catliolique soit raisonnable, il suat qu'elle 
s'appuie sur l'autoritÃ de I'Eglisc. 

En effet, tout est compris dans l'enseignement de l'Eglise, et 
les vÃ©ritk h croire, et les motifs de les croire; motifs qui em- 
pruntent une nouvelle force de l'autoritÃ mÃ¨m qui nous les prÃ© 
sente. N'est-il pas vrai en effet, que le fait miraculeux de la 
conversion de saint Paul, par exemple, qu'un savant anglais a 
fait valoir avec raison comme suffisant A lui seul pour prouver 
la vÃ©rit de la religion chrÃ©tienn (1), c'est-&dire comme motif 
suffisant de crÃ©dibilitÃ est admis avec bien plus de certitude par 
le plus simple paysan catholique sur la seule proposition de 
1'Eglise qui le lu i  enseigne, qu'il ne l'Ã©tili par ce savant anglican 
lui-mdinc qui se l ' M t  dfimontrt!? Ainsi en est-il de toutes les 
autres preuves de la religion, tirÃ©e soit des miracles, soit des 
propliÃ©lies par le calviniste Abbadie; ainsi en est-il de l'existence 
mÃ¨m de la rkv6lation, dÃ©montrÃ par Samuel Cli~rke; ainsi en 
est-il de l'esistencc mCme de Dieu, prouvke par Jacquclot. Toutes 
ces vkritÃ© appelks prÃ©ambule de la foi par les tliÃ©nloo "ions sur 
l'autoritÃ dc saint Thomas, et qui le sont en effet pour quiconque, 
n'en ayant pas encore la foi proprement dite, en a cependant 
l'intelligence, sont articles de foi pour le catliolique, qui les 
admet comme rÃ©vd6e de Dieu, sur la seule proposition que lui 
en fait I'Eglise, n'importe qu'il se les soit dÃ©montrÃ© on non ti 

( 1 )  La religion chrÃ©tienn dkmontrde par la conversion et l'apostolat 
de suint Paul, par Georges Lillleton. 
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l'aide des lumihres de sa propre raison. Nos adversaires sou- 
tiennent & juste droit qu'il est raisonnable pour eux de croire ces 
veritÃ© aprÃ¨ qu'ils se les sont dÃ©montrÃ©e c'est-Ã -dir apr& 
qu'ils se les sont dÃ©clarÃ© certaines h eux-mÃªmes mais com- 
bien n'est-il pas plus raisonnable encore de les croire, dumoment 
oÃ elles nous sont dÃ©clarÃ© certaines par la plus grande autorit6 
visible, qui est I'Eglise? En un mot, toute la question se rÃ©dui 
ici A savoir lequel est le plus raisonnable, ou d'admettre ces 
vÃ©rite sur le seul temoignage de sa raison particulikre, ou de 
les admettre sur l'autoritÃ de lYEglise catholique. Nous disons, 
nous, qu'il est plus raisonnable de les croire sur l'autoritÃ de 
19Eglise entiÃ¨re que sur le tÃ©moignag de notre seule raison, 
el tout homme de bonne foi, s'il est, nous ne disons pas chrÃ©tien 
mais seulement accessible sur ce point aux premiers principes 
du sens commun, rÃ©pondr et pensera comme nous. 

COROLLAIRE PREMIER. 

Le catholique n'a pas besoin de s'assurer par lui-m&me , avant de faire 
son acte de foi, que l'enseignement de I'Eglise n'a rien d'opposÃ it la 
droite raison e t  a la saine morale. 

Car, du moment oÃ l'enseignement de I'Eglise s'identifie aux 
yeux du catholique avec celui de Dieu, il est d'avance assurÃ 
qu'il n'a rien d'opposÃ h la droite raison et Ã la saine morale, 
puisque Dieu, auteur de l'une comme de l'autre, ne peut pas se 
meltre en opposition avec lui-mÃªme Veruni vero min id  contra- 
dio-st, etc., a dit Lkon X (1), et, comme l'a dit Ã son tour le 
pape rÃ©gnan Pie IX, Etsi fides sit suph  raliotwtn, nulla tamen 
wra disseizsio, nulluin dissidium inter ipsus inveniri tinq~iain potest, 
chifi unibÅ ab wio, eodemque immutubili veritulis funte, Dco opiiino 
maxinio, ori(tnlur, aique ita sibi opem muluam ferant (2).  

(1) a La vÃ©rit ne saurait &tre opposhe A elle-m&me. Ã Bulle Apostolici 
regimiitis, publibe avec l'approbation des PÃ¨re du 3econcile gcnÃ©ra de 
Latran. De ce principe, LÃ©o X infkrait que toute assertion coniraire a 
une vÃ©rit de foi Ã©tai fausse par cela seul. Les rationalistes voudraient 
en infÃ©re au contraire qu'un dogme doit Ctre dkclarh filux, par cela seul 
qu'il leur semble contredire une vbritÃ de raison : c'est-h-dire que Lbon X 
donne la rbvblation pour rkgle de cc qui doit Ã¨tr admis par la raison, 
et que les rationalistes au contraire donnent la raison pour rkgile de ce 
qui doit Ã¨tr admis coinme rcvklÃ© Lequel des deux, lecteur, vous semble 
le plus raisonnable ? 

(2) Enqciique du 9 noveiiiliÃ¯ 18h6. En voici la traJuction litthale : 
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Ce qu'a dit OrigÃ¨n (Cont. Ceisum, l ibi  11, n. 80 et Si),  qu'il 
est bon d'examiner la vie de ceux qui se portent pour thau- 
maturges, et les effets moraux de la doctrine qu'ils enseignent, 
pour juger de la vbritÃ de leurs enseignements comme de leurs 
miracles, ne contredit en rien ce que nous soutenons ici. Car ceux 

qui OrigÃ¨n recommandait cet examen, Ã©taien des philosophes 
incrÃ©dules ou tout au moins indÃ©ci en fait de religion; au lieu 
que ceux dont nous voulons parler, et i.~ qui nous ne croyons pas 
cet examen nbcessaire, ce sont les catholiques Ã©levÃ au sein de 
I'EgIise, dont ils ont sucÃ la doctrine avec le lait dÃ¨ le moment 
de leur entrbe dans la vie sociale. Lcs premiers ont des prÃ©jugÃ 
& combatlre, et par consÃ©quen sont tenus d'examiner; les seconds 
au contraire n'ont aucun motif lÃ©gitim de tenir pour suspecte 
la doctrine qui leur est proposÃ©e Ce qui est antidote pour ceux-lh, 
deviendrait un mÃ©dicamen dangereux et peut-Ãªtr un poison 
mortel pour ceux-ci. 

C O R O L L A I R E  D E U X I ~ M E .  

Les mystÃ¨re de la foi sont &idemment croyables pour le catholique, par 
cela seul qu'ils lui sont proposes par lYEglise comme manifestement 
rdvklds de Dieu. 

Car il est moralement &vident pour quiconque n'a pas abjurÃ 
le sens commun, que l'Eglise, sociÃ©t divine, ne peut ni se 
tromper ni nous tromper, lorsqu'elle nous propose ces mystÃ¨re 
comme manifestement rÃ©vÃ©l de Dieu. 

COROLLAIRE T R O I S I ~ M E .  

Soutenir qu'il nous suffit de la proposilion de I'EgIise pour regarder les 
mystkres de la foi comme ~videmmenl croyables, ce n'est point aulo- 
riscr le fanatisme musulman, ou cet aulru faux principe que chacun 
doit s'en tenir la religion dans laquelle il a 616 klevÃ© 

Car pour pouvoir infÃ©re une pareille consÃ©quenc de nos 
paroles, il faudrait attribuer au maliom(."tisnie et aux autres 
sectes la m h c  autoritÃ qu'h l'Eglise catholique et apostolique 
romaine. Or, c'est ce qui n'est pas, ce qui mÃ¨m ne saurait 6tre; 
car d'un CM, comme l'a fort bien dit Bossuet, a il y aura tou- 

Ã Quoique la foi soit au-dessus de la raison, il ne peut jamais exister 
entre elles aucune opposition, aucune contradiction, puisque loulcs les 
deux vienncnl de la mÃªm source ininiu.ible de la vhrilÃ© de Dieu t r b  
bon et trÃ¨s-grand et  qu'ainsi elles se prklent un mutuel secours. II 
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jours dans 15nstruction que lYEglise vÃ©ritabl donnera & ses en- 
fants quelque chose que nulle autre secte ne pourra ni n'osera 
dire; Ã et de l'autre, il faut bien laisser Ã Dieu le pouvoir de 
revhtir sa vÃ©ritabl Eglise de caractÃ¨re qui la distinguent sans 
peine, aux yeux des ignorants comme des savants , de toutes les 
fausses sectes rÃ©pandue dans le monde. 

Il est d'ailleurs absurde que Dieu donne Ã l'erreur sur l'esprit 
et le cÅ“u de l'homme les memes droits qu'Ã la vÃ©ritÃ 

COROLLAIRE QUATRIÃˆME 

De tous les motifs de cr&libilitÃ© le plus gÃ©nÃ©r et le plus fort c'est 
lyautoritk mÃ¨m de lYEglise catholique. 

Cette proposition con~plexe en renferme trois : la prcmiere, 
que lYautorit6 de lYEglise est un motif de crÃ©dibilitÃ la seconde, 
que ce motif est le plus gÃ©nÃ©r de tous; la troisiÃ¨me que c'est 
le plus fort et le plus puissant. 

Or, premibrement, que l'autoritÃ de llEglise soit un motif de 
crÃ©dibilitÃ rien de plus hident comme de plus certain. Car si 
i'autoritk du consentement gÃ©nÃ©r doit en bonne philosophie 
entraÃ®ne notre assentiment, du moment oÃ ce consentement a 
pour objet des faits sur lesquels, vu les lois qui rÃ©gissen le 
monde moral, on n'a pu ni se tromper ni vouloir nous tromper, 
Ã combien plus forle raison ne dcvons-nous pas donner notre 
adhÃ©sio au tÃ©moignag de lYEglise entiÃ¨re qui ne fait que nous 
rÃ©pÃ©t de siÃ¨cl en siÃ¨cl celui de tous les martyrs comme de 
tous les docteurs, et en derniere analyse celui des apdtres et de 
JÃ©sus-Christ mÃªme confirmÃ par leurs miracles et scellÃ de leur 
sang? Certes, avons-nous le droit de dire avec saint Augustin, 
celui qui refuserait de se rendre lh-dessus au thnoignage du 
monde entier, ne pourrait commettre cet acte d'incrÃ©dulit que 
par un prodige d'extravagance : Si quis credente mundo non 
credit, 1nag11urn est ipse prodigium. 

Nous disons en second lieu, que l'autoritÃ de l9Eglise est le 
motif le plus gÃ©nÃ©r de crÃ©dibilitÃ En effet, c'est un motif 
Ã©galemen Ã la portÃ© de tous, des plus ignorants comme des 
plus savants; et de plus, ainsi que nous venons de l'insinuer, il 
comprend en lui-mÃªm tous les autres, puisquc I'Eglise, en nous 
imposant son autoritÃ© ne le fait pas avec le cimeterre, comme 
le faisait Mahomet, ni sans produire de titres lbgitimes, comme 
?e font forcÃ©men les sectes sÃ©parÃ© d'elle; niais elle le fait en 
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d6roulant li nos yeux, autant que le lui permet la portÃ© de 
notre intelligence, les magnifiques preuves de la mission dont 
elle est investie, En adhÃ©ran d l'autoritÃ de l'Eglisc, on adhÃ¨r 
donc par-lh m6me ii tous les autres motifs de cr6JibilitÃ qui 
conspirent en faveur des vbritÃ© qu'elle nous enseigne. 

Enfin, l'autoritÃ de l'Eglise est pour chacun de nous le plus 
fort de tous les motifs de crcdibilitÃ© puisqu'en rhsumant en ellc- 
moine et nous confirmant tous les autres, ainsi que nous venons 
de le dire, elle leur imprime le caractÃ¨r de la plus liante certi- 
tude. Ã Noire raison, Ã a fort bien dit Nicole, qui n'ctait pas 
jans6risie en ce point, Ã timide quand elle marclie seule, se 
Ã rassure quand elle se sent appuyÃ© de l'autoritb d'autrui. Ã 

COROLLAIRE CINQUI~~ME. 

Lorsque l'autoritÃ de 1'Eglise est l e  motif de crkdibilitk auquel on s'attache 
en dÃ©finitive il n'est nullement n6c,cssaire d'intcrposcr entre l'im- 
pression de ce motif sur noire esprit, et l'acte de foi qui vient ensuite, 
un jugement intermÃ©diair de notre propre raison. 

Car si ce jugement intermÃ©diair Ã©tai indispensable, on 
pourrait aussi bon droit exiger comme Ã©galemen nÃ©cessair 
un autre jugement de la raison qui viendrait aprÃ¨ l'acte de foi 
pour le ratifier, puis un nouvel acte de foi qui succÃ©derai h cet 
autre jugement de la raison, et ainsi d l'infini, ce qui est absurde. 
Pour sauver cette absurditÃ© contentons-nous de dire qu'un 
jugement de la raison est possible avant comme aprÃ¨ l'acte de 
foi, mais sans Ãªtr nÃ©cessair dans le premier cas pas plus que 
dans le second. 

Ce qui l'est tout autrement, c'est qu'un motif de crÃ©dibiliti 
quel qu'il soit d'ailleurs, pourvu qu'apr6s tout il soit apte de sa 
nature d d6iertniner notre conviction, soit d'abord proposÃ A 
notre esprit pour que nous puissions faire notre acte de foi. Mais 
il est essentiel de distinguer ici l'i~tipression, que fait s ~ r  nous ce 
motif, et que nous recevons d'une manikre passive, d'avec le 
jugement que nous pouvons porter A la suite de celle impression, 
et qui seul constitue un acte de notre part proprement dit. L'im- 
pression est, nÃ©cessaire mais le jugement qui peut venir & la 
suite ne l'est pas; l'impression peut Ã¨tr l'eil'ct de l'op6ralion de 
la grhce, au lieu que cet acte de notre propre esprit, supposÃ 
prÃ©alablemen nÃ©cessair ti l'actc de foi, donnerait raison au 
pÃ©lagianisme ou tout au moins au semi-pÃ©lagianisme qui altri- 



buait les commencements de la justification de l'homme aux 
forces de la nature. Cette distinction ii faire entre l'impression 
des motifs de crbdibilitÃ© et le jugcment ii porter sur ces motifs, 
n'a pas Ã©chapp au savant cardinal de Lugo. Illn notitia (rerum 
crcdenthrwn, et debiti radicalls ex jure ipso naturÅ credcndi 
@iss ind) ,  disait cet illustre thÃ©ologien non  includit ipsm 
judiciu~n evidens de obligatione, sed sunt apprehensiones et not i t iÅ 
antecedentes per quas intelleclus quasi audit ,  ut poste6 fidicet (1). 

COROLLAIRE SIXIEME.  

Outre l'Ã©videnc de crÃ©dibilit qui exerce son action naturelle sur la 
raison de l'liomme, il faut admettre une lumikre intbrieure appelÃ© 
lumen f idei  ou lumiÃ¨r de la foi, qui, venant imm6diatement de Dieu, 
Ã©clair l'acte de foi, et supplÃ© au besoin les motifs mÃªme particuliers 
de crkdibilitÃ© 

Celte proposition est une nouvelle consÃ©quence aussi bien du 
thÃ©orÃ¨ prÃ©cÃ©den oÃ nous avons Ã©tabl la nÃ©cessit de la 
grilce pour former en nous l'acte de foi, que de cet autre-ci, 
oÃ nous nous sommes proposÃ de donner la raison adÃ©quat de 
'empire qu'exerce sur l'esprit du fidÃ¨l l'autoritÃ de l'enseigne- 
ment de l'Eglise. Car, quelque nombreux et Ã©clatant que soient 
les titres de cette derniÃ¨r z i  la soumission immÃ©diat de notre 
esprit, il faut avouer que cette abdication volontaire et absolue 
de notre indÃ©pendanc intellectuelle ne pourrait guÃ¨r s'expliquer 
ni surtout se comprendre, si, pour sentir toute la nÃ©cessit qu'il 
y a pour nous de nous imposer ce sacrifice, nous n'&lions Ã©clairÃ 
par une lumiÃ¨r surnaturelle. Or, tel est le secours que nous 
prbte la lumiere de la foi, lumen W e i J  en produisant en nous 
l'intimc conviction des dogmes rÃ©vÃ©lÃ comme de la  rÃ©vÃ©lati 
mÃªm qni nous en est communiquÃ©e 

Nous disons que cette lumiÃ¨r divine Ã©clair en nous l'acte de 
foi, en ce que, sous l'impression de cette lumikre, nous trouvant 
comme enseignÃ© de Dieu, nous n'avons plus besoin en quelque 
faqon que les hommes nous parlent. L'Ã©videnc morale des motifs 

(1) Ã Celte connaissance des vÃ©ritÃ Ã croire, et de l'obligation mkme 
naturelle qu'il y a pour nous de les croire fermement, ne renferme pas 
en elle-mhe le jugcment Ã©viden que nous pouvons porter sur cette 
obligation; mais elle consiste simplement en des prrceptions et des 
notions priialables, qui sont pour l'entendement ce qu'est un son pour 
l'oreille, et qu'il koute en quelque sorte, pour pouvoir ensuite en porter 
son jugement. Ã De fide, disput. V, sect. 1, n. 13. 
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de crkdibilitk m6me les plus forts perd son Ã©cla devant cette illu- 
mination divine, comme lcs astres de la nuit disparaissent en 
prÃ©senc de l'astre du jour. 

Nous disons en outre que cette lumiÃ¨r supplÃ© au besoin les 
motifs mÃªme particuliers de crÃ©dibilit , soit en corrigeant la 
maniÃ¨r trop souvent dÃ©fectucus dont les hommes nous les prÃ© 
sentent, soit en dissipant par son action mystCricuse les prhjugÃ© 
de  toute sorte que nous pourrions leur opposer, soit enfin en 
venant Ã notre secours lorsque tout moyen particulier de nous 
Ã©claire nous fait dÃ©fau : car qui peut connaÃ®tr toutes les voies 
du Seigneur, ou qui serait assez tÃ©mÃ©rai pour poser des bornes 
i3 la puissance de sa grhce? 

C'cst faute d'avoir rkflkchi sur ces effets merveilleux de la 
grilcc de la foi, que des thÃ©ologien d'ailleurs recommandables 
ont encouru les censures du sainl-si6ge pour cette proposition 
extraite de leurs Ã©crit : Voluntas non  polest efficere ut assensus 
fidei in se ipso sit magis firmus, quam- niereulur pondus r a t h  
ad asscnswn hpellenlium (c'est la l g e  des propositions con- 
damnÃ©e par Innocent XI, le 2 mars IG79).  Car la volont6 du 
chrÃ©tie cmpruntc des lumiÃ¨re comme de l'onction de l'Esprit- 
Saint une force tout autre, que celle qu'elle pourrait puiser dans 
l'Ã©videnc naturelle, quelque grande qu'on la suppose, des 
motifs de crÃ©dibilitÃ 

C'cst lA aussi ce qui nous fournit l'explication de la dissidence, 
au moins apparente, qui se remarque entre les thÃ©ologien sur 
la question de la nÃ©cessit de l'Ã©videnc de crÃ©dibilit pour l'acte 
de foi. Quelques-uns d'entre eux ont soutenu que cette kvidence 
de crÃ©dibilit Ã©tai Ã la vbritÃ nÃ©cessair au corps de I'Eglise ou 
ii llEglisc cn gÃ©nÃ©ra mais qu'elle ne l'&tait pas ii chaque fidÃ¨l 
en particuli:~r; et Suarez lui-m&me n'a pas osÃ assurer que 
cette opinion manque de probabilitÃ (1). C'est que, s'il est nÃ© 
cessaire qu'il y ait toujours dans 17Eglise des hommes capables 
de rendre raison de la foi des fidÃ¨les et de confondre ou de 
convaincre les plus incrÃ©dules il ne l'cd pas Ã©galemen que 
chaque fidele puisse SC rendre compte h soi-mkme des motifs 
particuliers de sa foi. Nous croyons donc notre proposition suffi- 
samment dÃ©mo trke. 

(1) u SUAREZ, disp. ZV, sect. V ,  n. 7, rclatii scntcnliii diccnle evidcntiam 
Ã credibililalis neccssariam esse ad fidem respcclii corporis Ecclcsiiâ€ non 
v vcrb rc~l>i!(!lii sin~iilor~~m credonlium, subdit : Et l i ~ c  opinio forhss~ 
u probabilis est. n De Lugo, de fuie, disp.  V, ~ e c t .  1 ,  ; i .  2. 
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La foi est au-dessus de la raison. 

Avant d'entrer dans l'examen de cette importante matikre, 
qui va dbsorrnais nous occuper principalement, commenÃ§on 
par bien dÃ©fini les termes de la proposition dont il s'agit. 

Ce mot de raison, discns-le avant tout, ne se prend pas ici 
dans le sens de facultÃ de notre nature intelligente; c'est-&-dire, 
qu'on ne demande pas si la facultt! de produire des actes de foi 
est sup6rieurc ou non d la facuit6 de produire des actes de raison : 
car l'une et l'autre est au fond la m&me, l'acie d e  foi &tant, 
comme l'a dit (1) saint Thomas, un acte de notre entendement que 
commande notre volontÃ© En un mot, la foi ne nous donne point 
une facultÃ nouvelle, mais seulement des connaissances ou du 
moins une certitude d'un genre nouveau. Elle n'est point un arbre 
de vie plantÃ h cdtÃ d'un arbre de mort; mais une espÃ¨c supÃ© 
rieure greffÃ© en quelque sorte sur une autre infÃ©rieure qui  est 
notre raison, et qui en reÃ§oi la sÃ¨v pour la communiquer ensuite 
dans une juste proportion A tous ses rameaux. Ce n'est donc point 
la facultÃ d'avoir la foi que nous opposons ici h nos facultÃ© natu- 
relles, puisque mlte facultÃ est dans notre nature mÃªme suivant 
ce mot profond de saint Augustin : Passe fideni hbcre ,  nnturÅ est 

(1) Zntellectvs speculativus vel ratio est subjectum (1. 2. q. 86, 
art. 5. c.). u La raison est le sujet de racle (le foi : Ã c'est peut-Ãªtr faute 
d'avoir fait avec saint Thomas cette observation aussi simple que profonde, 
que quelques thÃ©ologien mcme graves voudraient que l'acte de foi fut 
toujours prkcÃ©d en nous d'un acte de raison, comme si cet acte de foi 
n'en Ã©tai pas un lui-meme. Et pourquoi alors ne pas demander qu'un 
autre acte de raison prkede  cet autre acte de raison, e t  ainsi Ã l'infini? 
Oh! que saint Augustin a bien eu sujet de dire : Auctorituti crcdere 
mag~tttnt est compendhim! Ce que je commenterais ainsi : Croire Ã 
l'autoritÃ© c'est suivre la ligne droite, c'est-Ã -dir le clicinin le plus court 
pour arriver Ã la possession certaine de la vkrit4 r h X e .  Mais la ligne 
droite n'est-elle pas, aussi bien que toute autre ligne, d&cornposable en 
d'autres plus petites, et celles-ci en d'autres, & l'infini? Ainsi pourrait-il 
fort bien en Ãªtr de l'acte de foi : en chercher tous les 4l61nrnis possibles, 
c'est vouloir se  perdre dans l'infini. Au lieu donc de nous livrer Ã ce 
labeur insensÃ© contentons-nous de bien nous pknktrer du sens renfermÃ 
dans ce mot, contpendhim, et dans cet autre, ??zagmrn, qui l'explique 
ou l'amplifie. Tout ce qui est grand, inaynum, peut aussi Cire considCr6 
comme d6composablc en d'infiniment petits. La foi toute simple Ã l'auto- 
ritÃ sera le compi'11riitfm qui nous Ã©pargner un pareil travail. 
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hominum. Il n'y a que la foi elle-mhe qui soit surnaturelle, 
comme le mÃªm saint docteur ajoute immÃ©diatemen aprÃ¨ : 
Habere fidem, gratiÅ est fidelium (1). C'est donc la foi elle-merne, 
c'est-&dire celte foi surnaturelle et divine, dont on peut demander 
si elle est supÃ©rieur h la raison : non pas, je le rÃ©pkte h la 
facul16 mÃªm de la raison que nous portons en nous, puisque 
encore une fois l'opposition entre les deux, sous ce rapport, est 
~mpossible; mais & la raison s'exerÃ§an sur des v4ril6s de l'ordrc 
naturel, ou pour mieux dire, ii ces vÃ©ritÃ mÃ¨mes 

Pour Ã©clairci cette question encore davantage, distinguons 
dans la foi son principe, son objet et sa fin. Son principe, c'est la 
grhce, qui est un don surnaturel, non-seulement en ce qu'elle se 
surajoute A tous les dons de la nature, mais surtout en ce qu'elle 
nous 6 l h e  au-dessus de la nature elle-mbme, en dÃ©posan en 
nous le germe, pour ainsi dire, d'une sorte de participation la 
vie divine. Son objet immÃ©diat ce sont les vkritÃ© que Dieu 
nous a rÃ©vblbe en vue de la gloire incomprÃ©hensibl qu'il nous 
offre pour paÃ¯tiig dans I'Ã©lcrnilC son objet final, cc sont ces 
biens invisibles de l'autre vie dont elle nous garantit Li pro- 
messe : Sperwdani.m substanlia rerum, argumentwu non appa- 
rentiwn ( Hebr . , XI). 

Consid~rÃ© en elle-meme et dans sa nature, la foi est l'adhÃ©sio 
de notre esprit A ces vÃ©ritÃ rÃ©vÃ©lÃ de Dieu, sans besoin d'autre 
motif pour y adhhcr, que de l'aulorilÃ mÃªm du la parole divine. 
Elle crnprante par consÃ©quen sa certiludc de l'infaillibilitÃ de 
cette parole, transmise jusqu'ii nous par la plus grande autoritÃ 
visible qui soit au monde, et qui offre A lire Ã tous ses ennemis, 
conme Ã tous ses enfants, les titres divins de son infaillibilitÃ© 

La foi que nous venons de dÃ©fini n'est encore que la foi con- 
siderce subjectivement, c'est-&dire comme adhÃ©sio de notre 
propre esprit aux vÃ©ritÃ rÃ©vÃ©lCe Mais prise objectivement, 
comme il est ordinaire de la prendre dans la question actuelle, 
clle s'entend de ces vÃ©ritÃ elles-rnÃ¨me auxquelles nous donnons 
notre adhtsion; et c'est aussi dans ce dernier sens que nous 
nous proposons d'Ã©tabli ici sa sup6rioritÃ au-dessus de la raison. 

Pour passer maintenant h la definition de cette derniGre, cc 
mot de raison, ainsi que nous l'avons tout-A-l'heure insinui, peut 
se prendre en deux sens diffÃ©rents c'est-Ã -dire ou pour la facultÃ 

(1)  a Pouvoir obtenir le don de la foi est un apanage de notre nature; 
avoir la foi csl un ci'kl de la grAce. D 
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de connaÃ®tr et de raisonner, ou pour les vÃ©ritÃ qui peuvent 
6tre l'objet de notre connaissance. Mais, sous ce dernier rapport, 
on ne l'entend communÃ©men que des vÃ©ritÃ de l'ordre naturel, 
ou dont la connaissance convient h notre nature raisonnable, 
abstraction faite de notre destination A la vie future. 

Demander donc si la foi est au-dessus de la raison, c'est de- 
mander en derniÃ¨r analyse si les vkritÃ© rÃ©vÃ©lÃ de Dieu en 
vue de notre salut Ã©ternel et auxquelles nous adhÃ©ron par le 
mouvement de la grhce, sont supÃ©rieures soit en dignitÃ© soit 
en certitude, aux. vÃ©ritÃ relatives h la vie prÃ©sente et qui n'ont 
pour principe de leur certitude en nous que le simple penchant 
de noire nature. 

Ces vÃ©ritÃ naturelles, sans doute, ont une certitude propre- 
ment dite, aussi bien que les vÃ©ritÃ rÃ©vÃ©l& qui composent le 
dÃ©p6 de notre foi : car, ind6pendamment du tÃ©moignag de 
Dieu, tel qu'il nous a 4th transmis par 1'Eeriture et toute la tra- 
dition, le penchant de notre nature nous pousse invinciblement Ã 
admettre comme certaines au moins un bon nombre de vÃ©ritk de 
ce genre. Nous n'avons cependant d'autre motif immÃ©dia de les 
admettre comme telles, ou d'y adhbrer fermement, que les per- 
ceptions mÃªme que nous en avons, ou s'il s'agit de vÃ©ritÃ de tÃ© 
moignage, que les perceptions de nos semblables, c'est - h - dire 
d'hommes faillibles commc nous, et qui pis est, capables, chacun 
pris Ã part, de vouloir nous tromper. 

Poser ainsi la question, c'est la rÃ©soudr en faveur de la foi, 
ou, s'il reste des doutes, ils s'Ã©clairciron par les autres thÃ©orÃ¨m 
qu'il nous reste A Ã©tablir 

Il ne peut y avoir entre la foi et la raison proprement dite 
aucune opposition, aucune contradiction. 

Ainsi que nous venons de l'exposer, la certitude naturelle 
dont noire raison est capable a pour principe le penchant de 
notre nature, comme la certitude surnaturelle de la loi a pour 
principe la grdce de I'Espril-Saint. Or, un penchant de notre 
nature tel que celui-lh ne peut avoir d'autre auteur que Dieu 
lui-mÃªme comme h plus forte raison la grAce, qui nous initie, 
pour ainsi dire, h la vie divine, n'a (l'autre auteur que Dieu. 
Donc la certitude naturelle, aussi bien que la foi surnatuwiie, 
rtsulte d'un principe divin, et par consÃ©quen l'une et l'autre 
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sont Ã©galemen fondÃ©e en vÃ©ritÃ Demander donc s'il peut y 
avoir de la contradiction ou de l'opposition entre la foi et la 
raison proprement dite, ce serait demander si Dieu peut se con- 
tredire l u i -dme ,  ou s'il peut y avoir des vÃ©ritÃ incompatibles 
avec d'autres vÃ©ritbs en un mot, si la m6me chose peut Ãªtr et 
n'6tre pas en m6me temps. Outre que le simple bon sens suffit 
ici pour rkpondre, le cinquiÃ¨m concile gÃ©n6ra de Latran a 
d'avance rÃ©pond pour tous les chrÃ©tiens :( La vÃ©ritÃ a dGni 
ce concile par la bouche du pape LÃ©o X, ne contredit point la 
vÃ©rit (1). Ã Et c'est ce qu'a dit aussi le pape rÃ©gnan Pie IX, 
dans sa cblkbre Encyclique du 9 novembre 4896, rapportÃ© dÃ©j 
en grande partie plus haut; car en dÃ©claran qu'il ne saurait y 
avoir de contradiction entre la foi et la raison, sans doute sa 
SaintetÃ a voulu parler de la raison proprement dite, de cette 
raison qui, comme l'Encyclique l'ajoute aussitdt, vient, aussi bien 
que la foi, de la source immuable de la vÃ©rit (2). 

Lorsque les affirmations de la foi catholique sont en opposition 
avec les allirmations de la raison humaine, c'est & celles 

de la foi qu'il faut donner la pr6fbrence. 

Pour avoir l'intelligence de cette nouvelle question, dis- 
tinguons entre les affirmations et les donnÃ©e de la foi, entre les 
donnÃ©e et les affirmations de la raison. 

Les donnkes de la foi sont ce qu'on appelle en langage tl16o- 
logique les articles de foi, qui, comme l'a dit saint Thomas, sont 
pour la thbologie ce que sont pour la philosophie les premiers 
principes. Les affirmations authentiques de la foi, ce sont les 
cons6quenees dkduites de ces articles par l'Eglise, soit assemblce, 
soit dispersCe, mais loujours avec une inFailliblc autorit& 

Les ilonnks de la raison & leur tour, cc sont les premiers prin- 
cipcs dont nous parlions tout-h-l'licurc, c'est-&-dire les vhitts 

(1) a Cum verun1 wro non contradicat, etc. D Nous rapporterons plus 
loin cc passage en entier. 

(2) (1 Etsi fides sit supra ralioncin, nulla tamen vcra disscnsio, etc. n 
Ces paroles ont 6th rapportks plus liant, voyez Ã la page 119. Saint 
FranÃ§oi de Sales avait di t  de nihic dans ses Controverses, 2e part., 
sous ce titre, Regle  naturelle : a La raison naturelle, et lii foy, estant 
Ã bmanhes d'une nicsnic source, et origines d'un niesnie aullieur, en 
D divers ordres, ne peuvent cstrc ~onli'itire~ l'une 5 l'aulrc. n 
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de sens commun, Ã portÃ© de notre intelligence, et dont le prin- 
cipal caracthre est l'universalitÃ avec laquelle on les trouve 
admis par tous les hommes de tous les temps et de tous les 
lieux. Les affirn~ations de la raison, ce sont les consÃ©quence 
rÃ©elle ou prÃ©tendue des premiers principes, ou en gÃ©nÃ©r toute 
assertion dont on n'a d'autre garantie que le jugement de sa 
propre raison, ou de la raison particuliÃ¨r d'autrui. 

Cela posÃ© nous avons vu par le thÃ©orÃ¨ prÃ©cbdent qu'il ne 
saurait y avoir d'opposition ou de contradiction entre la foi et la 
raison proprement dite, ct par la raison proprement dite nous 
avons entendu les v6rilbs dont la raison a la certitude, c'est-h- 
dire avant tout les donnkes dc la raison, puisqu'on ne saurait 
rÃ©voque en doute celles-ci sans aniantir la raison elle-rnÃ¨ine Il 
ne saurait donc y avoir d'opposilion entre les donnÃ©e de la 
raison et les donnÃ©e de la foi. Mais il en est autrement des 
affirmations de la raison, qui, comme le prouverait au besoin 
l'expÃ©rienc de chaque jour, sont loin d'Ã¨tr toujours conformes, 
et surtout conformes de tout point, Ã la vÃ©rit rntme naturelle, 
et qui par consÃ©quen peuvent contredire aussi la vÃ©rit r6vd6e. 

Lors donc que l'on nous demande auxquelles des deux, c'est-ll- 
dire, des affirmations de la foi ou de celles de la raison, nous 
devons donner la prÃ©fÃ©renc c'est comme si l'on demandait 
auquel on doit plutÃ´ croire, d'un tbmoignage infaillible, comme 
l'est en effet celui de llEglise, ou d'un ttmoignage sujet Ã l'erreur, 
tel que celui de la raison humaine. 

Ici encore la question se trouve rÃ©solu par son simple exposÃ 
et par le simple bon sens. 

On ne sera cependant pas filcl16 de recueillir sur ce point 
quelque oracle authentique de l'Eglise elle-mÃªme Ã qui nous 
consentons que nos adversaires adressent le reproche de SC faire 
juge dans sa propre cause, si l'on peut nous montrer quelque 
autre tribunal plus Ã©lev que le sien, ct qui produise tout aussi 
bien qu'elle les preuves de son infaillibililÃ© En attendant, Ã©cou 
tons ce qu'elle a dit dans une de ses plus solennelles assemblÃ©es 
en reprenant la lecture commencÃ© au thÃ©orhin prÃ©cÃ©den de 
la bulle Aposlolici regiminis de LÃ©o X (1) : Ã Comme la vbritÃ 

(1) a Chm verum ver0 minime contradicat, omncm asserlionem veritati 
illuminatse fidei contrariam, omninb falsam esse dcfininius, c l  ut aliter 
dogmalizare non liceat, districliÃ¹ inIlibernus : omnesquc hujusmodi 
asserlionibus inliserenlcs , veluti damnatissimas lirci'cscs seminanlcs , 
vilandos et puniendos fore decernimus. lnsupcr omnibus e t  singuiis 

V I .  0 
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Ã ne contredit point la vÃ©ritÃ nous d6clarons ansolurnent 
Ã fausse toute assertion contraire h la vÃ©rit de ia foi divine, e t  
Ã nous d6fendons strictement d'enseigner dilT6remmcnt; et nous 
Ã ordonnons qu'on Ã©vit et qu'on punisse tous ceux. qui s'atta- 
Ã clicsiiicnt ii de telles assertions, comme des hommes qui 
)) cherchent A repandre de daniiiabics hbr&s. De plus, nous 
Ã prescrivons rigoureusement A tous et A chacun de ceux. qui 
Ã donnent des leÃ§on publiques de philosophie (liins les univer- 
Ã sites cl  ailleurs, lorsqu'ils liront ou expliqueront A leurs Ã©lÃ¨v 
Ã des principes ou dos conclusions de  philosophes qui s'kcartcnt 
i) noioirmont de la foi ortl~odoxc. .. , d'empluyer tous leurs efforts 
Ã ii faire ressortir h leurs yeux la vÃ©rit de la religion chrÃ©tienne 
N de la leur persuader d e  tout leur pouvoir, et d'appliquer tous 
Ã leurs soins ii rÃ©fute et  h rÃ©soudr les arguments philosophiques 
Ã de cette csphx, puisqu'il n'est aucun de ces arguments qu'on 
Ã ne puisse rÃ©soudre Ã 

La certitude de la fol est sup6rieure & celle de la science 
humaine. 

La science humaine, en effet, si l'on met A part ses premiers 
principes, qui doivent 61re des d o n d e s ,  ou comme on le disait 
autrefois, dos poshilata de la raison, cl  qui h proprement parler 
ne consliluent pas la science, mais lui servent de fondements, 
rÃ©sult d'un certain ensemble d e  dÃ©duction constatbes par le 
raisonnement ou confirmÃ©e par l'exp6rience.. En un mot, ce 
sont des affirmations de la raison, ou de quelques savants en 
particulier, ou mtme de savants rÃ©uni en corps, mais toujours 
Liillil~les, soit qu'on les prenne ti part, soit qu'on les consid6re 
collectivement. Lors m h e ,  ce que nous sommcs loin de con- 
lester pour tous les cas, que leurs affirmations pourraient atteindre 
la certi tude, cette cerlitutlc n'aurait encore (l 'autre garant que 
la raison humaine; tandis que la certitude de la foi catholique a 

pliilosopl~is in univcrsitatibus studiorum generalium , et alibi publicb 
Irgmlibus , districl6 prxcipiendo niandainus, ut cum philosopliorum 
i)riiiripia aut condusiones, in quihus A reclA fide deviare noscuntur, 
auilitoi'il~iis suis legci'int, scu cxplanascrint ..., tencantur ei~dcin veritatcm 
rcligionis clirislianx omni conalu nianifeslain facure, et persuadenilu 
pro posse docrre, ac omni studio l~ujusmodi pliilosoplioruni arguincnla, 
cuni ornilia solubilia existant, pro viriilus excludere alquc resolsiw. i~ 
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pour garantie un tÃ©moignag divinement infaillible, qui est celui 
de I'Eglise. 

Quelqu'un nous objectera les paroles suivantes, de saint 
Thomas (1) : Ã ConsidÃ©rÃ© dans le sujet, l'opinion, la foi et la 
Ã science diffkrent sous le rapport de l'imperfection et de la per- 
n fection. Car il est de la nature de l'opinion, que la chose qu'on 
Ã admet laisse dans l'esprit la crainte que son contraire ne soit 
Ã la vÃ©rit : et ainsi l'adhÃ©sio qu'on y donne n'est pas ferme 
Ã et solide. Il est au contraire de la nature de la science 
Ã d'adhÃ©re fermement ?i son objet, en mÃªm temps qu'elle en 
Ã a la vue inicllectuelle : car la certitude qui lui est propre 
Ã procÃ¨d de l'intelligence des principes. Quant h la foi, elle 
Ã tient le milieu entre ces deux premiÃ¨re : car elle remporte 
Ã sur l'opinion, en ce que l'adhÃ©sio qui la constitue est sans 
Ã dout,e ferme et solide; mais elle le chde il la science, en ce 
Ã qu'elle n'a pas  la vue de son objet. n 

Et encore ces autres paroles plus expresses du meme saint 
docteur ('2) : Ã La certitude peut Ãªtr envisagÃ© sous deux 
Ã rapports : 1 O  dans la cause d'oÃ elle naÃ®t et de cette maniece 
Ã la foi est pluscertaine que la sagesse, la science et l'intelligence 
Ã (dons de l'Esprit-Saint), parce qu'elle s'appuie sur la veracith 
Ã divine, au lieu que la sagesse, la science et l'intelligcnce 
Ã s'appuicnl sur la raison humaine. 2' Mais on peut aussi la 
Ã consif'crer dans le sujet qui la requit, et sous cet autre rapport, 
Ã on dit qu'une chose est plus certaine, quand elle est plus 
Ã pleinement posskdÃ© par l'intelligence de l'homme : et en ce 

(i) a Ex parte aubjecti differunt secundum perfectum et imperfectum 
opinio, fides et wien'iia. Nam de ralione opinionis est qubd accipiatur 
uniim cum formidine alterius oppositi; unde non Iiabet firmam adlisesio- 
nern. De ralione ver6 :cientiae est qubd habeat firmam inha-sionem cum 
visione intcllcctivA; liabct cnim certitudinem procedcntem ex intellectu 
principiorun~. Fides auleni mcdio modo se habel: excedit enim opinionem 
in hoc qubd liabel firrnam inhi-esionem; deficit ver6 Ã scientiii in eo quM 
hahet visionem. D (1. 2. q. 67. art. 5. o.) 

(2) a Certiludo polest c o n s i h a r i  dupliciter: uno modo ex causa certi- 
tudinis; e t  sic dicitur certius illud quod liabet certiorem causam : et hoc 
modo (ides cerlior est tribus praedictis (sapientiA, scicntiA, intellectu), 
quia fidcs innililur vcrilali divinae, tria auleni praedicla innitunlur ralioni 
huinanse. Alio modo polcst considerari certitude ex parte subjccli, e t  sic 
dicilur esse ccrdus quod plenius consequitur intelleclus liominis; e t  per 
IIUIX inodum, quia ea qux sunt fidei sunt supra iiilellcd-~iii homiitis, non 
aulem ea qux  s!:: i l ; ; :  !:i!iiij prsedictis, idch ex hic parts !ides est uiinus 
cerla. Ã (2. 2. q. ;t. x t .  8. o.) 
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Ã sens, comme les choses de la foi sont au-dessus de notre in- 
Ã telligence, Ã l a  diffÃ©renc de celles qui sont la matihre des 
Ã trois autres en question, sous ce rapport aussi la foi est moins 
Ã certaine. v 

On ajoutera que c'est aussi la doctrine de saint Augustin, qui 
enseigne en plusieurs endroits de ses ouvrages que la foi nous 
conduit A l'intelligence. Il est clair, poursuivra-t-on, que c'est 
d u  moins qu'on passe au plus, et non du plus au moins; ct on 
nous citera entre autres cc passage du saint docteur (1) : Ã L'au- 
toritÃ sollicite la foi, et initie l'homme Ã la raison; la raison le 
conduit h l'intelligence et & la connaissance (2). Ã 

MalgrÃ l'autoritÃ de celui qui nous ferait cette objection, nous 
oserions lui rkpondre qu'elle renferme un paralogisme Ã©viden 
qui consiste & passer d'un genre A un autre genre. Sans doute la 
certitude de la foi mÃªm divine est infÃ©rieur Ã la science (divine 
aussi) qu'on aurait des mÃªme vbritks; et c'est Ã©videmmen ce 
qu'a voulu dire saint Augustin. Saint Thomas ne pensait pas non 
plus diff6remmcnt sur le fond de cette question ; car il ajoutait, 
immÃ©diatemen aprÃ¨ le second de ses deux passages objectÃ©s 
ce que le docte argumentaleur s'est bien gardÃ de transcrire (3) : 

Mais comme on considÃ¨r les choses dans leurs causes pour en 
porter un jugement absolu, et que le jugement qu'on en porte 
n'est que relatif, quand on s'arr6te & considÃ©re les dispositions 
du sujet, il rÃ©sult de lh que c'est la foi qui est la plus certaine 
de toutes absolun~ent parlant, quoiqu'elle le soit la moins si on 
la considÃ¨r relativement, c'est-ii-dire relativement ii nous. 
Pareillement, si l'on considh-e ces trois vertus comme des dons 
de la vie prÃ©sente elles se rapportent A la foi comme au prin- 
cipe qu'elles prÃ©supposent et par consÃ©quent sous ce rapport 
aussi, la foi les surpasse en certitude. Ã 

(1) 6 Auctoritas fidem flagitat, et rationi praeparat hominem. Ratio ad 
intellectum cognitionemque perducit. Ã wz'b. de ver& religione.) 

(2) Examen d'un ouvrage, etc., ire Ã©dit. pag. 15 et suiv. Nous nous 
sommes permis de modifier la traduction, non pour l'aÃ®faiblir mais pour 
la rendre meilleure. Nous n'avons pas entre les mains la 2e Ã©dition 

(3) a Sed quia unumquodque judicalur, simpliciler quidem, secundÃ¹ 
causam suam, secundÃ¹ autem dispositioncm qux ex parte subjecti est, 
judicatur secunddm quid : inde est, qubd fides est simpliciter cerlior; 
sed alia sunt certiora secundÃ¹ quid, scilicet quoad nos. Similiter aulem, 
si accipianlur tria prsedicta secunduni qubd sunt dona prxsentis vit=, 
comparantur ad fidem, sicut ad principium qnod prmupponunt : u x k  
eliam s~cund~~~ i i  hoc, filles est cis ccrlior. Ã I!!;"!?. 
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Toutes choses donc &ales d'ailleurs, la foi est infÃ©rieur A la 

science, comme elle l'est incontestablement la vision bÃ©a 
tifique ; mais une Ã©galit de 'conditions ne saurait &re supposÃ© 
entre la foi divine et la science humaine; concluons donc, d'aprÃ¨ 
saint Thomas, que, puisqu'on doit considÃ©re les choses dans 
leurs causes pour porter sur elles un jugement absolu, et non 
dans les dispositions du sujet pour n'en porter qu'un jugement 
relatif, nous devons dire que la foi est absolument parlant plus 
certaine que la science humaine, bien que celle-ci puisse l'Ãªtr 
davantage relativement ceux qui en sont infatuÃ©s Nous disons, 
relativement A ceux-lit; car il ne faul pas non plus mettre de 
cÃ´t ce que l'auteur de l'objcclion paraÃ® avoir oubli6 ici, savoir, 
le surcroÃ® de certitude mÃ¨m subjective qui peut revenir it la foi 
divine du concours de la volontÃ avec l'action de la grhce, ni la 
condamnation portÃ© par Innocent XI contre la proposition qui 
niait la puissance de ce concours (1). 

L'auteur de l'objection paraissait aussi faire dÃ©pendr la certi- 
tude de l'impossibilitÃ de douter : Ã L'adhÃ©sio que nous donnons 
Ã Ã la rÃ©vÃ©latio disait-il immÃ©diatemen avant, et qui con- 
Ã stitue l'acte de foi, exclut & la vÃ©rit tout doute, autrement il 
Ã n'y aurait point de certitude; mais elle n'exclut pas la possi- 
Ã bilitÃ de douter, autrement l'acte de foi ne serait pas libre. 
Ã Or, il y a des veritÃ© non rÃ©vÃ©lÃ dont nous sommes tellement 
Ã certains, que nous n'en pouvons pas mÃªm douter. Mais lz 
Ã certitude qui exclut non-seulement le doute, mais la possi- 
1) bilitÃ de douter, est plus grande que celle qui exclut seulement 
Ã le doute (2). Ã 

C'Ã©tai l& soutenir un principe qui n'est rien moins que 
thomistique, qui serait plutdt malebranchiste ou cartÃ©sien mais 

(1) a Voluntas non potest efficere ut assensus fidei in se  ipso sit magis 
firmus, ti&m mereatur pondus rationum ad assensum impellentium. Ã 

(Decr. 2 roart. 1679, prop. 19 inter damnatas). C'est-Ã -dir : u La volontÃ 
ne saurail faire que l'adhÃ©sio aux vÃ©ritÃ de foi ait en elle-m&me plus 
de fermetÃ© que ne le mÃ©rit la force des raisons qui nous y font 
adhÃ©rer Ã 

(2) L'auteur de l'ouvrage intitulÃ Philosophie et religion a dit bien 
plus encore ,que cela (page 358) : a La certitude repose sur une vue de 
B l'esprit ou sur une connaissance claire et  distincte, qui implique l'im- 
Ã possibilitÃ absolue de douter. II Or, la foi, nous venons de le voir, 
n'implique ni vue de l'esprit ni impossibilitÃ absolue de douter; donc la 
foi est totalement dkpourvue de certitude. La consÃ©quenc est Ã©vident 
aux yeux de quiconque sait raisonner. 



qui en tout cas n'est nullement philosophique. Car ce compte, 
les convictions de plusieurs des fous de Bichtre l'emporteraient 
en certitude sur celles de bien des savants. Voyez sur la certi- 
tude de la foi ce qu'en dit Suarez (Tractat. de gratid, lib. I I ,  ,' 

cap. X, n. 8 et seqq. ). 

Une antre cause de 19inf6rioritt? de la raison par rapport & 
l'autorit6 de la foi, c'est, outre celle qui rdsulte de sa nature 

m&me, que sa lumi&re a 6t6 amoindrie en chacun de nous 
par la chute originelle, et peut-htre aussi par les erreurs 

pfus ou moins r6pandues dans le genre bumaira. 

Nous sommes heureux de n'avoir pas besoin ici d'autres. 
preuves de la vÃ©rit de notre proposition, que de celle qui nous 
en est fournie par le pape Pie IX dans sa cÃ©lÃ¨b allocution 
du 9 dkccmbre 1854. Il nous suffira d'en citer en entier le 
passage qui s'y rapporte. 

K II y a aussi, VÃ©nhble  Fr6res (1), des hommes dislinguis par 

(1) Sont prxlcreÃ  Venerabiles Fratres, vit5 quidam eruditionc prseslan- 
tes, qui religioncm munus esse falcntur long6 praestanlissiiimm i Deo 
hominibus dalum, humanam niliilominus ralionem tan10 liabent in pretio, 
tantopere extollunt, ut vcl ipsi reiigioni a"quipar:indani stultissim& putent. 
Hine ex vanÃ ipsorum opinione lh~ologicx disciplinai; prrindk ac pliiloso- 
pliiez traclanda~ suni; cum tamen illai fidei dogmatibus innilantur, quilms 
nihil finnius, nihil slabilius, istz vcrb humani expliccntur atque illu- 
strenlur ratione, q u i  niliil incerlius, utpole quae varia est pro ingenioruiii 
variclat!', innnnierisquc fallaciis, e t  przsligiis ohnoxia. ItÃ quidam rejrcti 
Ecclcsiae auctoritale difficillimis quibusque, rccondilisquc (i:~a;stionil~us 
latissi~iius patiiil campus, ralioque Iiuniana infinnis suis confisa viribus 
liccnlius cxcurrens lurpissimos in errores l a p a  est, quos hic rcferre nec 
vacat nec lubel, quippe vobis probe cognilos atque exploralos, quique in 
rcligionis et ciwlis rei delrimentuin, illudque maxi ni un^ rcdundhrunt. 
Quaiiiobrcm idis hominibus, qui plus Ã • q  vires rlÃ¯crun lniniana" ratio- 
nis, oslcndvre oportel, plank id esse conlrarium vcrissisnse illi s e n t e n t i ~  
Docloris genliu~n : u &i quis putat se illiq~~id esse, cbm niliil sit, ipse se 
seducit ( G u k t . ,  f'I, 2). II De~nonslrandum illis est quanlx si1 arrogantiae 
pervesligiirc niyslcri;~, quo; rcvclarc nobis dignalus est clenienlissimus 
Dons, cadeinqua aswqiii, coniplccliqi~c aiiderc liunianas mentis iinbccilli- 
tate cl  angusiiis, cum longissinib ca vires excedant nosiri intelleclus, qui 
ex apostoli ejusdcrn dicb captivandus est in obsequium fidei (Rom., 
XVI, 26). 

Ã Atquc liujusmodi liumana; rationis scclatores, scu cultores potins, 
qui cani sibi ccrlain veluli magislrani proponunl, cjusque ductu fausta 
sibi omnia pollicentur, ol~liti cerlb sunl q u h  grave et acerbum ex culpii 
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ii leur science, qui avouent que la religion est le plus grand des 
v bienfaits que Dieu ait accordÃ© aux hommes, mais qui ont 
1) nÃ©anmoin une si grande idÃ© de la raison humaine, qui 
n l'exaltent tellement, qu'ils ont la folie de l'Ã©gale 3 la religion 
Â¥ elle-mÃªme Selon la vaine opinion de ces hommes, les sciences 
Â¥ thÃ©ologique devraient btre traitÃ©e de la 1n411ze maniÃ¨r que 
Ã les sciences pliilosopliiques. Ils oublient que les premiÃ¨re 
Ã s'appuient sur les dogmes de la foi, qui sont ce qu'il y a de plus 
1) fixe et de pins certain, tandis que les secondes ne sont Ã©clairbe 
Ã et expliqukes que par la raison humaine, dont rien n'igale l'in- 
Â¥ certilude; car elle change selon la diversith des rsprils, et elle 
â€ est sujette il des erreurs et & des illusions sans nornbc,? Aussi 
i) l'autoritÃ de I'Eglise une fois rejetÃ©e le champ s'est trouv6 
n largement ouvert aux questions les plus difficiles et les plus 
i )  abstraites, c l  la raison humaine, trop confiante dans ses forces 
Â¥ dÃ©biles est tombÃ© dans les plus honteuses erreurs. 11 n'est ni 
i~ possible ni utile de signaler ici en dÃ©tai ces aberrations; vous 

primi parentis inflictuin sit vulnus Iiumanse naturse, quippe qubd et 
ohfusse tenebrse menti, et prona effecta ad malum voluntas. Hinc cele- 
berrinli ex antiquissimÃ setale pliilosophi ; quamvis mulla prseclare scrip- 
serint , docirinas lainen suas gravissimis erroribus contami~iirunt ; Iiinc 
assiduum illud ~ ~ i ^ i ~ i ~ ~ e n  quod in nobis cxpcriniur, de quo loquitur 
/,postoIiis : Ã Seulio in mcmhris mcis lcgfm rcpitgnanleiii Icgi wcnlis 
me% (Roui., f i l ,  25).  Ninc qiiaiulb ex originis labe in  universos Adami 
posteros propiigali exteni~atiini esse con5tt3t ralioni'i lumen, et ex prisfino 
jiistilise alque i~ inocent i~  statu miserrime dccidcril hiimanum gcnus, 
q u i s  salis esse ralionein ducat ad as~~quendam vcritalem? ecquis in 
taillis pcriculis, alque in tankA virium infirmita'if, ne labatur cl corruat, 
necessaria sihi nogct ad salutem religionis divins, et graliae c ~ l c s t i s  
auxilia? Q i i ~  qi~idcrn auxilia benignissim& iis largidir Delis, qui linmili 
prcce eadum fl;igilent, cum scriptum sit : a Dens supcrbis resislit, liumi- 
libus aulem da1 gruliiiin ( .IAc, ,  IV, 6). n Iilcircb conversus oliiii ad Vatrem 
Clirislus Donlinus allissima veritatum arcana patefacta liaud esse affir- 
mavit prudentibus et sapicnlibus Iiujus sseculi , qui ingcnio doctrinfique 
sua superhitint , et prasstare negant obsequium fidri, se4 verb Immilibus 
ac simplicibus lionlinilius,qui fidei divinae oraculo nituntur et conquioscilnt 
(MATTH., XI, 23 j. Salularc hoc documentum eoruni animis inculcetis 
oportet, qui liuinanse rationis vim usque adeb exaggcrant, illius ut ope 

. mysteria ipsa scrutari audcanl atque explicare, quo niliil ineplius, niliil 
insanius. Revocarcillos contendite a tanti mentis perversilale, exponenles 
iiimirum niliil esse pr~slabilius A providentiiÃ Dei concessum l~oiiiinibus , 
quini fidei divin= auctoritatem, liane nobis esse qwsi fiiccm in tenebris, 
liane duceni quam scquamur ad vitam, hanc necessariani prorsus esse ad 
s;~lul~~m,utpotG qiibd <i sine fide impossibileest placerc I)co n (tiebr., XI, 61, 
et 6 qui non credidurit condeninabitur Ã (Marc.,  AT/, 16). 
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Ã les connaissez trop bien, et vous avez pu voir combien elles 
Ã ont Ã©t fatales aux intÃ©rbt de la religion et de la sociÃ©tÃ 
Ã C'est pourquoi il faut montrer h ces hommes; qui exaltent 
Ã ouire mesure les forces de la raison humaine, que c'est lh se 
Ã mett,rc en opposition directe avec cette parole si vraie du 
Ã Docteur des nations : K Si quelqu'un croit Ãªtr quelque chose, 
Ã alors qu'il n'est rien, il se trompe lui-n16me. N II faut leur 
Ã taire voir tout ce qu'il y a d'arrogance A scruter les mystÃ¨re 
Ã que Dieu, dans son infinie bontÃ© a daignÃ nous rÃ©vÃ©le et Ã 
Ã prÃ©tendr les alteindre et les comprendre par les forces affaiblies 
Ã et brisÃ©e de l'esprit humain, dont ils dÃ©passen de beaucoup la 
Ã portÃ¨e et que nous devons, suivant la parole du mÃ¨m apdtre, 
Ã tenir captif dans l'obÃ©issanc de la foi. Ã 

Ã Ces partisans, ou plutÃ´ ces adorateurs de la raison humaine, 
Ã qui la prennent en quelque sorte pour maÃ®tress infaillible, 
Ã qui se promettent de trouver sous ses auspices toute espece 
Ã de bonheur, ont sans doute oubliÃ QUELLE GRAVE ET TERRIBLE 

1) ATTEINTE LA NATUNE HUMAINE A REÃ‡U DE LA FAUTE DE NOTRE 

Ã PREMIER PERE, ATTESTE QUI A PORTE LES TENEBRES DANS SON 

ii INTELLIGENCE et a inclinÃ sa volontÃ au mal. Telle est la cause 
Ã par suite de laquelle les plus celÃ¨bre philosophes de l'anti- 
1) quit6, tout en Ã©crivan admirablement sur bien des sujets, 
Ã ont souillÃ leur enseignement par les erreurs les plus graves; 
1) et de lh ce combat continuel que nous Ã©prouvon en nous- 
Ã m&nes, et qui fait dire & l'Apbtre : Ã Je sens dans mes 
Ã membres une loi qui se rÃ©volt contre la loi de mon esprit. Ã 

Ã Puis donc qu'il est constant que par la faute originelle, pro- 
Ã pagÃ© dans tous.les fils d'Adam, LA LUMIÃˆR DE LA RAISON A Ã‰T 
Ã AMOINDRIE, et que le genre humain est misÃ©rablemen dÃ©ch 
Ã de l'ancien Ã©ta de justice et d'innocence, qui pourra croire 
Â¥ la raison suffisante pour acqubrir la vÃ©rili Pour ne pas 
Ã chanceler et tomber au milieu de tant de pÃ©ril et dans une si 
Ã grande dÃ©bilit de nos forces, qui pourra nier la nÃ©cessit des 
Ã secours de la religion divine et de la grilce cÃ©lest pour le 
Ã salut? Secours que Dieu dans sa bontb donne abondamment 
Ã h ceux qui les demandent par une humble priÃ¨re car il est 
Ã Ã©cri : Ã Dieu rÃ©sist aux superbes, et donne sa grilce aux 
Ã humbles. Ã C'est pourquoi, SC tournant vers son PÃ¨re le 
Ã Christ Notre-Seigneur a affirmÃ que les rnystkrcs sublimes de 
Ã la vcritÃ ne sont pas dÃ©couvert aux prudents et aux sages de 
Ã ce si?cle, qui s'enorgueillissent de leur gÃ©ni et de leur science, 
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Ã et qui refusent de rendre obÃ©issanc & la foi ; mais qu'ils 
Ã sont rÃ©vÃ©l aux hommes humbles et simples, qui mettent leur 
Ã appui et leur repos dans les oracles de la foi divine. Il faut 
Ã que vous inculquiez cet enseignement salutaire dans l'esprit 
Ã de ceux qui exagÃ¨ren la force de la raison humaine, au point 
Ã d'oser par son moyen scruter et expliquer les mysteres mi?mes, 
n entreprise d'un ridicule et d'une folie que rien ne surpasse. 

Efforcez-vous de les retirer d'une si grande perversitÃ d'esprit, 
Ã en leur faisant comprendre que l'autoritÃ de la foi divine est 
Ã le plus beau don fait aux hommes par la providence de Dieu; 
Ã qu'elle est comme le flambeau dans les tbnkbres et le guide 
Ã qui nous conduit ii la vie; qu'elle est enfin absolument nÃ©ces 
Ã saire pour le salut. Car Ã sans la foi il est in~possible de plaire 
Ã t~ Dieu, Ã et K celui qui ne croira point sera condamnÃ© Ã 

Nous avons ajoutÃ que la raison peut en outre se trouver 
affaiblie par les erreurs qui, de siÃ¨cl en siÃ¨cle ont Ã©t plus ou 
moins rÃ©pandue dans le genre humain. Qui doute, en effet, 
qu'elle ne soit plus faible, toutes choses d'ailleurs Ã©gales dans 
un enfant idoliÃ®tre que dans un autre qu'aurait d'avance Ã©clair 
de son flambeau la lumiÃ¨r du christianisme? Ceci n'a pas 
besoin, ce semble, d'Ãªtr dÃ©montr6 

Application des principes dÃ©ueloppÃ dans les lhÃ©orÃ¨m prÃ©cÃ©den 
4 l'examen de la doctrine philosophique de M. Gotien-Arnoult. 

Il sera facile de r?pondre, d'aprÃ¨ les principes que nous 
venons d'exposer, aux asstxtions anti-chrÃ©tienne Ã©mise par 
M. Gatien-Arnoult dans son ouvrage intitulÃ : Doctrine philoso- 
phique. Nous choisissons de prÃ©fÃ©ren tout autre, pour le rÃ© 
futer, cet adversaire, peut-Ãªtr involontaire, de nos dogmes, 
parce que nous ne connaissons personne qui ait mieux, dessinÃ 
que lui la position d'un philosophe rationaliste en face de l';lu- 
toritÃ de lYEglise. 

(t Puisqu'il est rigoureusement vrai, disait-il (p. 420 et suiv.), 
Ã que le seul moyen de connaÃ®tr un objet quelconque est de 
Ã faire ddlibÃ©rÃ©rne ou avec prÃ©mÃ©ditati et sciemment, le 
i) mÃ¨m travail que chacun fait spontan6ment ou naturellement, 
Ã Ã son insu, pour atteindre le mÃªm but, ceci devant Cire 
Ã exact pour l'objet de la thÃ©ologi comme pour ceux de toutes 
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Ã les autres sciences, sans exception, ne s'ensnit-il pas aussitd, 
Ã que la vraie mÃ©thod tMCobgique est celle qui est rdellement 
Ã suivie par tout le monde, ignorants et savants, mÃªm par 
Ã ceux qui disent se servir d'une autre, et qu'elle consiste A 
Ã employer simullanÃ©men l'autoritÃ et la critique individuelle, 
Ã tour-&-tour en appelant aux traditions universelles, A la parole 
Ã chrÃ©tienne A l'opinion, pour motiver sa propre croyance, 
Ã et soumettant ces mÃªme traditions, paroles et opinions au 
Ã jugement arbitral du sent,iment, dc l'imagination et de la 
Ã rÃ©flexion En d'autres termes, ne s'ensuit4 pas que la vraie 
Ã mÃ©thod thÃ©ologiqu est l'alliance de la raison et de la foi, ou 
Ã celle de la rÃ©flexio et de l'autoritÃ© Ã 

M. G.-A. aurait pu faire observer Ã ses Ã©lÃ¨ve que suivant la 
doctrine catholique, qu'il voulait se donner l'air de respecter, 
l'autoritÃ est ici une autoritÃ divine, et la rÃ©flexio un travail 
de la raison humaine, et qu'il n'appartient pas 3 l'homme de 
soumettre h son jugement arbitral, ii sa critique individuelleJ 
non pas seulement l'ouvrage de tous les sikclcs et les Iradi- 
lions universelles du genre humain, mais l'Å“uvr de Dieu lui- 
mÃªme 

Ã Cela, en effet, parait certain, du moins au premier abord. 
Ã Et c'est aussi ma prcmikre conclusion ; mais conclusion pro- 
Ã visoire, A laquelle je ne m'arrÃªt pas, car elle laisse encore 
Ã derrihre elle deux grandes questions sans rÃ©ponse savoir : 

Ã i0 Laquelle des deux faut41 commencer par interroger, la 
Ã raison ou la foi? En d'autres termes, est-ce la raison qui doit 
Ã s'appuyer sur la foi, ou la foi qu'il faut appuyer sur la 
Ã raison? 

Ã 2 O  Si ?a raison el la foi se trouvent en contradiction, ii 
Ã laquelle faut-il s'en rapporter dÃ©iinitivcinent Car tel est, 
Ã Messieurs, le point esscnliel et vraiment fondamental de la 
Ã question, wtnine elle se pose aujourd'hui. Examinons-la donc 
Ã en ses deux parlics. Ã 

Nous nous plaisons h rendre hommage h la nettetÃ avec 
laquelle M. G.-A. pose ici les deux questions qui vont dtre le sujet 
du d b t  entre nous. Examinons-les donc avec lui. 

Ã La prcmiere, Messieurs, est extrÃªmemen simple. Car 
Ã d'abord et en fait, A suivre attentivement la marche de l'in- 
Ã tcllipnce humaine dans les individus rcunis en sociktÃ© il est 
Ã incontestable qu'ils commencent tous par recevoir l'enscigne- 
Ã nient d'autres personnes en qui ils ont foi ou dont l'autoritb 
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N leur sert de regle, et que c'est au moyen de cette autorit6 ou 
Ã par cette foi qu'ils se dÃ©veloppent Mais il est aussi vrai 
Ã qu9apr&s un temps plus ou moins long et successivement 
Ã dÃ©veloppÃ la mÃªm intelligence finit par avoir confiance en 
Ã elle-mÃªm et se faire juge de la vÃ©rit des croyances qui lui 
Ã ont Ã©t imposÃ©e ou qu'elle a adoptbes. Ã 

C'Ã©tai commencer bien, mais pour finir fort mal. M. G.-A. 
paraÃ® confondre ici Ã dessein les reves de la jeunesse, et les folles 
idÃ©e d'indÃ©pendanc dont elle se oour)rit, avec les sages conseils 
de la raison. 

Ã Ce qui a lieu dans les individus a Ã©galemen lieu dans les 
Ã peuples et dans l'humanitÃ© Au moyen-Age en particulier, qui 
Ã fut l'bre seconde de cette humanit&, comme on sait, la raison, 
Ã d'abord nulle, commenqa ensuite, sous le nom de philosophie, 
Ã A 4tre absolument subordonn6e i la foi, qu'on appelait 11160- 
Ã logie : Philosophia Theologw ancilla. Plus tard, il y eut alliance 
Ã entre l'une et l'autre, de sorte qu'elles Ã©taient pour ainsi 
Ã dire, sur le mÃªm pied : Philosophia par Tkologies. Enfin la 
Ã raison se fit juge suprÃªme Ã 

Dire que la raison est le juge suprclme de la foi, ou que 
l'Ã¨vide rationnelle est la base sttpirieure et derniÃ¨r de la cer- 
tttt ide humaine., mbme par rapport aux traditions mirerselles, 
comme on renseignait il y a quelques anntes, ou que Descarles 
a eu raison de placer la certitude suprdme dans l'Ã©oidewe et dans 
la raison qui aperqoit et affirme Vwdence, comme on l'enseigne 
encore aujourd'hui (Philosophie et Religion, page 440)' n'est-ce 
pas, en ell'et, Ã part la diffÃ©renc d'expressions, dire absolument 
la mÃªm chose? Toutefois, c'est vainement que M. G.-A. paraÃ® 
se promettre ici le triomphe dÃ©finiti de la philosopliie sur son 
antique souveraine : car, du moment oÃ elle aurait consommÃ 
son acte d'indÃ©pendanc Ã l'Ã©gar de la religion, il n'y aurait 
plus de philosophie, mais seulement des philosophes en guerre 
continuelle les uns contre les autres, ainsi qu'avec eux-mdmes, 
dans une anarchie compkte. 

Ce n'est pas nous, au reste, qui donnons l'evidence rationnelle 
pour base de toute certitude, mclrnc en philosophie. Quant A 
I'Eglise catholique du moyen-Age, elle n'a point Ã chercher, nous 
le savons bien, son hÃ©ritiÃ¨ lÃ©gitim parmi les Ã©glise prÃ© 
tendues rt3ormÃ©e du seiziÃ¨m siÃ¨cle non plus que parmi les 
philosophes du dix-septikme, ou les Ã©clectiques panthbistes, 
rationalistes et autres de nos jours; indÃ©pendant des siÃ¨cle et 
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assurÃ© de son immortalitÃ© elle se rit de la prÃ©somptio de ceux 
qui se flattent de chanterabientÃ´ ses funÃ©railles et d'un Å“i 
inquiet sur leur propre avenir, elle les attend eux-mÃªme A 
l'entrÃ© de leur tombeau. 

a De plus, les faits bien observÃ© ne sont pas seulement des 
Ã faits, mais ils se montrent comme la cons6quence d'une grande 
Ã loi, qui est la tendance invariable de la nature humaine. 

Ã Or, vous savez que c'est Ã cette tendance qu'il faut obÃ©i en 
)) toute chose, volontairement et le sachant bien, comme on lui 
Ã cÃ¨d involontairement ou spontanÃ©men et z i  son insu. Tous 
Ã lui obÃ©issen en effet dans leurs recherches sur Dieu, comme 
Ã dans celles qui ont la nature ou l'homme pour objet. Et tous 
Ã font bien. Ã 

Il serait bon de savoir si M. G.-A. a exactement observÃ les 
faits. Nous croyons qu'il n'a portÃ ses vues ni assez loin ni assez 
haut, et que ses prhjugÃ© philosophiques l'ont empÃ¨ch de voir, 
au milieu de tant de petits faits qui ne mÃ©riten pas d'arr2tcr 
l'aUention d'un vrai philosophe, le grand fait de la perpÃ©tuit de 
l'Eglise catholique. Ce seul fait annule toutes les inductions qu'il 
voudrait tirer des autres. 

La tendance de la nature humaine t i  l'indÃ©pendance qu'il dit 
invariable, et Ã laquelle il croit devoir obÃ©i comme A une loi, est 
un non-sens, telle qu'il la prÃ©sente puisqu'il lui donne pour objet 
de s'affranchir de toute loi. Elle n'est donc pas une loi elle-mÃªme 

(( Donc, Messieurs, nous devons tous aussi faire de mÃªme 
Ã C'est-h-dire que l'homme doit en effet commencer par la foi, 
Ã qui est une .raison aveugle, ignorante et enveloppÃ©e mais 
Ã qu'il doit finir par la raison, qui est une foi Ã©clairÃ© savante 
Ã et expliquÃ© ou dkveloppÃ©e Le propre de la foi est de croire, 
Ã i'hommc vÃ©ritabl veut et doit savoir. Ici nous sommes tous 
Ã parvenus Ã l'fige d'hommes vÃ©ritables nous tous aussi nous 
Ã devons donc maintenant chercher ii savoir : et repoussant les 
Ã habitudes des jours oÃ nous ne marchions qu'ii la lisiÃ¨re 
Ã notre faible raison toujours soutenue par la foi, nous devons 
Ã essayer de marcher seuls, offrant A la foi l'appui de notre 
Ã raison. Ã 

Grilce h Dieu, la foi n'a besoin de l'appui de la raison d'aucun 
homme, quelque grand gÃ©ni qu'il puisse Ã¨tr ou se croire. Si elle 
est nÃ©cessair Ã l'enfance pour lui apprendre A marcher, elle ne l'est 
pasmoins A l'hge viril pour prÃ©venirse Ã©carts Elle n'est un appui 
pour l'enfance, que par les vÃ©ritÃ dont elle lui prÃ©sent l'aliment. 
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Dans le progrÃ¨ des annÃ©es elle offre Ã l'adolescence, Ã I'Age 
mÃ»r l'Ã©tud approfondie de ses propres titres; mais elle ne 
saurait, sans se contredire elle-m6me, autoriser qui que ce soit 
k les rÃ©voque en doute. Le progrÃ¨s Ã ses yeux, ne consiste pas 
it tout dÃ©moli pour entreprendre ensuite la tAche impossible de 
tout relever; mais il consiste Ã apporter, s'il se peut, de nou- 
vdlcs pierres, ou tout au moins de nouveaux ornements t't 
l'Ã©dific des dogmes qui constituent son patrimoine. 

Ã C'&-&-dire en d'autres termes que, pour arriver & la vh'ilt'; 
Ã sur Dieu, nous devons interroger notre propre raison, princi- 
Ã palement, assidÃ»ment et que c'est vÃ©ritablemen tt elle seule 
Ã de nous conduire vers celui dont on a dit : QuÅ“rit et inve- 
Â¥ nietis. Telle est la rÃ©pons Ã la premiÃ¨r question. Ã 

Cette conclusion est vraiment le contre-pied des prÃ©misse qui 
la prÃ©ckdent Tout-Ã -i'heur on nous reprÃ©sentai la foi comme 
conduisant l'enfant, pour ainsi dire, A la lisiÃ¨re maintenant 
c'est Ã la raison seule !i nous conduire vers celui qui a dit : 
QuÅ“rite En vÃ©ritÃ c'est lÃ se jouer du raisonnement comme de 
ses auditeurs. 

Ã Il est vrai que !a seconde (question) paraÃ® d'abord prÃ©sente 
v plus de difficultÃ© Mais cette difficultÃ disparaÃ® aussi devant 
n un simple fait. 

N Ce fait, Messieurs, est que, du moment oÃ l'homme com- 
Ã mence h user de sa raison et dans toutes les occasions oÃ il 
n l'emploie, c'est toujours ii elle qu'il s'en rapporte dÃ©finiti 
Ã vement et en derniÃ¨r analyse. Mbme ceux qui disent le plus 
n hautement et le plus souvent incliner leur raison devant la 
Ã foi, s'en rapportent dÃ©finitivemen cette mÃªm raison, 
Ã adoptant de prÃ©fÃ©ren les opinions qu'ils ont trouvÃ©e rÃ©uni 
Ã le plus de motifs de certitude, aprÃ¨ les avoir successivement 
n soumises tt leur critique individuelle ou Ã un examen rÃ©flÃ©ch Ã 

Cela peut Ãªtr vrai de ceux (insistons sur ce point) qui, pro- 
, clamant l'Ã©videnc rationnelle comme unique base de la certitude 
humaine, s'attribuent effectivement le droit d'examiner et de 
juger avant de croire et de se soumettre; oui, ceux-lÃ s'en 
rapportent dÃ©finitivemen a leur raison, adop tant de prÃ©fÃ©ren les 
opinions (la foi, en effet, dans ce systÃ¨m n'est plus qu'une 
opinion ) qu'ils ont, trouvdes rÃ©uni le plus de motifs de certitude, 
aprÃ¨ les avoir successivement soumises a leur critique individuelle 
ou Ã un examen plus ou moins ri;flÃ©chi Mais ce reproche ne 
saurait s'appliquer, it moins qu'on ne veuille jouer sur les mots 
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ou se jouer de ses auditeurs, A ceux qui, comme nous, croient 
1'Eglise sur la parole qu'elle annonce ou sur l'autoritÃ de son 
enseignement, avant de vouloir se permettre aucun examen. 
Et M. G.-A. se contredit lui-mkme, puisqu'il a d'abord avou6 
que nous avons tous commencÃ par croire, c'est-&-dire sans que 
cette foi primitive ait Ã©t prÃ©cÃ©d d'aucun examen, ni mGme, 
pouvons-nous a,jouter, d'aucun raisonnement. 

Ã Tous, sans exception, sont d'accord sur ce point, en thÃ©ori 
Ã comme en pratique, quelque divisÃ© qu'ils soient d'ailleurs 
Ã sur les objets de leur certitude. Ã 

Que tous, en thdorie comme en pralinine. soient d'accord sur ce ' 

point, c'est-&-dire que tous s'accordent & n'adopter en dÃ©finitiv 
que les opinion3 dont leur raison s'accommode le mieux, c'est 
vraiment trop fort, et d'une faussetÃ trop visible. Ignore-t-il 
donc que la doctrine, c'est-&dire la lhÃ©ori de l'Eglise lui donne 
lh-dessus un dÃ©ment journalier, en captivant deux cent millions 
de fidhles sous le joug de la foi des mystkres? Ignore-t-il que 
les exemples des saints, et de tant d'illustres personnages qui se 
sont rÃ©iri~cic & la seule nouvelle de la condamnation de leurs 
&crits, d'un FÃ©nelo par exemple, que la pratique de I'Eglise, 
en un mot, lui est de mdme contraire? Ignore-t-il enfin que c'est 
un principe reÃ§ parmi tous nous autres catholiques de faire 
notre foi le sacrifice de notre raison, sur le d o p e  de la trinitÃ 
en Dieu, sur celui de la prÃ©senc rÃ©ell de Jhs-Christ  dans 
FEucharislie, sur tout ce qu'il y a de plus incomprÃ©liensibte 
de plus incroyable, de plus inacceptable, & part les contradictions 
Ã©videntes pour l'esprit humain? Nous l'invitons A Ã©tudie de nou- 
veau, et les annales de l'Eglise , et telle exposition qu'il voudra 
de ses doctrines, qu'il semble avoir oubliÃ©es 

Ã Non-seulement ils s'accordent ainsi; mais ils ne peuvent 
Ã pas ne pas s'accorder : car c'est une loi de notre nature que 
Ã nous ayons confiance en nous-mÃªmes ObÃ©i t i  cette loi est 
Ã encore un devoir. Ã 

Si c'est une loi de notre nature corrompue que nous ayons 
confiance en nous-mhes, c'en est une autre de notre nature 
rdformÃ© par la @ce que nous ayons confiance de prÃ©fÃ©ren 
en une autorit6 divine. M. G.-A. a reconnu l'existence de cette 
loi au moins pour l'enfance, et par consdquent, s'il veut etce de 
bonne foi, pour tous ceux aussi qui sont dÃ©pourvu d'instruction, 
c'est-hdire, cn fin de compte, pour plus des trois quarts du genre 
humain. Car combien y en a-t-il, de son aveu, dans le monde, 
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qui soient en Ã©ta d'entreprendre et de conduire jusqu'au bout 
l'examen philosophique qu'il recommande ici & ses Ã©lÃ¨ve 

Or, ce devoir emporte Ã©videmmen celui de conserver il la 
Ã raison la suprÃ©mati qui, lui Ã©tan naturelle, ne peut jamais 
Ã non plus lui Ãªtr enlevÃ©e Ã 

En dÃ©pi de cette prÃ©tendu suprÃ©mati de sa raison, M. G.-A. 
s'est vu subir de la part de son archevÃªqu une condamnation 
de ses doctrines, & laquelle nous aimons h croire qu'il lui a Ã©t 
naturel de se soumettre. N'insistons pas sur ce point, pour ne 
pas avoir l'air de faire des personnalitÃ©s 

Ã C'est-&-dire, Messieurs, que si la raison se trouve en con- 
Ã tradiction avec une foi ou une autoritÃ quelconque, c'est 
Ã toujours h elle qu'il appartient de prononcer en dernier 
Ã ressort. Dans l'alliance de la raison et de la foi, la foi n'est 
Ã que tÃ©moin mais la raison est juge. L'autoritÃ est consult6c; 
Ã niais c'est la rbflexion qui dÃ©cide Telle est la rÃ©pons h la 
Ã seconde question. 

Ã Et ces deux questions ensemble jointes h ce qui prÃ©dde 
Ã nous donnent enfin la rÃ©pons gÃ©nÃ©ra que nous cherchons 
Ã depuis le commencement, savoir : 

Ã Que la vraie mÃ©thod pour arriver h la vÃ©rit sur Dieu 
Ã consiste, en effet, dans l'alliance de la raison et de la foi, 
Ã mais avec la clause formelle que la raison demeure invaria- 
Ã blement la r6gulatrice et le jupe de la foi. 

Ã Cette mÃ©thod est la seule l6gilime. Ã 

Cette mÃ©thode dirons-nous <t notre tour, est, en effet, la 
seule lkgitime, si, comme le prbtend M. G.-A., c'est une loi de 
notre nature que nous ayons confiance en nous-mÃ¨me plutdt 
que dans les autres hommes, plutÃ´ qu'en Dieu, ou si, comme 
le veut une certaine philosophie, l'Ã©videnc rationnelle est la base 
de la certitude liwnain,e par rapport aux t radi thns  universelles 
elles-mÃªmes Mais pour convaincre cette methode de faussetÃ© il 
n'y a qu'A remettre chaque chose la place qui lui convient, en 
voyant seulement dans l'Ã©videnc rationnelle un motif de juger ! '  

particulier aux vÃ©ritÃ abstraites, mais inapplicable aux faits 
contingents, tels que sont, sans exception, tous les faits rÃ©vklÃ© 
et dans la dÃ©fianc de nous-m$mes, et la confiance en une raison 
plus forte que la nbtre, la vraie loi de notre nature intelligente, 
rdformk par son divin auteur (1). 

(1) Voyez, sur les duclrincs de M. Galien-Arnoult, le mandement de 



C'-est celte loi salutaire, la m6me au fond que celle de 
l'humilitÃ chrÃ©tienne fondement de la logique comme de la 
morale (i), qu'a proclamÃ© du haut de la chaire apostolique le pape 
GrÃ©goir XVI, d'heureuse mÃ©moire dans sa cÃ©lÃ¨b Encyclique 
Mirari vos du 18 aoÃ» 1832, dont il sera bon de rappeler ici 
l'extrait suivant : Ã Embrassant dans voire affection paternelle, Ã 

y recommandait-il Ã tous les Ã©voques Ã ceux qui s'appliquent 
Ã aux sciences eccl6siastiques et aux questions de philosophie, 
Ã exliortez-les fortement ne pas s'appuyer imprudemment sur 
Ã leur esprit seul, qui les Ã©loignerai de la voie de la vÃ©rit et 
Ã les entraÃ®nerai dans les routes des impies. Qu'ils se sou- 
Ã viennent que Dieu est le guide de la sagesse et le rdformateur 
i) des sages, et qu'il ne peut se faire que nous connaissions Dieu 
Ã sans Dieu, qui par son Verbe apprend aux hommes Ã con- 
Ã naÃ®tr Dieu. Il est d'un orgueilleux, ou plutdt d'un insensÃ© 
Ã de peser dans une balance humaine les mystÃ¨re de la foi qui 
Ã surpassent tout sentiment, et de se confier en sa propre 
Ã raison, qui est faible et dÃ©bil par la condition de la nature 
Ã humaine (2). Ã 

Il nous reste h justifier plus complÃ¨temen que nous ne l'avons 
fait encore l'entlynÃ¨me Je crois en Dieu, donc j'existe, qui nous 
a servi de point de dÃ©par pour toute cette Ã©tude c'est ce que 
nous allons faire en posant le thÃ©orÃ¨ suivant, qui sera le 
dernier. 

W l'arclievdqne de Toulouse pour le  carÃªm de 1842, et Ã la fin de cette 
Thkorie les PiÃ¨ce justificatives. 

(1) a L'liumilitÃ© fondement de la morale, est aussi le fondement de la 
logique. Ã Essai sur l'indiffirence, t. I I ,  ch. XIV. 

(2) a Eos in primis affectu paterno eomplexi, qui ad sacras przscrtiin 
disciplinas, et ad pliilosopl~icas qusestiones aninium appnlÃªre liorlatores, 
aucloresque iisdem silis, ne solius ingenii sui viribus freli in~prudenler 
Ã veritatis semitil in viam abeant impiorum. Meminerint, Deum esse 
sapientiÅ ducem, emendatoremque sapientium (Sap . ,  Vil, 15 ), ac 
ficri non posse, ut sine Deo Deum discamus, qui per Verbuni docet 
Iiomincs scire Deum (S. IRESE., l i b .  IV, cap. X ) .  Supcrbi, seu polius 
insipientis Iiorninis est, fidei mysleria, exsupcranlia oinnem sensum , 
Imrnanis exaininare pondcril~us, n o s t r ~ q u e  menlis ralioni confidere, qux 
iiiilurse Iiuni.inae cunuilione debilis est,, et infirma. Ã 
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L9actc r6fl6chi par lequel nous nous rendons compte & 
nous-mbmes de notre propre existence ne pr64de pas 

n6cessairement en nous 19aete de foi en Dieu. 

Cela se prouve premiÃ¨remen par le fait du premier homme, 
qui, dYapr4s le sentiment le plus reÃ§ en thÃ©ologie eut la foi 
actuelle dÃ¨ le premier moment de son existence. Et c'est ce 
que doivent admettre aussi nos adversaires eux-m&mes, puisque, 
pour mieux soutenir, comme ils le font aujourd'hui, que l'homme 
a Ã©t crÃ© parlant (1), ils mettent sur ses levres, au moment 
mkme de sa crkation, un hymne ii la DivinitÃ (2). N'est-ce 
pas lb, en effet, confesser implicitement que le premier acte 
rationnel de l'homme nouvellement crÃ© n'a pas Ã©t un retour 
psychologique sur lui-mÃªme mais un acte expansif de foi, tel 
que le supposent les paroles qu'ils lui mettent h la  bouche? 

La mÃªm vÃ©rit se  prouve en second lieu par toutes les raisons 
que nous avons tirÃ©e de l'Ecriture et des Pkres, pour dÃ©montre 
que l'acte de foi que doit faire l'enfant catholique dÃ¨ le premier 
usage de sa raison ne suppose de sa part aucun raisonnement 
prÃ©alable aucun jugement mÃªm proprement dit de sa raison 
comme devant nÃ©cessairen~en prÃ©cÃ©d cet acte en lui. Il est 
bien vrai qu'en disant, Je crois en Dieu, cet enfant affirme im- 
plicitement sa propre existence; mais tout ce qu'on doit infÃ©re 
d'une observation semblable, c'est qu'une affirmation implicite 
de notre propre existence accompagne nÃ©cessairemen notre acte 
de foi en Dieu, et non pas prÃ©cisbmen qu'elle le prichde. 

Cela se prouve en troisiÃ¨m lieu par cette raison philosophique, 
I U R  l'acte d'affirmer notre propre existence exige, comme nous 
le disions tout-&-1'heure, un retour sur nous-mÃªmes labeur 
iwp'nt, comme le disait si bien M. de Bonald (3), et sans rdsultat 
possible, qui n'est autre chose que frapper sur le marteau; au lieu 

(1) Nous pensons, nous, que l'homme a Ã©t crÃ© Ã©coutant c'est-A-dire 
Ã©coutan la parole divine, dont l'audition a nÃ©cessairemen prÃ©cÃ© en 
lui l'acte de foi : Fides ex auditu, audUus autem per verbum. 

(2 )  u Dans ce moment suprÃªm d'inspiration, sa poitrine (d'Adam) se 
soulkve, sa langue se dÃ©lie la parole s'Ã©chapp de ses lÃ¨vres et celte 
parole est un hymne d'adoration et d'amour qu'il adresse au PÃ¨r de la 
vie. Ã Philosophie e t  religion, p. 5b6. 

( 5 )  Recherches philosophiques, pag. 53-51, 4dit. Vives. 
VII .  10 
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que l'acte de foi en Dieu, ayant pour objet l'objet mbme le plus. 
propre satisfaire notre esprit et notre cÅ“ur n'exige de notre 
part qu'un assentiment parfaitement naturel, au moins sous ce 
'rapport, A la parole divine, soit immÃ©diatemen rÃ©vÃ©lÃ soit 
humainement transmise. 

Nous pouvons donc regarder notre proposition fondamentiilc 
somme surabondamment dkmontrÃ©Ã puisque dks notre dÃ©bu 
nous en avons Ã©tabl la supkrioritÃ sur celle de Descartes, et que : 

maintenant elle se trouve confirmÃ© par tout cet enchaÃ®nemen 
Je preuves dont nous nous sommes appliquÃ jusqu'ici h dÃ©roule 
le tableau. 

Le mot foi est synonyme de confiance. Or, la confiance que 
nous pouvons avoir en quelqu'un n'est qu'imparfaite, si, avant 
de la lui donner sans rÃ©serve nous tenons A expÃ©rimente sa 
probit&. Elle sera parfaite au contraire, si elle ressemble ii celle 
qu'a l'enfiint dans les auteurs de ses jours, & qui il s'attache 
aussitht qu'il peut les connaÃ®tre sans qu'il lui vienne en pensÃ© 
d'examiner si la nourriture qu'il reÃ§oi d'eux lui sera nuisible, ou 
si les paroles qu'il leur entend dire ont pour but de le tromper. 

Qu'il en soit donc de m h e  de notre foi. Croyons en Dieu, 
comme en notre crÃ©ateu et notre pkre; croyons l'Eglise, 
comme Ã notre m&re adoptive ; mais croyons sans hÃ©siter sans 
examiner, sans raisonner, sans prÃ©tendr Ã©leve notre propre 
jugement au-dessus de celui des maitres divinement Ã©tabli pmr 
nous enseigner; ne refusons pas de supposer h la griice divine, 
qui accompagne cet enseignement, autant de pouvoir et d'atirait 
pour le moins, qu'au penchant instinctif de la nature. 

R~SUME G ~ N ~ R A L  ET CONCLUSION (1). 

D'aprhs tout ce qui a 4th dhmontrÃ jusqu'ici, le rationalisme, 
dont le libre examen est la formule la plus gbnÃ©ral et tout ii la 
fois la plus simple, peut se diviser en deux branches principales, 
selon les objets auxquels SC rapporte cet examen : car il peut 
avoir pour objet, soit le fait de la rhvÃ©lation soit sa possibilitÃ 

(1) Nous nous faisons un devoir de prevenir que nous avions dkji 
donne ce rÃ©sum 4 la suite de noire SupplÃ©men a ladkfense de l'Enlise, 
pu11liC en 1852. 
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mhme; et il revbt la forme critique, ou la forme purement 
abstraite, suivant qu'il se rapporte A l'un de ces deux objets 
rationnellement distincts. 

I. Le libre examen appliquÃ au fait de la rÃ©vÃ©lati a produit : 
l0 Pour ceux qui admettent ce fait divin, d'une part, le ratio- 

nalisme dit catliolique, quelque contradiction que prÃ©sent au 
fond l'alliance de ces deux termes, et qui se rÃ©dui au libre 
examen de l'autoritÃ de l'Eglise, tout en aboutissant par le fait ti 
reconnaÃ®tr cette autoritÃ© d'autre part, le rationalisme protestant, 
qui, rejetant en dÃ©finitiv cette autoritÃ tutÃ©laire se trouve logi- 
quement forcÃ do soumettre au libre examen, l'un aprÃ¨ l'autre, 
tous les dogmes rÃ©vÃ©lÃ en sorte qu'il s'Ã©loign de plus en plus 
de la doctrine catholique, en se rapprochant proportionnellement 
du rationalisme absolu, Ã mesure que, remuant les bornes an- 

- tiques, il aboutit au rejet d'un plus grand nombre de ces dogmes 
particuliers. 

2 O  Pour ceux ensuite qui rejettent d'une maniÃ¨r absolue le 
fait divin de la rÃ©vÃ©latio le libre examen, appliquÃ h ce fait 
lui-mÃ¨me a produit Ã son tour, d'une part, les matÃ©rialiste et 
les athÃ©es de l'autre les dÃ©iste du dernier siecle et les Ã©clec 
tiques du siecle actuel. 

Ceux-ci peuvent encore se subdiviser en diverses classes : 
car les uns nient sans dÃ©tou la rÃ©vÃ©latio c'est parliculiÃ¨re 
ment l'Ã©col physiologiste; les autres l'admettent quant au mot, 
mais la rejettent quant Ã la chose, en substituant une rÃ©vÃ©lati 
purement naturelle, purement subjective, 5 la rÃ©vÃ©lati extÃ© 
rieure et surnaturelle, qui seule est la rÃ©vÃ©lati proprement 
dite. Nous ntgligeons & dessein les autres subdivisions, qu'un 
lecteur intelligent pourra aisÃ©men supplÃ©er 

II. AppliquÃ h la possibilitÃ mÃ©taphysiqu de la r&vÃ©lation le 
libre examen a enfantÃ de nouveau, d'une part, l'athÃ©isme de 
l'autre, le panthÃ©ism moderne. Et comme tous ces divers 
systÃ¨me n'offrent rien ti quoi l'esprit humain puisse se fixer, 
les uns et les autres vont se perdre tbt ou tard dans le scepti- 
cisme universel. 

Nous conjurons tous les amis de la vÃ©ritÃ et en particulier 
les catholiques nos frÃ¨res de considÃ©re attentivement l'Ã©norm 
danger qui rÃ©sulterai pour la religion, c'est Ã -dir pour la vÃ©rit 
rÃ©vÃ©lÃ du droit qu'on ferait il chacun d'examiner sans guide et 
sans contrble les fondements de cette rÃ©vÃ©lati divine. Sans 
doute que ce droit prÃ©tendu s'il Ã©tai aussi lÃ©gitim qu'il est 



usurp6, ne devrait pas Ã¨lr ni6 ii cause des abus qu'il mhne h sa 
suite; que, suivant un mot cÃ©kbr (1). c'est m h e  des meilleures 
choses qu'on abuse le plus, et que, par consÃ©quent la fausset6 
d'un principe ne doit pas toujours s'infÃ©re des consÃ©quence 
fhcheuses qu'il plaÃ® ti de mauvais raisonneurs ou h des Ames dÃ© 
pravÃ©e d'en tirer par dkfaut de sens moral ou de logique. Mais 
le libre examen, qu'il faut bien se garder de confondre avec notre 
libre arbitre ou notre libertÃ naturelle (2), doit Ã©videmmen 6tre 
rangÃ ailleurs que parmi ces choses excellentes, dont l'abus seul 
serait ii craindre ; car il est lui-mÃªm l'abus le plus flagrant de 
notre libre arbitre ou de notre liberte, facultÃ prÃ©cieus sans 
doute et avantageuse & l'homme qui sait en faire un lÃ©gitim 
usage, mais dangereuse et funeste pour celui qui en mkonnai- 
trait les rÃ¨gle saintes. 

Le libre examen, outre qu'il est manifestement inconciliable 
avec la mÃ©thod et rÃ©prouv par les dÃ©cision de I'Eglise catho- 
lique, est contraire aux plus pures notions de la raison elle- 
m6me, qui nc voit rien que de trÃ¨s-plausibl Ã ce que l'Etre 
souverain puisse obtenir l'obÃ©issanc spontanke et libre tout h la 
fois de ses crkatures intelligentes, du moment ou il lui plaÃ® de 
manifester & celles-ci ses volontÃ©s soit que celte manifestation se 
fasse immÃ©diatement soit qu'elle ait lieu Ã l'aide de ministres 
intermidiaires. Mais pour comprendre toute la rationubilitÃ© si 
nous pouvons parler ainsi, ou, si on l'aime mieux, l'Ã©videnc de 
crÃ©dibilit de la doctrine catholique sur un point si important, 
il est indispensable de tenir compte de deux principales donnÃ©e 
de la rÃ©vdation dont l'oubli, plus ou moins profond, a produit, 

ses divers degrÃ©s l'erreur rationalistc. 
La premibre de ces donnÃ©e est la doctrine de la grAce, prin- 

cipe surnaturel et tout-&fait indÃ©pendan de nous-mÃ¨me ou de 
notre raison, et qui, d'aprÃ¨ la croyance constante de l'EgIise, 
telle qu'clic se trouve exprimÃ© par le second concile d'Orange, 

(1) Optimorum pessiintis abusus. Cic. 
(2) Le libre examen ne doit pas se confondre non plus, comme nous 

!'avons dkjh dit, avec l'examen judicieux ou l'ktude approfondie des 
preuves de la religion et de ses motifs de crbdibilitb : examen qui, ren- 
fermk dans les bornes de la prudence chrhtienne, n'est pas seulement 
permis, mais est m6me reconimandk, tant pour se rendre compte h soi- 
mkme de sa foi, que pour l'expliquer aux autres. L'examen pris dans ce 
(kmier sens pourrait se dkfinir par ces paroles si connues de saint 
Aiiseluic : Fides qtmrcns intel lectum, la foi aspirant h l'intelligence. 
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canon 8 (1), est nÃ©cessaire et suffit en mbme temps pour la 
formation d e  tout acte de foi divine. Qu'y a-t-il d'htonnant en 
effet & ce que de m6me qu'antÃ©rieuremen A tout raisonnement 
nous croyons, d'aprhs le simple penchant de la nature (2), Ã 
l'existence de ce monde visible, nous croyions aussi Ã l'existence 
d'un monde surnaturel d'aprÃ¨ le seul mouvement de la @ce? 

La seconde de ces donnÃ©e est la doctrine de l'autoritÃ© nous 
voulons dire l'autoritÃ de Dieu, qui, se manifestant nous par 
des signes visibles ou accommodÃ© % notre nature, a un droit 
absolu Ã notre soumission immÃ©diate soit que ces signes con- 
sistent dans des miracles dont nous serions nous-mÃªme tÃ©moins 
soit qu'ils rÃ©sulten de tÃ©moignage relatifs & de pareils faits, et 
suffisants, d'aprÃ¨ les lois de notre nature morale, pour entraÃ®ne 
immÃ©diatemen notre adhÃ©sion Pourquoi, en effet, tandis que, 
sur la foi de la sociÃ©t qui nous entoure, nous croyons sans 
hÃ©site quantitÃ de faits naturels, quelque Ã©loignÃ que ces faits 
soient de nous par les temps ou par les lieux, ne croirions-nous 
pas Ã©galemen sur la foi de I'Eglise catholique,, et spÃ©cialemen 
sur l'enseignement de ses pontifes, il qui (Tailleurs Dieu a promis 
l'infaillibilitÃ© les faits miraculeux qui ont prÃ©sid Ã son Ã©tablis 
sement, et sans lesquels son existence mÃªm serait inexplicable? 

Or, ces deux donnÃ©es c'est-&dire la grilce et l'autoritÃ divine, 
renferment t~ elles seules tout le mystÃ¨r de la foi chrÃ©tienne 
dont la premiÃ¨re qui est la grfice, forme le principe subjectif, 
pour parler le langage philosophique du jour, et la seconde, qui 
est l'autoritÃ de Dieu ou sa souveraine vÃ©racitÃ forme le prin- 
cipe objectif, ou l'objet formel, pour parler le langage des thÃ©o 
logiens. 

De toutes les thÃ©orie philosophiques placÃ©e en dehors de la 
foi, celle qui, du moins en apparence, se rapproche peut-etre le 
plus de la thÃ©ori catholique que nous venons d'exposer, c'est ii 
nos yeux. celle de Gioberti; mais la formule idÃ©al imaginÃ© par 
ce philosophe, et qu'il avait l'air de dÃ©fendr comme si c'Ã©tai une 
vÃ©rit absolue, n'est au fond qu'une brillante contrefaÃ§o de la 
formule chrÃ©tienne la seule qui soit vÃ©ritabl ou certainement 

(1) a Si quis sicut augmentun], it5 etiam initium fidci, ipsumque cre- 
dulitatis affectum ... non per gralise donum, id est, per inspiralionem 
Spiritfis sancli ... sed naturaliter nobis inesse dicit ; apostolicis dogmatibus 
advrrsarius declaratur. Ã 

( 2 )  La nature confond les pyrrhoniens, et la raison confond les dog- 
malistes. n PASCAL. 
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lÃ©gitime la seule qui, ce titre, soit sÃ©rieusemen admissible 
pour un philosophe chrÃ©tien Que dit en efl'et Gioberti? Que l'in- 
telligence de chaque homme, mÃªm du plus idiot, posshde, 
depuis l'instant mÃ¨rn de sa crÃ©ation trois idÃ©e sans lesquelles, 
ajoute-t-il, son existence ne pourrait pas mdme Ãªtr conÃ§ue 
savoir : l'idÃ© de llEtre souverain ou de Dieu, qui est l'IdÃ© 
proprement dite (4) ; de plus, l'idÃ© des existences ou du monde, 
et l'idÃ© de la crÃ©ation qui forme le rapport essentiel entre les 
deux premiÃ¨res De sorte que l'enfant peine congu posdderait 
dÃ©j par intuition, en attendant que la rÃ©flexio lui vienne, cette 
magnifique formule : L'Etre a crdÃ les existences; formule qui, 
malgrÃ son extrÃªm clartÃ pour le monde intuitif, et dans les 
limites de la simple intuition (limites qu'on apercevra peut-&ce 
quelque jour au pays des chimeres), a dÃ attendre le philosophe 
piÃ©montai pour poindre ti l'horizon du monde rdiexif, qui est, 
pour nous autres hommes positifs, ici-bas le seul rkel (2). Il est 
bien singulier, faisons-en franchement l'aveu, que des hommes 

(1) Amaury de Bene, fameux panthÃ©ist du moyen-Ã ge soutenait aussi 
que l'idÃ© btait Dieu. A sa mort, dit de lui M. A!zog (Ilist. univ. de 
Z'Eglise, t. II, p. 587, trad. de MM. Goschler et Audley), on reconnut 
qu'il avait positivement enseignÃ la proposition panthÃ©ist : u Tout est un 
n et un est tout; ce tout est Dieu; l'idee est la mÃªm cliose que Dieu. 
M. Gioberti, qui admettait la creation, n'Ã©tai sans doute pas panthÃ©ist au 
sens de M. Cousin et (Je M. F. de Lamennais, qu'il a rhfulks; mais ce& 
theorie de l'ldhe, qui comprend avec l'etre toutes les existences, ne 
prhterait-elle pas, maigr6 ses intentions, Ã un panthbisme au moins mi- 
taphysique, tel que celui d'Amaury de Bene? C'est ce que nous n'oserions 
dÃ©cider 

Au rapport de D. Martcne, Amaury et ses partisans soutenaient que 
toutes choses ne faisaient qu'une m h e  chose, parce que tout ce qui est, 
est Dieu. Ce qui faisait dire i un de ces hÃ©rktiques qu'il n'avait, en tant 
qu'&tre, rien A craindre ni du feu ni de tous les autres supplices, parce 
qu'en tiinl qu'idre il &lait Dieu. a O m i u  unuin, quia qtiidq16id est, est 
Deus. UiidÃ quidani eor im nomine Bernardus a1iSti.s c.56 uffirmare,g 
nec posse cremuri incendia, nec alio torqueri supplicia, in  quantum 
erat,  quiu in eo quod erat, se D m  dicebat. n Tlu-S. anecd., t. IV, 
page 163. Il nous sunble que le Cattkhisme des maiebranchistes, avec 
les observations du P. Dutertre, aurait pu ktre de quelque usage pour la 
conversion de ces hÃ©rbtiques Voy. la Rifutation d'un nouveau systime 
de mitaphysique, ?Ae partie, ch. i ,  t. II, p. 12 et suiv. 

(2) Tout ce que nous prbtendons dire ici, c'est que l'intuition de iÃ¯dke 
prise au sens de Gioberli et donnÃ© pour essentielle l'esprit humain, 
est une hypothese toute gratuite et contraire i tous les faits. A plus forte 
raison aurions-nous porter un jugement semblable de la perception de 
l'htre en gknkral, admise au mkme titre par Rosmini. 
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qui refusent de se rendre & un dÃ©cre de la sacrÃ© congr6gation 
de l'Index, sous le prÃ©text de la faillibilitÃ absolue de cet auguste 
tribunal, s'entichent de ces idÃ©e chin~Ã©rique et d6pourvues 
d'autoritÃ© malgrÃ la faillibilitÃ tout autrement incontestable de 
leur raison individuelle. 

Mais avouons aussi que cette thÃ©ori de la formule idÃ©al 
prÃ©sent aux Ames religieuses un cbtÃ spÃ©cieux par sa ressem- 
blance, nous dirions presque son apparente identitÃ© avec la 
formule chrÃ©tienne Car cette formule rationnelle : L'Etre a crÃ© 
les existences, semble renfermÃ© dans celle m6me qui commence 
le symbole de notre foi : Je crois en Dieit, puisque ces derniers 
mots expriment aussi bien : 1' l'idÃ© de Dieu ou de FEtre 
absolu ; 2 O  celle de nous-mÃªmes et par induction celle de toutes 
les existences; 5' le rapport des existences Ã l'Eire, ou le fait 
de la crÃ©ation Quelle diffÃ©renc y a-t-il donc entre la doctrine 
catholique et le systÃ¨m philosophique de (iiobcrti? Point d'autre 
aprks tout que celle qui se trouve entre un original divin et sa 
copie faite Ã plaisir, entre une vÃ©rit de foi et un systÃ¨m Ã©phÃ 
mÃ¨re entre l'or le plus pur et un faux brillant, entre la doc- 
trine traditionnelle et une opinion purement gratuite. 

Si nous nous sommes si fort appesanti sur ce sujet, c'est que, 
par ses semblants d'affinitÃ avec la doctrine catliolique, le 
systÃ¨m de Gioberti a pu sÃ©duir quelques h e s ,  en mÃªm 
temps que, comme hypothÃ¨se il offre une dÃ©ductio d'idÃ©e sÃ© 
duisante aussi pour la raison. Nous l'avons donc citÃ de prÃ©fÃ 
rence, tant pour montrer par cet exemple, malgrÃ ses dÃ©faut si 
saillants, les analogies de la croyance catholique avec la raison 
naturelle, que pour protester, & cette nouvelle occasion, de 
notre soumission sans rÃ©serv h tous les dÃ©cret du SiÃ©g aposto- 
lique. 

C'est aussi Ã ce SiÃ©g divinement infaillible que nous soumet- 
tons en particulier cet Ã©crit en dÃ©savouan d'avance tout ce qui, 
contre notre intention, aurait pu s'y glisser de peu conforme aux 
sentiments de l'Eglise romaine, que nous nous plaisons & recon- 
naÃ®tr pour la mbre et la maÃ®tress de toutes les &lises. 
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JUSTIFICATIVES. 

No 4. 
A l'appui de ce qui a Ã©t dit, pag. fi et suiv. 

Extrait de la brochure intitulke : M. Lamennais rifi6tÃ par lui-dme. 

AVANT-PROPOS. - Soyons bref : une longue rÃ©futatio ne con- 
vient ni Ã notre position actuelle, ni h la vivacitb de notre douleur. 
Montrons aux moins clairvoyants les Ã©cart trop r6els du @nie, et 
aux plus t6mÃ©raire l'inÃ©vitabl chatiment de l'org~eil. Essayons 
toutefois de parler aux savants leur langage; et donnons A tous 
les cÅ“ur droits, s'il nous est possible, une preuve nouvelle de 
l'immanquable triomphe de la v4rit4. 

Un scandale inouÃ vient (1) dl&tre dom4 au monde. Un prbtre, 
celui-lA m&me qui se vantait autrefois de faire connalire 2 l'incr6- 
dulit6 ce que c'est qu'un prbtre, pactisant aujourd'hui avec le 
parti opposÃ© a jurÃ l'extinction des vdritÃ© r4vÃ©lÃ©e Lui, qui 
avait sa disposition le noble hÃ©ritag des Bossuet et des Bellar- 
min, il pr6fhre Ã ce magnifique dÃ©pd l'indigne succession des 
Raynal et des Condorcet. Ne vous faites point illusion, Chrdtiens 
de tant de sectes diverses; ne pensez pas que l'attaque livrtk par 
l'Esquisse d'une philosophie spÃ©cialemen au catholicisme puisse 
vous ktre indiffÃ©rent : notre dbfaite serait la vÃ´tre et les funÃ© 
railles du grand Culte seraient en mdme temps les funÃ©raille de 
tous les dogmes religieux. La RÃ©v4lation en effet, est sapÃ© dans 
ses bases par cette machine infernale d'un nouveau genre ; quelle 
puissance humaine la relhverait, si une fois elle Ã©tai renversÃ©e 
L'idÃ© seule en implique contradiction? 

Une rÃ©vÃ©lati positive, c'est, s'il faut en croire le Rousseau de 
nos jours, une expression contradictoire dans les termes, une 
rbverie absurde h concevoir, impossible ZI rÃ©a iser. 

DÃ©positaire du livre de la Loi, Pontifes saints, non, ce n'est 
pas Ã nous, simple prbtre, qu'il appartient d'Ã©veille votre sollici- 
tude : votre vigilance a tout prÃ©vu c'est elle qui nous appelle au 
combat. Et vous, Fidhles de tous rangs, A qui est encore cher 
l'adorable nom de JÃ©sus ce nom que l'ange rebelle ne sait plus 
prononcer, ralliez-vous autour de vos autels et de vos temples 
menacbs dans leurs fondements. 

CHAPITRE I O r .  
Erreurs et Contradictions de M. Lamennais sur le Fondement de 

la Certitude. 
Avant que le systhme qui a fait tant de  bruit edt reGu de son 

auteur ses derniers d&eloppements, on pouvait facilement htre 

(1) Ceci Ã©tai Ã©cri en dkcembre 1840. 



trompÃ par tout ce qu'il offrait de sdduisant h la premi&e vue. 
C'&ait le sens commun qu'on opposait au sens priv6 des philo- 
sophes, de  ces hdrdtiques du genre humain : qui, parmi les jeunes 
catholiques, aurait voulu se faire le partisan du sens priv6, et 
admettre le protestantisme en philosophie; et qui , parmi les 
anciens eux-mbmes, aurait os6 rompre absolument avec le sens 
commun? C'Ã©taien les droits de 11Autorit6, que l'on prÃ©tendai 
venger p5rcmptoirement des tdmÃ©raire usurpations de la raison 
particulihre : ce nom dJautorit6, si imposant par lui-meme, si 
solennel en thdologie , ne devait4 pas recevoir en philosophie les 
m@mes honneurs? L'inventeur du systhme &ait l'abbÃ de Lamen- 
nais, l'auteur de l'Essai sur l'indiffÃ¨rence l'homme qui semblait 
suscit6 de Dieu pour d6fendre l'EgIise : qui donc, entre les amis 
de h religion, ne se serait fait une gloire de se ranger Zt la suite 
d'un tel chef, et de combattre sous sa bannihre? 

Malheureusement, tous ces prestiges sont tombds; un orgueil 
trop visible a rompu le charme; et maintenant, Ã l'aspect d'un 
changement si prodigieux, si subit, nous ne pouvons que rdpÃ©te 
les lamentations du Prophhte, en nous demandant avec un &on- 
nement m6lÃ de stupeur : comment l'or s'est-il obscurci? comment 
a-t-il perdu tout son Ã©clat comment la pierre du sanctuaire est- 
elle jet6e sans honneur sur la place publique? 

Mais retenons, s'il se peut, nos plaintes, quoique pour s'&happer 
elles nous fassent violence. Thchons d'examiner d'un sens rassis 
la chose qui paralt avoir dt6 la premihre occasion de ce funeste 
dgarement. 

M. Lamennais a dt5fini 17Autorit6, qu'il donne pour fondement 
de la certitude en philosophie : la raison g4ndrale, manifestÃ© par 
le tdmoignage ou la parole. Cette dÃ©finition traduite en langage 
vulgaire, signifie que le consentement de tous les peuples, ou le 
tÃ©moignag universel du genre humain, est la base de la certitude 
philosophique. 

Le sys the ,  ainsi dÃ©fini avait quelque chose de spÃ©cieux prÃ© 
sentait n l h e  une grande apparence de vÃ©ritÃ Dans toute cont,ro- 
verse philosophique, en effet; on doit, pour peu que l'on veuille 
procoder avec mgthode, partir de principes communs et avouds, 
pour en c16duirel s'il y a lieu, les vdritds contestbes ; ainsi parvient- 
on h prouver ce qui est incertain par ce qui est certain, ainsi 
bclaircit-on ce qui est obscur l'aide de ce qui est Ã©vident D'ail- 
leurs, on n'entendait parler que de la certitude rationnelle ou 
philosophique, et non pas prdcisdrncnt de la certitude naturelle, 
que l'on convenait pouvoir obtenir sur bien des points sans qu'il 
ftit besoin de consulter le genre humain. La certitude publique, 
obtenue Ã l'aide du tgmoignage gh6ra1, n'excluait donc pas la 
certitude privÃ©e au contraire, elle la confirmait sous plusieurs 
rapports. De plus, ce systhme offrait, comme il semblait du moins, 
de frappantes analogies avec la mdthode catholique d'autoritd : son 
inventeur n'avait pas encore dit que la foi divine prÃ©supposiÃ la 
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foi a la raison humaine; encore moins avait-il ni6 la foi divine, oula 
rhvÃ©latio proprement dite ; il soutenait au contraire que la certi- 
tude puis6e A la source de la rhvdlation htait infiniment sup4rieure 
h celle que pouvait donner la raison purement humaine. 

Enfin, rien ne ressemblait moins au scepticisme quele systÃ¨m 
de 1'Autoritd. Toujours et partout, en effet, le genre humain n'a- 
t-il pas Ã©t persuadÃ avec une pleine conviction de mille et 
mille choses diverses? Comment donc btre sceptique en croyant 
augenre humain, en admettant sans restrict.ion tout ce qu'il admet? 
Bien loin d'infirmer par cette doctrine les preuves qu'on a donnÃ©e 
en tout temps de l'existence de Dieu et des autres v6ritÃ© qu'il 
importe le plus aux hommes de connaÃ®tre c'dtait leur assurer A 
toutes une base indbranlable et un compldment nÃ©cessaire 

C'est par des raisonnements A peu prhs semblables que nous en 
Ã©tion venu nous-m4me A nous faire une complÃ¨t illusion sur 
l'erreur dont il s'asit. Mais aujourd'hui tout cet Ã©chafaudag est 
renversÃ par celui-lh m4me qui l'avait Ã©lev A si grands frais. 

Non, il ne faut plus croire qu'il y ait pour chacun de nous 
d'autres vÃ©ritd certaines, mbme pour la raison privbe, que celles 
qui se trouvent admises expressÃ©men par tous les hommes. Les 
propositions en apparence les plus claires, les plus simples, 
manquent de certitude, tant qu'elles ne sont pas nominativement 
sanctionnÃ©e par le suffrage universel : Ã Ces dÃ©ductions on ne 
Ã saurait trop le rÃ©pÃ©te demeurent contestables, jusqu'h ce 
Ã qu'elles aient r e p  de l'assentiment gÃ©nÃ©r un caractÃ¨r de 
Ã certitude qui les dÃ¨v au-dessus des simples conceptions parti- 
D culiÃ¨res Ã (Esquisse d'une philosophie, t. 4 ,  p. 24.) 

Nous devons cependant avouer que l'auteur admet une excep- 
tion en faveur des faits internes ou purement individuels : cc La 
Ã comparaison, dit-il (t. 3, p. 239), des sensations entre elles ne 
Ã peut donner lieu A aucune erreur, parce que tout est ici pure- 
Ã ment individuel, et qu'ainsi l'affirmation ne saurait porter que 
Ã sur un fait de conscience, c'est-Ã -dire que l'etre affirme seule- 
Ã ment qu'il est actuellement affect6 de telle ou telle manihre ; et 
Ã comme il est impossible qu'il ne sente pas ce qu'il sent, ou, en 
Ã d'autres iermes, que tout ensemble il sente et ne sente pas, 
Ã l'affirmation correspond toujours A une rÃ©alit actuelle, ou 
Ã l'Ã©ta du moi passif. Chaque &tre, affirmant ce qu'il sent, affirme 
Ã ce que lui seul peut connaltre et ce qu'il connalt riellement, 
Ã puisque cette connaissance n'est que le sentiment qu'il a de soi. Ã 

Dans tout ce que nous venons de citer, M. Lamennais, bien loin 
de  contester la certitude des affirmations purement individuelles, 
nous paraÃ® la soutenir au-del& des justes bornes ; car il est 
faux, A nos yeux, qu'on ne puisse jamais commettre d'erreur dans 
le jugement qu'on porte sur ses propres affections, puisqu'il suffit, 
pour se tromper, qu'on ne se rende pas alors un compte assez 
exi~ct de la manitre dont on est affectÃ© En effet, quoi qu'en dise 
.M. Lamennais (t. 2, p. 239), autre chose est une perception quel- 
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conque, autre chose est la conscience qu'on a de cette perception; 
et autre est l'&nt du moi passif, autre est l'affirmation que le moi 
actif peut formuler sur cet 6tat. Mais irnddiatement apr&s le pas- 
sage que nous venons de citer, M. Lamennais prend bien soin de 
rabattre les prdten tions que cette concession apparente, et mdme 
excessive, comme nous croyons l'avoir prouvÃ© aurait pu inspirer 
h la raison individuelle ; car voici ce qu'il ajoute : Ã Mais si l'erreur 
Ã n'est pas ici possible, c'est que tout se passe dans une sphhre qui 
Ã n'est pas celle du vrai; car le vrai est bternellernent immuable, 
Ã tandis que F6tat du moi varie sans cesse, ainsi que le sentiment 
Ã qu'on en a. n (T. 2, p. 240.) 

Ces derniers mots peuvent servir Ã donner une id6e de la ter- 
minologie adoptde par Iauteur. Suivant lui (t. 4 ,  p. 296, et alias), 
le vrai et le r6el sont deux choses tataiement difftkentes, et qu'il 
faut surtout bien se garder de confondre. Le vrai est ndcessaire, le 
rÃ©e est contingent. Ainsi le vrai est immuable; le rÃ©el au con- 
traire, est essentiellement variable. Le moi individuel, contingent 
et variable lui-mbme, peut donc apprecier 5 sa juste valeur le rÃ©el 
auquel il est proportionad (t. 2, p. 240); mais u le caracthre 
essentiel du vrai Ã ne peut 6tre que a l'assenlinient de la raison 
commune (t. 2, p. 2 18); i> et si c i  chaque ktre, en aitirmant ce qu'il 
Ã sent, allirine ce que lui seul peut connaltre et qu'il connaÃ® rÃ©el 
Ã lement (t. 2, p. 240), nulle adirmation n'est toutefois lhgitime, 
Ã si la chose afftrmde n'a le caracthre essentiel du vrai, qui est 
Ã l'assentiment de la raison commune (p. 24 8). n 

Mais il ne nous suffit pas d'avoir surpris notre Auteur en oppo- 
sition flagrante avec lui-mkme ; car, que prouvent apr6s tout ces 
contradictions, que la faillibilit6 de la raison individuelle? Que 
prouvent ces contradictions, pour qui veut qu'on admette des 
vbritÃ© inconciliables (Prdf. du t. 1,  p. 8)? Il faut que nous fassions 
voir de plus combien la distinction qui leur sert de base est futile, 
combien mdme elle est doignÃ© de cette vkrit6 3 laquelle on aisecte 
de donner pour carac@re l'assentiment de la raison commune. 

Qu'est-ce que le vrai, sinon ce qui est conforme Ã la r6alit6? et 
qu'est-ce que le rb l ,  sinon ce qui est dans le vrai? Puisque le va- 
riable est de toutes parts pkndtrd par l'immuable, et le contingent 
par le nkcessaire, pourquoi le vrai ne renfermerait-il dans sa sphbre 
que le nkcessaire et l'irr~muable, et ne contiendrait-il pas aussi le 
variable et le contingent? Sans doute que le reel et le vrai, quoi- 
qu'ils se confondent souvent l'un avec l'autre, ne sont pas parfai- 
tement synonymes; aussi avons-nous CU soin d'indiquer brihe- 
ment leur distinction, le vrai &nt plus sp6cialement relatif l'acte 
subjectif d'aflirmer , et le rbel A l'existence des objets; mais 
comme tout ce qui existe peut dtre immuable ou variable, nÃ©cessair 
ou contingent, le rÃ© tout entier est du domaine du vrai, et la 
sphdre de ce dernier embrasse le contingent aussi bien que le 
ndcessaire. 

M. Lamennais, en se crÃ©an un langagc A part, en donnant aux 
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termes qu'il emploie une signification diffdrente de leur acception 
commune, se met en dhaccord par cela mbme avec la raison 
@n6rale, qu'il affecte de prendre pour r&gle, et dont le langage 
usit6 est la plus fiable expression. Mais cette contradiction est sur- 
tout visible; lorsqu'il en vient affirmer que le variable en tant 
que variable, le contingent en tant que contingent, ne saurait btre 
l'objet de la certitude proprement, dite: car c'est dire en d'autres 
termes que le rÃ©e ne saurait non plus btre l'objet de la connais- , 

sance, ce qui est une palpable absurdit& 
Comment pouvoir nhoquer en doute la certitude des faits con- 

tingents, sans bbranler les bases, possibles pour nous, de toute 
certitude proprement dite? Le moyen en effet de concevoir celle-ci, 
i~ moins d'admettre un sujet qui la posshde? et puisque ce sujet, si 
ce n'est Dieu lui-mbme , est un btre contingent, l'existence de cet 
&re, si contingent qu'il soit, ne saurait btre incertaine, sans que 
tout le reste le soit Ã©galement 

Et cette raison gknkrale qui, dans le syt,Ã¨m que nous combnt- 
tons au.jourd'hui, est & la certitude son unique brise, est-elle autre 
chose elle-mbme qu'un fait contingent? ne d4pend-elle pas essen- 
tiellement de l'existence du genre humain? Or, M. Lamennais 
osera-t-il Lien assurer que cette existence soit immuable, n6ces- 
saire, qu'elle soit le Vrai par excellence? 

Et ceci nous conduit h reconnahre le scepticisme cach6 au fond 
d u  syst&me que nous discutons en ce moment. La certitude hu- 
maine, quoique dlevde A sa plus haute puissance, en d'autres 
termes, la raison g(Wrale, n'en est pas moins toujours la certitude 
humaine, c'est-&dire, un mode particulier d'Ã¨tre faillibles, con- 
tingents et bornÃ©s Quelque grande qu'elle puisse btre, elle n'est pas 
aprks tout la certitude absolue, infinie : l'infini , l'absolu, dit 
Fauteur de I'Esquissc, est le terme auquel nous tendons conti- 
nuellement, dont nous nous rapprochons sans cesse, mais qu'il ne 
nous sera jamais donnÃ d'atteindre. 

Il suit de ce principe si clairement formulÃ© que si chaque indi- 
vidu est faillible en tout point, comme le veut notre auteur, par 
cela seul qu'il est fini ou born6, le genre humain est faillible aussi 
dans ses croyances mbme les plus universelles. Le sentiment de ,  
plusieurs sera plus probable sans doute que celui d'un seul, el celui 
de  tous le sera plus que celui de plusieurs: mais aucun, 3 l a .  
rigueur, ne s'Ã©lhver au-dessus de la probabilit6, parce qu'aucun 
n'atteiudra jusqu'h l'infini. 

Cette dernihre conclusion, qui, comme on le sait, est la naÃ¯v 
expression du scepticisme tant ancien que moderne, est formelle- 
ment avouÃ© par M. Lamennais. Voici ses paroles (t. 1, p. 13) : 

Ã Il suit de lh qu'entre la pensÃ© purement individuelle; qui 
Ã peut btre egalement vraie ou fausse, et le jugement nÃ©cessaire 
Ã ment vrai de la raison commune, il existe des degrds presque ' 

Ã infinis de probabilitk diverses, fondks sur l'accord d un plus 
Ã ou moins grandnombre d'esprits. Mais alors mhme que, parvenu 
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Ã au dernier degr6 de cette progression ou A l'accord universel qui 
Ã 'constitue la certitude, on affirme quelque chose comme vrai, il 
n -faut bien entendre que cette affirmation n'a de valeur, logique 
Ã que relativement 3 la raison humaine, et signifie seulement que 
Ã l'homme est placÃ dans l'alternative ou de renoncer h sa raison; 
Ã ou de tenir pour vraie la chose affirmde, sans qu'il oit d'ailleurs 
Ã le droit d'en conclure, d'une maniÃ¨r rigoureuse, sa vÃ©rit 
Ã intrinsÃ¨que ou une parfaite similitude entre la perception et 
Ã l'objet pergu : et il en est ainsi A l 'Ã©pr de tout btre qui n'est 
Ã pas lui-mbme la vÃ©rit ndcessaire et absolue. Ã 

M. Lamennais, en exigeant que la certitude, pour btre absolue, 
soit infinie sous tous les rapports, donne Ã ces expressions un sens 
tout different de leur acception commune. Car, d'aprÃ¨ la manihre 
de parler ordinaire, la certitude est censÃ© absolue, dÃ¨ lA qu'elle 
exclut toute chance d'erreur; or, le jugement de la raison com- 
mune est ntkessairement vrai, ,de l'aveu de l'auteur que nous 
combattons : il faut donc y reconnaltre une certitude absolue. 

Pour rÃ©sume en peu de mots ce que nous venons de dire, nous 
avons montrÃ que M. Lamennais, en refusant premihrement d'ad- 
mettre d'autres vkriths certaines que les vkritks confirm6es d'une 
maniÃ¨r explicite par le Consentement commun, en niant ensuite 
sans aucune exception la certitude proprement dite des faits con- 
tingents, en voulant enfin n'accorder la certitude absolue qu'ii une 
condition impossible il remplir pour tout ktre fini, diminue consi- 
dcrablement le nombre des vÃ©ritÃ certaines et reconnues comme 
telles par tous les hommes, ou plutdt, qu'il renverse par le fonde- 
ment toute certitude humaine; que son syst6m6, par consÃ©quent 
est diamdtralernent opposd A ces mhmes notions de sens commun 
qui devaient en btre la base, et qu'il n'est qu'un amas des plus 
palpables contradictions. .. . . 

A Pappui de ce qui a Ã©t dit, pag. 8. 

Extrait du La?nennais rÃ©futt par lui-mÃªme chapitre VIII. 

Notre principal objet n'Ã©tan pas ici de fonder un systhme de 
philosophie, mais seulement de combattre les erreurs ei de relever 
les contradictions de M. Lamennais, nous nous bornerons il ce 
simple expos6 de noke manihre d'entendre aujourd'hui la certi- 
tude naturelle. Pour revenir, en consCquence , il la tbche spÃ©cial 
que nous nous sommes imposh , nous opposerons il la pr6tention 
qu'a M. Lamennais d'appuyer sur un temoignage extbrieur toute 
certitude quelconque, le tÃ©moignag m h e  de la raison univer- 
selle, le sens commun du genre humain, qui n'est nullement d'ac- 
cord avec de telles assertions. Nous en appellerions sur ce point A 
1 a conscience mbme de M. Lamennais s'il pouvait l'Ã©coute dans 



le calme de la raison, en faisant taire toute prÃ©ventio philoso- 
phique, en renoncant h toute id&e de syst6me. 

Une autre contradiction de M. Lamennais, qui paraÃ®tr beaucoup 
plus singuli&re, c'est de  recourir l u i - m h e  au doutem6thodique 
de Descartes, et cela, dans l'endroit oÃ il cherche A dtablir, appa- 
remment contre ce philosophe, la nÃ©cessit d'admettre de foi 
l'existence de l'univers. Nous lisons en effet au chapitre premier 
(p. 6) : Ã La vÃ©rit ou le vrai peut 6tre considÃ©rdsoitsubjectivement 
Ã soit objectivement, en nous ou hors de nous En ce moment, 
Ã nous ne saurions le consicl6rer hors de nous, puisque, cherchant 
Ã la rÃ¨gl de l'afirmation lcgitime, nous ne pouvons pas mbme 
Ã affirmer lÃ©.iytiniemen qu'il existe quelque chose d'extÃ©rieu en 
Ã nous. Le vrai inin'ntenant n'est donc et ne peut btre pour nous 
Ã qu'un fait subjectif. Ã 

Nous le deniandons Ã tout lecteur de bonne foi : quelle diffb- 
rence y a-t-il entre ce langage de M. Lamennais et le lmgage de 
Descartes? Celui-ci avait suppos6, sans la prouver, l'existence de 
sa propre pensbe par cette forn~ule si connue, je  pense, tout en 
doutant ou feisnant de douter de tout le reste des objets: celui-lÃ 
suppose aussi, sans la prouver, l'existence du fait subjectif, en 
cherchant, ou feignant de chercher la vÃ©rit objective. La parit6 
n'est-elle pas exacte? Et puisque l'auteur de l'Esquisse prÃ©ten 
chercher la rÃ¨gl de l'affirmation lt!g?time, est-il donc plus ldgithne 
d'affirmer sans aucune regle le fait subjectif, que d'affirmer cisa- 
lement Siins aucune rfigle toute autre r6alit6? Est-ce qu'il serait 
plus philosophique pour nous, par hasard, au jugement de M. La- 
melinais, (le douter de l'cxis!cnce de l'univers que de la notre 
propre? S'il en est ainsi, que 1';wteur de l'Essai recoive dhs ce 
jour ie lmpihne cnrtCsien ; qu'il prenne la livrde de Descartes, et 
qu'il cesse d'ktre Lamennais. 

L'existence de lunivers une fois admise tant bien que mal, il 
nous reste i exiirniner 2 quelles conditions il existera. M. Lamen- 
nais prktend que c'est Ã la condition du progr& : qu'il rÃ©pugn Ã 
l'ouvrqe de I'Etre souverainement parlait, d'6tre sorti de ses 
mains avec le sceau de la perfection; que tout ce qui est destinÃ A 
devenir grand doit avoir en toute rigueur de petits commence- 
ments, et que la crÃ©iitio tout entiÃ¨r a nkcessairement commenc6 
par une grossi6re &auelle. Que d6coui rons-nous dans l'univers? 
Si nous le divisons dans ses trois cliisses g6ncrales, qui sont les 
&res inorganiques, organiques et intelligents, nous voyons les pre- 
miers s'(^lever successivement l'&nt des seconds, et ceux-ci de 
mbme attires par les troisiemes; les &es intelligents, d e h r  cbt6, 
reculer de plus en plus leurs propres linlites, sitns qu'on puisse 
assigner de ternie ;'I leurs 6voluions successives. C'est ainsi que 
M. Lamennais entend le progrCs indÃ©fini qui, dib-ii, es", ia ioi 
essentielle de tous les &es finis. 

Kous n'avons piis besoin de faire observer combien sont dÃ© 
pourvues de titres, du moins 16gitimes, des pretentions de cotte 

VIX. 11 



462 PIECES JUSTIFICATIVES. 
espÃ¨ce Elles n'ont pour appui, relativement aux &es inorga- 
niques, que l'assimilation de quelques-uns d'entre eux, par le 
moyen de la shve, aux substances vdg6tales; par rapport h celles- 
ci ou aux autres &es organiques, que leur assimilation par la 
nutrition aux substances animales : en ce qui concerne l'HumanitÃ© 
que le progr& des arts ou l'accumulation des observations et des 
exp6ricnce.s. Ces faits, et quelques autres sembLil~lcs, dÃ©crit dans 
un style 616gant et embellis par une irnagin;ition feconde, sont 
peu pr6s le seul fondement de la doctrine, si fort A la mode de nos 
jours, du progr& indbfini. 

Qu'il nous soit permis de faire valoir ici contre les partisans de 
cette opinion l'autoritd d'un de leurs principaux coryphbes : 
a Comment l'homme, dit Herder, l'homme tel que nous le con- 
Ã naissons, serait-il fait pour ddvelopper & l'infini ses facultÃ© 
Ã intellectuelles, pour Ã©tendr par une progression non inter- 
Ã rompue la sphere de ses perceptions et de ses actions, bien plus 
Ã encore, pour arriver Ã un Ã©ia qui serait le but suprbme de 
Ã l'espece? Et comment toutes les gÃ©neration seraient-elles faites, 
Ã A proprement parler, pour la derniGre, qui s'Ã©lhverai ainsi sur 
1) 'Ses debris ("pars du bonheur de celles qui l'ont prdcedbe? Ã 

( I d h  s u r  laphi losophie  de  l 'histoire de l'humanitÃ© t. 2, p. 135, 
trad. d'Edgard Quinet.) 

Nous sommes bien 6ioign6 cependant de rejeter sans distinction 
toute idke de progr& Ainsi que d'autres l'ont obscrvd ilvant nous, 
resserrde dans de justes limites, et appliquÃ© ;'i l'homme moral, 
cette idde est chr6tienne, et parfaitement conforme i~ la loi qui 
nous est imposie par Jdsus-Christ, de tendre sans cesse A la per- 
fection : Ã Ne pas avancer dans le chemin de la perfection, c'est 

reculer, et ne~liger de croitre, c'est d6croItre7 Ã a dit apr6s les 
* aut,res le dernier des Phres de I'Eglise, saint Bernard. Mais il y a 

loin de cette doctrine ii celle du progr& indklini, dont on fait, non 
pas sdcment  une loi morale pour les kires libres, mais comme 
une fatale ne-essitÃ pour la crhtion mbme matÃ©rielle 

Giirdons-nous bien surtout de confondre la loi du ddveloppement 
de lit riaturc morille, qui est a nos yeux le vÃ©ritiibl progr&, avec 
un ordre de choses bien diffkcnt, et selon lequel clmque ghhra- 
tien qui viendrait A intitre serait appelde Ã d6truire l'ouvrage de la 
g~116rilii0n mourante, pour y sabstiluer A son tour, et ii une condi- 
tion toute semblab!e, ses propres inventions. C'est peu pr6s de 
cette m<ini+re que M. Lamennais nous semble avoir cony une 
nouvelle religion, adaptee aux besoins de l'hre naissante; quoique, 
mbme alors, la force de la vhrit.6 l'oblige & reconnaitre que la foi 
ancienne devra se lier A la foi future, et qu'il coudii~nne ainsi lui- 
mbme le premier la violence avec laquelle il s'est sdparÃ de l'an- 
tique foi, au lieu de faire la transition, comme il lui pliilt dê ' 
l'appeler, par une voie plus douce. Un progr& ft? cette nature est 

nus yeux une vraie ddcadence. 
Nous avons vu, dans un chapitre prdckdent, M. Lamennais 



attribuer & l'homme l'invention du langage, aussi bien que des 
arts les plus nkcessaires A la vie. Cette opinion l'engage, comme 
les autres humanitaires, A commettre une nouvelle contradiction 
relativement b la loi du progr& : Ã Nous ne pouvons aujourd'hui 
Ã que bien difficilement, dit-il, nous representer les immenses 
Ã travaux imposÃ© aux premiers hommes, les obstacles qu'ils 
Ã durent vaincre pour rÃ©uni autour d'eux les conditions de vie 
Ã et de sÃ©curit d'oh dÃ©pendai la durGe de 1espCce. La terre alors 
Ã ne ressemblait, nullement Ã ce qu'elle devint depuis sous les 
Ã mains qui la transform6rent. Figurez-vous d'hpres montagnes, 
Ã des plaines ici arides et nues, lÃ recouvertes d'arbres, de brous- 
n sailles 6pisses ou de longues herbes servant de red'aile aux 
1) b&es sauvages, des forhts marÃ©cageuse semblables A pou prCs 
Ã Ã celles qui bordent les rivages de l'Amazone, et supposez que 
Ã quelques familles, m h e  instruites de nos arts, se trouvent sou- 
n dainement transportÃ©e dans ces regions primordiales, sans 
Ã vdtements, sans armes, sans inst,ruments quelconques dont 
T> elles puissent immediatement s'aider, cette seule pensde vous 
D effraiera : et cependant tel fut l'Ã©ta originaire de l'homme. Avec 
Ã quel Ã©tonnemen et quelle admiration ne devons-nous pas con- 
II templer ses efforts, son courage, les ressources qu'il puisa dans 
n les inspirations de l'instinct fhcondees par l'intelligence ! Quoi de 
Ã plusmerveilleux que de le voir ainsi aux prises avec tant de puis- 
Ã ˆ  sances ennemies, et sortir triomphant de ce combat! Compardes 
Â¥ aux difficultÃ© Ã vaincre, SES C O N Q U ~ T E S  U L T I ~ I E U R E S  N'OFFRENT 

Ã RIEN D'AUSSI GRAND. Ã (Esquisse, t. 3. p. 4 \6 et suiv.) 
Cet excks dh4roÃ¯sme cette sural~ondance de $nie et dÃ¯ntelli 

gence dans les antiques fondateurs de la sociÃ©tÃ di~ns les premiers 
inventeurs des arts, sont-ils explicables avec l'hypoth6se d'un 
progr& essentiel A l'HumanitÃ© D'oÃ vient que l'homme aurait 
dÃ©ploy Ã son ktat originaire une force et une habiletÃ dont on 
chercherait vainement de semblables exenlples dans les bges 
postkrieurs, sinon de ce qu'il ne serait pas tellement soumis A la 
loi du progr& qu'il n'y obkisse librement, et qu'il ne lui arrive 
souvent de s'y soustraire? 

Extrait du chapitre IX. 

Erreurs et Contradictions de M. Lamennais sur la n o l w e  des 
Esprits et celle des Corps. 

Un morceau que nous allons extraire du chapitre V du livre II 
de l'Esquisse, premihre partie, va nous donner une idÃ© de la 
facon tout-&fait singuli&re dont M. Lamemais congoit aujourd'hui 
la nature des esprits et celle des corps. 

Ã Dieu seul est immatÃ©riel puisque lui seul est illimite, lui seul 
II est un d'une unitÃ parfaite. Mais on ne doit pas se repr6senter 
D sous ce nom de matibre, pris dans sa gdn6ralild, quelque chose 
D de sembluble en tout ce que, selon notre mode actuel et propre 



Ã de sentir, nous appelons les corps. 11 n'existe point de pure 
Ã mati6re; l'idbe m h e  en est contradictoire. L'existence d'une 
Ã chose qui limite implique celle d'une chose limifke. Tout corps 
Ã est donc complexe. Quel que soit le degrÃ qu'il occupe dans 
Ã 17Ã©chell des &es, ce qui le constitue un @tre effectif et dÃ©ter 
n min('\ en un mot ce qu'il y a de positif en lui, distinct de la 
Ã matikre, est simp'ement limitÃ par elle. Des deux Ã©l6ment dont 
Ã il se compose, l'un exprime ce qu'il est, l'autre ce qu'il n'est 
Ã pas, le borne dans l'espwx, le circonscrit dans sa nature propre. 
n Nous le rt!p&ons, la matiere en soi est ce qui limite, rien de 
Ã plus. Mais il existe des modes sans nombre de limitations di- 
n verses, correspondantes aux &es divers. Chacun d'eux, bornÃ© 
Ã circonscrit par la mbme limite identique, l'informe diflÃ§rem 
Ã nient selon son essence propre, et comme reldg& en un point 
1) de l'ul~ivers et du temps, A peine apercevons-nous quelques 
Ã termes de cette immense sÃ©ri des essences indkfiniment crois- 
Ã saiites en perfection depuis l'atome inorganique, nous ne sau- 
Ã rions ilous faire aucune id6e du mode de limit,ation des &res 
Ã qui, plus 6levks que nous dans cette mapifique &rie, se d6- 
Ã robt"nt, h nos sens grossiers ou A nos moyens pr6sents de percc- 
Ã voir les r&alit4s exterieures. IB (T. 1, p. '129 et suiv.) 

Connue on le voit, l'extrait que nous venons de produire em- 
brasse le systÃ¨m entier des btrcs, depuis l'Etre illimitÃ jusq~'i:u 
dernier des atomes. La nature de chacun se definira d'aprÃ¨ la 
notion qu'on se fera d'avance de l'esprit et de la m:iti&re. 

E~sayons (Tribord de concevoir que deux klÃ©ment diffhxmts, et 
aussi oppostk entre eux que le n h n t  et l'htre, entrent diins la coin- 
position de tout ce qui n'est pas l'Etre infini. Ces deux dlÃ©ment 
sont l'esprit ou VÃ©lernen positif, d'une part; la matiÃ¨r ou 1'616- 
ment nÃ©gatif de l'autre. La combinaison de ces deux Ã©lÃ©men 
divers dans un mbme sujet produit ce qu'on appelle un corps. 

Que tout corps quelconque soit compos4 de deux dltiments dont 
l'un exprinle ce qu'il est, et l'autre ce qu'il n'est pas; en un mot, 
que tout corps soit le resultat conlplexe d'une entitÃ et d'un neant : 
c'est ce qu'il n'cst pas facile de comprendre, et surtout de conci- 
lier avec cet ancien 'adage, que le n h n t  n'a aucunes proprictes. 
M. Lamennais n'en insiste pas moins sur ce point, que la rnatihre 
est ce qui limite et rien de plus, c'es!-&dire quelle n'est rien 
d'ello-m&iiie, ou tout au plus qu'elle n'est qu'un htre de raison. 
Ã La nialibre est ce qui limite, dit-il encore ailleurs (t. 3, p. 357); 
n la limite n'est que la rnatibre. Ã La matiere et la limite se dÃ©li 
nissent l'une par l'autre; d'oÃ il suit qu'il y a mati&re partout oh 
il y a limite, et que toutes les fois que nous parlons des limites de 
notre esprit, nous devons nous figurer une limite matÃ©rielle soit 
courbe, soit angulaire, circulaire ou elliptique, parabolique ou 
hyperbolique, rkgulibre ou irregulih, angle droit ou non droit, 
obtus ou aigu, selon l'essence de l'esprit qui l'informe. 

Tout esprit limitÃ est donc wm~tic!l~'mcnt uni cet btre de 



raison qu'on appelle matihre, et qui fait sa limite, distinctive; le 
corps est le phhomhne rÃ©sultan de la combinaison de l'esprit 
avec sa limite, qui est la matihre : Ã Pour tout expliquer avec 
n l'esprit seul, il faut nÃ©cessairemen ou supposer l'esprit limitÃ 
Ã par lui-mhe,  c'est-Ã -dir coniposc! de parties, c'est-&-dire ma- 
Ã teriel, ou nier la rbalitt! des phenomÃ¨ne en niant toute limita- 
Ã tion eITective, e t ,  n'admettant ainsi que des distinctions pure- 
Ã ment idÃ©ales tomber dans le syst&me absurde de l'identit6 
Ã absolue. Nous croyons avoir Ã©vit ces inconvhients divers. Ã 

(Esquisse, t. 3, p. 5.) 
Des assertions de cette force se rdfutent d'elles-mdmes. Si nous 

appelons 'limites de l'esprit l'impuissance oÃ il est de tout con- 
naitre, ou bien toute aut,re imperfection qui lui soit propre, nous 
ne confondons pas pour cela des limites de cette espkce avec des 
limites matÃ©rielles Mais trouvant une sensible analogie entre une 
negation de connaissances ultÃ©rieure et cette autre nÃ©gatio qu'on 
appelle limite, nous recourons ?I ce terme mdtaphorique, emprunt6 
aux &es n~atÃ©riels pour exprimer ce mode de l'esprit, comme 
nous sommes obligÃ© de le faire toutes les fois que nous avons 
parler, dans un langage materiel par son essence, de ce qui est 
relatif au monde spirituel. 

La cause de l'erreur o i ~  est tombÃ ici M. Lamennais, comme de 
plusieurs autres que nous avons signaldes. .. .. , est donc l'abus que 
fait de son imagination la trop cÃ©lÃ¨b dcrivain, en prenant dans 
un sens n~ateriel ce qui ne doit s'entendre que dans un sens figur6; 
ce qui tient encore, du moins nous semble-t-il, Ã une nuire illusion 
plus profonde et, s'il est possible aussi, plus funeste, qui !ui fo!t 
transporter ici-bas la vision bh~ifique r6serv6e i une existence 
bien supÃ©rieure Cela mÃªm nous fait penser Ã discuter prCsente- 
ment l'opinion de l'auteur de l'Esquisse relativement Ã l'immor- 
lalit2 de l'Ã¢me 

D'ahord il semble l'admettre, il l'admet mbme expressÃ©ment 
et nous ajouterons encore, si l'on veut, qu'il ne la conteste nulle 
part.. Mais nous dirons, en troisikme iieu, qu'il pose des principes 
dont la consbquence nÃ©cessair est que l'Aine n'est pas im- 
mortelle. 

Premier principe. Ã Tout ce qui est limit6 dans l'espace est 
limitÃ dms le temps. Ã (T. 1, p. 395.) Or Dieu seul est illimitÃ 

(t. 4 ,  p. 129) dans son immensitÃ© donc il est seul illimitÃ dans sa 
durÃ©e 

DeuxiÃ¨m principe. Ã La permanence absolue offre une id6e 
n contradictoire avec le variable, le contingent, le relatif. Ã 

(T. 1 , p .  395.) Or l'&me humaine est variable, contingente, et A 
une distance infinie de l'Etre absolu; donc son idÃ© est contra- 
dictoire avec la permanence absolue. 

Pour sauver la permanence de la personnalitÃ humaine, M. La- 
mennais imagine (t. 1 ,  p. 249) que, sous l'organisme grossier que 
la mort dissout, se cache une autre enveloppe, un autre orga- 



nisme plus parfait que le premier, lit5 au premier, et qui, aprÃ¨ 
la destruction de celui-ci, perpetue l'btre individuel (t. 4 ,  p. 249). 
Mais, outre que l'existence de cet autre organisme est suppos6e 
sans aucune preuve, ce nouvel organisme, quel qu'il puisse btre 
et quelque parfait qu'on le suppose, est essentiellement limite 
dans l'espace; il doit donc ktre aussi limit6 dans le temps : A 
moins qu'on ne veuille que de nouveaux organismes, plus parfaits 
les uns que les aut,res, se succedent i~ l'infini et A mesure que la 
mort. les dissoudra; mais nous doutons que des matcrialistes se 
rendent a des raisons de cette faiblesse, et nous-mkme, qui ne le . 
sommes aucunement, nous d6clarons sans d6tour que nous ne les 
trouvons dignes que de mÃ©pris 

A l'appui de ce qui a Ã©t dit, pag. 11 et suiv. 

DÃ©fens de l'Eglise et  de son autoritd contre un opuscule intitulÃ : 
Z'Etat et les cultes. 

Il nous est tombÃ entre les mains une brochure que la voix 
publique attribue Ã M. l'abbÃ B..., vicaire gin6ral d'A ..... Nous 
l'avons lue attentivement; et quoique son titre seul, oh d6jh tout 
est rebours, edt dh nous inspirer de la dÃ©fiance la qualitÃ de 
son t'tuteur nous aurait fait interprt5ter bcnignement bien des 
assertions singuliÃ¨res si dÃ¨ les premihres pages 11h6t6rodoxie 
trop 4vidente de quelques-unes n'eht fait violence A notre bon 
vouloir. Qu'on en juge par ce seul exemple : 

Ã La soumission de la foi, y est-il dit (page d o ) ,  a pour bise le 
Ã libre examen applique au fait, appel6 rÃ©vklation toute religion 
Ã doit Ctre librement acceptee, et elle ne peut commenc,er que 
Ã par la conviction et la persuasion, qui sont essentiellement 
Ã l l / ) ~ ~ s .  Ã 

M. B... reconnalt sans doute 11autorit6 du concile de Trente, du 
moins en ce qui concerne ses dÃ©cret dogmatiques. Or, voici ce 
qu'a (klini cc concile @nÃ©rai session 7"' de Raptiaino, canon 1 4  : 
Ã Si quelqu'un ilil qu'on doit demander aux enfants baptisÃ©s 
Ã devenus it(luI tes, s'ils veulent bien ratifier les enggements pris 
n en leur nom pijr leurs parrains au moment de leur baptbme, et 
Ã que, s'ils rcpondent n6gntivement, on doit les laisser A leur 
n libert6, sans les obliger h vivre en chrctiens sous d'autres peines 
n que celle de la privation de l'Eucharistie et des autres sacrc- 
Ã ments, en attendant qu'ils viennent h rc'sipiscence; qu'il soit 
5)  aniltheme. 

Si la soumission de la foi avait pour base le libre examen, 
comme le prÃ©ten avec les protestants M. l'abbu B.. . , il n'y aurait 



rien de plus rationnel que de demander aux enfants baptisÃ©s 
parvenus A l'Age de discernement, s'ils veulent ratifier des enga- 
gements pris sans leur participation au moment de leur baptbme, 
et que de les laisser & leur libertÃ© s'ils refusaient de s'y sou- 
mettre. Car si vous ne les laissez pas Ã leur libertÃ© vous leur 
imposez par force une religion qui, selon vous, doit &re libre- 
ment acceptÃ©e Zi la persuasion et A la conviction vous substituez 
la n6cessitÃ et la contrainte, qui certes ne sont pas essentiellement 
libres. Or, voici un concile ~cum6nique qui frappe d'anath6me 
cette doct,rine de libertÃ en fait de religion, qui demande d'autres 
moyens pour faire venir Ã rÃ©sipiscenc les esprits rebelles que la 
persuasion et la conviction; donc l'opinion de M. l'abbÃ B... est 
diamdtralement opposÃ© A la doctrine professee comme de foi par 
l'Eglise entihre. 

Ce qui a causk l'erreur de M. B..., aussi bien que celle des 
protestants et des philosophes, dont il reproduit, bien innocem- 
ment sans doute, le principe fondamental, c'est que, selon lui 
comme scion ces dernies, u nulle puissance sur la terre ne peut 
Ã imposer Ã l 'ho~i~me une religion, ni lui prescrire avec autorit6 
Ã ce qu'il dcit croire et pratiquer pour honorer Dieu (l'Ela1 et les 
Ã cultes, p. 9). Ã - a Dieu, soutient-ilaussi hardiment que l'eussent 
8 fait Luther et Jean-Jacques, n'a confi6 ni Ã un individu, ni & 
Ã tous les hommes ensemble, la charge de fairepr6valoir sesdroits 
s et ceux de la vGritt5(page 14). Ils ne peuvent pas, sans absurdit6 

et sans injustice, C O I T I I I I ~ I I I ~ C ~  quoi que ce soit Zi ceux qui n'ont pas 
n spontanÃ©men et librement reconnu i'originesurnciturelle de !eur 
Ã autoritÃ et la divinitÃ de leur mission (page 1 4 ) .  D Aussi trouve- 
t-il a dtonnant qu'on puisse reprocher PLUS ou MOINS A toutes les 
Ã religionsquisedisent r6vd6es Ã (sans excepter la vkritable), D d'a- 
Ã voir prktendu imposer leurs symboles et se faire accepter par 
n des moyens de coaction (page 10). Ã Et comme. plus que toute 
autre de ces religions qui se disent rdvdl4es, la religion catholique 
a toujours eu cetle prÃ©tention plus que toutes les autres aussi elle 
doit subir le reproche que leur adresse A toutes plus ou moins 
M. l'abb6 B . . . 

Que la religion catholique se soit toujours cru le droit d'imposer 
ses symboles et de se faire accepter par des moyens de coaction, 
iiu moins de tous ceux qui lui appartiennent dejh par le baptkme, 
c'est ce qui rCsulte clairement tant de la &finition qu'on vient de 
voir, que de toute la suite de l'histoire de llEglise. Qu'elle ait 
effectivement ce droit, et qu'elle se l'attribue encore aujourd'hui, 

, c'est ce que prouve surabondamment la bulle Auctorem fidei par 
les dCcliirations suivantes : 

u Du pouvoir de llEglise quant A l'Ã©tablissemen et h la sanc- 
Ã tion d'une discipline extkrieure. 

n IV. La proposition qui affirme qu'il y aurait abus de l'auto- 
8 rite de I'EgIisc A lui l'aire ddpiisser les limites de la doctrine, et 

Ã 1161eiiiIre aux choses extkrieures, en exigeant par force ce qui 



D dÃ©pendd la persuasion et de la bonne volont6 ; et  qu'il appar- 
D tient encore beaucoup moins A llEglise d'exiger par force une 
D soumission exterieure 3 ses dkcrets ; 

D En tant que par ces expressions vagues, &tendre aux cho .~ ,~  
D exth-ieures, elle represente, comme un abus de l'autorit6 de 
D 1'Eplise l'usage du pouvoir qu'elle a r e p  de Dieu, et dont '.a 
D np6tres ont us6 eux-n16mes en Ã©tablissan une discipline extd- 
n rioure, et la sanctionnant par des peines; 

Cette proposition est hh-Ã©tique 
Ã V. En tant qu'elle insinue que I'Eglise n'a pas le droit d'exiger 

D la soumission :I ses rlc'cret,s piir d'autres moyens que par ceux 
Ã qui dGperdent de la pcrsnnsion ; 

Ã Comme si l'F$ise n ' n ~ i ~ i t  pas recu de Dieu le pouvoir, nn.p 
Ã sc-,ule~nent do diriger piIr des conseils et des exhortations, mais 
Ã encore d'ordanner par des lois, et de contenir et de contraindre 
Ã les rebelles et les c,ontumaces par un jugement extfirieur et par 
P des peines salut,aires; 

D Vu le bref Ad assidzias de BenoÃ® XIV, de l'an 1755, adressÃ 
Ã au primat, aux archevkques et aux fiv&ques de Pologne; 

Ã Cette proposition induit Ã un systhme dÃ©j condamnÃ comme 
s hfirftique. n 

M. B... rÃ©voquera-t-i en doute 11autorit6 de celte bulle, port6e 
par un saint pape cont,re le janshisme aux applaudissements de 
toute I'Eglise, et que vient de foire insbrer la suite de ses d6crets 
le dernier concile de la province de Reims? Mais s'il ne respecte 
p;is cette autoritÃ© quelle autre respectera-t-il donc? L'Eglise a-t- 
clle Ã©lev une seule rdclamation contre la bulle Auctorcm fidei? 
M. B... aura-t-il plus de peine 3 l'accepter que l'&&que de Pistoie 
lui-mt!me, que cette bulle condamnait, comme on le sait, et qui a 
fini par s'y soumettre? 

Dira-t-il que cette bulle n'a jamais 6tÃ promulguÃ© en France? 
Mais nos vÃ©ncrable Ã©voque ont mieux filit que de l'afOc~lipr nus 
portes de leurs dglises : ils en ont fait la rhgle de leurs d6crets ; ils 
ont dkclarti solennellement qu'ils acquiespient et adhÃ©raien de 
toute leur Anle i toutes les constitutions apostoliques, sans excep- 
tion, qui condamnent les erreurs des novateurs! 

All~~gucrii-t-il qu'elle n'a jamais Ã©t aut,orisÃ© par notre conseil 
d'EtaL,? Mais ce n'est point au conseil d'Etat que le Sauveur du 
monde a confiÃ©legouvernemen de I'EgIise. Aussi, tout rkemment, 
le concile de la province de Reims (de4 849), approuvÃ par le Saint- 
SiÃ©ge a-t-il d6clarÃ que les constitutions apostoliques obligent la - 
conscience et h n t  la croyance des lidkles, indtipendamment de 
toute sanction de la puissance sdculi&re, puisque, ajoute judicieu- 
sement ce concile rem:irqui~bIe, les ddcrets de I'Eglise on1 une 
force qui leur est propre en vertu de l'institulion m h e  de Jcsus- 
Chrisi, et selon la tradition non interrompue de l'E$ise catho- 
lique. 

Qu'objectera encore M. B...? Que les dticret,s que nous venons 



de rapporter du concile de Trente et de la bulle ductorem fidei 
supposent une concession de la part de la puissance temporelle? 
Mais comment pourra-t-il le dire d'un concile gdnÃ©ra statuant sur 
la foi, et d'une bulle lancde contre un synode dontcia puissance 
temporelle avait appuye les statuts?N'est-il pas kvident que le pape 
Pie V I ,  en condamnant les tem6raires assertions du synode de 
Pistoie, a pr6tendu ne faire usage que de droits qui lui apparte- 
naient en propre, en vertu de la constitution native de llEgIise? 

Le pouvoir que M. B... refuse Ã l'EgIise lui avait Ã©t Ã©galemen 
contest6 , il y a un peu plus de deux si&cles, par Marc-Antoine de 
Dominis, archevhque apostat de Spalatro. Mais sans parler ici de 
l'Inquisition romaine, qui sut bien mettre Ã la raison le tkrnÃ©rair 
novateur, la Sorbonne, que personne que nous sachions n'a jamais 
suspectÃ© d'ult!~;imontanisrne, condamna par un jugement solennel, 
rendu le 45 dÃ©cembr 1617, comme hkrÃ©tiqu et subversive de 
l'ordre hiÃ©rarchiqu tout entier, une de ses proposit,ions que 
M. B... n'a fait que reproduire. Voici cette proposition, qui Ã©tai 
la seconde parmi les propositions condamnÃ©e : Qui de repziblicd 
ecclesiastic6 sicut pur& d e  hiiwa'itis philusophantzw, mihi videntur 
non parÃ¹ Ã recto tramite aberrare, nsn modo quia i n  ed re r e p i -  
runt  verant jurisdictionem, id  est vina coacLivam et subjectionem 
externam, ubi tamen omnis gloria esjus ah intt'is. Voici maintenant 
le jugement de la Sorbonne : H{EC propositio, qt16 parte veram ju- 
risdict io~~em, id est vim couclivm et .s2/bjectionem externam 
JEcclesiie d e n e p t  ) est liccrrtica et tofins ordinis hierarchici per- 
turbaiiva atque confusioncm babylon,icam in Ecclesid generans. 
M .  l'abb6 B... voudrait-il faire de l'Eglise une Babel, A l'exemple 
de cet ex-jÃ©suite 

Il. 

On vient de voir, par le paragraphe prdcddent , qu'en refusant 
a l'Eslise tout pouvoir coactif, et en ne lui accordant d'autre droit 
que ses moyens de persuasion et de conviction, M. l'abb6 B... s'est 
mis en contradiction avec l'ancienne Sorbonne, avec la bulle 
Auctorem W e i ,  et mbme avec le concile mcumÃ©niqu de Trente. 
Nous allons prouver, dans celui-ci et les suivants, que le systÃ¨m 
de cet auteur tend 2 l'andantissernent de l'EgIise elle-mhe , ou, 
ce qui revient & la mbme chose, Ã son asservissement complet A 
la puissance sdculiÃ¨re 

Pour mettre cette double thhse dans tout son jour, il nous suf- 
fira, comme nous l'avons d6ji commencd, d'exposer aux yeux de 
nos lecteurs les assertions de notre antagoniste. 

a La religion, dit-il, et c'est p a r 4  qu'il ddbute (page 9j, est un 
Ã ensemble de croyances et de sentiments qui ont pour objet la 
II DivinitÃ© et pour fin la vie future. Le culte est un ensemble 
Ã d'actes ext6rieurs qui sont la consdquence et l'expression de 
II ces mhmes croyances et de ces mkmes sentiments. Ã 

Au dire donc de M. B. .. , la religion est un fait purement intd- 



rieur, subjectif et individuel; le culte, au contraire, est un fait 
totalement ext6rieur, objectif e t  social. Et  puisque, selon lui, 
I'Etat est souverain dans l'ordre purement social, llEglise, qui 
ne saurait htre qu'une sociktd, est, par-lh mbme, anÃ©anti comme 
religion; et comme culte, elle est asservie tout enlibre au pouvoir 
civil. 

On verra ,  par les citations qu'il nous reste h faire de la bro- 
chure, que si M. B... rÃ©pugn ij admettre la preniibre de ces deux 
cons&pences, quoiqu'elle rÃ©sult naturellement de ses principes, 
il ne  recule pas du moins devant la seconde. 

Attachons-nous d'i~bord h d6montrer la premiÃ¨re Dans le 
systhme de notre philosophe, I'Eglise, on l'a dÃ©j vu, ne doit pas 
imposer ses symboles ni intimer d'autorit6 ses dogmes et ses Pr& 
ceptes ; mais, apr& avoir soun~is ses titres et ses dipldmes au libre 
examen et la mfire apprkiation de chaque individu, elle doit se 
contenter de ses moyens de  persuasion et de  conviction pour se 
faire ob6ir de ses adeptes volontaires. a Le premier Pi~steur, dit- 
D il (page 5 t ) ,  n'a d7autorit6 que sur les consciences, et cette 
D autorit6 n'est que de persuasion. s - Ã Dieu n'a confie ni 
v & un individu, ni 3 tous les hommes ensemble, la charge 
Ã de faire prhi~loir  ses droits el  ceux de la vOril6; s'il a 
D mis "J noire disposition l'instruction et la persu;ision pou" 
D agir doucement sur les esprits et sur les culurs, il s'est 
n rkservÃ 1 autoritÃ et le commandement, Ã -- u Nulle puissance, n 
dit-il encore 'page 9), a ne peut imposer A l'homrne 'me religion, 
i) ni lui prescrire avec autoritÃ ce qu'il doit croire et. pratiquer 
Ã pour honorer Dieu. n ATtdlc p i s s u n r e  ?1e11e16t imposer Ã Ã ¯ h o ~ m  
?!ne religion,; l'Eglise ne le peut donc pas non plus : M. B... ne 
fait de rfiserve ou d'exception qu'au profit, dit-il, des droits essen- 
tiels do la DivinitÃ© et ces droits essentiels qu'il veut bien recon- 
naÃ®tr Dieu, consist~ent, de sa part, non pas encore h imposer Ã 
l'hoinme une religion, 3 lui prescrire iivec autorit6 ce qu'il doit 
croire et pratiquer pour l'honorer, mais uniquement 6 rkoin- 
penser ou 3 punir sa cr6ature clans une autre vie, selon qu'elle 
aura bien ou mal usÃ de sou ink!ll ip~ce, et qu'elle c1ur;i r6gl6 ou 
non sa volont6 conform6ment 3 ses convictions. u 11 est de toute 
Ã Ã©vidence n dit notre auteur (pige 9), a que l'homrne aurait un 
D domaine exclusif et absolu sur ses croyances et sur ses senti- 
Ã ments (c'est4 dire sur sa religion t o u ~  eiitiure), s'il ne devait 
D pas rendre compte son Crbiiie~r de l'us;i?,e qu'il filit de toutes 
Ã ses facul[&. S ' i l  a bien us6 de son intelligence, et s'il a r6gM 
D sa volont6 conformh~ent h ses convictions, il a pleinement 
Ã satisfait A ce que Dieu exige de lui en filit de religion, quelque 
Ã fausses el erronÃ©e q~'iiien1 (il6 ses croyiinces. n 

Et'iiill~urs (pige 1 1) : a Les ministres de la religion exercent sur 
D les fiines une magistrature toute spirituelle, qui se fiiit obeir par 
D la ~i'iiiiitt! des chhtiments ou par l'espoir des recompenscs de la 
D vie future. Cependant ils ne peuvent pas, sans absurdit6 et sans 
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B injustice, commander quoi que ce soit h ceux qui n'ont pas 
Ã spontandrnent ou librement reconnu l'origine surnaturelle et la 
Ã divinitÃ de leur mission. Ã 

Des magistrats spirituels qui ne peuvent sans injustice, pour 
leur faire gr& ici de l'absurditÃ© commander quoi que ce soit Ã 
ceux qui n'ont pas spontankment ou librement reconnu l'origine 
surnaturelle et la divinit6 de leur mission, et qui, m6me l'Ã©gar 
de ceux qui veulent bien la reconnaltre, ne peuvent faire valoir 
que les chAtiments et les rdcompenses de la vie future, ne sont 
pas, certes, une i1utorit6 fort redouter pour la vie @sente. Or, 
M. B... ne reconnaÃ® pas 3 I'Eglise d'autre autoritÃ que celle-lA; il 
ne lui en reconnaÃ® donc, pour mieux dire, aucune; et la seule 
autoritk, sous ce rapport, qu'il puisse respecter, comme la seule 
au fond qu'il reconnaisse, est celle de sa raison individuelle et de 
ses convictions particuliÃ¨res 

Pour rÃ©fute ici noire thdologien, nous pourrions lui opposer la 
condamnation port& en 1277 par Etienne Tempier, 6v6que de 
Paris, contre plusieurs propositions assez semblables aux siennes, 
et, en p;u'linilier, contre celle-ci : u L'homme ne doit pas se con- 
tenter de l'aut,oritÃ pour avoir la certitude d'une question 1) (c'est 
la 4 50e des propositionscondamnÃ©es) et contre cette autre encore : 
Ã II y a des choses fausses dans la loi chrktienne comme dans 
toutes les autres: la loi chrbtienne empeche d'apprendre u (c'est 
la 174=). La pensÃ© du cette derniÃ¨r proposition est kvidemment 
celle de M. B... , qui reproche (page 10) h toutes les religions, plus 
ou moins, d'avoir pr6tendu imposer leurs symboles el se taire 
accepter par des moyens de coaction. Nous pourrions n ~ h e  re- 
monter jusqu'h un sihcle et demi plus haut, et faire voir Ã M. B... 
son prÃ©curseu dans Abailard. Suivant le thoignage de l'immortel 
%bbb de Clairvaux (S. Bern., Epist. 140) ,  Ã il s'&ait devÃ en 
B France un homme qui, de maÃ®tr dans les lettres hu- 

maines, s'6tilit tout-A-coup improvisÃ theologien: qui, aprhs 
B s14tre jouÃ d&s sa jeuncsse dans l'art de la dialectique, s'Ã©tai 
B avis6, dans ses vieux fours, d'exploiter le chi~mp des saintes 
n Ecritures ; qui, se figurant n'ignorer rien de tout ce qu i  est dans 
B le ciel ou sur In terre, d6cidait toutes les questions sans jamais 
Ã h6siter; qui, prkt 6 rendre raison de tout, prbtendait expliquer 
B m&me ce qui est au-dessus de la raison, contre toutes les rÃ¨gle 
D de la foi et de la raison elle-mbme. Voici le sens qu'il donnait 

ces paroles du Sage : Celui qui croit prdcipitamment est un 
n esprit 2 p r .  Croire prkcipitamment, disait-il, c'est faire acte de 
Ã foi avant tout raisonnement ; quoique le Sage ne parle pas ici de 
Ã la foi que nous devons A Dieu, mais de la crÃ©duli1 avec laquelle 
Ã nous pourrions accueillir trop facilement les propos de nos 

semblables ... DÃ  ̈ les premiÃ¨re lignes de son extravagante 
B thkologie, il definissait la foi une opinion, comme si les 

mystkres de notre foi dependaient do la raison humaine, au lieu 
fi d'&ire appuyks, comme ils le sont, sur les fondements inbbran- 



Ã lable de la v6ritÃ© Ã Saint Bernard concluait ainsi ! a Laissons 
donc ces th6ories problbmatiques aux philosophes acadÃ©micien 
qui se font une rhgle de douter de tout, et qui effectivement ne 

. Ã savent rien. Pour nous, tenons-nous-en i la ddfinition du Dot- 
Ã teur des nations : Fides est sperandarum substantiel r e m ,  
Ã argwnentum non apparent&. D 

Mais toutes ces citations emprunt th  au moyen-Age sont natu- 
rellement suspectes A M. B..., qui trouve fort ridicule, sinon fort 
tdmdraire, d'espkrer faire gocter an dix-neuviÃ¨m siMe de. pu- 
reilles vieilleries (page 25). Laissant donc toutes ces autoritÃ© 
comme trop vieilles, mgme celles de siiint GrÃ©goir et de saint 
Augustin, nous nous contenterons de celle du  pape GrÃ©goir XVI, 
d'hcureuse et fraÃ®ch memoire, qui, par son bref du 26 septembre 
'1835, condamna dans Georges IIermGs une doctrine identique 
sous ce rapport & celle de notre thkologien. Ls pontife s'en expli- 
quait en ces termes : a Parmi ces maÃ®tre d'erreur (qui corrompent 
Ã le dÃ©pÃ de la foi en prbtendant le defendre), un bruit constant 
Ã et  presque gÃ©nÃ©r en Allemagne compte Georges HermÃ¨s ( p i ,  
Ã s'Ã©cartan avec audace du droit sentier qu'ont ouvert toute la 
B tradition et les saints P h e s  pour exposer et dkfendre les vkritÃ© 
Ã de la foi, et allant jusqu'i le rdprouver par un d&higneux 

mdpris, ouvre une route thdbreuse i toutes sortes d'erreurs 
dans le doute positif qu'il admet comme base de toute recherche 

Ã thÃ©ologique el  dans le principe qu'il etablit, que la raison est 
Ã la grande rhgle et l'unique moyen pilr lequel l'homme peut 
Ã arriver 2. la connaissance des vÃ©ritÃ surnaturelles. a 

M. B... ne dit-il pas aussi bien qu'tlermÃ¨s que la soumission 
de la foi a pour base le librq examen, c'est-&-dire Ã©vid~,~imen le 
doute positif, appliqub, comme il le dit lui  orne, au filil de la 
rÃ©vÃ©latio que K tout ce que Dieu exige de l'ii(\mme elâ fait. de  
religion, c'est qu'il use bien de son intelligence el qu'il rhgla sa 
volontd conformdment ses convictions , q u e k ; ! ~  fausses et 
erronÃ©e que soient ses croyances? Ã Ne dit-il pas, de plus, 
que Ã nulle puissance ne peut imposer Ã l'homme une religion, ni 
lui prescrire avec autorit6 ce qu'il doit croire et pratiquer pour 
honorer Dieu? Ã N'ose-t-il pas mbme ajouter (page 9) que la 
rdv6lation surnaturelle et l'infaillibilitd de I'Eglise supposent, au 
lieu do la dbtruire, cette parfaite independance de toute prescrip- 
tion ou volont6 humaine en fait de religion? Ã Et la preuve qu'il 
prdtend en donner n'est-elle pas, que la r6vÃ©latio surnaturelle e t  
l'infaillibilitÃ de I'Eglise se surajoutent simplement (page 10) Ã la 
raison naturelle, qui fait acte de souverainet6 (page 33) mhme en 
les acceptant, bien loin de perdre & ce tour de  force la moindre 
portion de son inddpendance? N'a-t-il pas soutenu de toutes les 
religions, plus ou moins, que a vainement elles se disaient hmanÃ©e 
du  Ciel et plÃ©nipotentiaire de la Divinitd, il fallait tout dabord 
qu'elles prouvassent leur cÃ©lest origine et fissent reconnaÃ®tr et 
accepter leurs lettres de crdance, Ã et que a jusque-li tout homme 
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avait le droit essentiel, comme tout homme l'a encore, s'il n'est 
pas satisfait de cette vbrification prdalable, de les repousser et de 
leur tenir fermbs son esprit et son cÅ“ur Ã N'a-t-il pas os6 dire 
(page 12) : Ã Si l'on nous demandait quelles sont les limites de la 
libertb religieuse, Ã considÃ©re la religion 5 l'Ã©ta de pensÃ© et au 
for inthrieur, nous rdpondrions , sans hÃ©siter. . .. que cette libertb 
est, par sa nature mkme, tout-Ã -fai illimitÃ©e Ã Et : a Si l'on 
nous demandait h quelles rÃ¨gle elle est assujettie; nous rÃ©pon 
drions, avec la mkme fermetÃ© qu'elle est affranchie de toutes 
rÃ¨gles h l'exception de celles qui doivent diriger l'homme dans 
l'usage de ses facultÃ© intellectuelles et dans la recherche de la 
vÃ©ritd Ã c'est-Ã -dire affranchie de toutes rkgles, ii l'exception de 
celles que la raison de chaque homme peut s'imposer 3 elle-meme. 
E'a-t-il pas kcrit : a Dieu n'a confik ni i un individu, ni Ã tous les 
hommes ensemble, la charge de faire pr6valoir ses droits et ceux 
de la veritÃ© n Et pour rendre plus explicite sa pensde, n'a-t-il pas 
ajout6 : u S'il (Dieu) a mis notre disposition l'instruction et la 
persuasion pour agir sur les esprits et sur les cmurs, il s'est 
rÃ©serv l'autorith et le commandement? Ã N'a-t-il pas dit enfin 
(page 15) : (4 II m'est parfaitement libre de rhgler comme je 
l'entends mes rapports avec la Divinit6, et de soigner, suivant la 
seule inspiration de ma conscience, mes intbrÃªt pour la vie 
future? P 

Si l'on nous demandait A notre tour lequel du professeur de 
Bonn ou du vicaire gÃ©nkra d'A ..... fijt le meilleur marchd de 
i'autoritk de llEgIise, nous rÃ©pondrions sans hdsiter, que c'est 
l'auteur de l'Ã©cri l'E&at et les cultes, et tout lecteur consciencieux 
rÃ©pondrai comme nous. 

g III. 

Il nous semble avoir suffisamment dÃ©montr que, par son 
systÃ¨m philosophico-thÃ©ologique M. B. soustrait entidrement A 
l'autoritÃ de l'Eglise tous les chrt2tiens m h e s  qui, aprÃ¨ examen 
ou sans examen, refusent de la reconnaÃ®tre et qu'h l'Ã©gar de 
ceux qui veulent bien s'y assujettir, il borne cette autorit6 5 des 
moyens de persuasion et de conviction. Ce s y s t h e  n'est pas nou- 
veau : comme on l'a di'jh vu, et comme il nous serait facile de le 
faire voir encore avec plus de d+taii, il est identique sous un rap- 
port 5 celui d'HermÃ¨s condamnÃ par GrÃ©goir XVI, et sa rÃ©futa 
tion est celle du rationalisme lui-m6me. Sous un autre rapport, il 
reproduit l'erreur du synode de Pistoie, qui, aprds l'oratorien 
Laborde, condamnÃ par Benott XIV, Marsile de Padoue, condamnÃ 
par le cunciic de Paris de 1528, et Marc-Antoine de Dominis , 
condamnt2 par le Saint-Sibge, enlevait h l'Eglise toute sa puissance 
extGrieure, et la rkduisait avec Quesnel Ã un ktat invisible; ou 
bien il n'y voit avec nos politiques qu'une forme indiffhrente, 
qu'on peut Ãªtr louable d'abandonner pour les croyances les plus 
fausses et les plus erronkcs, pourvu 'page 9) qu'on use bien de son 



intelligence et qu'on rhgle sa volont6 conformdment h ses con- 
victions. 

Il est important, pour bien appr4cier les idÃ©e de cet auteur, de 
saisir la distinction qu'il fait lui-m6me entre la religion et un culte 
quelconque : entre la religion, ensemble de croyances et de sen- 
timents qui ont pour objet la DivinitÃ et pour fin la vie future, et 
un culte quelconque, ensemble d'actes extÃ©rieur qui sont la con- 
s6quencc et l'expression de ces m&rues croyances et de ces m6rnes 
sentiments. De son propre aveu (page 9), celte distinction, bien 
comprise, lui donne la solution de toutes les questions qui se rap- 
portent Ã la liberth religieuse. 

u Vaineincnt nous objecterait-on, dit-il (page 23), que la reli- 
D gion est la vGritablc buse de la socidte civile et politique, parce 
)) qu'elle est la seule base solide de la morale, Liquelle il ne 
Ã peut y avoir entre les hommes qu'antagonisme, division et vrai 
Ã chaos. Cela nous paraÃ® incontestable. Mais il ne l'est pas moins 
Ã que la socide civile et politique se conpit  parfaitmnent avec 
xi tous ses droits, tous ses moyens d'action et tous les ell'els qu'elle 
Ã est appelke A produire, sans le concours et tout-&fait en dehors 
Ã de tel cult6, ou de tel antre qu'on voudra. Il n'est pas moins 
Ã certi~in, ajoute-t-il (page 24), en fait comme en droit, en raison 
n comme en t:xperience, qn'aucun culte ne peut se flat[er d'ktre 
Ã par lui-mbme n6cessaire a l'existence ou ii la prospdritk des 
Ã rkpubliques ou des monarchies. JI 

M. B. ne pouvait subre poser plus clairement la diffkrence qu'il 
concoit entre la religion prise en gdnÃ©ral et cette forme de reli- 
gion appelÃ© tout simplement la religion catholique. La premiive, 
selon lui, est nÃ©cessair h la sociÃ©t civile et politique; hl seconde, 
selon lui encore, lui est tout au plus utile, ou, pour mieux dire, 
indiffhnte. 

La religion, comme il vient d'en faire l'aveu, est la base de la 
soci6t6. Mais on ne doit pas oublier ce qu'il soutient ailleurs 
(page 10), que la religion a elle-mthe pour base le libre examen. 
Le principe qui a enfant6 toutes les hÃ©rÃ©si et tous les schismes 
est donc, aux yeux de M. B., celui sur lequel repose, comme sur 
son fondement, la soci6t6 civile et politique. Faut-il donc s'titonner 
que celte pauvre sociktÃ Ã©prouv de fois i~ autres de si terribles 
secousses'! 

M. B. ne voit (page 16) dans l'hostilitÃ des diff4renks nations, 
dans l'antinomie des monarchies et des rÃ©publiques que des 
applications pi~rticuli&rcs du principe social, coiilinc il ne voit 
(page 23) dans la diversitÃ des cultes Ã chrdtien, juif, catholique, 
lutkrien,  n'importe, Ã que (les applications particuliÃ¨re du prin- 
cipe religieux. C'est ktre conskpent, comme on le voit : partout 
pour M. B., et diins la socidtti religieuse encore plus que d m s  la 
soci6tk poiitique , le principe de spparation devient le principe du 
ralliement. 

Il serait bien diiâ€¢ici qu'avec des convictions si lib6r;1lcs, M. B. 
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Ã®Ã un partisan outr6 du pouvoir des papes. Aussi n'en est-il pas 
mkme un ddfenseur modbrb : il reconnait (page 28) que sa a doc- 
Ã trine est diamdtralement opposbe A ll&otinante thborie dont le 
Ã cÃ©lhbr Hildebrand, GrÃ©goir VII, et quelques-uns de ses 
Ã successeurs sur la chaire pontificale (pour ne pas dire tous plus 
Ã on moins), ont fait l'application aux Etats du moyen-Age, Ã et 
m h e ,  nous permettrons-nous d'ajouter, Ã quelques autres aussi 
d'un Age plus rbcent. M. B. a raison de n'attribuer A saint 
GrÃ©goir VI1 que l'application. et non l'invention de cette thi'wie, 
qui consiste subordonner sous le point de vue moriil la sociÃ©t 
civile h la soci6t6 religieuse, et que nous pourrions faire remonter, 
par saint Grc'soirc Ier ct par saint Ambroise, jusqu'aux apdtres et 
jusqu'Ã Jc'sus-Christ m h e .  Mais il a tort de ne pas attribuer le 
titre de saint Ã un personnage tel que saint Grdgoire VII, que 
l'EgIise romaine a canonis6 et dont elle fait tous les ans l'oflice 
public. Il a tort d'appeler prÃ©tentio l'application faite par ce 
grand et saint pape des principes de I'Evungile, qu'il avait bien, 
ce semble, comme souverain pontife, qualitÃ pour interprÃ©te ; et  
de  dire d'une prktention si lcgitime, dont il est mort martyr en 
quelque manikre, Ã qu'elle n'Ã©tai pas plus d'i~ccord avec la saine 
Ã doct,rine du christianisme qu'avec la raison; Ã d'en faire un 
Ã prÃ©jug funeste en soi, n6 des sihcles d'ignorance et de con- 
Ã fusion, Ã et  de ne lui attribuer d'autre avantage que d'avoir 
a servi Ã combattre des prkjugks pires encore. Ã Aussi trouvons- 
nous h notre tour cet enfiint d u  dix-neuvikme siWe fort ridicule 
e t  fort t6m6raire, pour lui renvoyer 2 lu i -mhe  les 6pitliklcs qu'il 
nous prodigue si lib6ralement7 de ne voir qu'une Ã vieillerie Ã 

dans cette vdrit6 toujours nouvelle, et toujours cependant si 
ancienne, que des protestants rnbme, tels que Voigt, Leibnitz e t  
Hurter avant sa conversion, n'ont pas pu s'abstenir de lui rendre 
hommage. Nous le trouvons bien tern6raire d'appelerfpage 26) cette 
doctrine, qu'ont partagÃ© et dÃ©fendu les plus beaux gÃ©nie comme 
les plus grands saints, une Ã opinion ddraisonnable et par elle- 
m h e  subversive de l'ordre dtabli par Dieu, n et de se croire 
plus Ã©clair sur les rapports de  l'Eglise avec les Etats, qu'elle ne 
l'a 6t6 elle-mhme, de son aveu, pendant une suite de siecles. 

A la fin de son opuscule (page 67), M. B. pose un autre principe 
qui ne tend rien de moins qu'Ã introduire d . 1 ~ ~  l'Eglise une 
complkte anarchie. Ã II faut le reconnaitre et le dire avec fran- 
Ã chise, sur bien des points la France et ses vbritables besoins 
n sont mal connus et mal jus& A Rome. Si l'on est sdr d'y 
i) retrouver toujours les vrais principes D (et nous venons de voir 
qu'A son avis on n'en est pas toujours stÃ®r) Ã on ne l'est pas 
Ã Ã©galemen qu'on y fera toujours une heureuse application de ces 
Ã principes il telle ou telle partie de la catholicitk Cela vient de  
Ã ce que les bonnes applications ddpendent d'une n~ultitude de 
n circonstances et de conditions qu'il est fort didicile de bien 
n apprdcier sur de simples rapports, quand on est & une grande 



Ã distance des personnes et des choses. L'Episcopat franqais est 
Ã dans les meilleures conditions possibles pour bien juser des me- 
Ã sures A prendre pour rbgler convenablement les rapports entre 
n llEglise de  France et la R6publique fran~aise ; et si l'on peut lui 
Ã disputer l'initiative sur ce point, ce serait lui faire injure et 
Ã mÃ©connaltr ses droits que de chercher il l'Ã©carter Ã 

Ainsi donc l'initiative, le juaement et la d&cision finale, tout 
appartient 2 I'Episcopat franpis sur les rapports il rÃ©gle entre 
I'Eglise de France et la R6publique franpise, par celte raison 
toute simple qu'il est Ã une bien moindre dist,ance des personnes 
et des choses que le souverain Pontife. Par une raison tout-ii-fait 
analogue, chaque curÃ se trouvera dans de meilleures conditions 
que son Ã©vkqu pour rbgler convenablement les rapports entre lui- 
m4me et le maire de sa commune, et chaque paroissien A son tour 
se trouvera dans de meilleures conditions que son cur6 pour 
regler convenablement les rapports entre lui-mkme et ses voisins : 
leur disputer l'initiative, ou m h e  les 6carter absolument sur les 
poinls qui les intÃ©ressen le plus, ce serait vraiment leur faire 
injure et m4connaltre leurs droits. 

M;iigriâ des raisonnements aussi specieux, nous ne pouvons nous 
ernpi"ehw de voir dans cette proposition de M. B. certains degr& 
d'affinite avec la quatre-vingt-cinqiiiÃ¨in des propositions du 
synode de Pistoie condamn6es par la bulle A u c t o i m  /?dei, et aussi 
avec la pr6lenlion des Ã©vkque aniiconcorrlatairesl qui croyaient 
de m h e  avoir 3 se plaindre de ce que le pape Pie VI1 ne les avait 
pas consultÃ© pour rkgler les rapports entre VEglise de France et 
la RÃ©publiqu franÃ§aise Mais quoi! est-ce que les conqu6tes du 
premier consul n'avaient pas rapprochÃ sensiblement Rome de 
Paris, aprAs que la tempkte rdvolutionnaire avait pour ainsi dire 
jetÃ la France hors de la France? 

IV. 
Pour justifier ses Ã©trange assertions, que condamnent, comme 

ou l'a vu, la conduite et la doctrine de l'Eglise dans toute la suite 
des siAcles, M. B. a recours b ce principe du libdralisme moderne, 
q u e  Ã les croyances se communiquent et se propagent par 
n lmstruction et par la discussion, mais (qu') elles ne s'imposcut 
Ã pas; (que) les sentiments s'inspirent par l'insinuation et la per- 
Ã suasion, mais (qu ) ils ne se commandent pas. Il y a donc oppo- 
Ã sition, dit-il ensuite (pages 10 et 11), entre l'idÃ© de religion et 
nl'idÃ© de coaction; et la puissance qui pretendrait dominer A 
n son gr6 les consciences serait d'autant plus dÃ©raisonnable que, 
n n'ayant aucun accks dans le sanctuaire intime de la coni"cience, 
n elle ne saurait jamais constater ni la docilit6 ni la resistance. Ã 

Il est aise de voir que, si le principe cinoncd ici Ã©tai vrai, il 
rendrait impossible toute l6gislation. 
. Les lois, en effet, sont faites pour dire obbies; et l'ob6issance 
qui leur est due est un acte moral, qui a son principe diins la con- 
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science mhme. u ObÃ©issez dit saint Paul aux Romains (XIII, 5), 
non-seulement par la crainte des chAtiments, niais aussi par un 
devoir de conscience. Ã Lorsque la loi rkcompense,. ce n'est pas 
l'acte physique qu'elle a pour but de rÃ©comppnser mais l'acte 
moral, dirise par la rÃ©flexio et command6 par la volontÃ© et 
lorsqu'elle punit, elle punit de n+me bien moins le filit physique 
que l'acte volontaire et rÃ©flÃ©ch Cela est si vrai, que la loi admet 
e t  accueille des circonstances atttkuantes, prises la plupart dans le 
dÃ©fau de rkflexion et de discernement : et lorsqu'il est dÃ©rnontrk 
autant qu'il peut l'&ire humainement, que l'agent n'avait pas sa 
raison 2 lui. on ne le recompense ni on ne le punit pour son fait 
nlatÃ©riel quelque avantqeux ou prdfudiciable qu'il ait pu 6tre A 
la sociÃ©tÃ mais on se contente de lui laisser sa libertÃ physique, 
s'il se montre inciyensif, ou de l'enfermer, s'il devient dangereux, 
et de prendre Ã son Ã©gard comme on le ferait par rapport au soleil 
et a la pluie, les prÃ©caution que commande la &et6 commune. 

Mais s'il Ã©tai vrai qu'aucune puissance humaine ne pht avoir 
un acchs d m e  indirect dans le sanctuaire intime des consciences, 
comme on ne pourrait d&s-lors constater ni la docilitc ni la 
resistance morale, on deviendrait injuste en punissant comme cou- 
pables des actes qui pourraient n'avoir aucune malice, ou en 
rÃ©compensan comme bons et louables d'autres actes qui n'au- 
raient peut-btre aucune bont6. Il est donc Ã©viden que le principe 
pos6 par M. B. rend impraticable et absurde, non-seulement la 
lÃ©gislatio ecclÃ©siastique mais en gÃ©nera toute ICgislation hu- 
maine. 

Revenons en cons6quence, apr& nous en btre trop longtemps 
&cartes, aux simples notions du sens commun, et reconnaissons 
enfin, d'accord avec la pratique de tous les sidcles, que s'il n'est 
donnÃ A personne ici-bas d'avoir un acc& direct dans le sanc- 
tuaire intime des consciences, on peut y pÃ©nÃ©tr du moins indi- 
rectement par l'observation des actes sensibles et extÃ©rieur qui 
en sont la manifestation; et qu'A &faut de la certitude absolue, 
qu'il n'est pas ais6 d'obtenir en pareille matiÃ¨re on peut atteindre 
souvent un degrÃ de certitude morale qui justifie suffisamment, 
devant Dieu comme devant les hommes, les mesures d'indulgence 
ou de rigueur que croit devoir adopter, selon les cas, l'autorit6 
lb~itime. Refuser 2 celle-ci un ~emblii ble droit, sous pr&exte 
qu'elle n'a aucun accÃ¨ dans le sanctuaire intime des consciences, 
c'est se mettre de nouveau en contradiction avec soi-rn&me, en 
niant ce qu'on avait affirm6 quelques pages plus haut, et qu'on 
r6pÃ©ter encore quelques pages plus bas, que les actes ext6rieurs 
sont l'expression des croyances, et la parole la manifestation de la 
pensÃ©e 

C'est un sophisme d'Ã©gal force que de soutenir, comme l'a fait 
M. B. (page 16), que Ã 17Etat doit bannir de la l6gislation et de 
Ã l'administration tout ce qui pourrait montrer aux citoyens cles 
Ã avantages de l'ordre civil et temporel attachÃ© il la pratique de 
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Ã tel ou tel culte, et susciter, poursuit-il ainsi, un. conflit immoral 
Ã entre leur conscience et leurs int6rkts. Ã Si une raison de cette 
esphce Ã©tai admissible, il faudrait hcarter de l'exercice de toutes 
les fonctions m&me civiles l'espoir des rc!compenscs, et de la ne#- 
gpnce qu'oi-, y apporterait la crainte des peines, de peur de ne 
faire de tous les Sonctionnair~s sans exception que des hypocrites 
de fi(ldit6, qui ne se prt!tcraient que par int4rbt Ã servir des 
gpuvernements dont leur conscience rhprouverait les actes autant 
que les principes. Faut-il donc apprendre Ã M. l'abhÃ B. que, si 
l'hypocrisie est le mal des particuliers, l'injustice est le miil des 
gouvernements? Eh ! qu'y aurait-il de plus injuste, que de mettre 
sur le mbme pied lÃ©ga la relision, base de la soci6t6 civile, e t  
l'athdisine, qui eu est le renversem~nt? N'est-ce pas M. B. lui- 
mdme qui nous dira(page 23), que la religion est la vdritable base 
de toute socide civile et politique? Et c'est lui qui soutient ici 
{pape 16;, HUC I'Etat ne doit attiiclier aucun avantage de l'ordre 
civil et temporel i~ la pratique de tel ou tel culte! Quelle est donc 
celte logique? Ou bien il se trouve ici une contradiction flagrante, 
ou Lien tel ou tel culte est autre chose que la religion. 

C'est aussi, il fout bien le reconnaÃ®tre ce qu'affirme &qui- 
valemment M. B. qudques paiys plus loin : nous l'iivon~ dÃ©j fait 
voir. Selon ce profond publiciste, h qui cc l't"tala2;e d une 6ruilition 
Ã fastueuse ne codte qu'un peu de temps et de papier, Ã - Ã il 
Ã n'est pas moins certiiin (pige 241, en fait comme en droit, en 
Ã raison comme en exp6rience' qu'aucun culte ne peut seflatter 
Ã d'6tre par lui m&ne nckessaire a l'existence ou Ã la prospÃ©rit 
Ã des r6publiques el des itioniirchics. n 

Plus vainement encore, ajoute-t-il (page 24) ,  un culte prd- 
Ã tel ld~iti~ ( b ~ i d ~ r  ses droits A des subventions pbcuniaires, A une 
Ã existence civile et administrative, sur la v4ritti dont il est l'ex- 
)) pression, sur son principe surnaturel, sur sa n~ission divine., 
Ã L'ELiit n'a point caractÃ¨r pour discerner la veritÃ religieuse de  
Ã l'erreur; les choses surnaturelles ne sont point do son ressort, 
Ã et il est sans moyens de constater une mission donntk par la 
Ã Divinit6 n16me. Ou bien il croira ce culte sur parole et sans 
Ã exiiinen; mais alors il devra croire aussi sur parole les autres 
Ã cultes qui sont la negation du premier, et qui, de piir Dieu, 
Ã l';intilli~iiiiitis(~nt ! Ou bien il sera juae de ces alkgations ; mais 
Ã alors i l  devient arbitre de la v<"rit4, r&,ulateur du la loi, chef 
9 suprt?me de la rc l ig i i rn ,  comme la reine Victoria h Londres, 
Ã comme l'empereur Nicolas h Si1int-P6ttmboura; ; et  si c'est un 
n s 6 n a t . o ~  une assemblck nittioiiale, le voilh absolument sur le 
D pied d'un concile a'cuiiimique ! . . . Ã 

Admirable raisonnement, ! Lorsque saint Paul prouvait aux 
fiddes de Corinthe [I Cor., X ,  11), qu'il &tait en droit de leur de- 
mander une retribution, en retour des biens spirituels qu'ils rece- 
vaiilnt de lui, les Corinthiens, ii qui cette pr6!cntion de I'Apdtre 
aurait inspir4 des craintes sur l'avenir de leur socikte, menac6e 



d e  se voir bientbt subordonnee corps et biens 2 cette autre socidtd 
missante, dont ils s'&aient faits en partie d6j3, peut-ktre sans 
beaucoup d'examen , les ardents prosÃ©lytes auraient dh lui 
rÃ©pondre conform4ment aux principes de M. B. : Nous n'avons 
point caractÃ¨r pour discerner la vÃ©rit religieuse de l'erreur ; les 
choses surnaturelles ne sont point de notre ressort, et nous 
sommes sans moyens de constater une mission donnÃ© par la 
DivinitÃ m h e .  Car, ou bien nous croirons votre culte sur parole 
e t  sans examen; mais alors nous devrons croire aussi sur parole 
le culte de Vdnus, les cultes de  Jupiter, de Mercure, de Bacchus, 
d e  Priape, qui sont la nÃ©gatio du vÃ´tre et qui, de par Dieu, 
l'anathÃ©inatisent le perskutent et le crucifient ! Ou bien nous 
serons j u p  de ces allÃ©gations mais alors nous devenons les 
arbitres rie la vÃ©rit,Ã les rÃ©gulateur de la foi, les chefs supr@mes 
de lu religion, comme CÃ©sa Ã Rome, comme la pythie Delphes; 
e t  si nous nous rhnissons en senat ou en assemblÃ© gWrale  de 
notre petite nation, nous voilÃ exactement sur le pied d'un concile 
Å“cumÃ©niq !. .. 

Pour rkpondre Ã cette forte argumentation, l'ApÃ´tr des gentils 
n'aurait eu qu'h secouer la poussibre de ses souliers. 

M. B. prktendra-t-il que notre comparaison n'est pas juste, et 
que les fidhles de Corinthe avaient, pour constater une mission 
donnÃ© par la Divinitb, des moyens que ne saurait avoir LI RÃ©pu 
blique Iritn~aise! Ce serait faire Ã notre RÃ©publiqu bien peu 
d'honneur, et en faire beaucoup trop Ã ce petit peuple; et si nos 
citoyens reprÃ©sentants h qui M .  le grand-vicaire a d6di6 sa petite 
brochure, depuis le reclo d e  la couverture imprimÃ© jusqu'au 
verso du dernier feuillet, faisaient de ses principes les leurs, et 
admeit"iient les cons~quences qu'il en clduit si logiquement, en 
croyant voir dans son modeste travail vn utile rÃ©sum de leurs 
propres maximes (page 7), il ne serait, certes, pas q l o r i e u , ~  pour 
1'Assemblde nationale de ddclarer solennellement que les entraves 
de la logique ont ktd brides avec les autres (page 68), comme in- 
dignes, le 24 fÃ©vrie 4848. 

On a vu dans les pages prÃ©cÃ©dent que, s'il fallait en croire 
l'auteur de l'opuscule, l'Et& n'aurait ni le droit ni le devoir de 
reconnaÃ®tr la mission divine de l'Eglise. Nous ne sommes pas au 
bout des terribles iirguments de notre logicien. 

Ã A quoi bon, poursuit-il (pages 24 et 25), opposer un droit 
Ã divin :I la puissance publique? Est-ce qu'elle n'est pas de droit 
Ã divin elle-inhe? Est-ce que la sainte Ecriture, est-ce que la 
Ã thkologie catholique n'enseisnent pas que toute puissance civile 
Ã vient de Dieu, et que toutes celles gui existent ontdlÃ ordonnÃ¨e 
Ã pur Dieu? Dieu n'a pas entendu mettre la contradiction et la 
Ã guerre entre les institutions qui Ã©manen de sa puissance et de 
D sa sagesse infinie. 11 a donnk h la religion la direction des Ames 
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Ã et le soin des i n t Ã © r  d'une autre vie; il a donn6 llEtat Je 
Ã gouvernement des citoyens et la combinaison des intÃ©r& de la 
Ã vie pr6sente. Donc, Ã la religion, mais 3 la religion seule, les 
Ã choses d e  l'ordre spirituel et 6ternel; donc A I'Etat, mais 5 17Etat 
Ã seul, les choses de l'ordre civil et temporel. Ã 

Voici 3 quoi revient, ce nous semble, ce singulier argument : 
De deux droits qui paraissent en opposition, celui-lh doit prÃ©valoi 
qui est le moins contestÃ© Or, le droit divin de l'Etat, que i1EgIise 
est la premihre h admettre, est moins contestÃ que celui de 
I'Eglise, que 1'Etat n'a point caracthre pour discerner; donc le 
droit divin de llEglise, si toutefois il existe, doit cdder a u  droit 
divin de I'Etat, qui existe certainement. Mais, d'un autre d t d ,  un 
droit divin nu saurait 6tre en contri~diction et en guerrc avec un 
autre droit divin ; donc ce prÃ©tend droit divin de I'Eglise n'existe 
m h e  pas, toutes les fois du moins qu'il se trouve en contact 
avec celui de llEtat. 

Remarquons en passant une &range bdvue commise par un 
thÃ©ologie tel que M. B. u Est-ce que la puissance publique n'est 
pas, dit-il, de droit divin? Ã Mais non, certainement. Ã Est-ce que 
la sainte Ecriture, est-ce que la thcologie ~iitholique n'cnseipent 
pas que toute puissance civile vient de Dieu, ct que toutes celles 
qui existent ont Ã©t ordonn6es par Dieu? Ã Sans doute, q,uoique 
l7A1>Ã´tr n'ait pas entendu parler ici uniquement de la puissance 
civile. Mais autre chose est de dire que tout pouvoir vient ii~ter- 
prÃ©tntivmen de Dieu, ce qui est tout ce que l'ApÃ´tr a voulu faire 
entendre dans ce passage, comme M. B. pourra s'en convaincre en 
consulti~nt la tradition; autre chose est de dire que la puissance 
civile vient immt!diatement et positivement de Dieu, ce qui n'est. ni 
ne saurait btre le sens de llApblre, et ce qu'il faudrait cependant 
pour que cette puissance fht de droit divin au mbme titre quo 
celle de llEglise. Car s'il plalt t~ M. B. d'iippelur divin tout. cc qui 
vient de Dieu, h quelque degrÃ que cela vienne de lui, comme tout 
vient de Dieu & un degrÃ quelconque, tout sera divin au dire de 
M. B., et le droit appelÃ humain nu sera plus qu'un non-sens. Or, 
le droit de llEtat, ou pour parler plus exactement, le droit de 
chaque Etat , d'une existence prtkaire ( m i n e  cet Etat lui-mbme, 
variable comme ses institutions, est un droit purement humain, 
qui s'acquiÃ¨r et se perd comme tous les autres droits conven- 
tionnels. Il n'y a donc sur la terre d'autre droit divin, il propre- 
ment parler, que celui de llEglise, droit qu'elle a rcgu immÃ© 
diatement de JÃ©sus-Christ et qui se pcrpdtue toujours le r n h e  
travers les sihcles. 

Nous ne pouvons pas non plus admettre sans rhserve la 
prdtention qu'a l'auteur d'appeler puissance publique celle de 
17Etat par opposition h la puissance de I'Eglise, comme si celte 
dernikre n'ktait pas publique @alement, et indÃ©pendammen de 
17Etat lui-mbme. JÃ©sus-Clirist en cfict, n'a pas consultd llEtat 
pour donner il sa religion la forme d'une soci6tC visible ; il a voulu, 



envers et contre tous les Etats du monde, que cotte sociÃ©t fondÃ© 
par lui fht publique, et qu'elle le fÃ¹ dans le monde entier; il a 
ordonnÃ que sa religion fdt prbch6e jusque sur les toits, et que ses 
disciples rendissent tÃ©moipag de lui Ã toutes les nations. Certes, 
s'il est aujourd'hui une puissance publique, c'est bien celle de 
I'Eglise, qui, 6 l'Ã©critea dÃ©risoir rie la croix sur laquelle elle a 
dtÃ enfantÃ©e JESUS NAZARENUS REX JUDEORUX , a depuis longtemps 
substituÃ l'exergue des peuples comme des rois, CHRISTUS REGHAT, 
VINCIT, IMPERAT. Mais il fallait dÃ©nat.ure le I a n p s ,  et par un 
criminel abus de mots n'appeler publique que la puissance sÃ©cu 
libre, pour que l'Eglise ne pdt avoir le droit de se produire 
publiquement, c'est-&dire d'ktre ce qu'elle est, que sous le bon 
plaisir de chaque petit Etat, dont la publicitd pourtant s'effiice 
devant la sienne. 

Ne voyant tout au plus dans le droit divin de l'Egiise qu'un 
droit ori~inairement semblable Ã celui de l'Etat, et dans I'Eglise 
elle-mdme qu'une forme idifferente A l'existence et & \,\ prospÃ©rit 
des republiques et des monarchies, M. B. sera amen6 par la force 
des consÃ©quence 21 se reprÃ©sente I'EgIise comme une socidtd 
moins importante (page 47) que cette grande socidte! qu'il appelle 
l7Etat1 et h laquelle il attribue le monopole de tous les actes 
publics comme de tous les droits temporels. L'Eglise, & ses yeux, 
n'est dans chaque Etat que comme un individu, dont le droit Ã se 
i> termine (page 44) au point prÃ©ci oh il se trouve en contact et 
i) en opposition avec le droit de son semblable ou avec celui de la 
n sociÃ©t dont il est membre. Ã Ainsi le droit de llEglisei dans 
chaque Elat, est borne, 1" par les droits des cultes rivaux, qui 
sont ses semblables, au dire de M. B.; 2" par le droit de l7Eti1t, 
droit qui domine et absorbe les droits de tous les individus, ou de 
toutes les associations particulitxes. 

D'abord , ce n'est pas faire h llEglise une mddiocre injure, que 
de lui dgaler, A elle, fille du ciel, tout ce qu'il y a eu jamais de 
sectes sorties de l'enfer. Que des politiques pour qui toute religion 
est bonne entendent de cette manicre l'+,alitÃ de protection pro- 
mise aux culles, cela se concoit facilement de leur part, parce 
qu'A leurs yeux la religion n'est que d'invention humaine; niais 
qu'un pretre catholique adopte le mkme langage et partage les 
mbmes idees, c'est ce qui ne se concoit qu'au moyen d'un incon- 
cevable aveuglement. 

En second lieu, c'est exagdrer les droits de l'Et& et les Ã©leve 
au-dessus de tout ce qu'il y a jamais eu de plus despotique dans le 
monde, que de leur attribuer des caracthres sen~bliibles ii ceux 
que veut bien leur prkter M. B. a L'Etat, dit-il (pige 22), c'est la 
Ã sociÃ©t civile e l le-mhe reprÃ©sentÃ par sa masistrature. .. . . et 
Ã le droit de cette magistrature sur les choses de l'ordre civil a 
Ã nÃ©cessairemen trois caracthres : il est universel, il est SOU- 
Ã verain, il est exclusif de tout autre. - II est universel : autrc- 
Ã ment la sociktÃ aurait des besoins auxquels elle lie pourrait pas 
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Ã lbgitimement pourvoir, elle verrait dans son sein des dhsordres 
Ã auxquels il ne lui serait pas permis de rem&dier, elle y trouve- 
Ã rait des hostilitds qu'il serait injuste de combattre. - II est 
Ã souverain : autrement un droit Ã©ga ou supÃ©rieu pourrait lui 
Ã faire concurrence, le paralyser ou l'annuler; la sociÃ©t se trou- 
)) verail sans autoritÃ sur e l le-mhe et sur ses menibrcs. - II est 
D exclusif : autrement il ne serait pas souverain, et de plus, il y 
Ã aurait ant.'igonisme de droits oppos6s sur un mÃ¨m point, et an 
Ã lieu do l'unit6 sociale, il y aurait division et discorde dans le 
Ã fond mkme de la soci6tti Ces principes sont hvidents, et ils ont 
Ã pour cons(!quence rigoureuse et  iniiii4diate qu'aucun cullo, quel 
Ã qu'il soit, ne peut avoir comme culte un droit quelconque sur 
Ã les choses do l'ordre civil. Ã 

i 

C'est s'nrrkter en trop beau chemin que de ne pus 6tendre h tous 
les individus comme individus, au lieu cle la bo~ner  aux cultes 
comme cultes, cette exclusion absolue de tous les droits civils. 
Car si le droit de I'Elat est exclusif de tout autre sur IPS choses de 
cet ordre, il doit donc exclure le droit des pirliculicrs avant tout, 
et le communisme rAp1e en paix du consentement de la logique. 
Reprenons cette double th&. 

C'est, mal &finir les droits civils de llEslise, que de leur assigner 
pour bornes les droits dcsau~.res cultes. Car si vous n'avcz pas soin do  
nous dire auparavant quels sont les droits des autres cultes, il nous 
sera impossible, sur celleseuledonn6e, de connaÃ®tr ceuxde I'Eglisc. 

Pour nous instruire sur cet autre point, M. B. nous dira-t-il que 
les droits civils des autres cultes s'6tende1-t t 2 leur tour jus(pl;iu 
point @cis oÃ commencent ceux de i'Eglise? Mais connue il n'a 
&fini les droits de l'Eglise elle-ndtiie que piIr ceux des :iutres 
cultes qu'il a tout d'ilbord laiss6s sans ddinition, c'est une tauto- 
logie 6vidente que de dCfinir maintenant les droits des autres 
cultes par ceux de I'EgIis-c. 

Mais voici le moyen de mettre tous les cultes d'accord sur la 
question de leurs droits civils. Ã Aucun culte, que! qu'il soit, ne 
Ã peut atoir, comme culte, un droit quelconque sur les choses de  
Ã l'ordre civil. Ã Donc I'Eglise, de iiihie que les autres cultes, ne 
siiiirait avoir, en fait de droits ci\ ils, que ceux dont I'Etat veut 
bien lui accorder l'usage, et que I'Etat pourra toujours lui rctirer. 
D'aprh lu m h e  principe, comme nous venons de le foire voir, 
I'Eti~i, dcvr ;~ tvnir ~!<IIIS $a dbpendance absolue les droits civils de 
tous les p r t  ifiiliws. k i r  co1ls6quelli7 ni les piii'li~uiiers ne pourront 
faire des (Joiiiitio~l~ ii lJEglise, n i  l'i$lise les iiccei~tcr, A moins que 
I'Etat n'y consente; ni les lidhlcs ne devront r(;tribuer leurs pas- 
teurs, ni les pasteurs recevoir les r6tributions des fidÃ¨les i~ moins 
que l'Etat n'y donne son consenlenicnt. Nous ne savons n h n e  s'il 
n'y aura pas besoin du consentement de I'Etat, pour que llEglise 
puisse, en i-uset6 de conscience, respirer l'air du pays natal et 
boire l'ci~ti de la Loire; car, inconteslablement, l'air et l'eau 
apparLiei1nc;it ;'i l'ordre civil et temporel. 
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Si ces cons6quences, qui sortent naturellement, necessairement 

des principes de M. B., ne suffisent pas pour lui en montrer le 
faux, nous ne savons plus ce qui pourra le gudrir d'une halluci- 
nation aussi dhplorable. 

Â VI. 
En donnant pour bornes au droit de chaque individu le point 

prÃ©ci oh commence le droit de son semblable on celui de la 
'socikt6 dont il est membre, M. B., s'il fait autre chose que 
d'6noncer ui,e vÃ©rit niaise, Ã©tablit sans s'en douter, le principe 
hobhesien, gkn6rateur du communisme actuel; car la question 
restera tou,jours de savoir quel est le point pr6cis oh commence ce 
droit des uns et des autres, et Ã qui il appartiendra d'en d6rider. 
.Or, si la dÃ©cisio en est abandonnÃ© au libre examen de chaque 
particulier, l'anarchie est complbte, et nous voilh ramenÃ© A cet 
&at de nature, dans lequel, selon Hobbes, chacun avait un droit 
iltirnit4 sur toutes choses, et oh ,  en cons+quence de ce droit 
illimitk, il y avait inGvitablement guerrs de tous contre tous. Si, 
au contraire, la dÃ©cisio est dkvolue A I'Efat, tout d&s-lors lui ap- 
partient, le despotisme est absolu ; et c'est lÃ l'Ã©ta de sociÃ©t tel 
que le concevait encore le sophiste anglais, qui ne laissait aux 
sujets aucun droit dont le souverain n ' d t  la disposition arbi- 
traire. Anarchie d'une part, et despotisme de l'autre, commu- 
nisme partout : voilh donc tout ce qui peut resulter pour notre 
plus gaad bien de cette puissante thÃ©orie 

Pour nous en convaincre fie plus en plus, rappelons-nous 
soigneusenient que toute la question est ici de savoir quel doit +ire 
prÃ©cisÃ©me le point oh se termine le droit de chaque individu. 
M. B. repond qu'il se termine pour c h a ~ n  lii  of^ commence le 
droit de .--on s~~ibl i ib le .  Mais est-il plus ;lis6 de voir le point oh 
comrpence lt' droit, de ce semblable, soit l'in(li\ idu C'que de voir 
le point di finit le droit de l'individu A ?  Celte premiere rtiponse 
est donc fout au moins Ã©vasive M. B., pour compit'-ter sa prnsh, 
ajouie en m6me temps que le droit de l'in(!ividu finit lA oÃ corn- 
mence celui (le la sociÃ©tÃ Mais si cet individu est d6,)';'i membre de 
cette socidÃ© consnie paraÃ® le supposer la repense, i l  n'i l  aucun 
droit en sa prdsencc que celui peut-Ctre qu'elle consent Ã lui 
prhler, puisque son droit h elle est exclusif de tout autre : 
pourquoi dune alors parler du droit de l'individu? Si, au con- 
traire, cet individu n'est pas encore membre de la societh, il est, 
p;ir rapport i3 elle, comme ( 1 ~ 1 s  l'ktiit de  nature, et par con- 
sec~~ient ses droils sont sans limites. 

A moins de ramener l'etat sauvage ou celui d'esclavage parmi 
nous, il est donc indispensable de redresser do telles idees, et 
avant tout le reste, de ne pas confondre la simple faculte natu- 
relle avec le droit proprement dit. La fiicultÃ naturelle est, si l'on 
veut, illirnit6e, en ce sens du moins qu'elle peut s'Ã©tendr au mal  
comme au bien, et au bien d'autrui comme au sien propre ; mais 



le droit proprement dit est limitÃ par sa nature mbme, puisqu'ii 
doit reposer sur un titre, et que tout titre exprime des conditions. 
E t  nous ne parlons pas ici seulement du droit de l'individu; nous 
comprenons aussi celui de la sociÃ©t ou de l'Etat, que ce serait 
diviniser en quelque sorte, que de lui attribuer un droit universel, 
souverain et exclusif de tout autre, comme l'a prÃ©tend M. l'abhÃ 
B. Un droit rev6tu de pareils caracthres ne convient qu'Ã la Divi- 
nit6 mcme, ou, s'il se trouve dans l'humanitÃ© ce ne peut btre 
que comme celui d'un despote sur ses esclaves. 

L'iipdtre saint Paul, en recommanriant la soumission A l'Ã©gar 
des puissances, n'a garde d'attribuer Ã aucune de ces derniÃ¨re 
l 'unive~ili t6 de droits; il fait entendre au contraire qlie ces 
droits sont n6cessairement partag6s. en sorte qu'aucune puissance 
humaine, nifime des plus Ã©levÃ©e ne doive se considÃ©re comme 
compl&tement indc'pcndmte ou i~hsolument souveraine. Ã Rendez, 
dit-il, Ã chacun ce qui lui est d h  : le tribut, Ã qui vous devez le 
tribut; les impdts, Ã qui vous devez les impÃ´ts la crainte, Ã qui 
la crilinte; l'honneur, ?I qui l'honneur (Born., X I I I ,  7). n 11 resulte 
clairement de ces paroles, que celui A qui l'on doit l'impdt peut 
n'btre pas autorisÃ h demander le tribut, et rÃ©ciproquemen que 
celui h qui l'on doit le tribut peut n'avoir aucun droit h l'impht. 
Il est donc faux, d'aprhs I'Ecriture elle-mkme, que le droit de 
l 'Bat soit, par sa nature, souverain, universel et exclusif de tout 
autre droit. Il est correlatif en effet au devoir des sujets par rapport 
Zi lui; et des sujets qui seraient sous une telle dÃ©pendanc de 
llEtat., qu'ils ne pussent, sans sa permission, disposer en aucune 
circonstance d'aucun de leurs biens temporels ni d'aucun de leurs 
actes exthrieurs, comme cela s'ensuivrait nÃ©cessairemen de ce 
droit universel, souverain et exclusif entendu h la manihre de  
M. B., ne seraient plus des citoyens ni mhrne des hommes; ce 
seraient des automates, ou tout au plus des esclaves. . 

Et  c'est & des citoyens reprdsenlants que l'on ose dÃ©die 
l'exposition de telles doctrines ! N'est-ce pas une dkrision amÃ¨re 
ou la satire la plus sanglante, si elle &ait juste, de la rÃ©volutio 
du 24 fbvrier? 

VII. 

Nous l'avons dit dÃ¨ les premihres lignes de cette Dkfense : tout 
est A rebours dans la brochure dont nous faisons la critique; tout 
sans exception, pour ainsi dire, et commencer par le titre mbme. 
Car, au lieu de dire le Culte et les Etats, comme le demande la 
thÃ©ologi d'accord avec la saine raison, l'auteur de l'opuscule a 
mieux aimÃ faire de l'Etat, c'est-&dire, dans sa pensÃ©e de tout 
l'ordre civil et temporel, la chose principale et une dans son 
e s p h ,  et du culte au contraire, c'est-&dire de l'ordre spirituel et 
dternel, une chose multiple et subordonnke, en confondant les in- 
tÃ©rbt aussi bien que les droits du seul culte lÃ©gitim avec les 
intdrbts de tous les cultes faux, pour les soumettre indistinctement 



l e s  uns et les autres au pouvoir exclusif, souverain et universel 
de In  magistrature civile. 

Ce systhme etait aussi celui de Hobbes, qui, ainsi que nous 
l'avons dÃ©,j fait entendre, avait rbv6 le premier l'unit4 absolue 
du gouvernement et le contrÃ´l souverain des doctrines par le 
pouvoir politique. 

L'auteur angevin n'accorde Ã ce pouvoir ni plus ni moins que le 
philosophe anglais. 

Suivant le livre de Hobbes, De Cive, le. jugement et la dhision 
supr6me en matihre de justice et d'in,justice, la connaissance de 
toutes les questions qui intÃ©ressen la paix et la skuritÃ publique, 
e t  enfin l'rxan~en des doctrines et des livres en toute science natu- 
relle; appartiennent de droit Ã la puissance temporelle : a Defini- 
tionem et sententiÅ lationem circa jiistum et injustum, cogn?.tionem 
controversiarum omnium circa mcdia pacis et defensionis publicm, 
et examen doctrinarum librorumque in omni scientiÃ naturali, 
juris esse naturalis. i> De Cive, c. 47, n. 14. 

Ensuite, en vertu de ce pouvoir direct sur tout l'ordre naturel 
attribuÃ Ã la puissance civile, il n'est pas difficile au philosophe 
anglais de lui soumettre indirectement l'ordre surnaturel lui- 
mbme, qui ne saurait prendre corps ou se faire chair, se produire 
extdrieurement en un mot, sans entrer sous ce rapport dans 
l'ordre temporel, et qui, d'ailleurs, est tenu, pour se faire accepter 
de  la raison, de lui exhiber ses d i p l h e s  et ses titres. Ã 'Nous 
appelons temporel, dit ce philosopl~e, tout ce qui doit &re soumis 
A l'examen de la raison; temporaliu, id est, eu q m  ratione emmi -  
nanda sunt. n D'ob il se croit autorisÃ 2 infcrer que le maitre de 
l'Etat a le droit absolu de juger les opinions et les doctrines qui 
pourraient troubler la paix, et d'interdire Ã son grÃ de les en- 
seigner, sans que le ju~ement qu'il en pourra porter soit lui-mdme 
soumis Ã aucun contrÃ´le Ã Sequitur i l l m  unum hominem sive 
curium cui commissum est. .. zmperizm, hoc quoque habere juris, 
ut ctjudicet quÅ opiniones et doc tr in~  paci ininiicÅ sunt, et vetct 
ne doceantur. v - Ã Qui in civitate imperium habet ... , impiinc 
debere esse quidqitid ab eo faclum fuerit, n c. 6, n. 4 1 et '12. 

N'est-ce pas lÃ aussi ce qu'a enseign6, en d'autres termes, ou 
presque dans les memes termes, l'auteur de l'opuscule, quand il 
a pos6 le principe suivant, avec lequel, s'il se trouvait vrai, les 
NÃ©ro et les Diocldtien, et de nos jours encore les empereurs de la 
Chine et du Japon, pourraient ais6ment justifier tous les attentats 
commis par eux ou leurs devanciers contre le christianisme : 
a L'Etat, en dÃ©finissan ses rapports avec les cultes, ne peut 
Ã avoir en vue qu'un seul motif, et il est assu,jetti Ã une regle 

' n unique; ce motif et cette rGgle, c'est le besoin de la societd 
Ã civile Ã (p. 37)? quand, particularisant ce rndrne principe, il a 
dit quelques pngcs plus haut : Ã Lorsqu'il s'agit d'13ter ou de laisser 
Ã sa pleine libertÃ Ã une association religieuse ou autre, toute la 
Ã question, pour la puissance civile, se rÃ©dui i ces termes : Cette 
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Ã association est-elle ou n'est - elle pas compromettante pour 
Ã l'ordre p b l i c  ou pour la libertÃ des citoyens Ã (p. 20)? quand 
il a dit enfin : Ã II est de toute 6vidence qu'un culte ne saurait 
Ã recevoir de  lui-mbme , tenir de  lui-mhme (l'existence civile), et 
Ã qu'il ne peut pas s'imposer Ã I'Etat comme institution publique. 
Ã L'Etat seul peut le reconnaÃ®tr i ce titre et rÃ©qle en con- 
Ã sCquonce ses rapports avec lui ; autrement l'El& ne serait plus 
Ã souverain dans les choses de l'ordre civil. 

Ã II n'est pas moins 6vident que I'Etat doit apporter une 
Ã grande circonspection dans les questions de cette nature. Soit 
)) qu'il accorde, soit qu'il refuse A un cuite les pr6rogatives dont 
Ã Jouit., avec plus ou moins d'6tendue1 tuilte institution publique, 
Ã i l  fait un acte $rave et important en lui ; et rarement "exercice 
Ã de sa souverainetd commando plus de prudence et de maturitÃ© 
Ã Or, puisqu'il est diins l'obligation d'examiner cette a ff- .lire ' avec 
Ã soin, on ne contestera pas qu'il n'ait le droit d examen sur le 
Ã culte m h e  qui se trouve en cause, sur son enseignement, sur 
Ã ses pratiques, sur son organisation ..... 

Ã Oui, dans la question dont il s'agit, llEtat examine, et il  juge 
Ã $au$ uppel renseignement, les pratiques et l'organisation du 
Ã culte. Mais s'il juge ces choses, ce n'est pas du tout p u r  d ' 4 a r  
Ã si elles sont vriiies, SanctitiiinL~~ et bien conques A U  pnint de 
Ã vue religieux et dans I'intbrCt du silluL des ilmes, 11iiiis pour 
Ã dÃ©cide si elles sont, mwaibs, utiles et CD harmonie aveu l'ordre 
Ã public et le bien de la soci6tti.. Mais comment prononcera 4 4 1  
Ã avec connaissance de cause, s'il n'est 'pas admis 2 juger at A 
Ã discuter tout ce qui enire dans la qui~stion coinme dernent 
Ã essentiel? Il est donc indispensable qu'un culte subisse le con- 
)) t r d c  de l'autoritÃ civile, dans ses doctrinesl di111~ SLS pratiques, 
Ã dans ses lois disciplinaires Ã (pages 31, 32 et 33)? 

Donner le besoin pr&ent, l'intÃ©rb momentan6 de la soci6tÃ 
civile, pour unique rhgle de llElat dans ses rapports avec le culte 
comme dans tout le reste, et faire I'Etat lui-mthe seul juge de  cet 
inter&: nous le r6pGtons avec une intime conviction, c'est faire 
l'apologie de toutes les persbcutions organisbes piir les tyrans, 
depuis les Pharaon et les Aniiochus, jusqu'aux Henri VH1, aux 
Ruhwpicrre et aux Minh-Mehn; c'est absoudre Elisabcth e l  iii)an- 
donner Miirie StuarL il la hache de son bourreau. Coite morale, 
j'en conviens, pouvait &tre d u  'goÃ¹ du publiciste anyli~is; mais 
peut-clle convenir ii un prdre catholique? 

Si de  telles cons~~~ucnccs  !-t';~)ii.!.:,ii~nt M. le vicaire g M r a l ,  
comme nous ne saurions m d o u ~ - r ,  c l  si pourtant elles dhcoulent 
clairement de  son principe, que lu i  reste-t-il h l'aire, que d'aban- 
donner ce principe func~te, cl de revenir <lu dogme chrktien de la 
subordiniition morille de lous les iiit(4r&ts temporels, soit pi~rti- 
culiers, soit publics, au griind i n t h %  de la soci6ici religiuust?? Ce 
n'est vils sculemcnt iiux particuliers que Notre-Seigneur a irnposk 
l'obligation de  chercher avant tout le royaume de Dieu : Quierite 



primÃ¹ regnum Dei; c'est aussi aux gouvernements; et en disant 
A Pierre : Pasce o p o s  meos, il lui a soumis les rois comme les 
peuples, selon la belle et juste observation de l'illustre Bossuet. 
Loin de nous ces thÃ©orie desolantes, qui, sous prdtexte de l'in- 
cornp6tence des gouvernements Ã dÃ©cide les questions religieuses, 
condamnent les gouvernemmts Ã un athkisme lÃ©pal ou font de 
leurs chefs des esphces de grands prktres d'une prÃ©tendu religion 
naturelle. C'est cette religion, disent-ils, qui est l'unique base des 
Etats, et qui se retrouve dans les cultes divers, plus ou moins 
modifiÃ©e plus on moins surchargpe de pratiques, ou supersti- 
tieuses, ou du moins indiffÃ©rente :I l'existence et ZI la prospÃ©rit 
des soci6t6s civiles. Et comme h une reliaion il faut une morale, 
ils inventeront une morale dont le gouvernement sera le s u p r h e  
interpr(>tr, otiendu que cette morale n'a pas d'autre sanction que 
le glaive matÃ©riel ni d'autre objet' que l'utilitÃ pr4sente. Ã Si 
Ã I'Etat juge ces choses, ce n'est pas du tout, pour d6cider si elles 
Ã sont vraies, sanctifiantes et dans l'intkrÃ¨ du salut des Ames, 
Ã niais pour rlbcicler si elles sont morales, utiles et en harmonie 
Ã avec l'ordre public et le bien de la sociÃ©tk Ã (Page 32.) Pour 
dkcider si elles sont morales! Comme si elles pouvaient btre mo- 
rales sans Ctre vraies en m h e  temps, ou comme si la morale 
pouvait jamais btre compatible avec l'imposture. 

VIII. 
Un des moindres dkfauts du systÃ¨m Ã©tabl par M. B....., ce 

n'est pas assurernent I'in,juriruse +cilit6 de d ro i~s  qu'il suppose 
entre l'unique culte vrai et tous les cultes faux. L'Eiat, dil-il, n'a 
pas caract8re pour discerner la v4ritÃ religieuse de l'erreur; et 
sous ce prÃ©texte qui, comme on l'a vu, n'est qu'un sophisme hase 
sur une pure kpivoque, il dira que l'Etat n'est nullement oblig6 
de voir dans un culte quelconque, qu'il s'appelle clwetien, juif, 
catholique, lulldrien, n'importe, autre chose qu'une simple asso- 
ciation et des citoyens dont les droits sont egaux A ceux de tous 
les autres. 

Cet incliffÃ©rentism est bien, il faut l'avouer, l'interprÃ©tatio 
donnÃ© Ã nos lois actuelles par une partie assez considdrable de nos 
hommes d'Etat ; niais nous ilvÃ»n droit de nous dtonner de la voir 
partapee par un prhtre ciilholique. 

S'il ost, en efÃ¯e un culte qui ait pour auteur Dieu lui-mbme, et 
si Dieu est aussi l'auteur de .la socihtk civile, comment cette sociCtÃ 
pourrait-clle sans crime Ã©gale au culte vrai qui honore son autour 
les in i t i .~~  cultes prktendus qui le dÃ©shonorent Et si elle ne le 
peut pas sans crime, il existe donc pour elle un m n p n  de 
discerner le culte vrai d'avec les cultes faux, en m h i e  temps 
qu'une obligation de reconn;iÃ®ir le premier, et de n'accorder aux 
aulrcs tout au plus que la toldrance civile. 

Il serait superflu d'appuyer cette assertion par des arguments 
th6ologiques : la chose est trop Ã©vidente Il nous suffira de discuter 



la difficult6 que pourrait faire naitre 5 ce sujet 176galit6 de pro- 
tection garantie h tous les cultes par notre Constitution actuelle. 

Cette difficult6 n'est pas nouvelle; mais elle remonte jusqu'A la 
Charte de  184 4, qui la premihre, pour la France du moins, a 
nettement forn~uld cette dgalitd de protection. L'article qui la con- 
sacrait ainsi ayant excitd les rÃ©clamation du Saint-SiÃ©se le duc 
de Bl;icas, ambassadeur de Louis XVIII, y satisfit par les expli- 
cations suivantes, dont le pape Pie VI1 voulut bien se contenter : 

Ã Sa Ma.jest6 trÃ¨s-chrktienn ayant appris avec une peine 
Ã extreme que quelques articles de la Charte constitutionn~llc 
Ã qu'elle a donnÃ© Ã ses peuples ont paru A Sa SaintetÃ contraires 
Ã aux lois de 17Eqlise et aux sentiments religieux qu'elle n'a jamais 
Ã cess6 de professer, a char# le soussignÃ d'expliquer ses in- 
Ã tentions A Sa Saintete, et de lui protester en son nom, qu'aprÃ¨ 
Ã avoir dkclard la rcligion catholique, apostolique et romaine la 
n rcligion de 17Etat, elle a d h  assurer Ã tous ses sujets qui pro- 
Ã fa:-ent les autres cultes qu'elle a trouvÃ© dtablis eu France, le 
Ã libre exercice de leur religion, et le leur a, en cons6quence7 
n garanti par la Charte, et par le serment que Sa MajestÃ y a 
Ã prW.  Miiis ce serment ne saurait porter atteinte ni aux dogmes, 
Ã ni aux lois de 17Eglise, le soussignÃ Ã©tan autorisÃ Ã dÃ©clare 
Ã qu'il n'est relatif qu'i ce qui concerne l'ordre civil. Tel est l'en- 
Ã gagement que le roi a pris, et qu'il doit maintenir. Tel est celui 
n quo contractent ses sujets, en prhtant serment d'ob6issance A la 
Ã Charte et aux lois du royaume, sans que jamais ils puissent btre 
n obligÃ© par cet acte & rien qui soit contraire aux lois de Dieu et 
Ã de 17Eglise. 15 juillet 1817. Ã 

Plus tard, lorsqu'Ã la suite de la r6volution de juillet, des 
dvbques de France consultdrent le Saint-SiÃ©g au sujet du serment 
nouveau qui leur dtait prescrit par le gouvernement, le pape 
Pie VI11 leur rdpondit en ces termes : Ã On nous a demandÃ s'il 
n est permis de faire audit roi des Fran~ais le serinent de fidÃ©lit 
Ã exprimÃ en ces termes : Je jure fidÃ©lit au roi des Frwz~uis,  i2 
Ã la Charte constitutionnelle et aux lois du  royaume. Certes, 
Ã cette formule de serment n'est pas nouvelle en France. Rappe- 
Ã lez-vous, A ce sujet, V. F., que, d&s les premiÃ¨re ann6es du  
n rkgne de Louis XVIII, plusieurs refusÃ¨ren de 17c:np10yer dans 
Ã les termes indkfinis oÃ elle Ã©tai conque. Le pape Pie VI1 lui- 
Ã m&me, notre pr6d6cesseur de glorieuse mkmoire, ne voulut l'ad- 
Ã mettre comme lbgitime, qu'aprks que le roi Louis XVIII l'eut 
Ã expliquÃ© de manikre 5 lever tout soupcon d'un sens h(5tÃ©rodoxe 
Ã Tel fut l'objet de la dhclaration solennelle que l'ambassadeur du 
Ã roi fit, le 15 juillet 1817, au nom du roi lu i -mhe,  et qui fut 
Ã aussitdt publiÃ©e tant Rome qu'en France. Or, comme il n'y a 
Ã rien qui nous donne lieu de croire rdvoqude l'explication donnÃ© 
Ã h cette 6poque pour expliquer le sens du serment, les fid6les qui 
Ã jusqu'ici se servaient licitement de cette formule, i cause de 
Ã ladite d~klaration, pourront donc encore aujourd'hui prGter 



vi dans les mbmes termes le serment de fidÃ©lit au nouveau roi des 
Ã Franpis qui occupe le tr6ne de France, maintenant que les 
Ã troubles sont apaises. n 

La Constitution de 1848 ne garant,issant pas aux cultes divers 
une autre sorte de protection que celle que leur garantissaient les 
deux Chartes constitutionnelles, il est @vident que, dans la pcnsbe 
du Saint-SiÃ©g comme du gouvernement, il ne faut entendre encore 
aujourd'hui par cette protection garantie aux cultes que la tol& 
rance civile avec le maintien de leurs droits civils, quels qu'ils 
soient, sans qu'on puisse en inferer une prÃ©tendu 4galitci de droits 
entre ces cultes, qui ne s'y trouve ni ne doit s'y trouver. Au con- 
traire, la Constitution elle-m6me est la premi6re supposer que 
tous les cultes n'ont pas ries droiis ~ ~ ~ I L I X ,  puisqu'elle accorde (les 
avantiiges aux cultes reconnus sur ceux qui ne le sont pas, quoi- 
qu'elle assure aux uns comme aux autres une kgale protection. 
L'Ã©galit rie protection pron~ise Ã tous les cultes n'est donc nulle- 
ment une dgalit6 de droits dans la pensÃ© de nos lÃ©gislateur 
eux-mbmes. 

IX. 

ForcÃ d'htre court, nous allons nous borner dans ce dernier 
paragraphe signaler les autres propositions de  l'opuscule qui 
nous ont paru principalement r6prÃ©hensibles 

Ã Si nous cherchons les v6ritables limites de la libertÃ de la 
discussion sur les cultes, nous n'en trouvons pas (l'autre que le 
point o t ~  commence l'outrage aux personnes. Ã (Page 15. ) 
Et l'outrage A Dieu donc? Mais fpage 44) : a Dieu n'a confi6 ni h 
un individu, ni A tous les hommes ensemble, Iii charge de faire 
p r h l o i r  ses droits et ceux de la vdrit6. n 
Dans cette m h e  Charte (de 4 830), on lit ces paroles : a Chacun 
professe sa religion avec une m6me liber%, et obtient pour son 
culte une Ã©gal protection. A ce campe, l'abb6 CMtel devait se 
poser en face de i'Et,at comme pontife d'un nouveau culte, et, la 
Charte en main, rÃ©clame aupr8s de lui un traitement pour lui- 
m&me et pour ses collaborateurs dans Z'Eglise catholique fran- 
cuise, le sommer de procurer A ce culte des temples, des pres- 
byteres, etc., comme il fait pour I'Eglise catholique tout court; 
e t ,  s'il efit pris l'engagement de faire bonne police dans les 
rdunions de ses sectateurs, nous ne voyons pas sÃ©rieusemen 
quelles objections on aurait' pu lui faire. Ã (pages 34 et 35.) 
M. B. confond ici l'egalitd de protection pour les droits acquis 

par chaque culte, et qui peuvent ne pas &tre les rnbmes ni egaux 
pour tous, avec l'dgalitd de droits que la Charte ou aucune autre 
constitution n'a jamais formu11;e ni promise. 

Ã Voilh un culte qui aura droit, comme I'Eglise catholique, A 
Ã la protection de l'Etat; niais, entendons-le bien, d la mtme 
Ã protection, c'est-&-dire, & lu mÃªm existence civile et aux 
Ã mdmes subventions. Ã (Pase 36.) 
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C'est tou,jours, de la part de M. B., la mbme ignorance du v6ri- 
table sens des termes. La mbme protection n'a jamais voulu dire 
les int~rnes droits. 

Ã Do ce que la millihme partie du versement que je fais h la 
Ã caisse des contributions directes arrivera peut-4tre dans la 
Ã bourse (l'un rabbin, s'ensuit-il que Je fais acte (l'adh6sion au 
Ã culte israÃ©lit en payant ma cote mobilihre? Ã (Page 38.) 

Non pas tout-;-fait ; mais il s'ensuit du moins que vous coopÃ©re 
indirectement l'exercice de ce culte; et la question est de savoir 
s'il est permis d'y coopker indirectement, dans quelles circon- 
stances et jusqu'Ã quel point. 

Ã Dans ce cas, je ferais du mbme coup adhdsion aux cultes les 
n plus contradictoires. Ã (Ibidem.) Vous feriez acte d'indifferen- 
t h e ;  c'est cela. 

Ã Voir dans cette affaire la conscience et la religion, c'est une 
Ã vraie pu6rilitb. Ã (Ibidem.) 

Puerilit6 tant que vous voudrez, mais oti sont tomb6s grand 
nombre de martyrs dos premiers sihcles. 

Ã Si ,  h part toute intention religieuse, on trouve que le repos 
Ã du s e p t i h e  jour est kvidemnient rdclam6 par les besoins pliy- 
n siqucs et 11yi;ihiques des travailleurs. Ã (Page 40.) 

Et  si l'on croit trouver que c'est celui du d i x i h e  jour? 
Ã Les lois qui doivent le r6gir (le mi1ri;ize) sont csscntiellement 

Ã du ressort de la puissance civile. Ã (Page 41 .) 
M. B. n'aurait-il pas pu faire attention au canon du concile de 

Trente : Si quis dixerit causas matrimoniales non pertinere ad 
judices ecrles~~~sticos~ anathema sit ? 

(( Ce n'est point au profit de la relision, qu'il (17Etat) inlcrvient 
Ã ici (en s'opp~s;int nu rnariiige ries pretres); mais au profit de la 
Ã sociCt6 et dans l'inl6r6t des familles, en dtant la possibilitd d'un 
Ã suel-h-pens moriil. Ã (Page 4.4.) 

Quelle subtilite! Si c16tait uniquement 3 cause de la confession 
(car c'est la ce que veut dire M. B.) que l'Etat a le droit d'inter- 
dire lo mariage aux pr&tres, il s'ensuivrait que cette interdiction 
n'aurait, pour ainsi dire, plus d'objet dans les pays oh l'on ne se 
confesse que pour la premicre communion, A la veille du mariage 
et au  lit do la mort. 

Puisqu'il (llEtat) ne fait autre chose que d'obliger un citoyen 
Ã 3 tenir ses promesses, il ne sort point de ses attributions. Ã 

(Page 44.) 
Un homme qui, n6 de parents protestants, s'cngnge dans son 

enfance A rester proteslant toute sa vie, et qui, dans un Ap plus 
avancÃ© se fait catlioliquc, no tient pas sa promesse sous ce rap- 
port. L'Elat no sortirait-il point de ses attributions en l'emphchant 
de se faire catholique? 

Ã Si Vol1;iire et J.-J. Rousseau, D'Alembert et Montesquieu, 
Ã 6voqu6s rniraculeusemcnt de leurs tombeaux, fitaient appelfis A 
Ã 6tudier la France de 1848 ..., dtonnes eux-mhmes d u  succhs de 



PIECES JUSTIFICATIVES. 191 
Ã leurs Gcrits, effrayes peut-btre en voyant qu'on a dÃ©pass de 
Ã beaucoup le but auxquels ils tendaient, ils nous diraient qu'il ne 
Ã peut plus btre question aujourd'hui, pour le sage, de signiiler les 
Ã abus du fanatisme et de la superstition. Ã (Pages 44 et 45.) 

Signaler les abus du fanatisme et de la superstition Ã©tai donc le 
but, l'unique but de Voltaire e t  de - 1 . 4 .  Rousseau? 

Ã HumiliÃ© des consÃ©quence outrÃ©e qu'on voudrait tirer de 
Ã quelques-unes de leurs maximes, ils confondraient, ils convain- 
Ã craient d'ipnorance et de folie ceux qui auraient la pr4tention 
Ã d'asseoir sur des bases solides une morale sans rcli$on, une 
Ã rdpublique sans pretres, une sociÃ©t sans Dieu. Ã (lbid.) 

Ils n'rivaient. eux, la prÃ©tentio que d'Ã©crase l ' infa~ne; or, 
cette infiime, c'&ait Ã leurs yeux, non pas la religion en g6n&ral, 
mais la religion catholique tout court. 

cc Un concordat existe, et il a ,  ce nie semble, le caract6re d'une 
n convention internationale. Ã (Page 68.) 

E.-t-ce de la nation franpise et de la nation italienne simplement 
que l'auteur veut parler? 

Â x. 
Nous croyons avoir suffisamment demontrÃ ce que nous nous 

etions proposÃ d'dtablir, savoir, que l'auteur de  l'opuscule dÃ©trui 
par ses principes la notion m6me de llEplise, en m h e  temps qu'il 
asservit l'Es1 ise catholique, confondue avec tous les cultes faux, 
au despotisn~e de l'Etat. Nous aurions & relever encore bien 
d'autres erreurs; mais il nous suflit, pour notre but, d1i1voir 
signal6 celles qui nous ont paru les plus graves et les plus dan- 
gereuses. Dieu veuille ouvrir les yeux iÃ leur auteur, et l'amener A 
en faire une rÃ©tractatio publique! 

NÂ S. 

A l'appui de ce qui a Ã©t dit, page 88. 

Extrait de la ThdodicÃ© cornparie (note A), sur l'archÃ©typ du monde. 

M. l'abbÃ Bautain, tout en partant d'un autre point de vue que 
M. Maret, parait soutenir la meme erreur. AprÃ¨ avoir rapportÃ le 
verset 2 du chapitre VI1 de la Sitge~se, cet auteur fait l&dessus 
les rc!flexions suivantes : Ã Il est clair qu'il est question ici d'une 
crCatv.rc, de la prendre ,  de la plus divine, de la plus universelle 
des cn'atures, mais cependant crhture,  si noble, si divine qu'elle 
soit, .... . cette sagesse, objet de l'amour du vrai philosophe, serait 
donc l'elkt primitif, pur et universel de la manift-station de Dieu 
extra se. C'est elle que saint Paul d&igne, quand il dit que ce qui 
etait invisible en Dieu est devenu visible depuis la crkation du 
monde. Ce n'est point l'Etre-Dieu, la substiwe-Dieu, Dieu dans 
son nl~soluc sÃ©i l  qui serait devenu visible par la crhtion. C'est 
l'idc'e divine, posee par la puissance divine, qui est devenue 



visible toute crÃ©atur infelligente, faisant partie intogrante de 
l'univers. C'est dans cette-idÃ© divine, dans cette forme univer- 
selle, dans le contenant de tout ce qui existe personnellement ou 
individuellement, dans cette immensitÃ enfin, que nous vivons, que 
nous respirons, que nous nous mouvons et que nous sommes. 
Mais si la sagesse est l'idÃ© de Dieu manifestde hors do lui, si elle 
est l'imrnensitt! embrassant tout, et atteignant tout avec force 
d'une extr6mit6 Ã l'autre, il suit que l'image de cette existence 
divine dans l'intelligence humaine, le type de ce prototype sera 
11id6e la plus vaste et la plus feconde que la creature puisse con- 
cevoir, l'idÃ© vraiment philosophique et mhre de la science, 
puisque son id6al ou la sagesse renferme tout objet de science. 
Ainsi la sagesse, idÃ© divine posÃ© par le Verbe, devient l'iddal de 
la crÃ©atur intelliaente; et le type de cet idÃ©a dans l'entendement 
humain devient pour lui  la source de la science. A cette Sophia 
de Pythagore, sagesse divine ou manifestation positive de 5 puis- 
sance creatrice, beaut6 4ternelle selon Platon, r n h  universelle 
suivant Plotin, et objet mystkrieux de l'amour de tous, quelques 
philosophes de nos jours ont substit,ud ce qu'ils appellent la raison 
universelle. Ã (Bautain, l'sycol. expÃ¨rim. t. 4 ,  p. 50.) 

A l'appui de ce qui a d Ã  dit, pag. 31 et 157. 

Nous ne croyons pas violer le secret des lettres en publiant 
quelques-unes de celles que nous ont fait l'honneur de nous kcrire, 
sur la matihrc dont il s'agit dans cet opuscule, deux personnfi~s 
Ã©minents l'un par sa dienit6 de prince de l'Eglise comme par les 
travaux de sa vie apostolique, l'autre par sa science, son doquence 
et sa piÃ©t6 et dont la perte rÃ©cent couvre de deuil en particulier 
I'Eglise de Paris. Ces lettres serviront d'ailleurs A kclaircir de plus 
en plus l'importante question que nous avons traitke. Pour en 
faciliter l'intelligence, nous croyons devoir donner d'abord ccllcs, 
de notre part, qui les ont, provoqudes. 

Lettre Ã Sa Grandeur Monseigneur 17Archev6que de Toulouse, & 
l'occasion de son Mandement de Cardme dirigd contre la doctrine 
de M. Gatien-Arnoiilt. 

Mars 18b2. 

MONSEIGNEUR, 
En rendant l'hommage le plus sinchre comme le plus respec- 

tueux h la puretÃ incontestable des intentions de Sa Grimdcur, A 
l'ardeur infatigable de son zble et au courage apostolique avec 
lequel elle a fletri les ~noilstrucuses docirincs do M. Galic11- 
Arnoult, doctrines qui du reste ne me sont connues que rar  la 



voie de la presse quotidienne, je ne puis voir qu'avec la plus vive 
douleur la force de ses paroles singulikrement attÃ©nu4 par cer- 
tains passages de son Mandement, oÃ¹ pour combattre le rationa- 
lisme, elle emploie, qu'Elle me pardonne de le lui dire, des armes 
propres Ã favoriser le rationalisme lui-mbme, ou du  moins le pro- 
testantisme, qui en est le pkre. 

Si je me permets cette pÃ©nibl observation, Monseigneur, que 
Sa Grandeur veuille bien ne l'imputer qu'h la ndcessitd qui me 
semble m'6tre imposke de relever devant elle des inexactitudes 
d'expressions. A mon avis d'autant plus dangereuses, qu'elles sont 
tombdes de plus haut ou Ã©chnppÃ© ?I une bouche plus auguste. 

Voici au surplus, Monseigneur, la partie de ce Mandement que 
vous me pardonnerez de vous signaler, en me soumettant d'avance 
tout le premier au jugement que Votre Grandeur en portera. 

N Quant aux vdritÃ© rkv6lkes, Ã dit le Mandement en question, 
a tous les droits de la raison se bornent Ã peser les preuves du 
Ã fait de la rkvÃ©lation etc. Ã 

La pensde de Sa Grandeur serait aussi la mienne, si elle voulait 
seulement ajouter ces mots, qui en feraient le cornpl6rnent : Tant 
que ces preuves ne lu i  sont pas prÃ¨senteÃ par une  autoricd in- 
faillible. 

Me pardonnerez-vous , Monseigneur, de vous dire qu'il n'y a 
pas un seul protestant, s'il ne va jusqu'au dfisme, qu i  no souscrive 
volontiers ;'I tout ce paragraphe de Votre Mandement, tel cxacte- 
meut que je viens de le reproduire? En eflkt, Monseigneur, les 
hdr6tiqucs eux-n16mes n'attribuent pas A la raison d'autres droits 
que celui de  peser les preuves du fait de la rkvÃ©lation et ce fait 
constatÃ© ils admettent comme nous l'obligation de croire, n h e  
sans les comprendre, les vÃ©ritd rÃ©vÃ©lÃ© 

Ils reconnaissent de plus, qu'alors meme gue cette raison s i  
vantek est convaincue par ses propres lumi2res d'il fait de la rÃ©vÃ 
lation, elle n'est point encore Ã l'abri de l'hÃ©sitatio et du  doute, 
Ã moins que la grcice divine, dont ils confessent aussi la ndcessit6, + 

ne vienne donner Ã sa conviction cette fermetÃ inÃ©branlabl de la 
foi, qu'un incrddule du dernier si3cle ne savait expliquer qu'w 
disant que c'Ã©tai un s i x2me  sens. 

En deux mots , Monseigneur, les protestants soutiennent qu'ils 
ont le droit individuel de peser les preuves du fait de la rdvdla- 
tion, m6me aprks la proposition de l'Eglise, et que la conviction 
particulihe qui rksulte pour chacun d'eux de cet examen leur 
sulli t, avec l'aide de la grhce, pour donner Ã leur foi une fermet6 
indbranlable. 

Ne serait-il pas d6jÃ bien fiicheux, Monseigneur, que Sa Gran- 
deur n'efit rien afirmÃ ici toucliiint les droits de la raison hu- 
maine, en matiGre de foi divine, que ce qu'allirment de srand 
ceur les ennemis les plus ddcli~rks de 1'Eglise catholique? 

Aussi ne va-t-il pas 6tre diIlicile, ce me semble, de ddmontrer 
que la proposition extraite du Nandcment, dans les termes que je 

vu. 13 
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viens de rapporter, est en principe, telle qu'elle est conque, 
l'erreur fondiimentale du protestantisme mÃ¨me 

Quel est en effet le fondement de cette erreur? Ce n'est pas, on 
le sait bien, de rejeter les mysthres, ou de refuser de les croire 
avant de les comprendre, puisque nos frkres scpi-irks ont toujours 
fait profession jusqu'ici d'admettre , avec nous autres catholiques, 
plusieurs des mysthres de la religion clirdienne, sans avoir plus 
que nous-rnbmes l'iib~urde prÃ©tentio d'en p(inÃ©lre l'essence ou 
d'en sonder la profondeur. Mais leur hÃ©r6si fondamen~iile con- 
siste prdcisÃ©men (je demande mille pardons A Sa Grandeur de 
prendre devant elle un ton qui me convient si peu) ,  l'h6rÃ©si 
fondamentale du protestantisme consiste pr&c,isÃ©men 3 soumettre 
les preuves du fait de la r6~6lation, et de chaque vÃ©rit rdvÃ©lke 
au tribunal de la raison individuelle; comme le Mandement dont 
il s'agit, pui.:que j'ai usurpe une fois la libertÃ de le dire,  lui en 
accorde aussi le droit, du  moins quant au fait general de la I-6v6- 
lation; car je me plilis il reconnaitre qu'il en va tout autrement 
pour ce qui concerne l'exanien de chaque veril6 rkvdl6e en parti- 
culier. 

Il est vrai, comme je viens d'en faire ?.iveu, que les protestants 
lonnent leur principe 11eaucoup plus d'exÃ®ensio que Sa Gnn-  
dcur n'en donne au sien, puisqu'nn s'obstiiiiinl 5 repousser l , i  di- 
vine autorit6 de llEplise, ils sont ri'"!i~ii<. sons pcinv (l'inconsÃ© 
qucnce, Ã discaler pknibleincnt l'une iipi.6~ ! ' i i l i t  ru chacune des 
vhitks rdvblcies ; au lieu que celui qui s'athcherait prkcis6nient au 
principe admis par Sa Gtandeur, a p r h  s'dtÃ¯ convaincu par ses 
propres lumiZres de la divine autoritÃ de I'Eglisc romaine, t,rouvc- 
mit plus court et tout A lei fois plus sÃ» de s'en rapporter dljsor- 
mais h ceitc divine autoritk pour la discussion particuli&re de  
chaque dogme rdvd6; mais toujours demeure-t-il prouvÃ A W.CS 
yeux que la conformit6 est exacte, quant au point de dc!part, cn!re 
la rndthode que prctcndent suivre nos adversaires et celle qu'iiu- 
torise le passage allCguÃ© 

Ainsi donc, Monseigneur, selon Sa Grandeur comme selon r:,is 
prdtendus r6formes, la raison de chaque individu serait jcgc en 
dernier ressort de ce qu'il faudrait admettre ou rejeter en n i i i t ih  
de r6vkltition. Suivant les prole~tilnis, c'est un juge iniimovible 
qui ne ccde sa place A aucun autre dont il consente Si reconnaÃ®tr 
la supdrioritk; suivant le Mandement de Sa Grandeur, ce ne serait 
qu'un juge temporaire, qui devrait chercher Ã se convaincre par 
ses propres lumibres de l'insui~sance de ses propres lumiCres, et se 
choisir A lui-mcme, a p r k  un nitir examen, un successeur A perpÃ© 
tuitd, qui serilit 1Eglise. Mais encore faudriiit-il que le tribunal de 
celte dernitke s'dlevAt sur les fondements, bien mieux que sur les 
debris de cette n i h e  raison humaine, dont on auriut une fois 
consenti h admettre la souveraine indbpcndance. 

Or, de ce que la raison de chaque homme serait au fond le juge 
suprdme des controverses relatives li de tels objets, il suivrait 
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logiquement que chaque intelligence serait, dans cet ordre de 
choses, radicalement inddpendante de toutes les autres intelli- 
sences, et que l'anarchie la plus complhte entre les esprits aurait 
d& &tre l'&t primitif, je ne dis pas de la soci6t6 religieuse, qui ne 
subsisterait plus d6s-lors, mais de 17agglom6ration humaine, quelle 
qu'on puisse 1;i concevoir. 

Car, que Sa Grandeur me permette de le Lui foire remarquer 
ici, le droit de peser les preuves du fait de la rdvdation appartien- 
drait 2 la raison de chaque individu, non pas seulement pour notre 
6tat actuel, oÃ Dipu ne nous parle pas imrn6diatement p?r lui- 
m h e ,  et ne nous manifeste plus ses volonth, orclinniremont du 
moins, que par la tradition; mais un droit semblable aurait exist6 
pour ceux ilussi: tels que les apÃ´tre ou les anciens patriarches, 
qui ont pu se trouver en rapport immediat avec Dieu lui-mhme. 

Ceux-ci, avant de se soumettre, auraient dtÃ pareillement auto- 
risÃ© <'! examiner avec leur raison si c'&tait 19Etre souverain qui 
leur parlait, ou s'ils n'&aient pas le jouet de quelque illusion 
mensonghre: comme si ce grand Dieu, par le mode m h e  des 
r&dations dont il les favorisait, ou par les signes Ã©clatant qu'il 
jugeait & propos de faire briller Ã leurs yeux, n'avait pas eu en sa 
puissance de justes moyens de leur commander tout d'abord la 
foi, en leur rendant tout examen superflu, pour ne pas dire 
criminel. 

Mais ce que nous soutenons ici, ce me semble, avec tant d'6vi- 
dence pour tous les cas ou Dieu s'est imm~diakment fiiit connaÃ®tre 
ne me parait, pas moins applicable h notre d h t  prÃ©sunt oh lVEglise 
est rest6e d6positaire des vÃ©ritd rt5v6ldes. Dieu, pour me servir 
ici de la belle expression de l'Aigle de Mcaux, a mis sa marque 
dans son Eglise, ouvrage le plus parfait de sa sagesse, et ii cette 
marque il la fait reconna"tre Ã ses enfants avant tous les doutes 
et toutes les opinions; comme toutes les fois que dans les temps 
anciens il lui plaisait de se communiquer lui-mbme, il mettait sa 
marque dans les signes merveilleux qu'il faisait a g i r h  songrt5, 
pour parler aux sense t  a u ~ ~ 3 r t o u t  Ã la fois des personnages 
privik'gitk h qui il octroyait l'honneur de ces faveurs singulikres. 

Au iieu donc d'attribuer & chacun de nous le droit de peser 
les preuves du fait. de la r6v6lation avant d'y croire, c'est-&- 
dire (le mettre dans la balance de notre raison individue!le, 
d'un cdtk les antiques monuments de ces faits si graves, et de 
l'autre, sans duute, les dif1icultds toujours renaissantes qu'on y 
oppose (1 ), et d'dcraser presque immanquablement cette faible 
raison, en lui imposant une charge au-dessus de  ses forces, que ne 
nous jetons-nous plut& nous-mkmes,avec l'aide de Dieu, dans l'un 
des plateaux de la balance de l'kternelle Vdritd ou de 1'4temelle 

(1) Voir sur ce sujet une lettre remarquable du cÃ©lfibr comte de 
Maistre, publikc dans lus &amles de philosophie chrdlienne, numÃ©r 
de dccembre 18b7, page ft45. 



4 96 PIECES J U S T I F I C A T ~ M - . ~ .  

Justice? et considbrant alors l'autoritd de 11E,2;1ise, plac6e dans 
l'autre plateau par son divin fondateur, nous nous verrons, si 
l6gers que nous sommes en comparaison de ce poids immense, 
soulevds de dessus la terre et 6levbs jusque dans les cieux. 

En priimt Sii Grandeur d'accepter l'hommage de mon plus pro- 
fond respect et de mes sentiments les plus ddvou6s je me jette A 
ses pieds pour obtenir, avec mon pardon, la bhnddiction aposto- 
lique, Monseigneur, de Sa Grandeur, le trÃ¨s-humbl et trÃ¨s 
obbissant serviteur, 

A . 4 .  PELTIER. 

Rdponse de Sa Grandeur Monseigneur l'Archev@que de Toulouse, 
dcrite tout enti&e, aussi bien que l'autre qui viendra ensuite, 
de la propre main de son auteur.. 

Toulouse, le 20 mars 18&2. 
MONSIEUR, 

Je me flatte que vous ne me croyez pas favorable aax rationa- 
listes, qui sont bien plus mt5contents de moi que vous ne paraissez 
le croire. Quoi qu'il en soit, j'ai r e y  avec reconnaissance et lu 
avec attention les observations que vous avez bien voulu me fiiir~. 

Pour bien juger de ce que j'ai dit dans mon Mandement, il filut 
mettre d'abord en fait que je parle contre les incrddules, et non 
contre les protestants (1). 

Il faut ensuite raisonner d'apr&s ce principe incontestable, que 
Dieu nous amkne Ã la foi d'une manihre conforme h la nature 
qu'il nous a donnde, et comme il nous a fait des &res raisonnables, 
il nous attire h la fois par sa grftce en y inclinant la raison. Un 
homme qui n'a pas la foi, soit qu'il n'ait jamais connu la religion, 
soit qu'il soit tombd dans l1incr6dulit6, vous ne le ramherez que 
par la raison, en lui prouvant qu'il doit croire, d'aprÃ¨ les mollis 
raisonnables que vous lui exposerez ; si Dieu veut exercer envers 
lui sa misdricorde, il le rendra docile & vos raisonnements par 
l'impulsion de. sa grhce. Voilh ce que signifient ces paroles : Ã Les 
droiis de la raison se bornent A peser les preuves du fait de la 
rkvklalion. 11 Comme je ne parle pas ici aux protestants, je ne fais 
pas une mention particuli6re de ltEglise, dont l'autoritÃ est com- 
prise dans le tenue gkndral de la rkvdlation; car c'est par la rb- 
vblation que nous croyons h cette autorith infaillible et vivante. 

Une fois que l'on nous a amen&, par les preuves qu'on nous a 
donnbes, A croire h la rbvklation de la doctrine chrdtienne, nous 

(1) J'en demande pardon A la nikmoire vknkrke de Monseigneur d'As- 
tros; mais les protestants, nks au sein de l'iiCrCsie, me paraissent inlini- 
ment plus excusables d'exaininer le lait de la rbvklation avant d'y croire, 
que les incrcdules qui ont cornmencc par cire croyanis, et qui ne se sont 
affranchis plus tard de l'autoritÃ de l'Eglise que par une damiable 
tÃ©mÃ©rit 
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croyons pnr-13 mÃªm & 11autorit6 de l'Edise, ce qui est un des 
points principaux de la vraie doctrine chrbtienne; et, d6s-lors, 
nous n'avons plus qu'h recevoir d i ?  lqF.$ise les vdrit6s que nous 
devons croire sans raisonner, quelque obscures qu'elles soient. 

Ce systeme n'est ni celui des rationalistes, ni celui des pro- 
testants. 

Ce que vous voudriez que j'eusse ajout6 : Ã Tant que ces preuves 
Ã ne sont pas prkentÃ©e par une autorit6 infaillible. Ã est compris 
dans ce que je viens de dire, qu'une fois que I'EgIise, autorit6 
infaillible, est connue, nous n'avons qu'A recevoir son enseigne- 
ment. 

Vnus faites beaucoup de grAce aux protestant.s, en supposant 
qu'ils sont dispos& ?I croire les myst6res d6s qu'ils sont certains 
de leur rÃ©vdlation Un grand nombre d'entre eux mettent en prin- 
cipe, que toutes les fois que 1'Ecriture prÃ©sent quelque assertion 
au-dessus de la raison, il faut y voir une figure; de lÃ plus de 
mystÃ¨res plus de miracles; c'est bien lÃ le pur rationalisme. 

Tout ce qui suit, dans la lettre que vous m'avez fait l'honneur 
fie m'Ã©crire tend h mettre en principe, que l'on doit croire & 
l'autoritk de l'Eglise, sans avoir des raisons de croire qu'elle a regu 
le droit d'enseigner. 

Prenez garde que je ne dis pas que ceux qui sont nt% dans son 
sein sont obligds de poser cette question, de l'examiner et de sus- 
pendre cette soun~ission jusqu'aprhs cet examen. Ceux-ci ont d4j& 
la foi; cette foi a dt6 d'abord un pur don de la grhce de Dieu; 
cette ~riÃ®c a toujours eu des motifs raisonnables, tels que Dieu 
sait bien les mettre en l'esprit des fidÃ¨les c'est la doctrine de 
Bossuet, de M. de Pompignan expliquant Bossuet; mais je dis 
qu'un fidhle qui n'a jamais entendu parler de la foi, qu'un incrd- 
dule qui l'a perdue, ne peut y arriver que par la raison aidbe de 
la griÃ®ce et que, m&me quant A l'infidÃ¨le d'aprb tous les thbolo- 
giens, son infidklitd n'est que n&gative, tant que la foi ne lui est pas 
propos6e de mani6re qu'il puisse la recevoir raisonnablement. 
Jdsus-Christ reconnaÃ® lui-meme qu'il a dd prouver sa mission 
pour qu'on fÃ» obligÃ de croire en lui : Ã Si je n'avais pas fait 
Ã parmi eux des euvres qu'aucun autre n'a faites, ils (ceux qui le 
Ã perskcutaient) seraient, dit-il, sans pechÃ© Ã Jean, XV, 24. 

Si ces rÃ©uexion ne vous satisfont pas, je vous conseille de les 
soumettre A quelqu'un d'instruit; je suis persuadd qu'il dclaircira 
les diflicu!t& qui pourraient vous rester dans l'esprit. 

J'ai l'honneur d'btre avec une considÃ©ratio distingu&e, Mon' 
sieur, votre trÃ¨s-humbl et trks-obdissant serviteur, 

Â¥" P. T. D., 
ArcIicv&jiic de Toulouse. 



Nouvelle lettre & Sa Grandeur, Monseigneur Z'Archevdque & 
Toulouse. 

13 juillet 1842. 
MONSEIGNEUR, 

Sa Grandeur a sans doute requ l'exemplaire que j'ai os6 lui 
adresser de l'opuscule intitulh : Dbfense de l'ordre surnaturel. 

Me sera-t-il permis, Monseigneur, de demander h Sa Grandeur 
quel jugement elle a pu porter sur cet &rit? 

Dans la nbcessit6 oh je me suis vu de combattre sur un point ' 
particulier l'opinion de Sa Grandeur (1)' ma conscience me rond 
du moins le tkmoignage de l'avoir fait avec les dgards qu'exigeait 
rigoureusement la circonstance. 

L'assertion que je le lis aujourd'hui de nouveau dans la lettre 
dont Sa Grandeur a daign6 m'honorer, et suivilnt laquellc un 
homme q u i  n'a pas Ici foi ne saurait ktre rament! que par la raison, 
n'est-cllo pis contredite par la conversion toute rdcente de cet 
illustre Isriidilc ( 2 } ,  dont une vision miraculruse a tout d'un coup 
changh le cmur, sans que sa raison ait eu d'autre parti A prendre 
que celui rie se soumettre imrn(;diatment? 

Celte auke assertion de Si) GIXII~ICW, que l'i3~torit6 de l'Egiise 
est comprise dans le terme $ n h l  de rd~Cliition, ne rend-elle [)ils 
la difficultd propos& plus didirile encore b r6soudre, puisque le 
droit de peser les preuves du fait de la rbv&Uion emportera celui 
de peser aussi dans la balance de sa raison individuelle l1autoriL6 
de l'Eglise? 

Est-il bien vrai, Monseigneur, qu'une fois que l'on nous a 
amen&, par les preuves qu'on Ã iwus a donnhx, & croire CI la 
Ã r6vClation de la doctrine chr&ienne, nous croyions p a r 4  mdtue 
Ã Ã l'i~utorilÃ de I'Eglise, Ã lorsque nous voyons tous les jours hnt 
do protesttints admettre ces preuves, ktre les premiers les faire 
valoir, et s'obstiner n6anrnoins 2 rejeter l'iiutoritb de l1EÂ¡lise 

Pour que l'EgIise soit connue de nous comma autorit6 infail- 
lible, est-il il~Oispcn?i~bl~, Monseigneur, que nous nous en assu- 
rions par nos souics lun~iÃ¨res et nu doit-il pas nous sudire de son 
enseignement, m&me sur ce point comme sur tout le reste? Nous 
croyons, de l'iiveu de tous les ciitl~o1iques, onze articles du sym- 
hole sur le simple enseignement de 1'Eglise ; mais celui-ci : Credo ... 
Ecdcsiam wttwlicam., le croirons-nous sur renseignement de 
l'EyIise, ou d'aprbs notre jugement particulier? 

Les prolesliints qui rc,ietlent tous les mystbres ne sont plus 
proteslants proprement dits, mais sont de purs rationalistes : Sa 

(1) J'avais reproduit dans mon opuscule, page 81 et suiv., une partie 
de ma prernihre lettre h Monscipner d1Ashi ,  ni;iis sans nommer ni 
ilbsiguer le prklat. 

(2) hl. Alphonse Ratisbonne, converti A Rome par une vision mira- 
culcusc. 



Grandeur en convient,. J'ai donc eu raison d'adn-incr que les vki-  
tables protestants admettent des mystÃ¨res ainsi que les catho- 
liques. 

Si les observations contenues dans ma prerni&-e lettre tendaient 
a A mettre en principe que l'on doit croire Ã l'autorit6 de llEglise, 
Ã sans avoir des raisons de croire qu'elle a r e p  le droit d'ensei- 
Ã gner, n c'est que je me serais mal expliqu6 assurfiment; car j'ai 
toujours soutenu que la connaissance prdiminaire de motifs quel- 
conques &ait ndressaire Ã l'acte de foi. Mais est-ce notre raison 
particuIiGre qui doit &re juge de la valeur de ces motifs, et ne 
devons-nous pas nous en rapporter la-dessus, comme sur le reste, 
A llEglise e l le-mhe? Voila la difficultd. 

Sa Grandeur me pardonnera-t-elle de lui faire observer qu'elle 
n'a pas citd in teplement ,  dans la lettre dont elle a bien voulu 
m'honorer, le texte de 1'Evangile de saint Jean, chapitre XV, 
verset 24? Si non venissem, a cornmencd par dire Notre-S(ia "rieur 
dans ce verset. La seule venue de Jhs-Chris t  a dt6 pour les Juifs 
orgueilleux une occasion de pdchÃ et de ruine, en ce qu'au lieu de le 
recevoir malgrÃ l'humilitd deson apparition, ils ont refus6 pour cela 
mÃªm de le reconilaitre. Je dis pareillement quc la simple exi- 
stence de l'autorite de I'E~lise est pour plusieurs mC-rne de ceux qui 
vivent dans son sein une occasion de ruine, en les rendant plus 
coupables, puisque cette autorit6 seule, telle qu'elle s'impose & 
chacun de nous, est ck'ji~ une preuve sulTisante de la vkrite de son 
enseignement pour tout esprit qu.i est aid6 de la g rke .  

Une lecture rÃ©cent de la Doctrine philosophique de M. Gatien- 
Arnoult m'a convaincu, Monseigneur, que la premihre cause des 
hgarements de cet incrÃ©dule si nous mettons 2 part les disposi- 
tions de son cwur, qu'il n'est pas permis de scruter, doit 4tre 
rapportÃ© Ã la prdtention dont il se glorifie, de faire de sa raison le 
juge suprbme de sa foi ; d'oh rksulte cette consdquence naturelle, 
que Ã si la raison se trouve en contradiction iivec une foi ou une 
Ã autorit6 quelconque, c'est toujours Ã elle qu'il appxtient de 
Ã prononcer en dernier ressort; Ã que Ã dans l'iillii~~~ce de la 
i> raison et de la foi, la foi n'est que thnoin, mais que la raison est 
Ã juge; Ã que Ã l'autoritk est consullfie, mais que c'est la raison 
Ã qui dÃ©cide n Or, le systÃ¨m qui fait dCpcnclrc notre soumission 
A 17Eglise d'un jugement prda lable de notre raison particullhre 
pose-t-il, Monseigneur, un principe qui difl're, quant au fond, du 
point de dkpart adoptÃ par ce philosophe incrÃ©dule 

Oubliant un moment ma propre indignit6, oserai-je recommander 
aux pr iÃ¨r  de Sa Grandeur la conversion, objet de tous nies 
vÅ“ux qui est Je but immddiat de l'ouvrage nouvellen~ent soumis 

son examen, et implorer pour m o i - m h e  sa bhkdiction pi- 
ternelle? 

Je suis avec un trks-profond respect, etc. 
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Nouvelle r6ponse de feu Monseigneur d7Astros, Archev4que de 
Toulouse. 

1 7  juillet. 
MONSIEUR LE CURB, 

Je n'ai pus sous les yeux la p r e m i h  lettre que vous m'avez 
fait l'honneur de m'bcrire, me trouvant dans ce moment-ci A la 
campagne; mais, s'il m'en souvient bien, je n'avais nullement h 
m e  plaindre de dcfaut d'6gard d e  votre part. 

Si j'ai dit que Dieu nous conduisait, ou conduisait les mdcr6ants 
la foi par la seule raison, comme si la g r k e  intÃ©rieur n'btail pas 

ndcessaire, ou que Dieu nleAt pas le pouvoir de convertir une &me 
sans nos raisonnements, j'aurais dit une grande erreur. Jo 
suis bien aise de dÃ©savoue une semblable pensce. 

Du reste, je soumets tout ce que j'ai dit, non-seulement $1 

l'Eglise, au  Saint-Sikge, mais A de plus habiles que moi. 
J'ai l'honneur d'htre avec une considkration distinguÃ©e Mon- 

sieur, votre trks-humble e t  tri%-oL6issent serviteur, 

f P. T. D., 
Arclicvcqiie de Toulouse. 

Lettre au R. P. de Ravignan. 
23 juillet 18ii2. 

Mon R ~ Y ~ ~ R E N D  P ~ R B ,  
. . . . .Le silence gardÃ par Votre Rdverence, touchant la pro- 

position qui lui &ait attribude dans l'univers, m'a obligd, mou 
Revkrend P&e. Ã contredire publiquement, dans la Derense de 
170&e surnaturel (1), comme je l'avais fait ddjA dans des lettres 

( 1 )  DCfense d e  l'ordre surnaturel, page 72 et suiv. Je vais reproduire 
ici ce passilge en entier, comme pouvant servir, par les autoritÃ© que j'y 
cili~is, coniinner de plus en plus ma thÃ¨s principale. 

Sous avons lu dans un certain journal celte assertion singuliÃ¨r : 
a L'enseignc~ncnt calliolique se rÃ©sum dans ces courtes piiroles de 
II saint Augustin et de saint Tliomas : Nul ne croit, qu'il n'ait auparavant 
n pense, juge qu'il devait croire. Ã 

De grice, ou saint Augustin et saint Thomas ont-ils dit ces choses pro- 
digieuses (a)? Ils ne Vont fait nulle part; nous pouvons nit?me ajouter 
que les mois judicarc, j w l i c i u m ,  rapportes a la creature raisonnable 
laisant un acte de foi en Dieu, n'appartiennent pas a la langue de ces 
deux Peres. Mais A Dieu le jugement, et i l'liornme la foi; a Dieu le 

(a) L'assertion attribn6e ici t~ saint Augustin et & saint Thomas ne nous parait plus 
si prodigieuse, depuis que nous nous sommes convaincu que le mot juger pouvait 
ktre fort bien pris dans le sens de percevoir, et qu'il peut (Tailleurs s'interprkter en 
cet endroit d'un jugement de la conscience. 
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particulihres, celte &range assertion, que Ã nul  n e  croit, qu'il n'ait 
n auparavant jus4 qu'il devait croire. Ã Depuis l'impression d e  
mon ouvrage, j'ai e u  la  douleur d e  lire dans  le mdme journal 

commandement, et & l'homme l'obÃ©issanc : tel est constamment leur 
langage. 

Voici, au fait, ce qu'a dit saint Augustin : a Fidei simplicitate et sin- 
Ã ceritate lactati nutr iamur i n  Christo; et c h  parvuii siimtis, ma- 
n jores cibos non cippetam.us. Ã De agone Clyist. cap. XXX111, n. 58. 
Mais si le jugement de la raison prÃ©cÃ©da la foi mÃªm dans les enfants, 
ce ne serait plus la simplicith de la foi dont ils seraient allaitÃ©s mais le 
raisonnement, ou quelque chose de semblable, deviendrait comme le 
premier aliment dont ils seraient nourris. Saint Augustin a dit encore : 
a Itli qui cftm in unitate atque communione catholicÃ non sinta 
Ã cltristiano tamen nom me (poriantur, cogiintur adversari cre- 
Ã dc;ilib~.~s, et a d n t  imperitos quasi ratione traducere, quandh 
Ã maximÃ c m  istd medicittd Dorninus venerit, u t  fidein imperaret 
Ã (Epist. CXVIII, ad Dioscorum, c. V, n.  53). Ã Mais si, avant de croire 
Ã la parole de J6sus-CIirist, nous consultons nos propres lumiÃ¨re pour 
juger par nous-mÃ¨me que nous devons y croire, ce n'est plus au com- 
mandement de Jesus-Christ que nous voulons obÃ©ir mais h nos seules 
lumikres que nous osons dkfkrer. Le mÃ¨m docteur a dit enfin : a Auc- 
Ã toritati credere magnum compendium est, et nullus labor (De 
Ã quant. animÅ“ c. VI, n. 1%). * Auctoritati credere, croire a l'auto- 
rite, est-ce juger avec notre seule raison qu'il faut croire ce qu'elle 
propose? N'est-ce pas au contraire soumettre sans raisonner notre esprit 
a ses enseignements? 

Saint Thomas, de son cÃ´tÃ expliquant les conditions requises 
pour l'acte de foi, ne fait mention que de deux, sans y comprendre 
le jugement proprement dit; voici comme il s'exprime : u Diven- 
Ã d i m  q u a  ad /idem duo requiruntur. Quorum unum est, ut ho- 
Ã mini credibilia proponanlur, quod requirilur ad hoc, qudd homo 
B aliquid explicitÃ credat : aliud autem quod a d  fident rcqftiritnr, est 
Ã usseiisiis credentis a d  ea quÅ proponuntur (2, 2. 1). Ã Ainsi, i nmis 
en tenir aux paroles du docteur angdique, l'assentiment doit suivrr , 1 1 1 -  
intidiateiiient la proposition qui nous est faite des vkritks r6vGlÃ©es et cet 
assentiment est la foi elle-mÃ¨me ainsi que le mÃ¨m docteur s'en explique 
un peu plus bas : a Quantum ad ussensum qui est principdis a w  
Ã fidei. Ã Mais ce qu'il ajoute dans cet endroit nous parait pour le nloins 
aussi pÃ©remptoir : a C i i i s a m  (asserls<f,s interiorem} Pelagiuni potte- 
Ã bant soliim liberum arbitrium homiiiis. 

Les pklagiens donc voulaient que notre libre arbitre fht Punique cause 
qui nous portit intÃ©rieuremen a croire les vÃ©ritk rkv6l6es; el, parcon- 
sequent, c'est favoriser leur erreur que de faire pr~cÃ©de comme iiwes- 
sairement l'acte de foi d'un acte pur du libre arbitre : mais un jugciiii.-nt 
de la raison est un acte purement de celte espkce; c'est donc Ã¨lr pila- 
gien, sous ce rapport, que de faire prÃ©cÃ©d comme nÃ©cessairemen 
l'acte de foi d'un jugement de la raison. 

Dans le  systkme que nous discutons ici, ce jugement de la raison, 
qui n'a rien de surnaturel, e t  est cvidemment un acte pur du libre 
arbitre, serait requis comme prkliminaire essentiel pour un acte de foi, 
pour un acte tout entier surnaturel. Cette prktention ne revient-elle \)as 
a celle des seini-pklagiens, qui attribuaient aux forces de la nature les 
commencements de l'acte de loi? 

Pour meure plus siwment le faux Ravignan en contradiction avec lui- 



(7 juin) d'autres fausses maximes encore plus choquantes, telles 
que celles-ci : Ã Croire, c'est voir ; l'Eglise, tt5moin des faits divins, 
Ã est un miroir perpÃ©tue d'evidence ; Ã 00 vous semblez donner 
l'hvidence des premiikes vdritÃ© de l'ordre naturel, et qui pis est, 
le raisonn~rn~nt  fond6 sur des principes Ae cette esphe, comme 
des prdIiniinaire~ essentiels A l'iicte de foi. Il y a vraiment sujet, 
quiind on entend dire ces choses, de se boucher les oreilles, et 
quiilid on les lit, de se couvrir les yeux et de verser dos larmes 
ainbes. Je rkfuterais plus en detail ces assertions si ~onirnires aux 
livres saints et h la doctrine constante de I'Eglise, si j'btilis assurd 
que ma lettre serait lue de celui ii qui je crois devoir l'adresser 
prdsentemen t. 

Je suis avec un profond respect, etc. 

Bordeaux, 4 aodt 18112. 
MONSIEUR L 'ABB~ ,  

Si j'ai gard6 le silence A l'dgard des comptes-rendus de ~ e s  
conf6rences1 si j'ai 6prouv6 et si j'kprouve encore une vÃ©ritabl 
rbpugnance A m'entretenir & ce sujet avec vous, veuillez bien le 
croire, ce n'est assur6ment par ancun motif d'iligreur ou d'itniour- 
propre. Je rends justice autant que personne A vos travaux con- 
sciencieux et au &le qui vous fait combattre pour les saines 
doctrines. 

mume, je disais ensuite : a Des paroles reniarquaMes d'un orateur de 
nos jours nous prhsentcnt une notion tout aiitremnit exarle de la foi 
chrÃ©tienne telle que celle-ci nous a cte inc(ikpii5e (16s notre en- 
faiirc. Nous allons nous permettre d'en faire l'exlrait suivant : Ã Au 
Ã plus intime de l'Aine, sujet de la foi, SE TROUVE D'AIUWD la grice 
Ã surnalurelle , illustralion divine, energie divine, qui el&, kcl~ire, 
Ã 6chauffe, meut l'intelligence de l'ignorant comme celle (lu savant, et 
Ã devient co!nrne u n ,  acte divin qui dÃ©krmin dans l'homme l'adht!sion 
Ã A ~ T I C I P E E  a la vbritk rcvdke. Pour cette Ã m rendue docile par la 
Ã g r i ! ~  et divinement inclink i croire, l'cnoiich (le la vÃ©ritt rcvklbe 
, d f i t  SEUL i crker une certitude supÃ©rieur A toute autre curlitude. 
: Car 1.A V ~ R I T E  R'A PAS ESSEiNTlELLEMENT BESOI?i DE PRELVEY : IIOUl' ~'em- 
1 parrr d'une Arne docile et sinckre, IL LUI SUFFIT DE SE I H ~ T I - . E Ã  dans une 

' J  exposition vive et simple, ou sous les dehors plus allrayants d'une 
lumineuse parabole. 
Ã Les discussions, les raisonnements sont rarement nkcessaires; ils 

Ã sont plus rarement encore efdraces : ils ont vaincu et riment5 bien peu 
i> de caurÃ dgards. On raisonne, on discute, et l'on discute encore. f)u 
Ã resk, ces discussions, la vÃ©rib rhvkICc siiil les subir quand il le faut; 
Ã quelque acharnke que soit la lutte, elle est assurke de la victoire; les 
Ã aveugles volontaires peuvent seuls se di~ober i ses divines clartes. m 
( Conlkr. de Notre-Dame, ?ie dise. ) 

Et i'oralcur qui prononÃ§ai toutes ces belles paroles Ã©tai v&rilablcuicnt 
' wan. le K. P. de l h i ,  



Mais depuis que la voionte de Dieu m'a impos6 le minist6re des 
confÃ©rence de Notre-Dame, voici la ligne que je me suis proposÃ 
de suivre invariablement, et que je suivrai toujours, permettez- 
moi de le dire. 

Tout ce qui dÃ©pendr de moi pour Ã©vite les analyses des jour- 
naux, je le ferai. MalgrÃ tous mes efforts, je n'ai pu rhssir jusqu'Ã 
ce jour. Je pense que parliint devant. Monseigneur l'Archev&que de 
Paris et souvent d'autres Evoques, devant les grands-vicaires, le 
chapitre et bon nombre de prctres distinguÃ©s devant une reunion 
d'hommes instruits, mon enseignement a toute Iii publicite, toute 
la sanction &!sirable. Je suis tr&-opposÃ© je ~ ' ~ I v o u ~ ,  A celte pu- 
blicitk moderne des enseignements de la chaire p i r  les journaux. 
J'ai toujours sollicitk sincÃ¨remen de Monseigeur l'Archev&[ue, 
de thÃ©ologien consomm4s, de mes supÃ©rieurs de mes coll+gues 
les plus expÃ©rimentÃ leurs critiques, leurs conseils, leur censure 
sur ma doctrine. 

Je dois Ã la vÃ©rit de dire que, depuis six ans entiers, pas une 
seule oliservation ne m'a kt6 hite kt cet egard, et pas plus cette 
derniÃ¨r a n d e  que les autres. 

Je n'attiiche aucun prix 2 ce que me font dire les journaux; je 
n'approuve nullement leurs comptes-rendus; i!s ne s ~ n t  point ma 
pensbe ni ma parcle. Ils sont souvent Ires-fautifs, trhs inexacts, 
opposÃ© h la vkritÃ de la doctrine et de mes paroies; je les laisse. 
Je ne rÃ©pond que rie ce que j'ai dit en chaire. Je rie lis mhtx  pas 
ces analyses, et je voudrais que hors de Pciris on les jugeAt comme 
je les juge moi-mÃªme 

Il me sen~ble loulefois que les analyses du Carkme n'ont point 
manqu6d'orthodoxie ; les analyses de Saint-Sevcrin, d;ms I'L'nirers, 
ont 6tÃ complÃ¨temen fautives dans des points essentiels; par 
exemple, dans les phrases que vous me citez, et que je n'ai certes 
jun,ais dites : Ã Croire c'est voir, etc. Â¥ J'avais dit, j'en suis shr, 
directement le contraire : Croire c'est ne pas voir. Je citais le mot 
de s:lint Augustin : Ã Quid est fides, credere quod non vides, a et 
i i  deiiniiinn de saint Paul : Ã Argunwntum non apparentium. Ã 

En verite, comnient. me supposer une doctrine contraire? 
Mais laissant de cÃ”t tous les journaux, jamais je ne rcclamerai 

contre leurs assertions. Je ne rÃ©pond que de ma parole prononcce 
en chaire et devant mes juges naturels. 

Monsieur l'Abb6, je ne in'offense nullement de ce que vous avez 
cru devoir ni'ecrire sur mes &ranqes assertions, mes fausses et 
choquantes maximes.. . .. qui donnent sujet, quand on les entend, 
de se boucher les oreilles, et quand on les l i t ,  de se couvrir les yeux 
et de verser des larmes a~m?res. .. ces erreurs si opposÃ©e a u x  livres 
saints et Ã la doctrine constante de l'Eglise. Je ne veux voir dans 
les expressions de votre lettre que la cllarit6 et le zkle d'un con- 
frere ; je vous en remercie du fond de ii~un ewur. Il me semb!e 
que les explications dans I ~ S C ~ U C ~ ~ C S  je viens d'entrer sont suiii- 
santes de mu part; il sciait trop I o n d e  discuter sur la nature de 



Wi. PI~CES JUSTIFICATIVES. 

la foi. Je m'en refbre entihrement A ce que j'ai dit en chaire, h 
Notre-Dame ou ailleurs; mais je n'accepte nullement ce qu'on me 
fait dire nialg-6 moi dans les journaux, quelles que soient les in- 
tentions et la science des rddacteurs. 

Recevez, monsieur l'Abb6, mes remerclments r6itt5-6s et l'assu- 
rance sincbre de ma respectueuse considÃ©ration 

X. DE RAVIGNAN. 

Cette rCponse du cÃ©lhbr predicateur des ConfÃ©rence de Notre- 
Dame, en mbme temps qu'elle nous couvre personnellement (le 
confusion, est, 3 notre avis, le plus Cloquent eloge qui puisse &Ire 
fait de son huinilit6 et de sa charitd. 

FIN. 


